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CAHIER DES CHARGES DE L’INDICATION GEOGRAPHIQUE PRO TEGÉE 

 
« COMTÉ TOLOSAN » 

 
homologué par l’arrêté du 2 novembre 2011, JORF du 16 novembre 2011 

 

CHAPITRE 1 – DENOMINATION – CONDITIONS DE PRODUCTION 

1 – Nom de l’IGP  

Seuls peuvent prétendre à l’indication géographique protégée « Comté Tolosan », initialement reconnue vin 
de pays du « Comté Tolosan » par le décret du 6 avril 1982, les vins répondant aux dispositions particulières 
fixées ci-après. 

2 – Mentions et unités géographiques complémentaire s 

L’indication géographique protégée « Comté Tolosan » peut être complétée par le nom d’un ou de plusieurs 
cépages. 

L’indication géographique protégée « Comté Tolosan » peut être complétée par les mentions « primeur » ou 
« nouveau ». 

L’indication géographique protégée « Comté Tolosan » peut être complétée par le nom des unités 
géographiques plus petites suivantes, selon les conditions fixées dans le présent cahier des charges : 

� « Bigorre » 
� « Coteaux et Terrasses de Montauban » 
� « Pyrénées Atlantiques » 
� « Tarn et Garonne » 
� « Haute-Garonne »  
� « Cantal » 

3 – Description des produits  

3.1 – Type de produits 

L’indication géographique protégée « Comté Tolosan » est réservée aux vins tranquilles, rouges, rosés et 
blancs ; aux vins mousseux de qualité rouges, rosés et blancs, et aux vins de raisins surmûris blancs.  

Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont réservées aux vins tranquilles. 

3.2 – Normes analytiques spécifiques 

Les vins tranquilles bénéficiant de l’indication géographique protégée « Comté Tolosan » présentent un titre 
alcoométrique volumique acquis minimum de 9,5 % vol. pour les vins blancs et de 10 % vol. pour les vins 
rouges et rosés. 

Les vins tranquilles bénéficiant de l’indication géographique protégée « Comté Tolosan » présentent une 
teneur en acidité volatile maximale de : 

- 12,24 meq/l (0,60 g/l en acide sulfurique), pour les vins blancs et rosés, contenant moins de 
20 g/l de sucres résiduels (Glucose + Fructose),  

- 15,30 meq/l (0,75 g/l en acide sulfurique), pour les vins rouges, et les vins blancs et rosés 
contenant plus de 20 g/l de sucres résiduels (Glucose + Fructose) . 

 
Les vins mousseux de qualité bénéficiant de l’indication géographique protégée « Comté Tolosan» 
présentent une teneur en acidité volatile maximale de : 

- 15,30 meq/l (0,75 g/l H2SO4) pour les vins rouges 

- 12,24 meq/l (0,60 g/l H2SO4) pour les vins blancs et rosés 
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Les vins tranquilles bénéficiant de l’indication géographique protégée « Comté Tolosan » présentent une 
teneur en anhydride sulfureux maximale de : 

- 150 mg/l pour les vins rouges, ayant une teneur en sucre supérieure à 5 g/l (Glucose + 
Fructose) ; 

- 175 mg/l pour les vins blancs et rosés ayant une teneur en sucre inférieure à 5 g/l (Glucose 
+ Fructose) ; 

- 200 mg/l pour les vins blancs et rosés, ayant une teneur en sucre supérieure à 5 g/l 
(Glucose + Fructose). 

Les vins présentant une teneur en sucres fermentescibles (Glucose + Fructose) supérieure ou égale à 45 
grammes par litre présentent à titre dérogatoire une teneur en acidité volatile fixée par arrêté conjoint du 
ministre chargé de la consommation et du ministre chargé de l’agriculture. 

3.3 - Description organoleptique des vins 

Les vins rouges sont caractérisés, au nez et en bouche, par des arômes fruités. Les tanins ronds leur 
confèrent un caractère léger et gouleyant.  

Les vins rosés, qualifiés de friands, sont caractérisés par des arômes fruités, associés à de la fraîcheur.  

Les vins blancs secs sont des vins aromatiques caractérisés par des arômes floraux et fruités. Les vins 
blancs avec restes de sucre et les vins de raisins surmûris présentent des arômes plus évolués de fruits 
mûrs.  

Les vins mousseux présentent une finesse aromatique et une bonne acidité donnant en bouche une 
fraîcheur gustative agréable associée à de fines bulles. 

4 – Zones géographiques dans lesquelles les différe ntes opérations sont réalisées  

4.1 – Zone géographique 

La récolte des raisins, la vinification et l’élaboration des vins bénéficiant de l’indication géographique 
protégée « Comté Tolosan » sont réalisées dans les départements suivants : Ariège, Aveyron, Cantal, Gers, 
Haute-Garonne, Hautes-Pyrénées, Landes, Lot, Lot-et-Garonne, Pyrénées-Atlantiques, Tarn et Tarn-et-
Garonne. 

 
La récolte des raisins, la vinification et l’élaboration des vins bénéficiant de l‘indication géographique 
protégée « Comté Tolosan » complétée du nom de l’unité géographique « Bigorre » sont réalisées sur le 
territoire des cantons suivants du département des Hautes-Pyrénées : Castelnau-Rivière-Basse, 
Maubourguet, Rabastens-de-Bigorre, Vic-Bigorre. 

 

La récolte des raisins, la vinification et l’élaboration des vins bénéficiant de l‘indication géographique 
protégée « Comté Tolosan » complétée du nom de l’unité géographique « Coteaux et Terrasses de 
Montauban » sont réalisées sur le territoire des communes suivantes du département du Tarn-et-Garonne : 

- Canton de Montauban : Montauban, Léojac, Lamothe-Capdeville. 

- Canton de Nègrepelisse :  Albias, Nègrepelisse, Saint-Etienne-de-Tulmont. 

- Canton de Monclar-de-Quercy : Génébrières, La Salvetat-Belmontet. 

- Canton de Villebrumier : Reyniès, Villebrumier, Varennes, Verlhac-Tescou, Saint-Nauphary, 
Corbarieu. 

La récolte des raisins des vins bénéficiant de l‘indication géographique protégée « Comté Tolosan » 
complétée du nom de l’unité géographique « Pyrénées Atlantiques » est réalisée sur le territoire du 
département des Pyrénées-Atlantiques.  

La vinification et l’élaboration des vins bénéficiant de l‘indication géographique protégée « Comté Tolosan » 
complétée du nom de l’unité géographique « Pyrénées Atlantiques » sont réalisées sur le territoire du 
département des Pyrénées-Atlantiques et les cantons limitrophes suivants: Aire-sur-l’Adour, Amou, Argelès-
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Gazost, Aucun, Bordères-sur-l’Echez, Castelnau-Rivière-Basse, Geaune, Hagetmau, Lourdes, 
Maubourguet, Ossun, Peyrehorade, Pouillon, Riscle, Saint-Martin-de-Seignanx, Saint-Pé-de-Bigorre, Saint-
Vincent-de-Tyrosse et Vic-en-Bigorre. 

 
La récolte des raisins, la vinification et l’élaboration des vins bénéficiant de l‘indication géographique 
protégée « Comté Tolosan » complétée du nom de l’unité géographique « Tarn et Garonne » sont 
réalisées sur le territoire du département du Tarn-et-Garonne. 
 
La récolte des raisins, la vinification et l’élaboration des vins bénéficiant de l‘indication géographique 
protégée « Comté Tolosan » complétée du nom de l’unité géographique « Haute Garonne » sont 
réalisées sur le territoire du département de la Haute-Garonne. 
 
La récolte des raisins, la vinification et l’élaboration des vins bénéficiant de l‘indication géographique 
protégée « Comté Tolosan » complétée du nom de l’unité géographique « Cantal » sont réalisées sur le 
territoire du département du Cantal. 

4.2 - Zone de proximité immédiate 

La zone de proximité immédiate définie par dérogation pour la vinification et l’élaboration des vins mousseux 
de qualité bénéficiant de l’indication géographique protégée « Comté Tolosan » est constituée par les 
départements limitrophes de la zone géographique suivants : Aude, Corrèze, Dordogne, Gard, Gironde, 
Haute-Loire, Hérault, Lozère, Puy-de-Dôme et Pyrénées-Orientales. 

5 – Encépagement  

Les vins bénéficiant de l’indication géographique protégée « Comté Tolosan » sont produits à partir de 
l’ensemble des cépages classés en tant que variétés de vigne de raisins de cuve conformément à la 
réglementation communautaire et nationale en vigueur.  

Les principaux cépages entrant dans l’élaboration des vins de l'indication géographique protégée « Comté 
Tolosan » sont :  

-  Pour la production de vins rouges et rosés : cabernet sauvignon N, cabernet franc N, duras N, fer 
servadou N, gamay N, cot N, merlot N, negrette N, pinot noir N, syrah N et tannat N. 

-  Pour la production de vins blancs : chardonnay B, chenin B, colombard B, gros manseng B, len de 
l’el B, mauzac blanc B, muscadelle B, petit manseng B, sauvignon blanc B, sémillon B, ugni blanc B. 

6 – Rendement maximum de production  

Les vins bénéficiant de l’indication géographique protégée « Comté Tolosan » sont produits dans la limite 
d’un rendement maximum à l’hectare de 120 hectolitres pour les vins rouges, rosés et blancs.  

Les lies, les bourbes, les éventuels produits non vinifiés et le vin destiné à la distillation ou à tout autre usage 
industriel, ne peuvent excéder 10 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de production. 

7 – Transformation  

A l’exception des vins revendiquant les mentions «primeur» ou «nouveau», les vins rouges bénéficiant de 
l’indication géographique protégée «Comté Tolosan» doivent avoir terminé leur fermentation malolactique au 
stade de la mise en consommation. 

8 – Lien avec la zone géographique  

8.1 – Spécificité de la zone géographique 

La zone géographique de l’indication géographique protégée « Comté Tolosan » s’étend sur 12 
départements du Sud-Ouest de la France : Ariège, Aveyron, Cantal, Gers, Haute-Garonne, Hautes-
Pyrénées, Landes, Lot, Lot-et-Garonne, Pyrénées-Atlantiques, Tarn et Tarn-et-Garonne. 

L’aire forme un vaste ensemble situé sur le bassin aquitain, bordé par les massifs montagneux des 
Pyrénées au sud, du Massif Central au nord et à l’est, et par l’Océan Atlantique à l’ouest. Elle regroupe le 
bassin versant de l’Adour ainsi que le haut bassin de la Garonne. La majorité du vignoble est installé sur les 
terrains sédimentaires tertiaires du bassin aquitain et sur les alluvions anciennes des terrasses quaternaires 



4 

déposées par le réseau hydrographique. La situation des vignobles de bordure est plus variée : causses 
secondaires au nord, terrains primaires ou métamorphiques des contreforts du Massif Central à l’est, et 
nature géologique complexe des piémonts pyrénéens au sud. 

Le climat est de type océanique tempéré, présentant un gradient décroissant d’ouest en est. L’influence 
océanique, caractérisée par des hivers doux et pluvieux et des étés frais et relativement humides, est 
dominante sur le secteur ouest. Cette influence océanique, bien que toujours dominante, s’estompe 
progressivement vers l’est où l’influence méditerranéenne aux étés plus chauds et plus secs se fait ressentir, 
et vers les piémonts montagneux aux températures hivernales continentales plus rigoureuses.  

8.2 – Spécificité du produit 

Apparue après la conquête romaine,  la culture de la vigne se développe véritablement à partir du Xème 
siècle, sur les terres ecclésiastiques des nombreuses abbayes édifiées sur l’ensemble de la zone. Lieu de 
convergence des nombreux pèlerins venus des quatre coins de France et d’Europe et se rendant à Saint-
Jacques de Compostelle, la région est un lieu de passage et d’échanges privilégiés, probablement à l’origine 
de l’extraordinaire diversité des cépages qui y sont cultivés. 

Durant le moyen-âge, le vignoble se développe, tant pour une consommation locale que pour une 
commercialisation vers l’Europe du Nord essentiellement, via les ports de Bayonne et de Bordeaux.  

A la fin du XIXème siècle, le phylloxéra détruit quasiment tout le vignoble. Sa reconstruction est laborieuse, 
entravée par les deux guerres mondiales. Ce n’est qu’après la Seconde Guerre Mondiale que le vignoble est 
réellement rétabli, grâce au savoir-faire et au dynamisme des viticulteurs. Ces efforts aboutissent à la 
reconnaissance du vin de pays « Comté Tolosan » par décret du 10 avril 1982.  

L’indication géographique protégée « Comté Tolosan » peut être complétée par le nom d’unités 
géographiques plus petites : « Bigorre », « Coteaux et Terrasses de Montauban », « Pyrénées Atlantiques », 
« Tarn-et-Garonne », « Haute-Garonne »  et « Cantal ». Ces noms correspondent aux zones de production 
des anciens vins de pays de département ou de zone. 

L’indication géographique protégée « Comté Tolosan » est réservée aux vins tranquilles rouges, rosés, 
blancs et blancs issus de raisins surmûris.  

En 2008, 168 opérateurs vinificateurs ont déclaré près de 220 000 hl de Comté Tolosan, dont environ la 
moitié de vin blanc, un quart de vin rosé et un quart de vin rouge.  

Certains cépages se prêtent particulièrement bien à la production de vins mousseux. Cette production existe 
sur l’aire géographique de l’indication géographique protégée « Comté Tolosan » depuis plusieurs 
décennies, et concerne plus d’une trentaine d’opérateurs. 
 
8.3 – Lien causal entre la spécificité de la zone g éographique et la spécificité du produit 
 

L’aire géographique de l’indication géographique protégée « Comté Tolosan » offre une grande diversité de 
situations géo-pédologiques et climatiques où de nombreux cépages trouvent des conditions 
particulièrement favorables à leur maturité. Conformément au gradient climatique observé sur la zone, les 
cépages blancs sont prépondérants sur la rive gauche de la Garonne alors que les cépages rouges le sont 
sur la rive droite de la Garonne. 

Ainsi, le berceau de la production des vins blancs est localisé sur le département du Gers, alors que la 
majorité de la production de vins rouges et rosés se rencontre sur les départements de la Haute-Garonne, 
du Tarn & Garonne, et du Tarn. 

Carrefour entre Atlantique et Méditerranée, lieu privilégié de passage et d’échanges, le vignoble régional 
s’est développé et enrichi au cours de sa longue histoire. Issue d’une grande variété de territoires et de 
cépages (principalement colombard, ugni blanc, sauvignon blanc, chardonnay, mauzac blanc, muscadelle, 
len de l’el, gros manseng, petit manseng, sémillon, pour les vins blancs et merlot, gamay, tannat, syrah, fer 
servadou, duras, cabernet sauvignon et cabernet franc, cot, pinot noir, negrette pour les vins rouges et 
rosés), l’indication géographique protégée « Comté Tolosan » est le reflet de la diversité et de la richesse 
des vins du Sud-Ouest.  

Le nom de « Comté Tolosan » provient de la capitale régionale Toulouse, capitale des vins du Sud Ouest. 
Ce fut le deuxième vin de pays régional à être reconnu en France. Depuis cette reconnaissance, la 
production a régulièrement augmenté, passant de 15 000 hl en 1990 à 150 000 hl en 2000 pour avoisiner les 
220 000 hl en 2008.  
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9 – Conditions de présentation et d’étiquetage  

Le logo IGP de l'Union européenne figure sur l’étiquetage lorsque la mention « Indication Géographique 
Protégée » est remplacée par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
 
L’indication géographique protégée « Comté Tolosan » peut être complétée par le nom de l’unité 
géographique plus grande « Sud-Ouest ». 

 
Le nom d’une unité géographique plus petite, quand elle a été revendiquée, doit obligatoirement figurer sur 
l’étiquette du produit, dans le même champ visuel que l’indication géographique protégée « Comté 
Tolosan ». 
 
Les dimensions des caractères du nom de l’unité géographique plus petite doivent être au moins deux fois 
supérieures, aussi bien en hauteur qu’en largeur, à celles des caractères composant le nom de l’indication 
géographique protégée « Comté Tolosan ». 
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CHAPITRE 2 – EXIGENCES NATIONALES ET COMMUNAUTAIRES  

1 – Obligations déclaratives  

L’opérateur se conforme aux obligations déclaratives prévues par la réglementation en vigueur. 

2 – Principaux points à contrôler 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D’EVALUATION 

Zone de récolte du raisin Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d’anomalie 

Lieu de transformation Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d’anomalie 

Encépagement Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d’anomalie 

Date d’entrée en production des vignes  Contrôle documentaire  

Rendement Contrôle documentaire  

 

DISPOSITIONS LIEES                                       AU 
CONTROLE DES PRODUITS 

METHODES D’EVALUATION 

Contrôle analytique des produits (TAVA, TAVT, sucres, 
AT, AV, SO2T, acide malique pour les vins rouges 
hors primeur ou nouveau, surpression pour les vins 
mousseux)  

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnés 

Contrôle organoleptique des produits (contrôle 
spécifique des primeurs et des vins mono-cépage) 

Examen organoleptique sur vins en vrac et 
vins conditionnés en cas d’anomalie 

 

CHAPITRE 3 – AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 

L’autorité chargée du contrôle est QUALISUD,  

15 avenue de Bayonne - 40500 ST SEVER 

TEL. : 05 58 06 15 21 - FAX : 05 58 75 13 36 

QUALISUD est accrédité par le COFRAC au regard des critères définis par la norme NF EN 45011. 

Le contrôle du respect du présent cahier des charges est effectué par QUALISUD, organisme tiers 
offrant des garanties de compétence, d'impartialité et d'indépendance pour le compte de l'INAO sur la 
base d'un plan de contrôle approuvé. 

Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles réalisés par les opérateurs sur leur propre activité et les 
contrôles internes réalisés sous la responsabilité de l'organisme de défense et de gestion. Il indique 
les contrôles externes réalisés par l'organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L’ensemble 
des contrôles est réalisé par sondage. 
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 CAHIER DES CHARGES DE L’INDICATION GEOGRAPHIQUE PR OTEGEE 

 
« ISERE » 

 
homologué par l’arrêté du 2 novembre 2011, JORF du 16 novembre 2011 

 
 

CHAPITRE 1  – DENOMINATION – CONDITIONS DE PRODUCTION 

  
1 – Nom de l’indication géographique protégée  
 
Seuls peuvent prétendre à l’indication géographique protégée « Isère », initialement reconnue vin de 
pays de l’Isère, par le décret n°68-807 du 13 septe mbre 1968, les vins répondant aux dispositions 
particulières fixées ci-après. 
 
2 – Mentions et unités géographiques complémentaire s  
 
L’indication géographique protégée « Isère » peut être complétée par le nom d’un ou de plusieurs 
cépages.  
 
L’indication géographique protégée « Isère » peut être complétée par le nom des unités géographiques 
plus petites suivantes, selon les conditions du présent cahier des charges : 
 

- « Balmes dauphinoises»  
- « Coteaux du Grésivaudan » 

 
3 – Description des produits  
 
3.1 – Type de produits 
 
L’indication géographique protégée « Isère » est réservée aux vins tranquilles rouges, rosés et blancs. 
 
La mention d’un à plusieurs cépages est réservée aux vins tranquilles.  
 
3.2 – Normes analytiques   
 
Les vins tranquilles bénéficiant de l’indication géographique protégée « Isère » complétée ou non des 
unités géographiques définies au point 2 du présent cahier des charges présentent un titre alcoométrique 
volumique naturel minimal de 9.5% vol. 
 
3.3 - Description organoleptique des vins 
 
Les vins blancs produits sont majoritairement des vins secs, remarquables par leur fraîcheur et leur 
finesse aromatique. Ils peuvent parfois se présenter sous forme de vins liquoreux. Dans les régions du 
Grésivaudan et des Balmes Dauphinoises  les vins blancs restent marqués par une minéralité et des 
arômes de fleur blanche, doublée d’un bon équilibre gras/acidité 
 
Les vins rouges présentent majoritairement des notes de fruits spécifiques du ou des cépages utilisés. 
Dans les dénominations du Grésivaudan et des Balmes Dauphinoises  la palette aromatique peut 
s'élargir suivant les cépages, passant par des notes épicées, avec une structure tannique importante et 
un potentiel couleur supérieur. 
 
4 – Zones géographiques dans lesquelles différentes  opérations sont réalisées  
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4.1 Zone géographique de production 
 
La récolte des raisins, la vinification et l’élaboration des vins bénéficiant de l’indication géographique 
protégée « Isère » sont réalisées dans le département de l’Isère. 
 
La récolte des raisins, bénéficiant de l‘indication géographique protégée « Isère » complétée du nom de 
l’unité géographique «Balmes Dauphinoises » est réalisée  sur le territoire des communes suivantes du 
département de l’Isère :  
 
Annoisin-Chatelans, Aoste,  Arandon, Bourgoin-Jallieu, Bouvesse-Quirieu, Brangues, Cessieu, Charrette, 
Chimilin, Corbelin, Courtenay, Crémieu, Chozeau, Creys-Mépieu, Dizimieu, Dolomieu, Fayerges-de-la-
Tour, La Balme-les-Grottes, Hières-sur-Amby, Leyrieu, Moras, Optevoz, Parmilieu, Granieu, La Chapelle-
de-la-Tour, Les Avenières, Le Bouchage, Montalieu-Vercieu, Montcarra, Morestel, Passins, Porcieu-
Amblagnieu, Rochetoirin, Romagnieu. Ruy, Saint-Alban-de-Roche, Saint-Baudille-de-la-Tour, Saint-Chef, 
Saint-Hilaire-de-Brens, Saint-Romain-de-Jalionas, Saint-Savin et Salagnon.Saint-Sorlin-de-Morestel, 
Saint-Marcel-Bel-Accueil, Saint-Victor-de-Morestel, Sermérieu, Siccieu-Saint-Julien-et-Carisieu, 
Soleymieu, Trept, Vasselin, Vénérieu, Vernas, Vertrieu, Veyrins-Thuellin, Veyssilieu, Villemoirieu, 
Vézeronce-Curtin, Vignieu.  
 
La récolte des raisins, bénéficiant de l‘indication géographique protégée « Isère » complétée du nom de 
l’unité géographique «coteaux du Grésivaudan » est réalisée sur le territoire des communes suivantes du 
département de l’Isère : 
 
Allevard, Barraux, Beaucroissant, Bernin, Biviers, Chamrousse, Chapareillan, Charnècles, Claix, Corenc, 
Coublevie, Cras, Crolles, Domène, Fontaine, Froges, Gières, Goncelin, Hurtières, Izeaux, la Buisse, La 
Buissière, La Chapelle-du-Bard, La Combe-de-Lancey, La Flachère, La Murette, La Pierre, La Rivière, La 
Terrasse, La Tronche, Laval, Le Champ-près-Froges, Le Cheylas, Fontanil-Cornillon, Le Gua, Le 
Moutaret, Le Pont-de-Claix, Le Touvet, Le Versoud, Les Adrets, Lumbin, Meylan, Moirans, Montbonnot-
Saint-Martin, Morêtel-de-Mailles, Morette, Murianette, Noyarey, Poliénas, Pontcharra, Quincieu, 
Réaumont, Renage, Revel, Rives, Saint Egrève, Saint Etienne de Crossey, Saint Martin de Vinoux, Saint-
Blaise-du-Buis, Saint-Cassien, Sainte-Agnès, Sainte-Marie-d'Alloix, Saint-Ismier, Saint-Jean-de-Moirans, 
Saint-Jean-le-Vieux, Saint Martin, Saint-Martin-d'Uriage, Saint-Maximin, Saint-Mury-Monteymond, Saint-
Nazaire-les-Eymes, Saint-Paul-de-Varces, Saint-Paul-d'Izeaux, Saint-Pierre-d'Allevard, Saint-Quentin-
sur-Isère, Saint-Vincent-de-Mercuze, Sassenage, Seyssinet-Pariset, Seyssins, Tencin, Theys, Tullins, 
Varces-Allières-et-Risset, Vatilieu, Venon, Veurey-Voroize, Vif, Villard-Bonnot, Voiron, Voreppe, Vourey 
 
4.2 Zone de proximité immédiate. 
 
La zone de proximité immédiate définie par dérogation pour la vinification et l’élaboration des vins 
bénéficiant de l’indication géographique protégée « Isère » complétée ou non par le nom d’une unité 
géographique plus petite visée au point 2 est constituée par les arrondissements limitrophes suivants de 
la zone géographique : 

-Département de l’Ain : arrondissements de Bourg en Bresse et Belley, 

-Département des hautes Alpes : arrondissement de Briançon et Gap, 

-Département de l’Ardèche : arrondissement de Tournon, 

-Département de la Drôme : arrondissements de Valence et Die, 

-Département de la Loire : arrondissement de Saint Etienne, 

-Département du Rhône : arrondissement de Lyon, 

-Département de la Savoie : arrondissements de Chambéry et de Saint Jean de Maurienne. 
 
5 – Encépagement  
 
Les vins bénéficiant de l’indication géographique protégée «  Isère » complétée ou non par le nom d’une 
unité géographique plus petite visée au point 2 sont produits exclusivement à partir des cépages 
suivants : 
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Pour la production de vins rouges et rosés : Etraire de la Dui N, Gamay Noir à jus blanc, Joubertin N, 
Mècle N, Pinot N, Persan N, Mondeuse N, Syrah N, Servanin N, Corbeau N 
 
Pour la production de vins blancs : altesse B, Arvine B, Chardonnay B, Jacquère B, Verdesse B,  Pinot 
Gris, Viognier B, Roussanne B, Velteliner rouge précoce, mondeuse B. 
 
6 – Rendement maximum de production  
 
Les vins bénéficiant de l’indication géographique protégée « Isère » complétée ou non du nom de l’unité 
géographique « balmes dauphinoise » ou « coteaux du Grésivaudan »sont produits dans la limite d’un 
rendement maximum à l’hectare de  80 hectolitres.  
 
Les lies, les bourbes,  les éventuels produits non vinifiés et le vin destiné à la distillation ou à tout autre 
usage industriel, ne peuvent excéder 10 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de 
production. 
 
7 – Mesures transitoires  
 
Par dérogation au point 5, les vignes plantées en cabernet sauvignon N, merlot N, aligoté B, gamay 
chaudenay et gamay de bouze à la date d’homologation du présent cahier des charges pourront 
continuer à être revendiquées en IGP « Isère » complétée ou non du nom des unités géographiques plus 
petites définies au point 2 pendant un délai de vingt cinq ans.  
 
8 – Lien avec la zone géographique  
 
8.1 – Spécificité de la zone géographique 
 
La zone géographique de l’IGP Isère se situe dans le quart sud-est de la France. Limitrophe de l’Italie, 
son territoire appartient à la région Rhône Alpes. Cette IGP présente deux zones principales : 
 

- les coteaux du Grésivaudan tirent leur nom de la vallée du Grésivaudan. Le vignoble s’est 
développé sur les coteaux des contreforts du massif de la Chartreuse, de Belledonne, et du Vercors, 
qui présentent des terroirs propices à la vigne avec une exposition principale sud-est bénéficiant d'un 
bon ensoleillement qui en été donne des journées parmi les plus chaudes de France (Grenoble) et 
des nuits fraîches (fraîcheur qui descend des massifs). Les sols rencontrés sont majoritairement 
constitués de terrasses glacières contenant des éléments morainiques et d’éboulis argilo-calcaires 
très filtrants. 

 
- au nord-est de Bourgoin-Jallieu, entre Crémieu et La Tour-du-Pin, le relief offre une série de 
vallons parallèles orientés d’est en ouest, offrant des coteaux exposés au sud bénéficiant d’un micro-
climat très chaud. Les sols sont argilo-calcaire siliceux, sablo limoneux, graveleux à galets roulés, 
d'origine sédimentaire récente. Par ailleurs, les collines mollassiques du bas Dauphiné sont des 
collines (fin du tertiaire), composés de mollasse (grès en formation), de graviers, poudingues... Entre 
ces collines, se dessinent des plateaux calcaires d’époque secondaire jurassique, tel le plateau de 
l’Isle de Crémieu. 

 
L'Isère présente un climat continental à influence méditerranéenne,  contrasté d'une saison à l'autre, 
mais aussi parfois d'un jour à l'autre, par de fortes amplitudes thermiques.  
Le début de cycle de pousse de la vigne est tardif mais est largement compensé par les chaleurs 
estivales. La région est assez ventée. La « bise » (vent du nord) et le « vent du midi » sont  les vents 
dominants de la région. La pluviométrie annuelle se situe autour de 900 mm et le nombre d’heures 
d’ensoleillement est de 2050 heures par an. 
 
Ces conditions parfois extrêmes, ont amené les vignerons à implanter le vignoble dans des sites choisis 
car présentant les conditions requises pour la culture de la vigne. Le vignoble de l’Isère se présente donc 
sous forme de petits îlots géographiques dans lesquels la vigne trouve des conditions de maturité 
optimales.  
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8.2 – Spécificité du produit 
 
Dans les années 1850, il y avait environ 33 000 ha de vignes en Isère, plantées avec de nombreux 
cépages autochtones dont certains sont encore cultivés aujourd’hui. 
 
Dans les années 1930, quatre caves coopératives ont été construites d’une capacité de 12.000 hl 
permettant ainsi le développement des volumes produits.  
 
Les viticulteurs s’attachent à produire des vins de qualité. La commercialisation en est assurée dans les 
villes de Lyon, de Grenoble ainsi que dans leurs alentours offrant ainsi des débouchés assurés pour la 
consommation de leurs produits. 
 
Les vins peuvent être issus d’un seul cépage ou faire l’objet d’assemblage. 
 
La production principale reste le vin blanc avec 65% des volumes. 
 
En 2009, la production annuelle est d’environ 3 000 hl. Mais l’IGP « Isère » poursuit son développement, 
facilité par l’afflux des touristes dans les stations voisines de montagne. 
 
8.3 – Lien causal entre la spécificité de la zone géographique et la spécificité du produit 
 
Depuis la moitié du XXème siècle, les vignerons isérois ont travaillé pour améliorer la qualité de leurs 
produits en s’appuyant sur une longue tradition viticole, notamment l’utilisation de cépages locaux qui est 
source de diversité et d’originalité des produits. Toutefois, pour tenir compte des exigences des 
consommateurs, les vignerons de l’Isère utilisent aussi seuls ou en assemblage les cépages de vignobles 
voisins tels que le chardonnay, le gamay et le pinot afin de compléter leur offre. 
 
Compte tenu de la diversité climatologie, topographique, et pédologique, les viticulteurs de l'Isère 
produisent des vins blancs mais aussi des vins rouges. Les vins blancs sont majoritairement secs, frais 
et présentent une finesse aromatique. Lorsque les conditions climatiques le permettent, les vignerons 
élaborent des vins liquoreux, issus de raisins récoltés à surmaturité. Les vins rouges sont fruités mais 
présentent aussi un bon potentiel de garde. 
 
Au sein de l’IGP « Isère » les zones « Balmes Dauphinoises » et « Coteaux du Grésivaudan » se 
distinguent. 
 
Dans le secteur du Grésivaudan, la grande amplitude thermique qui caractérise cette petite région 
permet d’élaborer des vins blancs marqués par une minéralité et des arômes de fleur blanche et 
d'agrumes. La palette aromatique des vins rouges peut s'élargir suivant les cépages passant par des 
notes épicées, avec une structure tannique importante. 
 
Dans le secteur des Balmes Dauphinoises, le climat septentrional préalpin marqué par la chaleur 
estivale, associé à une pluviométrie moyenne permet un cycle végétatif assez court, intense et typique 
du Dauphiné. Ce terroir est donc particulièrement propice à la production de vins blancs. Cette typicité 
climatique associée à un sol graveleux, peu argileux (argile simple) permet de produire des vins blancs 
ayant une belle maturité, une belle rondeur, un beau volume, permettant une dégustation rapide, après 
leur vinification et leur mise en bouteille. Avec un potentiel de garde moyen, les vins blancs conservent 
un bon équilibre gras/acidité. Les vins rouges sont quant à eux plus délicats et sont de préférence à 
déguster dans leur jeunesse. Néanmoins, ils peuvent aussi être des vins de garde. Le potentiel de 
couleur est particulièrement intéressant et important. 
 
Les différences organoleptiques relevées dans les vins traduisent l’importance du choix des sites 
viticoles par les vignerons pour obtenir l’expression finale souhaitée dans leurs produits. Le soin apporté 
à la sélection de ces sites a conduit à tirer le meilleur profit d’un milieu naturel aux fortes contraintes 
climatiques mais a été générateur de produits particuliers. 
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Cette diversité des situations climatiques a toujours permis aux vignerons de l’Isère d’élaborer une large 
palette de vins que les consommateurs ont appris à apprécier. Cette caractéristique a construit la 
réputation des vins de l’Isère, issus de ces longs et patients efforts pour adapter en permanence 
l’encépagement aux contraintes fortes du milieu. 
 
9 – Conditions de présentation et d’étiquetage  
 
Le logo IGP de l’Union européenne figure sur l’étiquetage lorsque la mention « Indication géographique 
protégée » est remplacée par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
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CHAPITRE  2 – EXIGENCES NATIONALES ET COMMUNAUTAIRE S 
 
1 – Obligations déclaratives  
 
Les opérateurs se conforment aux obligations déclaratives prévues par la réglementation en vigueur. 
 
2 – Principaux points à contrôler  
 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D’EVALUATION 

Zone de récolte du raisin contrôle documentaire et  contrôle terrain 
automatique  en cas d’anomalie 

lieu de transformation contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d’anomalie  

Encépagement contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d’anomalie  

Date d’entrée en production des vignes  contrôle documentaire 

Rendement contrôle documentaire  

 
DISPOSITIONS LIEES 

AU CONTROLE DES PRODUITS 
METHODES D’EVALUATION 

Contrôle analytique des produits (TAVA, TAVT, 
sucres, AT, AV, SO2T  

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnés 

Contrôle organoleptique des produits  Examen organoleptique sur vins en vrac et vins 
conditionnés en cas d’anomalie 

 
 
CHAPITRE  3 – AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 
 
L’autorité compétente désignée est l’Institut National de l’Origine et de la Qualité. 
Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) 
TSA 30003 - 93555 – MONTREUIL-SOUS-BOIS Cedex 
Tél : (33) (0)1.73.30.38.00 -Fax : (33) (0)1.73.30.38.04 
Courriel : info@inao.gouv.fr 
 
Le contrôle du respect du présent cahier des charges est effectué par un organisme tiers offrant des 
garanties de compétence, d’impartialité et d’indépendance sous l’autorité de l’INAO sur la base d’un plan 
d’inspection approuvé. 
 
Le plan d’inspection rappelle les autocontrôles réalisés par les opérateurs sur leur propre activité et les 
contrôles internes réalisés sous la responsabilité de l’organisme de défense et de gestion. Il indique les 
contrôles externes réalisés par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L’ensemble des 
contrôles est réalisé par sondage. 
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CAHIER DES CHARGES DE L’INDICATION GEOGRAPHIQUE PRO TEGEE 

« CÔTES DE MEUSE » 

homologué par l’arrêté du 2 novembre 2011, JORF du 16 novembre 2011 

 

 

I -  CHAPITRE 1 – DENOMINATION – CONDITIONS DE PRODUCTION 
 

1 - Nom de l'indication géographique protégée  

Seuls peuvent prétendre à l’Indication Géographique Protégée « Côtes de Meuse », initialement 
reconnue en Vin de Pays des Côtes de Meuse par le décret du 14 octobre 2006, les vins répondant 
aux dispositions particulières fixées ci-après. 
 

2 - Mentions complémentaires  

L’indication géographique protégée « Côtes de Meuse » peut être complétée par le nom d’un ou de 
plusieurs cépages. 

L’indication géographique protégée « Côtes de Meuse » peut être complétée par les mentions 
« primeur » ou « nouveau ». 

 

3 - Description des produits  

3.1 – Type de produits 

L’indication géographique protégée « Côtes de Meuse » est réservée aux vins tranquilles blancs, gris, 
rosés et rouges.  

La mention d’un à plusieurs cépages est réservée aux vins tranquilles. 

Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont réservées aux vins tranquilles. 

3.2 – Description organoleptique des vins 

Les vins blancs sont issus de quatre cépages : l’auxerrois, le chardonnay, le pinot blanc et le pinot 
gris. Ils constituent des vins frais et généreux dotés d’une robe or cristalline. Les vins sont fruités avec 
l’auxerrois et le pinot blanc, floraux et épicés avec le chardonnay ou structurés et gras avec le pinot 
gris. 

Les vins rosés ou gris sont en général issus d’assemblage à dominante gamay, auquel s’ajoutent 
pinot noir et auxerrois. Ils ont une couleur saumonée, sont légers et développent un nez frais et 
expressif qui évoque des arômes de petits fruits rouges et d’agrumes. 

Les vins rouges sont issus des deux cépages pinot noir et gamay, seuls ou en assemblage. Ils se 
caractérisent généralement par des arômes de fruits rouges, auxquels s’ajoutent des arômes finement 
épicés avec le vieillissement. 

3.3 – Normes analytiques 

Les vins tranquilles bénéficiant de l’indication géographique protégée « Côtes de Meuse »  doivent 
présenter un titre alcoométrique volumique acquis minimum à 9 % vol.  
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4 - Zones dans lesquelles différentes opérations so nt réalisées  

4.1 - Zone géographique 

 

La récolte des raisins, la vinification et l'élaboration des vins bénéficiant de l’indication géographique 
protégée « Côtes de Meuse » sont réalisés sur le territoire des communes suivantes du département 
de la Meuse :  

Billy-sous-les-Côtes, Buxerulles, Buxières-sous-les-Côtes, Creuë, Combres-sous-les-Côtes, 
Hannonville-sous-les-Côtes, Hattonchâtel, Hattonville, Herbeuville, Heudicourt-sous-les-Côtes, Saint-
Maurice-sous-les-Côtes, Thillot, Trésauvaux, Viéville-sous-les-Côtes, Vigneulles-lès-Hattonchâtel. 

4.2 - Zone de proximité immédiate  

La zone de proximité immédiate définie par dérogation pour la vinification et l’élaboration des vins 
bénéficiant de l’indication géographique protégée « Côtes de Meuse » est constituée par les 
arrondissements limitrophes de la zone géographique : 

Département de la Meuse : Arrondissements de Commercy et de Verdun 

Département de la Meurthe-et-Moselle : arrondissements de Briey et de Toul 

 

5 – Encépagement  

Les vins bénéficiant de l’indication géographique protégée « Côtes de Meuse » sont produits 
exclusivement à partir des cépages suivants : 

- pour les vins rouges : pinot noir N, gamay N. 

- pour les vins rosés ou gris : pinot noir N, gamay N, auxerrois B, chardonnay B, pinot blanc B, pinot 
gris G. 

- pour les vins blancs : auxerrois B, chardonnay B, pinot blanc B, pinot gris G. 

 

6- Rendement maximum de production  

Les vins bénéficiant de l’indication géographique protégée « Côtes de Meuse » sont produits dans la 
limite d’un rendement  maximum à l’hectare de 86 hectolitres pour les vins rouges,  92 hectolitres pour 
les rosés, gris et blancs.  

Les lies, les bourbes, les éventuels produits non vinifiés et le vin destiné à la distillation ou à tout autre 
usage industriel, ne peuvent excéder 10 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de 
production. 

 

7 - Lien avec la zone géographique  

7.1 - Spécificité de la zone géographique 

La zone géographique de l’IGP « Côte de Meuse » est située dans le département de la Meuse au 
sein du Parc Naturel Régional de Lorraine dans le Nord-Est de la France. Elle s’étend le long de la 
cuesta dans la région naturelle des « Côtes de Meuse ». Cette petite région, qui a donné son nom à 
cette indication géographique protégée, s’inscrit dans un paysage caractérisé par un vignoble de 
coteau surligné par un front de côte boisé, un pied de côte en vergers et s’ouvrant sur une plaine 
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(plaine de la Woëvre) à vocation céréalière et d’élevage. L’IGP « Côtes de Meuse » regroupe 15 
communes situées sur le front et le talus des Côtes de Meuse, qui portent près de 40 ha de vignes. 

 

Le vignoble est installé principalement entre 260-270 et 310-350 mètres d’altitude. 

Cette région des Côtes de Meuse est sous l’influence du climat dit de type continental tempéré. 
L’influence des vents océaniques est nuancée par la topographie et par l’exposition du lieu considéré. 
Les coteaux orientés principalement à l’Est et au Sud des Côtes sont protégés des vents dominants. 
Les hivers y sont froids et secs (température moyenne inférieure à 3°C – normales 1986-2010) et les 
gelées printanières peu fréquentes. Les étés sont marqués par de faibles chaleurs, les températures 
moyennes avoisinant les 18°C au plus chaud de l’été  (moyenne de juillet – normales 1986-2010), et 
souvent peu orageuses. Les automnes sont souvent très ensoleillés. 

Le vignoble des Côtes de Meuse trouve des conditions idéales d’implantation sur le talus bien exposé 
de la cuesta. Ce dernier est développé sur marnes jurassiques (Oxfordien). Les marnes sont 
recouvertes d’éboulis calcaires provenant du front de côte sus-jacent, mêlés à des argiles issues de 
l’altération des marnes.  

7.2 - Spécificité du produit 

Dans les Côtes de Meuse, la viticulture est pratiquée de façon régulière depuis le Moyen Age. Après 
une phase d’important déclin à la fin du 19ème siècle, semblable à celui subi par l’ensemble du 
vignoble lorrain, le « Pays sous les Côtes » où est ancré l’actuel vignoble, restait la seule région 
viticole en Meuse. 

Ernest Millet classe en 1936, dans son ouvrage sur l’Elevage du Mouton et la Culture de la Vigne 
dans le département de la Meuse, le « Pays sous les Côtes » dans les riches contrées à vigne. 

En 1974, une nouvelle dynamique est impulsée par un noyau de jeunes vignerons qui replantent et 
expérimentent les cépages les mieux adaptés à leur vignoble. Ce travail sera reconnu à travers 
l’obtention de la dénomination « Vin de Pays des Côtes de Meuse » en 1981. 

L’IGP Côtes de Meuse se décline en vins tranquilles, secs, blancs, rosés ou gris, et rouges, dont 
environ la moitié portent une mention de cépages. Les cépages utilisés sont particulièrement bien 
adaptés au secteur septentrional des Côtes de Meuse, et sont majoritairement des cépages réputés 
pour leur finesse et leur élégance aromatique. 

Les vins blancs sont issus de quatre cépages : l’auxerrois, le chardonnay, le pinot blanc et le pinot 
gris. Ils constituent des vins frais et généreux dotés d’une robe or cristalline. Selon le cépage, les vins 
seront élégants et fruités avec l’auxerrois et le pinot blanc, floraux et épicés avec le chardonnay ou 
structurés et gras avec le pinot gris. 

Les vins rosés ou gris sont en général issus d’assemblage à dominante gamay, auquel s’ajoutent 
pinot noir et auxerrois. Obtenus par pressurage direct, ils ont une couleur saumonée, sont légers et 
développent un nez frais et expressif qui évoque des arômes de petits fruits rouges et d’agrumes. 

Les vins rouges sont issus des deux cépages pinot noir et gamay, seuls ou en assemblage. Ils se 
caractérisent généralement par des arômes de fruits rouges, auxquels s’ajoutent lors du 
vieillissement, des arômes finement épicés. 

7.3 - Lien causal entre la spécificité de la zone g éographique et la spécificité du produit 

La particularité géomorphologique de la zone géographique a permis aux hommes d’implanter des 
vignes à la limite septentrionale de la culture de la vigne. Les expositions Est et Sud et la topographie 
garantissent un maximum d’ensoleillement et une protection contre les vents dominants essentielle 
aux vignobles septentrionaux. Les sols argilo-calcaires et caillouteux assurent à la fois réserve 
hydrique et bon ressuyage, ce dernier étant favorisé par la pente naturelle des coteaux. 

Pinot noir, auxerrois et chardonnay, principaux cépages présents dans le vignoble, sont 
particulièrement bien adaptés par leur précocité aux conditions climatiques de la région. Les vins 
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rosés, gris et blancs développent leur pleine palette aromatique, leur fraîcheur et leurs notes florales 
ou fruitées, sur les sols argilo-calcaires et caillouteux, justement reconnus sur le talus de la cuesta. La 
délicate minéralité des vins rouges à base de pinot noir, notamment, révèle leurs origines calcaires. 

Depuis la reconnaissance des Côtes de Meuse en « Vin de Pays » il y a une trentaine d’année, la 
production de l’IGP « Côtes de Meuse » s’accroît chaque année. Ceci encourage le développement 
de l’économie viticole autour de ce segment de production, et participe activement à l’authenticité de 
la petite région naturelle que constituent les Côtes de Meuse. 

Toutes les exploitations interviennent de la récolte à la mise en marché et font vivre l’IGP, avec une 
part majoritaire de vente auprès des particuliers. Les producteurs ont réalisé d’importants 
investissements pour rénover leur outil de vinification et accéder ainsi à une qualité constante et 
reconnue de leurs vins. 

Les vignerons des Côtes de Meuse ont  conservé le caractère et la tradition viticole de cette petite 
région. Bénéficiant d’une antériorité ancienne, la notoriété des vins  s’appuie sur la particularité de ces 
vignes implantées en zone septentrionale qui en retour, permettent d’entretenir le dynamisme du tissu 
économique et social de cette zone. 

L’IGP « Côtes de Meuse » concourt ainsi au maintien du vignoble dans un secteur septentrional. Il est 
un élément structurant de la vie des villages et de l’aménagement du territoire ainsi que du tourisme 
de cette petite région. 

 

11 – Règles d’étiquetage  

Le logo IGP de l’Union européenne figure sur l’étiquetage lorsque la mention « Indication 
géographique protégée » est remplacée par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
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CHAPITRE 2- EXIGENCES NATIONALES 

 

A – OBLIGATIONS DECLARATIVES 

1 - Déclaration d’identification 

Les opérateurs se conforment aux obligations déclaratives prévues par la réglementation en vigueur. 

 

B – PRINCIPAUX POINTS A CONTROLER 

 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D'EVALUATION 

Zone de récolte du raisin contrôle documentaire et  contrôle terrain 
automatique   en cas d’anomalie 

lieu de transformation contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d’anomalie  

Encépagement contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d’anomalie  

Date d’entrée en production des vignes  contrôle documentaire 

Rendement  contrôle documentaire  

 

DISPOSITIONS LIEES 

AU CONTROLE DES PRODUITS 
METHODES D'EVALUATION 

Contrôle analytique des produits (TAVA, TAVT, 
sucres, AT, AV, SO2T et critères spécifiques)  

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnés 

Contrôle organoleptique des produits (dont un contrôle 
spécifique des primeurs) 

Examen organoleptique sur vins en vrac et 
vins conditionnés en cas d’anomalie  
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CHAPITRE 3  – AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 

L’autorité compétente chargée du contrôle est, 

Institut National de l’Origine et de la Qualité (IN AO) 

12, rue Henri Rol-Tanguy 
TSA 30003 
93 555 Montreuil-sous-Bois cedex 
Standard : 01 73 30 38 99 
Mél : info@inao.gouv.fr 
 

Le contrôle du respect du présent cahier des charges est effectué par un organisme tiers offrant des 
garanties de compétence, d'impartialité et d'indépendance sous l'autorité de l'INAO sur la base d'un 
plan d'inspection approuvé. 

 

Le plan d'inspection rappelle les autocontrôles réalisés par les opérateurs sur leur propre activité et 
les contrôles  internes réalisés sous la responsabilité de l'organisme de défense et de gestion. Il 
indique les contrôles externes réalisés par l'organisme tiers ainsi que les examens analytiques. 
L’ensemble des contrôles est réalisé par sondage. 
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 CAHIER DES CHARGES DE L’INDICATION GEOGRAPHIQUE PR OTEGEE 
 

« COTEAUX DU LIBRON » 
 

homologué par l’arrêté du 2 novembre 2011, JORF du 16 novembre 2011 
 

 

 CHAPITRE 1 – DENOMINATION – CONDITIONS DE PRODUCTION 

  

 1 – Nom de l’indication géographique protégée  

 
Seuls peuvent prétendre à l’indication géographique protégée «Coteaux du Libron», initialement 
reconnue vin de pays des Coteaux du Libron par le décret du 25 janvier 1982, les vins répondant aux 
dispositions particulières fixées ci-après. 

 2 – Mentions et unités géographiques complémentair es 

  
L’indication géographique protégée «Coteaux du Libron» peut être complétée par le nom d’un ou de 
plusieurs cépages. 
 
L’indication géographique protégée «Coteaux du Libron» peut être complétée par les mentions 
« primeur » ou « nouveau ». 

L’indication géographique protégée « Coteaux du Libron» peut être complétée par le nom de l’unité 
géographique plus petite « Les coteaux de Béziers ». 

 3 – Description des produits  

 
3.1 Type de produits 
 
L’indication géographique protégée « Coteaux du Libron» est réservée aux vins tranquilles, rouges, 
rosés, blancs. 
 
La mention d’un à plusieurs cépages est réservée aux vins tranquilles. 
 
Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont réservées aux vins tranquilles. 
 
3.2 – Normes analytiques spécifiques 
 
Les vins tranquilles bénéficiant de l’indication géographique protégée « Coteaux du Libron » 
présentent un TAV acquis minimum de 9% vol. 
 
3.3– Description organoleptique des vins 
 
Les techniques de vinification, la variété des cépages et le sens de l’innovation des vignerons 
contribuent à de nombreuses combinaisons, variations et intensités aromatiques  bien marquées. 

Les vins rouges présentent des caractéristiques primaires avec une prédominance des notes fruitées. 
Les tannins sont doux et fins, la structure peut être légère ou plus consistante mais toujours 
accompagnée de rondeur surtout au niveau de la finale, douce et sans astringence excessive. 
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Les vins blancs et rosés développent des notes aromatiques également primaires avec une 
dominante de fruits et fleurs. L’équilibre est assuré par une acidité suffisante et adaptée à la 
concentration du vin afin de présenter de la fraîcheur en bouche. 

 4.-Zones géographiques dans lesquelles les différe ntes opérations sont réalisées  

 4.1 - Zone géographique  

La récolte des raisins, la vinification et l’élaboration des vins bénéficiant de l’indication géographique 
protégée « Coteaux du Libron» sont réalisées sur le territoire des communes suivantes du 
département de l’Hérault : 

Bassan, Béziers (à l’exclusion des sections AI, AH, AK, AL, AM, AV, AW, AX, AY, AZ, BC, BD (rive 
gauche du Lirou), BM, BN, BT, BV), Boujan-sur-Libron, Cers, Corneilhan, Lieuran-lès-Béziers, Lignan-
sur-Orb, Pailhès, Portiragnes, Sauvian, Sérignan, Servian (section C1), Thézan-lès-Béziers (rive 
gauche de l’Orb), Valras, Vendres (commune en totalité à l’exception de la section BR), Vias, 
Villeneuve-lès-Béziers. 

La récolte des raisins des vins bénéficiant de l‘indication géographique protégée « Coteaux du Libron» 
complétée du nom de l’unité géographique « Les coteaux de Béziers » sont réalisées sur le territoire 
des communes suivantes du département de l’Hérault : Bassan, Béziers (à l’exclusion des sections 
AI, AH, AK, AL, AM, AV, AW, AX, AY, AZ, BC, BD (rive gauche du Lirou), BM, BN, BT, BV), Boujan-
sur-Libron, Cers, Corneilhan, Lieuran-lès-Béziers, Lignan-sur-Orb, Pailhès, Portiragnes, Sauvian, 
Sérignan, Servian (section C1), Thézan-lès-Béziers (rive gauche de l’Orb), Vendres (commune en 
totalité à l’exception de la section BR), Vias, Villeneuve-lès-Béziers. 
 
4.2 - Zone de proximité immédiate  

La zone de proximité immédiate définie par dérogation pour la vinification et l’élaboration des vins 
bénéficiant de l’Indication Géographique Protégée « Coteaux du Libron » est constituée par 
l’arrondissement de Béziers. 

 5 – Encépagement  

Les vins bénéficiant de l’indication géographique protégée « Coteaux du Libron» sont produits à partir 
des cépages suivants : 

Alicante Henri Bouschet N, Aramon gris G, Aramon N, Aranel N, Arinarnoa N, Aubun N, Cabernet 
franc N, Cabernet-Sauvignon N, Caladoc N,  Carignan N,Carmenère N,  Chenanson N, Cinsaut N, 
Clairette rose Rs, Cot N, Egiodola N, Fer N, Gamay N, Ganson N, Grenache gris G, Grenache N, 
Jurançon noir N,  Lledoner pelut N, Manseng noir N, Maréchal Foch N, Marselan N, Mauzac rose Rs, 
Merlot N, Meunier N,  Mondeuse N, Morrastel N, Mourvèdre N, Muscardin N, Muscat à petits grains 
rouges Rg, Muscat à petits grains roses Rs, Muscat de Hambourg N,Négrette N,Nielluccio N,  Petit 
Verdot N, Pinot gris G, Pinot noir N, Piquepoul gris G, Piquepoul noir N, Plant droit N, Portan N, 
Rivairenc N,  Sauvignon gris G, Savagnin rose Rs,Sciaccarello N, Syrah N, Tannat N, Tempranillo N, 
Terret gris G,Terret noir N 

Altesse B, Alvarino B,Aramon blanc B, Arriloba B, Arvine B,  Aubin B, Aubin vert B, Auxerrois B,  
Bourboulenc B, Carignan blanc B, Chardonnay B, Chasan B,  Chenin B, Clairette B, Colombard B, 
Gewurztraminer Rs,  Grenache blanc B,   Gros Manseng B,    Jurançon blanc B, Macabeu B, 
Marsanne B, Mauzac B, Melon B, Merlot blanc B, Mondeuse blanche B, Müller-Thurgau B, 
Muscadelle B, Muscat à petits grains blancs B, Muscat d’Alexandrie B, Muscat cendré B,Parellada B, 
Petit Manseng B,  Picardan B, Pinot blanc B, Piquepoul blanc B, Riesling B, Roussanne B,  Sauvignon 
B, Sémillon B,   Sylvaner B, Terret blanc B,   Ugni blanc B, Verdelho B,   Vermentino B,   Viognier B.  
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 6 – Rendement maximum de production  

Les vins bénéficiant de l’indication géographique protégée « Coteaux du Libron » sont produits dans 
la limite d’un rendement maximum à l’hectare de 110 hectolitres. 

Les lies, les bourbes, les éventuels produits non vinifiés et le vin destiné à la distillation ou à tout autre 
usage industriel, ne peuvent excéder 10 hectolitres par hectare pour les vins rouges, rosés et blancs 
au-delà de ces rendements maximum de production. 

 7– Lien avec la zone géographique  

 7.1- Spécificité de la zone géographique 

Le nom de l’IGP « Coteaux du Libron » se réfère à un fleuve long de 44 km, le Libron, qui s’écoule 
depuis les contreforts des Cévennes jusqu’à la Méditerranée. Le Libron se forme au pied du château 
et du village de Laurens, aux portes du vignoble de Faugères.  Après avoir coulé vers le sud en 
direction de Béziers, il bifurque vers le sud-est pour déboucher dans la mer à proximité du village de 
Vias. 

L’aire de l’IGP s’étend de part et d’autre du Libron dans un paysage ouvert rythmé par la présence de 
petites collines fréquemment surmontées par un bosquet de pins. 

Les marnes  et les colluvions qui recouvrent la partie nord de la zone ont été formées pendant l’ère 
tertiaire (bassin miocène de l’Hérault). Au sud de la zone, les dépôts alluvionnaires de l’ère 
quaternaire dominent, notamment sous forme de terrasses de l’époque villafranchienne. Les sols 
sableux représentent des surfaces importantes grâce à une formation géologique remarquable 
atteignant 40 m d’épaisseur, les sables de Corneilhan. De cette diversité de situations pédologiques 
naît un potentiel d’adaptation pour une large gamme de cépages. 

L’aire  de production de l’IGP « Coteaux du Libron » bénéficie d’un climat méditerranéen propice à la 
culture de la vigne grâce à des étés chauds et secs et à des hivers doux, avec deux périodes 
pluvieuses en automne et au printemps. Les températures sont suffisantes pendant toute la période 
végétative de la vigne pour garantir une bonne maturation des raisins. Dans la partie de l’aire proche 
de la mer, le vent marin exerce une influence modératrice en période de fortes chaleurs.  

La pluviométrie peut varier de 400 mm à 800 mm sur l’ensemble de la zone, ce qui impose une 
attention particulière au choix des cépages en fonction de leur résistance à la sécheresse. 

 7.2 - Spécificité du produit 

Les terres de la haute et moyenne vallée du Libron ont été jusqu’au XIXème siècle vouées à la 
polyculture traditionnelle en Languedoc : oliviers, vignes et champs complantés. 

La fin du XVIIIème siècle voit le développement de la plantation de vignes. 

Au milieu du XIXème siècle le raccordement des lignes de chemin de fer permet l’exploitation 
intensive de la vigne. Le vignoble s’étend très rapidement et une production importante de vins légers 
destinés à la consommation courante est expédiée par trains entiers vers les centres urbains et 
industriels.  

Après 1950, débute une période marquée par le déclin de la consommation de vin et la diminution des 
volumes en provenance d’Afrique du Nord. Un effort considérable est alors engagé par les vignerons 
languedociens pour reconvertir les vignobles vers une production à plus faibles rendements et 
répondant mieux au goût des consommateurs. 
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La production de vins de pays, initiée dans les années 1970,  est reconnue par décret en 1982 et se 
développe rapidement. A l’heure actuelle, la production d’IGP Coteaux du Libron est partagée entre  5 
caves coopératives et 15 caves particulières. Selon le choix personnel de chaque producteur, la 
commercialisation sous l’IGP « Coteaux du Libron » est effectuée en proportions variables entre les 
deux types de vins suivants :   

- les vins issus de l’assemblage de cépages traditionnels de la région tels que grenache, 
carignan, cinsault, mourvèdre, ainsi qu’avec des cépages réputés, originaires d’autres régions 
viticoles, 

 
- les vins dits « de cépage »  obtenus à partir d’un seul cépage, voire de plusieurs, choisis 

parmi des cépages réputés tels que : merlot, cabernet-sauvignon, syrah, chardonnay, 
sauvignon.  

L’assemblage de cépages traditionnels avec des cépages d’autres régions offrent de nouvelles 
perspectives pour diversifier l’offre et répondre à de nouvelles attentes des consommateurs.  

Grâce à leur savoir-faire, les producteurs donnent à l’ensemble de cette production une identité forte 
qui a séduit les consommateurs. 

Le volume vinifié pour la revendication en IGP « Coteaux du Libron » tourne autour de 25 000 hl par 
an. 

 7.3 - Lien causal entre la spécificité de la zone géographique et la spécificité du produit 

Depuis plusieurs décennies, les vignerons des « Coteaux du Libron », coopérateurs ou vignerons 
indépendants, ont impulsé une dynamique nouvelle. Ils ont développé une activité viticole en mettant 
en valeur les sols et le climat de la zone et en utilisant la diversité des cépages, alliée aux pratiques 
œnologiques les mieux adaptées. En effet, la diversité des sols permet d’obtenir des produits 
fortement individualisés. 

Grâce à la diversité des terroirs qui longent la vallée du Libron, les vignerons ont su promouvoir les 
cépages traditionnels par des assemblages judicieux avec certains cépages des vignobles voisins 
parfaitement implantés dans cette zone particulièrement bien adaptée à la culture de la vigne.   

La production de l’IGP se distingue par une proportion élevée de vins rosés, presque autant que celle 
de vins rouges. Les perspectives du marché encouragent à développer la production de ces vins 
rosés agréables à boire. 

La vente régulière d’une partie significative de la production à des clients étrangers (Bénélux, 
Allemagne, Royaume-Uni) témoigne de la réputation de l’IGP « Coteaux du Libron ».  

Les communes du proche Biterrois sont essentiellement viticoles, l’activité touristique et festive 
(plages, patrimoine, féria de Béziers etc.) sont des alliés de choix pour la mise en valeur des vins 
produits avec le souci d’être identifiés au territoire, comme le sont les vins de l’IGP « Coteaux du 
Libron ». Les vignerons s’impliquent également dans l’organisation des activités festives locales. Ce 
lien entre le tourisme et l’activité vigneronne est le pilier de la notoriété des vins des Coteaux du 
Libron. 

 8 – Conditions de présentation et d’étiquetage  

 
Le logo IGP de l’Union européenne figure sur l’étiquetage lorsque la mention « Indication 
géographique protégée » est remplacée par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
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 CHAPITRE  2 – EXIGENCES NATIONALES  

 
1 – Obligations déclaratives  
 
Les opérateurs se conforment aux obligations déclaratives prévues par la réglementation en vigueur. 
 
2 – Principaux points à contrôler  
 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D’EVALUATION 

Zone de récolte du raisin Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d’anomalie 

Lieu de transformation Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d’anomalie 

Encépagement Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d’anomalie 

Date d’entrée en production des vignes  Contrôle documentaire 
Rendement Contrôle documentaire  

 

DISPOSITIONS LIEES 
AU CONTROLE DES PRODUITS 

METHODES D’EVALUATION 

Contrôle analytique des produits (TAVA, TAVT, sucres, 
AT, AV, SO2T  

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnés 

Contrôle organoleptique des produits (contrôle 
spécifique des primeurs) 

Examen organoleptique sur vins en vrac et 
vins conditionnés en cas d’anomalie 

 

CHAPITRE  3 – AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 

L’autorité chargée du contrôle est Qualité-France  SAS - Le Guillaumet – 60, avenue du Général de 
Gaulle -  92046 PARIS LA DEFENSE CEDEX 

Qualité France SAS est accrédité par le COFRAC au regard des critères définis par la norme NF EN 
45011. 

Le contrôle du respect du présent cahier des charges est effectué par Qualité France SAS, organisme 
tiers offrant des garanties de compétence, d'impartialité et d'indépendance pour le compte de l'INAO 
sur la base d'un plan de contrôle approuvé. 

Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles réalisés par les opérateurs sur leur propre activité et les 
contrôles  internes réalisés sous la responsabilité de l'organisme de défense et de gestion. Il indique 
les contrôles externes réalisés par l'organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L’ensemble 
des contrôles est réalisé par sondage. 
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 CAHIER DES CHARGES DE L�INDICATION GEOGRAPHIQUE PROTEGEE 

 
« VALLÉE DU TORGAN » 

 
homologuØ par l�arrŒtØ du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 

 
 

 CHAPITRE 1 � DENOMINATION � CONDITIONS DE PRODUCTI ON 

1 � Nom de l�indication gØographique protØgØe 
 
Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « VallØe du Torgan », initialement 
reconnue vin de pays du Torgan par le dØcret du 25 fØvrier 1987, les vins rØpondant aux dispositions 
particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 

2 � Mentions complØmentaires 
  
L�indication gØographique protØgØe « VallØe du Torgan »  peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de 
plusieurs cØpages.  
 
L�indication gØographique protØgØe « VallØe du Torgan » peut Œtre complØtØe par les mentions 
« primeur » ou « nouveau ».  

3 � Description des produits  

3.1 � Types de produits 

L�indication gØographique protØgØe « VallØe du Torgan » est rØservØe aux vins tranquilles rouges, 
rosØs, gris, gris de gris et blancs. 

La mention d�un à plusieurs cØpages est rØservØe aux vins tranquilles. 

Un vin  « gris » dØsigne un vin rosØ de teinte rosØe trŁs peu soutenue. 

Un vin  « gris de gris » dØsigne un vin gris issu exclusivement de cØpages gris. 

Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont rØservØes aux vins tranquilles. 

3.2 � Normes analytiques spØcifiques 

Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « VallØe du Torgan »  
prØsentent un titre alcoomØtrique volumique acquis minimum de 11 % vol. 

Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « VallØe du Torgan »  prØsentent une 
teneur en aciditØ volatile maximale de 13,26 meq/l (0,65 g/l exprimØe en H2SO4), ou de 15,30 meq/l  
(0,75 g/l en H2SO4) pour les vins ayant terminØ leur fermentation malolactique au stade du 
conditionnement. 

3.3 � Descriptif organoleptique des vins 

Les vins rouges prØsentent des robes plus ou moins soutenues. Tant sur le plan olfactif que gustatif, 
ils s�expriment par un caractŁre mØditerranØen, alliant des notes de fruits rouges et de garrigues, qui 
Øvoluent souvent sur des nuances ØpicØes. La structure varie en fonction de la maturitØ et des profils 
d�Ølaboration. 

Les vins rosØs prØsentent des robes allant du gris le plus clair, pour les vins gris de gris, au rosØ plus 
soutenu en fonction des cØpages utilisØs et des techniques de macØration. Ces vins prØsentent une 
grande fraîcheur caractØristique de notes fruitØes ou fleuries. 
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Les vins blancs prØsentent le plus souvent une robe jaune pale. Ils s�expriment  avec Øquilibre, entre 
gras et fraîcheur, et exaltent des aromes fruitØs, en gØnØral de fruits blancs comme la pŒche et 
l�abricot. 

4 � Zones gØographiques dans lesquelles les diffØrentes opØrations sont rØalisØes 

4.1 - Zone gØographique  

La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique 
protØgØe « VallØe du Torgan »  sont rØalisØes sur le territoire des communes suivantes du 
dØpartement de l�Aude : Paziols, Tuchan. 
 
4.2 -  Zone de proximitØ immØdiate  

La zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour la vinification et l�Ølaboration des vins 
bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « VallØe du Torgan » est constituØe par les cantons 
limitrophes de la zone gØographique. 

DØpartement de l�Aude : Durban, Mouthoumet. Tuchan (communes de Cucugnan, Padern, Duilhac 
sous Peyrepertuse, Rouffiac des CorbiŁres, Montgaillard, Maisons) 

DØpartement des PyrØnØes-Orientales : Latour de France, Rivesaltes, Saint-Paul de Fenouillet. 

5 � EncØpagement 

Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « VallØe du Torgan » sont produits 
exclusivement à partir des cØpages suivants : 

Alicante Henri Bouschet N, Altesse B, Bourboulenc B, Cabernet franc N, Cabernet-Sauvignon N, 
Carignan blanc B, Carignan N, CarmenŁre N, Chardonnay B, Chasan B, Chenanson N, Chenin B, 
Cinsaut N, Clairette B, Clairette rose Rs, Colombard B, Cot N, Gamay N, Gewurztraminer Rs, 
Grenache blanc B, Grenache gris G, Grenache N, Gros Manseng B, Macabeu B, Marsanne B, 
Marselan N, Mauzac B, Merlot N, Mondeuse N, Morrastel N, MourvŁdre N, Muscat à petits grains 
blancs B, Muscat à petits grains rouges Rg, Muscat d’Alexandrie B, Muscat de Hambourg N, NØgrette 
N, Nielluccio N, Petit Manseng B, Petit Verdot N, Pinot blanc B, Pinot gris G, Pinot noir N, Piquepoul 
blanc B, Portan N, Riesling B, Roussanne B,  Sauvignon B, Sauvignon gris G, Semillon B, Sylvaner B, 
Syrah N, Tempranillo N, Terret blanc B, Ugni blanc B, Vermentino B, Viognier B. 

6 � Rendement maximum de production  

Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « VallØe du Torgan » sont produits dans la 
limite d�un rendement  maximum à l�hectare de 80 he ctolitres pour les vins rouges et de 90 hectolitres 
pour les vins rosØs et blancs.  

Les lies, les bourbes et le vin destinØ à la distil lation ou à tout autre usage industriel, ne peuvent  
excØder 5 hectolitres par hectare en rouge et 10 hectolitres par hectare en blanc et rosØ au-delà de ce 
rendement maximum de production. 

7 � Lien avec la zone gØographique 
 
7.1 - SpØcificitØ de la zone gØographique  

A une trentaine de kilomŁtres de la mer MØditerranØe à vol d�oiseau et à l�est du Massif des CorbiŁres  
dans le dØpartement de l�Aude, situØ au sud de la France en Languedoc-Roussillon, la zone 
gØographique s�Øtend sur les communes de Tuchan et Paziols au pied de la montagne du Tauch qui 
culmine à 917 mŁtres d�altitude. Le paysage est con stituØ d�une zone centrale, « sorte de vallØe », 
entourØe de coteaux escarpØs. La vigne est la principale culture et couvre plus de 1200 ha sur ces 
deux communes. 

La limite au nord est marquØe par le col d�extrŒme qui, une fois franchi, permet de poursuivre sa route 
vers Villeneuve. A l�est, le plateau calcaire de la Serre d�en Mouysset s�ØlŁve et fait front aux entrØes 
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maritimes. Au sud, c�est par une route aux nombreux lacets qu�on accŁde à la limite  du dØpartement 
des PyrØnØes-Orientales. Enfin, l�accŁs vers l�ouest se fait par une gorge escarpØe qui remonte le 
long du cours d�eau « le Verdouble » en direction du village de Cucugnan. 

Le Torgan, qui a donnØ son nom à l�IGP « VallØe du Torgan », est un ruisseau qui s�Øcoule du Mont 
Tauch et conflue avec le Verdouble.  

L�histoire gØologique de cette zone est complexe et a donnØ naissance à une trŁs grande multiplicitØ 
de sols. Parmi la vingtaine de sols ainsi dØfinis, les plus reprØsentØs sont les schistes au nord de la 
zone, les colluvions calcaires ou grŁzes au pied de la montagne de Tauch, les marnes du Trias, les 
poudingues ou conglomØrats constituØs de galets roulØs sur les hauts de Paziols et l�est de Tuchan : 
tous prØsentent une pierrositØ importante et une profondeur faible à moyenne. Enfin, la zone centrale 
est constituØe de terrasses caillouteuses et sols argilo-calcaires dont la profondeur est plus 
importante.  

Le climat est de type mØditerranØen chaud et sec. Les prØcipitations annuelles sont en moyenne de 
l�ordre de 700 mm, les pluies se concentrant sur un nombre de jours limitØ à l�automne et au 
printemps et tombent souvent sous formes d�orages et d�averses violentes. L�ensoleillement est 
important. Un fort vent du nord appelØ Tramontane (jusqu�à 200 jours de vent par an) peut souffler 
plusieurs jours consØcutifs à plus de 80 km/h. Ce vent sec est un alliØ dans la lutte contre le mildiou 
durant la pØriode vØgØtative et limite les risques d�attaque par botrytis cinerea durant les vendanges. 
 
7.2 - SpØcificitØ du produit  

Au cours du XIXŁme siŁcle, la vigne prend le pas sur les autres activitØs agricoles, notamment la 
culture des cØrØales et les oliviers mis à mal par de fortes gelØes lors d�hivers trŁs rigoureux. 

 Suite à la crise viticole de 1907, les vignerons s �organisent et construisent la cave coopØrative de 
Tuchan en 1913 et celle de Paziols l�annØe suivante. Ce territoire est particuliŁrement propice à la 
culture de la vigne.  

En fØvrier 1987, le vin de pays du Torgan est reconnu sur 5 communes du dØpartement pour se limiter 
depuis 1990 aux deux seules communes de Tuchan et Paziols pour des raisons de cohØrence 
gØographique et de caractØristique du produit.  

L�encØpagement de l�IGP « VallØe du Torgan » est adaptØ aux conditions Øcologiques du territoire, 
avec les cØpages traditionnels mØditerranØens, carignan et grenache noir en premier lieu, tous deux 
parfaitement adaptØs à une forte rØduction hydrique durant l�ØtØ et aux sols maigres et peu profonds 
des coteaux. D�autres cØpages traditionnels, grenaches blancs et gris, maccabeu, cinsault, muscat 
d�Alexandrie et muscat à petit grain complŁtent la gamme. 

Depuis une quinzaine d�annØes, il a ØtØ procØdØ à un travail de rØencØpagement en sØlectionnant des 
cØpages particuliŁrement adaptØs aux sols et au climat de la zone. A ce jour, le Merlot joue un rôle 
prØpondØrant et  a ØtØ implantØ sur les sols les plus profonds, en particulier sur un secteur d�alluvions 
de Paziols longeant le Verdouble, permettant d�Ølaborer des vins apportant souplesse et finesse dans 
les assemblages. La plantation de Marselan sur les sols un peu plus maigres et de Syrah amŁne une 
puissance aromatique et une complexitØ au profil des vins.  

Les rŁgles de production strictement dØfinies apportent une garantie de maturitØ des raisins et de 
qualitØ du produit. 

Les cØpages cueillis à pleine maturitØ apportent au vin concentration tout en gardant souplesse, 
fraîcheur et intensitØ du fruit. Les vins sont prØsentØs soit en vins de cØpages, soit en vins 
d�assemblage. 

La production de vin du Torgan oscille entre 5.000 hL et 10.000 hL par an et est principalement 
assurØe par la cave coopØrative de Tuchan-Paziols et une cave particuliŁre, les volumes produits 
Øtant trŁs dØpendants des conditions de sØcheresse estivale. 

La production concerne les 3 couleurs de vins mais compte majoritairement des vins rouges. Les vins 
rosØs sont en dØveloppement constant avec une originalitØ de vins gris de gris ØlaborØs 
essentiellement à partir de Grenache gris, trŁs prØsent sur le territoire. 
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7.3 - Lien causal entre la spØcificitØ de la zone gØographique et la spØcificitØ du produit : 

Les vins de l’IGP « VallØe du  Torgan » prØsentent une identitØ forte qu�ils puisent dans les 
caractØristiques propres de la  zone de production. La profondeur des sols faible à moyenne, un 
climat mØditerranØen marquØ, un vignoble de coteaux d�une altitude de 100 à 300 m garantissent une 
vigueur maîtrisØe du vØgØtal et une maturitØ en annØe moyenne dØcalØe d�une dizaine de jours par 
rapport à la frange littorale. 

Ces caractØristiques favorisent l�expression des cØpages comme le Carignan et le Grenache qui, 
arrivant chaque annØe à pleine maturitØ, gagnent en concentration tout en gardant souplesse, 
fraîcheur et intensitØ du fruit. L�implantation de nouveaux cØpages tels que Merlot, Marselan et Syrah 
a permis une meilleure valorisation des sols les plus profonds et apporte en assemblage ØlØgance et 
finesse aux vins de la « VallØe du Torgan ».  

Cette production de vins de la « VallØe du Torgan » bØnØficie Øgalement de la dynamique 
d�entreprises qui disposent d�une force commerciale structurØe pour faire valoir ce vin sur les marchØs 
français traditionnels, en grande distribution, mai s Øgalement sur les marchØs à l�exportation. 

Fort de ce rØseau de distribution fortement attachØ à sa zone de production, les vins de la  « VallØe du 
Torgan »  ont acquis ces 20 derniŁres annØes une rØputation qui leur permet à ce jour d�envisager 
une augmentation de leur production pour rØpondre à la conquŒte de nouveaux marchØs. 

Marqueur essentiel du paysage, la vigne, culture quasi exclusive du territoire, rythme l�Øconomie des 2 
communes. 

Le vignoble, constituØ d�une mosaïque de petites parcelles, contribue fortement au maintien de 
milieux ouverts dans un paysage forestier sensible aux incendies et assure ainsi un rôle essentiel 
dans la conservation de la biodiversitØ. 

L�ensemble des amØnagements rØalisØs par les vignerons depuis plusieurs gØnØrations ont ainsi 
permis de promouvoir l�oenotourisme qui e retour favorise la notoriØtØ des produits et leur valorisation. 
  
8 � Conditions de prØsentation et d�Øtiquetage 
 
Le logo IGP de l’Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication 
gØographique protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
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 CHAPITRE  2 � EXIGENCES NATIONALES  

 A- Obligations dØclaratives 

Les opØrateurs se conforment aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur.  

 B- Principaux points à contrôler  

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D�EVALUATION 
Zone de rØcolte du raisin 
 

Contrôle documentaire et contrôle terrain automatiq ue en 
cas d�anomalie 

Lieu de transformation 
 

Contrôle documentaire et contrôle terrain automatiq ue en 
cas d�anomalie 

EncØpagement 
 

Contrôle documentaire et contrôle terrain automatiq ue en 
cas d�anomalie 

Date d�entrØe en production des vignes Contrôle documentaire 
Rendement Contrôle documentaire 
 

DISPOSITIONS LIEES 
AU CONTROLE DES PRODUITS METHODES D�EVALUATION 

Contrôle analytique des produits : TAV acquis, 
TAV total, aciditØ totale, aciditØ volatile, sucres 
fermentescibles (glucose+fructose), anhydride 
sulfureux total 

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs  

Contrôle organoleptique des produits (contrôle 
spØcifique des primeurs) 
 

Examen organoleptique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs en cas d�anomalie 

 

 CHAPITRE  3 � AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 

 
L�autoritØ chargØe du contrôle est QualitØ France SAS,  
Immeuble Le Guillaumet, 92046 Paris La DØfense cedex, 
 
QualitØ France SAS est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la norme NF EN 
45011. 
 

Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par QualitØ France SAS, organisme 
tiers offrant des garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance pour le compte de l’INAO 
sur la base d’un plan de contrôle approuvØ. 

Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØal isØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et les 
contrôles  internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion. Il indique 
les contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L�ensemble 
des contrôles est rØalisØ par sondage. 
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 CAHIER DES CHARGES DE L�INDICATION GEOGRAPHIQUE PROTEGEE 
 

« ILE DE BEAUTE » 
 

homologuØ par l�arrŒtØ du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 
 

 
 

 CHAPITRE 1 � DENOMINATION � CONDITIONS DE PRODUCTI ON 
 
 
1 � Nom de l’indication gØographique protØgØe 
 
Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « Ile de BeautØ », initialement reconnue 
« Vin de Pays de l�Ile de BeautØ », par le dØcret du 25 janvier 1982 les vins rØpondant aux 
dispositions particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 
 
2 � Mentions et unitØs gØographiques complØmentaires 
 
L�indication gØographique protØgØe « Ile de BeautØ » peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de 
plusieurs cØpages. 
 
L�indication gØographique protØgØe « Ile de BeautØ » peut Œtre complØtØe par les mentions 
« primeur » ou « nouveau ».   
 
3 � Description des produits  
 
3.1 � Type de produits  
 
L�indication gØographique protØgØe « Ile de BeautØ » est rØservØe aux vins tranquilles rouges, rosØs 
et blancs. 
 
La mention d�un à plusieurs cØpages est rØservØe aux vins tranquilles.  
 
Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont rØservØes aux vins tranquilles.   
 
3.2 � Normes analytiques spØcifiques 
 
Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Ile de BeautØ » prØsentent un 
titre alcoomØtrique volumique acquis minimum de 9 %.  
 
Les vins, dont la teneur en sucres fermentescibles (glucose et fructose) est supØrieure ou Øgale à 45 
grammes par litre, prØsentent à titre dØrogatoire une teneur en aciditØ volatile fixØe par arrŒtØ conjoint 
du ministre chargØ de la consommation et du ministre chargØ de l�agriculture.  
 
3.3 � Evaluation des caractØristiques organoleptiques 
 
La part des vins rosØs est croissante et reprØsente environ 50% de la production. Les palettes 
aromatiques et la dØclinaison des nuances « rosØ » sont variØes, avec nØanmoins une tendance aux 
arômes marquØs et, pour la couleur, à la pâleur. 
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Les vins rouges (le tiers de la production) sont issus principalement des cØpages locaux nielluccio N 
et sciaccarello N, associØs principalement aux cØpages suivants : merlot N, cabernet-sauvignon N, 
grenache N, pinot noir N et syrah N. Leur robe est gØnØralement assez soutenue. Leur nez allie notes 
fruitØes et nuances de rØglisse et de cuir ; au palais, ils se montrent soyeux et longs. 
 
Les vins blancs sont notoirement issus du cØpage vermentino B qui leur confŁre souvent des notes 
florales. D�autres cØpages utilisØs impriment leur empreinte, tel le chardonnay B, apportant des notes 
plus fruitØes, voire miellØes ou le chenin blanc, plus ferme et franc. 
 
4 � Zone gØographique  
 
La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique 
protØgØe « Ile de BeautØ » sont rØalisØes dans les dØpartements de Haute-Corse et Corse-du-Sud. 
 
5 � EncØpagement  
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Ile de BeautØ » sont produits 
exclusivement à partir des cØpages suivants :  
 

alØatico N, barbaroux Rs, biancu gentile B, cabernet franc N, cabernet-sauvignon N, carcajolo 
N, carcajolo blanc B, carignan blanc B; carignan N, chardonnay B, chenin B, cinsaut N, 
codivarta B, genovŁse B, grenache blanc B, grenache gris G, grenache N, marsanne B, merlot 
N, morrastel N, mourvŁdre N, muresconu N, muscat à petits grains B, muscat à petits grains 
rouges Rg, muscat d�Alexandrie B, nielluccio N, pagadebiti B, Pinot gris G, pinot N, riminŁse B, 
roussanne B, sauvignon B, sauvignon gris G, sciaccarello N, syrah N, tempranillo N, ugni 
blanc B, vermentino B, viognier B. 

 
6 � Rendement maximum de production  
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Ile de BeautØ  » sont produits dans la 
limite d�un rendement maximum à l�hectare de 120 he ctolitres pour les vins rouges, rosØs et blancs.  
 
Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre 
usage industriel, ne peuvent excØder 10 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de 
production. 
 
7 � Lien avec la zone gØographique 
 
7.1 � SpØcificitØ de la zone gØographique 
 
La zone gØographique de l�indication gØographique protØgØe « Ile de BeautØ » est constituØe de 
l�ensemble des communes des dØpartements de Haute-Corse et de Corse-du-Sud. 

Cependant une part prØpondØrante de la production est issue de la zone de production qui s�Øtend de 
Bastia jusqu�à Solenzara, sur toute la façade marit ime orientale qui constitue le plus vaste secteur 
viticole de l�île.  

Le vignoble est avant tout un vignoble littoral, le pourtour de l�île est presque partout plantØ en vigne. 
Cette organisation maritime de la production confŁre une forte unitØ à la viticulture corse. 

DeuxiŁme grand trait paysager : il s�agit d�un vignoble oø dominent les plaines et plus gØnØralement 
les espaces faiblement inclinØs mŒme si les plantations en coteaux et en terrasses ne sont pas rares. 
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On distingue 4 types de sols complantØs de vignes : granit arØnisØ, schistes, argilo-calcaire et terres 
d�alluvions. La permØabilitØ du sol, capitale sur le continent afin d�Øviter la rØtention d�eau, n�a pas la 
mŒme importance sur le territoire corse qui bØnØficie d�un climat plus sec. Au contraire, il est 
souhaitable que le peu d�humiditØ demeure.  

Le climat s�intŁgre dans la marge littorale du climat mØditerranØen avec des sommes de tempØratures 
ØlevØes et une pluviomØtrie modØrØe (moyenne pluviomØtrique de 600 à 700 mm d�eau/an).  

Les risques de gelØes tardives existent mais elles sont limitØes à quelques secteurs limitØs de 
cuvettes ou de bas de pentes. 

La sØcheresse estivale provoque un stress hydrique modØrØ, permettant un enrichissement des baies 
en sucres sur les sols disposant de suffisamment de rØserves en eau utilisables par la vigne.  

Les vents ont Øgalement une importance dØterminante dans les nuances rØgionales du climat corse. 
Les vents « locaux » correspondant aux brises de mer et de terre ou aux brises de montagnes et de 
vallØes (vents thermiques à effet venturi plus ou moins prononcØ) vont donner leur identitØ à certains 
des secteurs viticoles de l�île. Les vents « rØgionaux » ne sont pas moins importants dans la 
caractØrisation du climat corse et son incidence sur le dØveloppement viticole: la Tramontana, grand 
vent du nord, le Maestrale, vent de composantes nord-ouest,  le Libecciu, vent du sud-ouest,  le 
Sirocco, direction sud-est, et le GrØgale, grand vent pluvieux de la façade orientale, orien tation nord-
est. 

Cet ensemble constitue un milieu particuliŁrement propice au dØveloppement de la vigne. 

7.2 �SpØcificitØ du produit 

L�histoire de la vigne est liØe à celle de la MØditerranØe. La Corse, pour des raisons gØographiques et 
agronomiques y est intimement associØe. Les dØbuts de la viticulture corse sont attribuØs aux Grecs, 
la Corse entrant dans la civilisation du vin dŁs le VIŁme siŁcle avant JC. Ainsi, en l�an 600 avant JC, les 
PhocØens construisent sur la rive orientale de la Corse le comptoir d�Alalia. L�implantation d�Alalia, 
comme dans les autres comptoirs en Gaule comprend l�arrivØe de la vigne comme culture coloniale 
au mŒme titre que l�olivier. 

Pendant toute la pØriode de la Pax Romana, la viticulture profite du savoir agronomique des romains, 
concernant les modes de conduite et la maniŁre de faire le vin. On constate une consommation 
grandissante qui touche toutes les classes, des esclaves aux classes nobles en passant par les valets 
de ferme, les domestiques. 

AprŁs la chute de l�Empire Romain, des invasions successives touchent la Corse jusqu�au XIŁme 
siŁcle. La Corse est administrØe par Pise jusqu�en 1285, le rôle de l�Eglise romane donnera un coup 
de pouce à la viticulture et aidera à en refaire un e source de commerce. La pØriode gŒnoise qui suivra 
un siŁcle plus tard ne fit que renforcer les Øchanges avec l�Italie. 

La deuxiŁme moitiØ du XXŁme siŁcle est marquØe par l�arrivØe de quelques 17.000 rapatriØs d�Afrique 
du Nord. Celle-ci, conjuguØe à des moyens financiers et à une lØgislation favorable, va insuffler une 
impulsion rØelle à « la nouvelle viticulture ». Les producteurs arrivent avec des techniques viticoles et 
�nologiques de masse, ils crØent des vignobles mØca nisØs pour produire ce dont ils ont l�expØrience : 
un vin mØdecin pour le continent. L�exploitation de la plantation commence en 1960, s�accØlŁre de 
1964 à 1969 et atteint son sommet en 1976. Il s�ens uivra dans les annØes 1980, une sØrie 
d�arrachage sans prØcØdent.  

Depuis, la communautØ vigneronne a su reconstruire de nouvelles bases, reconquØrir le territoire 
viticole qualitatif et investir dans l�amØlioration de la qualitØ de production par le biais de la sØlection 
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des cØpages locaux, de l�expØrimentation viticole et �nologique, de la restructuration du vignoble, 
donnant ainsi des bases saines pour aborder l�avenir.  

C�est en  janvier 1982  que le vin de pays de l�Ile de BeautØ est reconnu par dØcret. 

En 2008, les vins revendiquØs sous l�indication gØographique protØgØe « Ile de BeautØ » reprØsentent 
60% de la production viticole corse. Issus de 3150 ha de vignes, les 190 000 hl concernØs sont 
produits par 5 caves coopØratives, une SICA et 36 caves particuliŁres. 

Les vins rosØs, en croissance et qui reprØsentent environ 50% de la production, s�expriment au 
travers d�une palette d�arômes et de couleurs variØs avec nØanmoins une tendance à la pâleur et aux 
arômes marquØs. 

Les vins rouges reprØsentent environ 33% de la production. Ils sont issus principalement des cØpages 
nielluccio N et sciaccarello N associØs principalement au merlot N, cabernet-sauvignon N, grenache 
N, au pinot noir N et à la syrah N. Ils prØsentent gØnØralement une robe assez soutenue ; leur nez 
allie note fruitØe et nuances de rØglisse et de cuir, leur palais se montre soyeux et long. 

Les vins blancs sont notoirement issus du cØpage vermentino B qui confŁre gØnØralement des notes 
florales. Ils sont Øgalement marquØs par des cØpages tels le chardonnay B, plus fruitØ, miellØ, le 
chenin blanc plus ferme et franc. 

7.3 � Lien causal entre la spØcificitØ de la zone gØographique et la spØcificitØ du produit 

La Corse est une montagne plongØe au c�ur de la mØd iterranØe, une île baignØe de soleil oø le 
climat, le relief, les sols et l�histoire de la communautØ vigneronne se conjuguent pour former un terroir 
à nul autre pareil.  

La Corse donne à la vigne et à ses vins toute la fo rce et la spØcificitØ de son identitØ insulaire, les 
savoir-faire d�assemblage tout comme de vinifications sØparØes mettant en avant tel ou tel cØpage, 
confŁrent à ces vins une identitØ insulaire indØniable et reconnue. Cette identitØ est renforcØe par le 
maintien d�un encØpagement laissant une place prØpondØrante aux cØpages insulaires historiques. 
Les vins ont en effet une identitØ spØcifique renforcØe par des cØpages autochtones comme le 
sciaccarello N, le nielluccio N et le vermentino B. 

La vigne constitue l�une des plus permanentes expressions de l�identitØ insulaire. Elle le doit bien 
Øvidemment aux efforts des vignerons mais Øgalement à la conjugaison des facteurs naturels : 

- à ses sols : la diversitØ gØologique a crØe les bases de la diversitØ des aptitudes et donc 
des productions, la pauvretØ des sols (granit, schistes) Øtant favorable à la culture 
qualitative de la vigne. 

- à sa topographie qui a permis la mise en culture sur des terrasses taillØes, remblayØes et 
murØes à mains d�hommes, pendant de longs siŁcles, et la crØation de vØritables 
paysages viticoles. 

- à son climat : l�influence maritime limite les ef fets des trop fortes chaleurs estivales et 
tempŁre les rigueurs de l�hiver, les sommes de tempØratures sont propices à une 
croissance optimale du raisin, les prØcipitations modØrØes sont gØnØralement suffisantes 
pour une viticulture de qualitØ, les rØgimes venteux ont Øgalement un rôle majeur pour 
l�expression d�une viticulture de qualitØ, ils protŁgent en partie la vigne des maladies 
cryptogamiques, en particulier au printemps et, en ØtØ la brise de mer maintient une 
certaine humiditØ nØcessaire à un bon fonctionnement de la photosynthŁse lors des fortes 
chaleurs. 

8 � Conditions de prØsentation et d�Øtiquetage 
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Le logo IGP de l’Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication 
gØographique protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
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CHAPITRE  2 � EXIGENCES NATIONALES ET COMMUNAUTAIRE S 
 
1 � Obligations dØclaratives 
 
Les opØrateurs se conforment aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur. 
 
2 � Principaux points à contrôler  
 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D�EVALUATION 

Zone de rØcolte du raisin 
contrôle documentaire et  contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

Lieu de transformation 
contrôle documentaire et  contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

EncØpagement 
contrôle documentaire et  contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

Date d�entrØe en production des vignes  contrôle documentaire 

Rendement contrôle documentaire  

 

DISPOSITIONS LIEES AU CONTROLE DES 
PRODUITS 

 
METHODES D�EVALUATION 

Contrôle analytique des produits : TAV acquis, TAV 
total, aciditØ totale, aciditØ volatile, sucres 
fermentescibles (glucose+fructose), anhydride 
sulfureux total  

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs 

Contrôle organoleptique des produits (dont contrôle  
spØcifique des primeurs) 

Examen organoleptique sur vins en vrac et 
vins conditionnØs en cas d�anomalie  

 
 
CHAPITRE  3 � AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 
 
L�autoritØ compØtente dØsignØe est l�Institut National de l�Origine et de la QualitØ (INAO).  
12 rue Rol Tanguy - TSA 30003 - 93555 � MONTREUIL-S OUS-BOIS Cedex 
TØl : (33) (0)1.73.30.38.00 - Fax : (33) (0)1.73.30.38.04   -   Courriel : info@inao.gouv.fr 
 
Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par un organisme tiers offrant des 
garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance sous l’autoritØ de l’INAO sur la base d’un 
plan d’inspection approuvØ. 
 
Le plan d’inspection rappelle les autocontrôles rØalisØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et 
les contrôles  internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion. Il 
indique les contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. 
L�ensemble des contrôles est rØalisØ par sondage. 
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CAHIER DES CHARGES DE L’INDICATION GEOGRAPHIQUE PRO TEGEE 

 
« HAUTE-VIENNE » 

 
homologué par l’arrêté du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 

 
 

CHAPITRE 1 – DENOMINATION – CONDITIONS DE PRODUCTION 

 
1 – Nom de l’indication géographique protégée  
 
Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « Haute-Vienne », initialement reconnue vin 
de pays de la Haute-Vienne par le dØcret n° 68-807 du 13 septembre 1968, les vins rØpondant aux 
dispositions particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 
 
2 – Mentions  
 
L�indication gØographique protØgØe « Haute-Vienne » peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de plusieurs 
cØpages. 
 
L�indication gØographique protØgØe « Haute-Vienne » peut Œtre complØtØe par les mentions « primeur » ou 
« nouveau ». 
 
3 – Description des produits  
 
3.1 - Type de produits 
 
L�indication gØographique protØgØe « Haute-Vienne » est rØservØe aux vins tranquilles rouges, rosØs et 
blancs. 
 
La mention d�un à plusieurs cØpages est rØservØe aux vins tranquilles rouges, rosØs et blancs. 
 
Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont rØservØes aux vins tranquilles rouges, rosØs et blancs. 
 
3.2 - Normes analytiques spécifiques 
 
Les vins à indication gØographique protØgØe « Haute Vienne » prØsentent un titre alcoomØtrique volumique 
acquis minimum de 9 %. 
 
3.3 - Description organoleptique des vins 
 
Les vins rouges sont des vins souples, principalement issus de la vinification du cØpage gamay N. Ces vins 
expriment la typicitØ du cØpage gamay en prØsentant d�intenses arômes de fruits rouges frais voire d�a rômes 
plus amyliques et un bon Øquilibre sans aciditØ trop marquØe.  
 
Les vins rosØs sont issus de la vinification de gamay N principalement mais aussi de pinot noir N. Ce sont 
des vins secs trŁs frais et lØgŁrement acides qui prØsentent une faible intensitØ colorimØtrique  et 
dØveloppent d�intenses arômes de fruits rouges tels que la framboise. La rondeur et le bon Øquilibre des vins 
permettent à ces arômes de s�exprimer pleinement.  
 
Les vins blancs sont vifs et fruitØs et se consomment jeunes, à l�instar des rosØs.  
 
4 – Zones géographiques dans lesquelles différentes  opérations sont réalisées  
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4.1 - Zone géographique 
 
La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique 
protØgØe « Haute-Vienne » sont rØalisØes dans le dØpartement de la Haute-Vienne (87). 
 
4.2 - Zone de proximité immédiate 
 
La zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour la vinification et l�Ølaboration des vins 
bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Haute-Vienne » est constituØe par les arrondissements 
limitrophes suivants de la zone gØographique : Confolens, Montmorillon, Le Blanc, GuØret, Aubusson, Ussel, 
Tulle, Brive la Gaillarde, Nontron. 
 
5 – Encépagement  
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Haute-Vienne » sont produits à partir de 
l�ensemble des cØpages classØs en tant que variØtØs de vigne de raisins de cuve conformØment à la 
rŁglementation communautaire et nationale en vigueur. 
 
Les principaux cØpages entrant dans l�Ølaboration des vins de l�indication gØographique protØgØe « Haute 
Vienne » sont : 
Pour la production de vins rouges et rosØs : pinot noir N, gamay N, merlot N, cot N, cabernet sauvignon N, 
cabernet franc N. 
Pour la production de vins blancs : chardonnay B, chenin B, sauvignon B, sØmillon B. 
 
6 – Rendement maximum de production  
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Haute Vienne » sont produits dans la limite d�un 
rendement maximum à l�hectare de 120 hectolitres po ur les vins rouges, rosØs et blancs.  

Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre usage 
industriel, ne peuvent excØder 10 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de productio n. 

7 – Lien avec la zone géographique  
 
7.1 – Spécificité de la zone géographique 
 
SituØ au centre de la France, le dØpartement de la Haute-Vienne s�inscrit dans la terminaison nord-ouest du 
Massif Central dont il constitue les premiers contreforts occidentaux. La zone gØographique se caractØrise 
donc par la prØsence de larges massifs granitiques et de plateaux mØtamorphiques (gneiss et schistes) mis 
en place durant l�Łre primaire. Les principaux sols observØs, issus de l�altØration de ces formations 
rocheuses, sont donc des sols acides gØnØralement riches en sables et pauvres en argiles. La nature de la 
roche altØrØe est toutefois à l�origine d�une certaine variabilitØ de textures.  

Parcourue d�est en ouest par le fleuve « Vienne », la Haute-Vienne offre un paysage au relief doux, 
constituØ de collines, vallons et plateaux, issus de la lente Ørosion diffØrentielle du socle hercynien.  

Le vignoble de la Haute-Vienne s�Øtend sur la commune de Verneuil-sur-Vienne, situØe à une dizaine de 
kilomŁtres à l�est de Limoges, dont il occupe les c oteaux gneisseux et schisteux.  

La Haute-Vienne bØnØficie d�un climat ocØanique tempØrØ, localement altØrØ par les variations d�altitudes. Il 
est principalement marquØ par une forte et rØguliŁre pluviomØtrie ainsi que par des hivers frais et des ØtØs 
assez chauds. La pluviomØtrie moyenne de 1 050 mm par an, bien supØrieure à la moyenne nationale, offre 
des conditions propices au dØveloppement de la vØgØtation. Les zones de montagne prØsentent toutefois 
une pluviomØtrie plus importante et proche des 1 200 mm par an, associØe à des tempØratures plus basses. 
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Le nord et le centre du dØpartement ne subissent pas cette influence montagnarde et prØsentent ainsi un 
climat plus doux et plus sec, plus propice à la cul ture de la vigne. C�est d�ailleurs sur ces secteurs que la 
vigne Øtait historiquement implantØe en Haute-Vienne. 

La rØpartition ØquilibrØe de la pluviomØtrie au cours de l�annØe permet un bon approvisionnement hydrique 
de la vigne au cours de son cycle vØgØtatif. 

7.2 – Spécificité du produit 
 
La Haute-Vienne, et plus globalement le Limousin auquel elle appartient, est une ancienne rØgion viticole 
française qui a toutefois connu une forte dØprise durant les XIXe et XXe siŁcles.  

Divers Øcrits attestent de l�existence de vignes dans la rØgion dŁs le Moyen-´ge. Ce vignoble ancestra l est 
plutôt situØ dans le Bas-Limousin et il bØnØficie, trŁs tôt, d�une belle notoriØtØ puisqu�il est considØrØ au XVIe 
siŁcle comme ne devant « guŁre rien à celui de Bord eaux » (Le Limousin, pays et identitØs : enquŒtes 
d�histoire, de l�AntiquitØ au XXIe siŁcle, Jean Tricard, Philippe Grandcoing, Robert Chandu, PULIM, 2006). 
Une vue de Limoges, tracØe en 1612 par J. Duviert reprØsentant la ville entourØe de vignes, atteste de 
l�anciennetØ du vignoble de la Haute-Vienne. 

Le vignoble de la Haute-Vienne a connu son apogØe à la fin du XIXe siŁcle, date à laquelle il a du fai re face 
à l�infestation de phylloxØra qui sera fatale à la majeure partie du vignoble rØgional, à l�exception toutefois du 
vignoble de Verneuil-sur-Vienne qui perdurera.  

L�existence de lieux-dits faisant rØfØrence à la vigne dans une trentaine de communes de la Haute-Vienne 
atteste Øgalement de l�antØrioritØ de la culture de la vigne et sa rØpartition sur l�ensemble du dØpartement.  

Les premiŁres traces Øcrites de l�existence d�un vignoble remontent à 1281 sur la commune de Verneuil sur 
Vienne. La tradition viticole est donc avØrØe et elle connaît son apogØe en 1780, date à laquelle la v igne 
aurait occupØ 400 hectares et produit 9 250 hectolitres de vin sur cette commune.  

Au XIXe siŁcle, les vins, majoritairement produits aux alentours de la commune de Verneuil-sur-Vienne, sont  
avant tout des vins rosØs et rouges issus de vignes implantØes sur des coteaux comme en atteste un article 
du "Courrier du Centre" paru en 1914 qui prØcise que "[...] tous les coteaux orientØs au midi et faisant face à 
la Vienne Øtaient couverts de vignes".   

Au dØbut des annØes 90, ce vignoble connaît une nouvelle phase de dØveloppement sous l�impulsion de 
quelques passionnØs qui crØent une nouvelle exploitation, la S.C.E.A des Vignerons de Verneuil ainsi que 
l�association « Les amis du rosØ de Verneuil » qui vise à promouvoir et dØvelopper le vignoble. De nouvelles 
plantations sont rØalisØes à partir de 1995. A cette occasion, le choix des cØpages est raisonnØ et vise à 
n�implanter que des cØpages historiquement cultivØs en Haute-Vienne et adaptØs au climat local. Le pinot 
noir N et surtout le gamay N apparaissent comme les cØpages les plus pertinents de par leur prØcocitØ, leur 
bon comportement sur sols acides et, tout particuliŁrement pour le gamay N, leur capacitØ d�adaptation et de 
rØsistance aux gelØes de printemps frØquentes dans la rØgion. L�implantation du gamay N sur les sols plus 
pauvres des coteaux permet de plus d�en limiter les rendements et de gagner en qualitØ. Ces vignes offriront 
une rØcolte dŁs 1998, date à laquelle la mention « Vin de Pays de Haute-Vienne » est accordØe à cette 
production.   

Les vins rouges sont des vins souples, principalement issus de la vinification du cØpage gamay N. Ces vins 
expriment la typicitØ du cØpage gamay N en prØsentant d�intenses arômes de fruits rouges frais, voire 
d�arômes plus amyliques et un bon Øquilibre, sans aciditØ trop marquØe. Les vins rosØs sont issus de la 
vinification de gamay N principalement mais aussi de pinot noir N. Ce sont des vins secs trŁs frais et 
lØgŁrement acides qui prØsentent une faible intensitØ colorimØtrique  et dØveloppent d�intenses arômes de 
fruits rouges tels que la framboise. La rondeur et le bon Øquilibre des vins permettent à ces arômes d e 
s�exprimer pleinement. Les vins blancs sont vifs et fruitØs et se consomment jeunes, à l�instar des rosØs.  
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Aujourd�hui, l�IGP « Haute-Vienne » est principalement commercialisØe localement, et notamment à 
Limoges, mais il s�exporte aussi en Allemagne et en Belgique dans le cadre des jumelages mis en place par 
la commune de Verneuil-sur-Vienne.  

7.3 – Lien causal entre la spécificité de la zone g éographique et la spécificité du produit 
 
La Haute-Vienne est un dØpartement historiquement marquØ par la culture de la vigne. Ce vignoble, trŁs 
dØveloppØ à la fin du XIXe siŁcle, a toutefois payØ un lourd tribut au phylloxØra qui a entraînØ une forte 
diminution des surfaces au profit de l�Ølevage. Il n�en reste pas moins que la culture de la vigne persiste 
aprŁs la crise du phylloxØra et se concentre autour de l�agglomØration de Limoges.  

Aujourd�hui le vignoble de Haute-Vienne perdure et se dØveloppe grâce à la forte implication de ses 
habitants qui ont toujours eu à c�ur de prØserver e t de transmette la culture viticole locale. Cet attachement 
à la culture de la vigne trouve ses racines dans l� histoire du vignoble qui fßt longtemps dØtenu par un grand 
nombre de propriØtaires qui cultivaient la vigne sur une petite surface de leurs terres en vu de leur 
consommation personnelle de vins. Ainsi la culture de la vigne Øtait-elle ancrØe dans les habitudes de 
nombreuses familles.  

Les viticulteurs ont su s�adapter à un climat frais  et humide, plus propice à l�Ølevage et à la produc tion 
d�herbe, en sØlectionnant des cØpages prØcoces, douØs de bonnes capacitØs d�adaptation en cas de gelØes 
et en implantant leur vignoble sur les coteaux exposØs au sud et prØsentant des sols peu profonds, moins 
fertiles que ceux situØs en contrebas sur le plateau. Cette sØlection des sols et des expositions les plus 
propices à la culture de la vigne permettent notamm ent au gamay N et au pinot noir N d�exprimer au mieux 
leurs potentialitØs et d�offrir des vins lØgers caractØrisØs par leurs arômes de fruits frais parfois mŒlØs à des 
notes plus minØrales qui attestent de l�expression des sols d�altØration des schistes et gneiss 
caractØristiques des plateaux de la Haute-Vienne et des coteaux de Verneuil. Cette adØquation sols 
cØpages a permis d�amØliorer la qualitØ des vins de la Haute-Vienne qui a ainsi pu asseoir sa rØputation 
localement.  

Aujourd�hui encore les vendanges s�accompagnent d�ØvØnements festifs auxquels participe naturellement 
l�ensemble du dØpartement, signe de son fort attachement à la tradition viticole locale. Ces manifesta tions 
contribuent à renforcer et affirmer la rØputation de ce vignoble.  
 
8 – Conditions de présentation et d’étiquetage  
 
Le logo IGP de l’Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication gØographique 
protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
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CHAPITRE  2 – EXIGENCES NATIONALES ET COMMUNAUTAIRE S 
 
1 – Obligations déclaratives  
 
Les opØrateurs se conforment aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur. 
 
2 – Principaux points à contrôler  
 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D’EVALUATION 

Zone de rØcolte du raisin  contrôle documentaire et  contrôle terrain 
automatique   en cas d�anomalie 

Lieu de transformation contrôle documentaire et con trôle terrain 
automatique en cas d�anomalie  

EncØpagement contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie  

Date d�entrØe en production des vignes  contrôle documentaire 

Rendement contrôle documentaire  

 

DISPOSITIONS LIEES 
AU CONTROLE DES PRODUITS METHODES D’EVALUATION 

Contrôle analytique des produits (TAVA, TAVT, 
sucres, AT, AV, SO2T)  

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs 

Contrôle organoleptique des produits (contrôle 
spØcifique des primeurs et des vins de cØpages) 

Examen organoleptique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs en cas d�anomalie 

 
 

CHAPITRE  3 – AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 
 
L�autoritØ chargØe du contrôle est QUALISUD - 15, Avenue de Bayonne - 40500 Saint Sever. 
 
QUALISUD est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la norme NF EN 45011. 
 
Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par QUALISUD, organisme tiers offrant 
des garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance pour le compte de l’INAO sur la base d’un 
plan de contrôle approuvØ. 
 
Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØal isØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et les 
contrôles  internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion. Il indique les 
contrôles externes rØalisØs l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L�ensemble des contrô les 
est rØalisØ par sondage. 
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CAHIER DES CHARGES DE L�INDICATION GEOGRAPHIQUE PROTEGEE 

 
« GERS » 

 
homologuØ par l�arrŒtØ du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 

 
 
 
CHAPITRE 1  � DENOMINATION � CONDITIONS DE PRODUCTI ON 
 
 
1 � Nom de l�indication gØographique protØgØe 
 
Seuls peuvent prØtendre à l�Indication gØographique protØgØe « Gers », initialement reconnue vin de pays 
du Gers par le dØcret du 13 septembre 1968, les vins rØpondant aux dispositions particuliŁres fixØes ci-
aprŁs. 
 
2 - Mentions et unitØs gØographiques complØmentaires 
 
L�indication gØographique protØgØe « Gers » peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de plusieurs cØpages.  

L�indication gØographique protØgØe « Gers » peut Œtre complØtØe par les mentions « primeur » ou 
« nouveau ».  
 
3 � Description des produits   
 
3.1 -Types de produits 
 
L�indication gØographique protØgØe « Gers » est rØservØe aux vins tranquilles, aux vins de raisins surmßris 
et aux vins mousseux de qualitØ rouges, rosØs et blancs. 

La mention d�un à plusieurs cØpages est rØservØe aux vins tranquilles, aux vins de raisins surmßris et aux 
vins mousseux de qualitØ rouges, rosØs, blancs. 

Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont rØservØes aux vins tranquilles rouges, rosØs et blancs. 
 
3.2- Normes analytiques spØcifiques 
 
Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Gers » prØsentent les 
caractØristiques suivantes : 

- un titre alcoomØtrique volumique acquis minimum de 10 % vol. pour les vins enrichis et de 9,0 % vol. pour 
les vins non enrichis. 

- une teneur en aciditØ volatile maximale de : 

- 15,30 meq/l (0,75 g/l H2SO4) pour les vins rouges 
- 12,24 meq/l (0,60 g/l H2SO4) pour les vins blancs et rosØs, contenant moins de 20 g/l de sucres 

fermentescibles (Glucose + Fructose),  
- 14,28 meq/l (0,70 g/l H2SO4) pour les vins blancs et rosØs contenant 20 g/l et plus de sucres 

fermentescibles (Glucose + Fructose).  
 
- une teneur en anhydride sulfureux maximale de : 

- 150 mg/l pour les vins rouges ayant une teneur en ayant une teneur en sucres fermentescibles 
supØrieure ou Øgale à 5 g/l (Glucose + Fructose), 

- 175 mg/l pour les vins blancs et rosØs ayant une teneur en sucres fermentescibles infØrieure à 5 g/l  
(Glucose + Fructose), 

- 200 mg/l pour les vins blancs et rosØs, ayant une teneur en sucres fermentescibles supØrieure ou 
Øgale à 5g/l (Glucose + Fructose). 
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Les vins blancs prØsentant une teneur en sucres fermentescibles (glucose+fructose) supØrieure ou Øgale à 
45 g/l par litre prØsentent à titre dØrogatoire une teneur maximale en aciditØ volatile fixØe par arrŒtØ conjoint 
du ministre chargØ de la consommation et du ministre chargØ de l�agriculture. 

Les vins mousseux de qualitØ bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Gers » prØsentent une 
teneur en aciditØ volatile maximale de : 

- 15,30 meq/l (0,75 g/l H2SO4) pour les vins rouges 
- 12,24 meq/l (0,60 g/l H2SO4) pour les vins blancs et rosØs 

 
3.3 � Description organoleptique des vins  
 
Les vins produits sont marquØs par une fraicheur aromatique avec des notes principalement fruitØes et/ou 
florales ; leur intensitØ et leur nature peuvent toutefois varier selon les cØpages et les technologies mises en 
�uvre. 

Les vins avec sucres rØsiduels et les vins de raisins surmßris prØsentent des arômes plus ØvoluØs de fruits 
mßrs. 
 
4 � Zones gØographiques dans lesquelles les diffØrentes opØrations sont rØalisØes  
 
4.1- Zone gØographique 
 
La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins, vins de raisins surmßris et vins mousseux de 
qualitØ bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Gers » sont rØalisØes dans le dØpartement du 
Gers. 
 
4.2- Zone de proximitØ immØdiate  
 
La zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour la vinification et l�Ølaboration des vins, vins de 
raisins surmßris et vins mousseux de qualitØ bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Gers » est 
constituØe par : 
 

- dans le dØpartement des PyrØnØes Atlantiques : cantons de Garlin et de Lembeye ; 

- dans le dØpartement des Hautes PyrØnØes : canton de Castelnau RiviŁre basse et de 
Maubourguet ; 

- dans le dØpartement des Landes : cantons d�Aire-sur-Adour, de Gabarret,  de Geaune, de 
Grenade-sur-Adour, de Roquefort et de Villeneuve-de-Marsan; 

- dans le dØpartement du Lot-et-Garonne : cantons d�Astaffort, de Francescas, de de Laplume, 
MØzin, de NØrac et les communes de Barbaste, BoussŁs, Bruch, Durance, Feugarolles, 
Lavardac et Montesquieu ; 

- dans le dØpartement du Tarn-et-Garonne : canton d�Auvillar 
 
5 - EncØpagement 
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Gers »  sont produits exclusivement à partir des 
cØpages suivants : 
Abondant B, Abouriou N, AlØatico N, Alicante Henri Bouschet N, AligotØ B, Altesse B, Alvarinho B, Aramon 
blanc B, Aramon gris G, Aramon N, Aranel B, Arbane B, Arinarnoa N, Arriloba B, Arrouya N, Arrufiac B, 
Arvine B, Aubin B, Aubin vert B, Aubun N, Auxerrois B, Bachet N, Barbaroux Rs, Baroque B, BØclan N, 
BØquignol N, Biancu Gentile B, Blanc Dame B, BouchalŁs N, Bouillet N, Bouquettraube B, Bourboulenc B, 
Bouteillan B, Brachet N, Brun argentØ N, Brun Fourca N, Cabernet franc N, Cabernet-Sauvignon N, Caladoc 
N, Calitor N, Camaralet de Lasseube B, Carcajolo blanc B, Carcajolo N, Carignan blanc B, Carignan N, 
CarmenŁre N, Castets N, CØsar N, Chardonnay B, Chasan B, Chatus N, Chenanson N, Chenin B, Cinsaut 
N, Clairette B, Clairette rose Rs, Clarin B, Claverie B, Codivarta B, Colombard B, Cot N, Corbeau N, 
Counoise N, Courbu B, Courbu noir N, Couston N, Crouchen B, Duras N, Durif N, Egiodola N, Ekigaïna N, 
Elbling B, Etraire de la Dui N, Fer N, Ferraudou N, Feunate N, Folignan B, Folle blanche B, Franc noir de 
Haute-Saône N,  Fuella nera N, Furmint B, Gamaret N, Gamay N, Gamay de Bouze N, Gamay de 
Chaudenay N, Gamay FrØaux N, Ganson N, Gascon N, GenovŁse B, Gewurztraminer Rs, Goldriesling B, 
Gouget N, Graisse B, Gramon N, Grassen N, Grenache blanc B, Grenache gris G, Grenache N, Gringet B, 
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Grolleau gris G, Grolleau N, Gros Manseng B, JacquŁre B, Joubertin, Jurançon blanc B,  Jurançon noir N, 
KnipperlØ B, Lauzet B, Len de l�El B, Liliorila B, Listan B, Lledoner pelut N, Macabeu B, Mancin N, Manseng 
noir N, Marsanne B, Marselan N, Mauzac B, Mauzac rose Rs, Mayorquin B, Mecle N, Melon B, MØrille N, 
Merlot blanc B, Merlot N, Meslier Saint-François B,  Meunier N, Milgranet N, Molette B, Mollard N, Mondeuse 
blanche B, Mondeuse N, Monerac N, Montils B, Mornen N, Morrastel N, Mourvaison N, MourvŁdre N, 
MouyssaguŁs N, Müller-Thurgau B, Muresconu N, Musca delle B, Muscardin N, Muscat à petits grains B, 
Muscat à petits grains Rg, Muscat à petits grains R s, Muscat cendrØ B, Muscat de Hambourg N, Muscat 
Ottonel B, NØgret de Banhars N, NØgrette N, Nielluccio N, Noir Fleurien N, Ondenc B, Orbois B, Pagadebiti 
B, Parellada B, Pascal B, Perdea B, Persan N, Petit Courbu B, Petit Manseng B, Petit Meslier B, Petit Verdot 
N, Picardan B, Pineau d�Aunis N, Pinot blanc B, Pinot gris G, Pinot noir N, Piquepoul blanc B, Piquepoul gris 
G, Piquepoul noir N, Plant de Brunet N, Plant droit N, Portan N, Portugais bleu N, Poulsard N, PrØcoce 
Bousquet B, PrØcoce de Malingre B, Prunelard N, Raffiat de Moncade B, Riesling B, RiminŁse B, Rivairenc 
blanc B, Rivairenc gris G, Rivairenc N, Romorantin B, RosØ du Var Rs, Roublot B, Roussanne B, Roussette 
d�Ayze B, Sacy B, Saint Côme B, Saint-Macaire N, Sa int-Pierre dorØ B, Sauvignon B, Sauvignon gris G, 
Savagnin blanc B, Savagnin rose Rs, Sciaccarello N, Segalin N, Select B, Semebat N, Semillon B, Servanin 
N, Sylvaner B, Syrah N, Tannat N, Tempranillo N, TØoulier N, Terret blanc B, Terret gris G, Terret noir N, 
Tibouren N, Tourbat B, Tressot N, Trousseau N, Ugni blanc B, ValdiguiØ N, Velteliner rouge prØcoce Rs, 
Verdelho B, Verdesse B, Vermentino B, Viognier B. 
 
6 � Rendement maximum de production  
 
Les vins, vins mousseux de qualitØ et vins de raisins surmßris bØnØficiant de l�indication gØographique 
protØgØe « Gers » sont produits dans la limite d�un rendement  maximum à l�hectare de 120 hectolitres pour 
les vins rouges, rosØs et blancs.  
 
Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre usage 
industriel,  ne peuvent excØder 10 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de producti on. 
 
7 - Transformation  
 
A l�exception des vins revendiquant les mentions « primeur » ou « nouveau », les vins rouges bØnØficiant de 
l�indication gØographique protØgØe « Gers » devront avoir terminØ leur fermentation malolactique (teneur en 
acide malique < 0,40 g/l) au moment de la revendication.  
 
8 - Lien avec la zone gØographique 
 
8.1 � SpØcificitØ de la zone gØographique 
 
La zone gØographique des vins de l�indication gØographique protØgØe « Gers » s�Øtend sur le dØpartement 
du Gers en rØgion Midi-PyrØnØes. Elle couvre une partie de la Gascogne, une province historique du Sud-
Ouest de la France, entre la Garonne au nord, la forŒt des Landes à l�ouest et les PyrØnØes au sud. Son 
climat est de type ocØanique tempØrØ avec  un gradient trŁs progressif d�ouest en est, passant d�une 
influence ocØanique dominante à un climat plus continental. La pluviomØtrie est rØguliŁre et abondante dans 
la partie ouest de la zone, sans pØriode vraiment sŁche en ØtØ. Par contre la partie de la zone gØographique, 
situØe à l�est, est  souvent marquØ par une sØcheresse estivale jusqu�aux orages de fin d�ØtØ. 

Le substratum gØologique est lui aussi contrastØ. A l�ouest, les sables fauves dominent. Il s�agit d�une 
formation marine, gØnØralement recouverte par des limons loºssiques. Ils portent des sols limoneux à 
limono-sableux lessivØs et acides appelØs localement boulbŁnes. Les sables fauves sont rapidement 
remplacØs vers l�est par de la molasse, formation continentale argileuse, comprenant des bancs calcaires 
durs qui marquent le relief. Les sols associØs sont soit argileux et profonds (terreforts), soit superficiels, 
caillouteux et calcaires (peyrusquets). Le passage des sables fauves à la molasse est progressif avec 
prØsence de ces deux formations dans le centre de la zone. La capacitØ des sols à retenir l�eau, fonction de 
leur teneur en argile, augmente donc d�ouest en est. Ainsi, c�est dans le secteur est, oø la pluviomØtrie est la 
plus rØduite en ØtØ, que l�on trouve les terreforts, sols les plus aptes à retenir l�eau.  

Le relief est constituØ de collines molles à l�ouest et de vallØes plus dØcoupØes et soulignØes par les bancs 
calcaires à l�Est. Les bois occupent  une place imp ortante dans le paysage, à cotØ d�une agriculture 
diversifiØe basØe notamment sur des produits en AOP et en IGP issus de la vigne (Armagnac, Floc de 
Gascogne) ou de l�Ølevage avicole et des palmipŁdes gras.  
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8.2 � SpØcificitØ du produit 
 
La vigne s�implante dans le Gers à l�Øpoque gallo-romaine et se dØveloppe tout au long du Moyen-âge. Au 
XIVŁme siŁcle de nombreux cartulaires attestent de la prØsence d�un vignoble important. Les vins du Gers 
connurent leur apogØe aux XIIIŁme et surtout au XIVŁme siŁcle grâce au commerce florissant avec l�Anglete rre 
et les pays de la Mer du Nord. En 1373, le « PrivilŁge de Bordeaux » interdit aux vins du «haut pays » dont 
le Gers fait partie, d�accØder au port de Bordeaux avant Noºl, rØduisant ainsi considØrablement leur 
commercialisation. Le commerce avec les Hollandais perdure pourtant, par le port de Bayonne. Il est 
l�ØlØment dØclencheur de l�augmentation de la production aux XVIIŁme et XVIIIŁme siŁcles. Les guerres de la 
RØvolution et de l’Empire bloquant le commerce maritime, puis la dØvastation provoquØe par le PhylloxØra et 
les maladies cryptogamiques font reculer à nouveau ce vignoble. Au cours du XXŁme siŁcle les producteurs 
reconstruisent un vignoble tournØ vers la distillation, et qui se diversifie ensuite, quand la production 
d�Armagnac recule. Cette Øvolution aboutit à la reconnaissance des vins de pays du Gers par dØcret du 13 
septembre 1968. La production est assurØe en trŁs grande majoritØ depuis 1990, par trois caves 
coopØratives et deux nØgociants vinificateurs. Quelques caves particuliŁres Ølaborent des vins du Gers 
blancs, rouges et rosØs depuis  2005. 

Les vins du Gers sont ØlaborØs notamment à partir d�un encØpagement liØ à la production d�Armagnac (Ugni 
blanc B et Colombard B) et de cØpages locaux typiques du piØmont PyrØnØen (Arrufiac B, Baroque B, 
Clairette B, Courbu B, Petit Courbu B, Gros manseng B, Petit manseng B, Raffiat de Moncade B, Courbu 
noir N, Jurançon noir N, Manseng noir N, Tannat N n otamment) auquel se sont ajoutØs des cØpages 
rØgionaux (Mauzac B, Ondenc B, Sauvignon B, SØmillon B, Ugni blanc B, Cabernet franc N, Cabernet 
sauvignon N, Cot N, Merlot N et Fer N). Quelques cØpages de rØputation internationale (Chardonnay B, 
Chenin B, Pinot gris G, Viognier B, Gamay N, Pinot noir N, Syrah N) et des mØtis issus de cØpages locaux 
se sont bien acclimatØs et complŁtent cet encØpagement. Les assemblages jouent souvent sur la 
complØmentaritØ d�un cØpage autochtone avec les cØpages plus universellement reconnus et cultivØs dans 
le Gers depuis une quinzaine d�annØes. Un savoir-faire combinant judicieusement tradition et technologies 
des plus modernes permet de mettre en valeur le potentiel de la vendange. Les notes aromatiques trŁs 
fraîches et fruitØes aux parfums d�agrumes et de fruits exotiques dominent souvent dans les vins blancs. Les 
vins rouges et rosØs sont gØnØralement marquØs par des arômes de fruits rouges et noirs. 

Le progrŁs des pratiques  viticoles et �nologiques (vendange à la maturitØ recherchØe, techniques visant à 
Øviter l�oxydation du moßt) permet aujourd�hui une meilleure conservation des arômes primaires qui peu vent 
Œtre ainsi plus prØsents dans le produit fini, notamment dans les vins commercialisØs jeunes tels que les 
primeurs. 

Le vignoble du Gers est connu internationalement pour ses vins blancs (98% des volumes), essentiellement 
secs, mŒme si les vins rouges et rosØs (800 hl) ont Øgalement acquis une rØelle notoriØtØ locale, par la vente 
à la propriØtØ. En prØs de 20 ans la production a atteint un potentiel commercial annuel de 50 000 hectolitres 
environ. 

L�utilisation de cØpages à fort pouvoir alcoogØne (Gros manseng B et Petit manseng B notamment) amŁne 
les producteurs à Ølaborer des vins blancs de raisin surmßris. La production et la commercialisation de vins 
blancs, moelleux et doux ØlaborØs à partir de vendanges surmßries des cØpages Petits et Gros Mansengs 
connaissent un rØel succŁs depuis quelques annØes. 

Certains cØpages (Colombard B et Chardonnay B) se prŒtent particuliŁrement bien à la production de vins 
mousseux. Cette production existe sur l�aire depuis prØs de quarante ans, et concerne une trentaine 
d�opØrateurs. 
 
8.3 � Lien causal entre la spØcificitØ de la zone gØographique et la spØcificitØ du produit 
 
Les caractØristiques du milieu physique permettent une alimentation hydrique de la vigne rØguliŁre et non 
limitante, soit par une forte pluviomØtrie (à l�ouest de la zone), soit par des sols à forte capacitØ de rØtention 
en eau (à l�est de la zone). Grâce à son climat dou x, ce milieu assure Øgalement une bonne maturitØ du 
raisin, nØcessaire pour obtenir les arômes primaires recherchØs. La grande diversitØ de sols et de 
topoclimats permet aux producteurs de trouver les situations adaptØes aux divers cØpages cultivØs. Le 
climat souvent chaud et sec en dØbut d�automne est propice à la  surmaturation des cØpages blancs à fo rt 
pouvoir alcoogØne, et permet l�Ølaboration de vins blancs de raisins surmßris. 

Cette zone essentiellement rurale et agricole attire un nombre important et croissant de touristes grâ ce 
notamment à son image conviviale et festive, et à s a rØputation gastronomique, basØe en partie sur les 
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nombreux produits bØnØficiant d�une AOP ou d�une IGP. Les vins du Gers s�intŁgrent pleinement dans cette 
dynamique. 

Les vins de cette zone ont acquis au fil des siŁcles une notoriØtØ importante notamment à l�export vers le 
nord de l�Europe. Cette notoriØtØ perdure aujourd�hui en s�appuyant sur la complØmentaritØ entre des 
cØpages locaux traditionnels et quelques cØpages de renommØe mondiale. Des technologies modernes qui 
s�appuient sur une longue tradition viticole permettent d�Ølaborer des produits aromatiques et souples qui 
correspondent bien aux goßts et aux modes de consommation des pays de culture anglo-saxonne. 
Aujourd�hui, une large majoritØ des vins est commercialisØe à l�export, principalement dans les pays du nord 
de l�Europe. Les marchØs nord amØricains et asiatiques se dØveloppent.  
 
9 - Conditions de prØsentation et d�Øtiquetage  
 
Le logo IGP de l’Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication gØographique 
protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
 
L�indication gØographique protØgØe « Gers » peut Œtre complØtØe par le nom de l�unitØ gØographique plus 
grande  « Sud-ouest  ».  
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CHAPITRE 2 - EXIGENCES NATIONALES ET COMMUNAUTAIRES  
 
1. OBLIGATIONS DECLARATIVES  
 
L�opØrateur se conforme aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur. 
 
Au moment de la revendication, l�opØrateur doit joindre à sa dØclaration de revendication les ØlØments de 
traçabilitØ, pour le(s) lot(s) revendiquØ(s) dont le titre alcoomØtrique volumique acquis est infØrieur à 10 % 
vol., prouvant qu�il(s) n�a (ont) pas ØtØ ØlaborØ(s) à partir de vendanges ou moßts enrichis (copie du  cahier 
d�enrichissement�). 

 
 

2.  PRINCIPAUX POINTS A CONTROLER 
 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D�EVALUATION  

Zone de rØcolte du raisin Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie  

Lieu de transformation � vinification - Contrôle do cumentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

EncØpagement Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

Date d�entrØe en production des vignes Documentaire 

Rendement 
 

Documentaire  

 
DISPOSITIONS LIEES  

AU CONTROLE DES PRODUITS 
METHODES D�EVALUATION  

Contrôle analytique des produits (TAVA, TAVT, sucre s 
fermentescibles, AT, AV, SO2T, acide malique pour les 
vins rouges)  

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs. 
Contrôle documentaire pour les vins prØsentant 
un TAVA < 10 % vol. 

Contrôle organoleptique des produits  (contrôle spØ cifique 
des lots revendiquØs en « primeur » ou « nouveau »)  

Examen organoleptique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs en cas d�anomalie. 

 
CHAPITRE 3 - AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE   
 
L�autoritØ chargØe du contrôle est QUALISUD : Agropole - 47310 ESTILLAC 
 
QUALISUD est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la norme NF EN 45011. Le 
contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par QUALISUD, organisme tiers offrant des 
garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance pour le compte de l’INAO sur la base d’un plan de 
contrôle approuvØ. 
 
Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØal isØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et les 
contrôles  internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion. Il indique les 
contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L�ensemble des 
contrôles est rØalisØ par sondage. 
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 CAHIER DES CHARGES DE L’INDICATION GEOGRAPHIQUE PR OTEGEE 

 
« COTEAUX DE GLANES » 

 
homologué par l’arrêté du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 

 
 

 CHAPITRE 1 – DENOMINATION – CONDITIONS DE PRODUCTION 

  
  
 1 – Nom de l’indication géographique protégée  

Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « Coteaux de Glanes », initialement 
reconnue Vin de pays des Coteaux de Glanes par le dØcret du 16 novembre 1981, les vins rØpondant 
aux dispositions particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 

 
 2 – Mentions et unités géographiques complémentair es 

L�indication gØographique protØgØe « Coteaux de Glanes » peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de 
plusieurs cØpages. 

L�indication gØographique protØgØe « Coteaux de Glanes » peut Œtre complØtØe par les mentions 
« primeur » ou « nouveau ». 

 
 3 – Description des produits  

 3.1 � Type de produits  

L�indication gØographique protØgØe « Coteaux de Glanes » est rØservØe aux vins tranquilles rouges, 
rosØs et blancs. 

Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont rØservØes aux vins tranquilles.  

 3.2 � Normes analytiques spØcifiques 

Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Coteaux de Glanes » 
prØsentent un titre alcoomØtrique volumique acquis minimum de 10 % vol. pour les vins rouges, rosØs 
et blancs. 

Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Coteaux de Glanes » prØsentent une 
teneur en aciditØ volatile maximale de : 

− 15.29 meq/l (0,75g/l en acide sulfurique) pour les vins rouges, quelle que soit leur teneur en 
sucres rØsiduels, et pour les vins blancs et rosØs contenant plus de 20 g/l de sucres rØsiduels 
(glucose + fructose) ; 

− 12.24 meq/l (0.60g/l en acide sulfurique) pour les vins blancs et rosØs contenant moins de 20 g/l 
de sucres rØsiduels (glucose + fructose). 

 

Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Coteaux de Glanes » prØsentent une 
teneur en anhydride sulfureux maximale de : 

− 175 mg/l pour les vins blancs et rosØs contenant moins de 5 g/l de sucres rØsiduels (glucose + 
fructose) ; 
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− 200 mg/l pour les vins blancs et rosØs contenant plus de 5 g/l de sucres rØsiduels (glucose + 
fructose). 

 3.3 - Description organoleptique des vins 

Les vins rouges sont caractØrisØs par une couleur rubis plus ou moins soutenue et des arômes de 
fruits rouges sur les vins jeunes, qui peuvent Øvoluer vers des notes ØpicØes en fonction de l�Ølevage. 
La bouche est ØquilibrØe, avec des tanins fondus et soyeux, et une bonne longueur en fin de bouche. 
Certaines cuvØes prØsentent une bonne aptitude au vieillissement. Les vins rosØs sont ØquilibrØs en 
bouche, caractØrisØs par des arômes de fruits exotiques et de fruits jaunes comme la pŒche et 
l�abricot. Les vins blancs, sont des vins trŁs aromatiques, à dominance de fruits exotiques et de frui ts 
à chair blanche, prØsentant une bonne longueur en bouche. 

 
 4 – Zones géographiques dans lesquelles différente s opérations sont réalisées  

La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique 
protØgØe « Coteaux de Glanes » sont rØalisØes sur le territoire des communes suivantes du 
dØpartement du Lot :  

Bretenoux, Belmont-Bretenoux, Cornac, Glanes, Prudhomat, Saint-Laurent-les-Tours et Saint-Michel-
LoubØjou. 

 
 5 – Encépagement  

Les vins rouges et rosØs bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Coteaux de Glanes » 
sont produits exclusivement à partir des cØpages suivants :  

abouriou N, cabernet franc N, cabernet sauvignon N, castets N, cot N, fer N, gamay N, gamay de 
Bouze N, gamay de Chaudenay N, jurançon noir N, mØrille N, merlot N, sØgalin N, syrah N, et 
valdiguiØ N. 

Les vins blancs bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Coteaux de Glanes » sont 
produits exclusivement à partir des cØpages suivants :  

chardonnay B, chenin B, colombard B, mauzac B, sauvignon B, sØmillon B et viognier B. 

 
 6 – Rendement maximum de production   

Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Coteaux de Glanes » sont produits dans 
la limite d�un rendement maximum à l�hectare de 70 hectolitres pour les vins rouges, rosØs et blancs.  

Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre 
usage industriel, ne peuvent excØder 5 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de 
production pour les vins rouges et rosØs et 10 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement 
maximum de production pour les vins blancs. 
 7 – Transformation  

A l�exception des vins revendiquant les mentions «primeur» ou «nouveau», les vins rouges bØnØficiant 
de l�indication gØographique protØgØe « Coteaux de Glanes » doivent avoir terminØ leur fermentation 
malolactique au stade de la mise à la consommation.   

 
 8 – Lien avec la zone géographique  

 8.1 � SpØcificitØ de la zone gØographique 

La zone gØographique de l�indication gØographique protØgØe « Coteaux de Glanes » est rØservØe à 
sept communes du nord-est du dØpartement du Lot, dans le sud-ouest de la France.  
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Le vignoble des Coteaux de Glanes se situe aux confins nord-est du Haut-Quercy, oø les grands 
causses calcaires du secondaire viennent buter sur les terrains primaires des premiers contreforts du 
Massif Central (le SØgala). Le rØseau hydrographique secondaire liØ aux affluents de la Dordogne que 
sont la CŁre, le Mamoul et la Bave, a dissØquØ les causses jurassiques en coteaux accidentØs au 
relief contrastØ. Les parcelles de vigne sont implantØes sur le haut des coteaux bien exposØs, 
prØsentant un sol argilo-calcaire bien drainØ. Les vergers de noyers, les prairies et les bois de chŒnes 
ponctuent le paysage. 

Le climat est de type atlantique, avec des influences continentales et mØditerranØennes. Globalement, 
les hivers sont froids, marquØs par l�influence continentale due à la proximitØ du Massif Central. Le 
printemps prØsente une nette ØlØvation des tempØratures et de la pluviomØtrie. L�ØtØ est caractØrisØ 
par un ensoleillement important et des tempØratures ØlevØes. Le dØbut de l�automne est doux et 
ensoleillØ.  

 8.2 � SpØcificitØ du produit 

La vigne a ØtØ implantØe dans la rØgion de Glanes vraisemblablement par les moines bØnØdictins de 
l�Abbaye de Beaulieu-sur-Dordogne, fondØe en 855 sur l�autre rive de la vallØe de la Dordogne. Il 
n�existe pas d�Øcrits, mais la mØmoire populaire parle de la vigne en tant que monoculture pendant 
plusieurs siŁcles. 

Le vignoble des Coteaux de Glanes se situe dans une frange de vignobles qui allait de la basse 
CorrŁze au nord de l�Aveyron.  En raison de leur situation gØographique,  les vins de ces zones de 
production sont commercialisØs traditionnellement en Auvergne, rØgion toute proche. Vers la fin du 
XIXŁme siŁcle, ArsŁne Vermenouze, poŁte cantalou, Øvoque les Auvergnats des environs d�Aurillac et 
de leurs voisins SØgalins qui repartaient vers « la montagne » avec des cargaisons de barriques sur 
des chars tirØs par des b�ufs salers. Ainsi, la rØp utation des vins de Glanes est liØe à la proximitØ des 
montagnes auvergnates ainsi qu�au passage des pŁlerins de Saint-Jacques de Compostelle se 
rendant à Rocamadour ou à Conques. 

L�arrivØe du phylloxera à la fin du XIXŁme siŁcle dØcime le vignoble en grande partie et gØnŁre un 
important exode rural. La culture de la vigne se perpØtue tant bien que mal sur la rØgion, entravØe par 
les deux guerres mondiales.  

C�est à la fin des annØes 1960 que les vignerons renouent avec la tradition pour prØserver l�identitØ et 
la notoriØtØ des vins de Glanes. D�importants travaux d�expØrimentation et de sØlection sont alors 
engagØs. Les plantations de merlot N, gamay N et chardonnay B côtoient les cØpages traditionnels 
(chenin B, fer N, castets N, abouriou N, mØrille N, validiguiØ N). Les techniques de viticulture et les 
mØthodes de vinification ayant beaucoup progressØ, un groupe de huit vignerons dØcide de mettre en 
commun leurs compØtences en 1976 en formant un G.A.E.C regroupant 5,5 ha de vigne. Ensemble, 
ils construisent un chai de vinification en 1980 sur la commune de Glanes et crØent la cave 
coopØrative des Vignerons du Haut-Quercy. Des rŁgles communes de production sont alors dØfinies 
dans un souci constant de recherche de la qualitØ, aboutissant à la crØation du vin de pays des 
Coteaux de Glanes par dØcret du 16 novembre 1981. 

A ce jour, sept viticulteurs exploitant une superficie d�une quarantaine d�hectares sont rØunis au sein 
d�une cave coopØrative. La rØcolte 2009 s�ØlŁve à prŁs de 2000 hl, dont 3/4 de vin rouge et 1/4 de vin 
rosØ. Si la production de vin blanc est aujourd�hui modeste, elle n�en est pas moins traditionnelle 
puisque selon P. Galet (CØpages et Vignobles de France, tome III, 1962) « A Cornac et Bretenoux, on 
pouvait goßter de bons petits vins blancs. » 

Les vins rouges et rosØs sont principalement issus des cØpages gamay N et merlot N. Les vins rouges 
sont caractØrisØs par une couleur rubis plus ou moins soutenue et des arômes de fruits rouges sur les 
vins jeunes, qui peuvent Øvoluer vers des notes ØpicØes en fonction de l�Ølevage. La bouche est 
ØquilibrØe, avec des tanins fondus et soyeux, et une bonne longueur en fin de bouche. Certaines 
cuvØes prØsentent une bonne aptitude au vieillissement.  

Les vins rosØs sont ØquilibrØs en bouche, caractØrisØs par des arômes de fruits exotiques et de fruits  
jaunes comme la pŒche et l�abricot.  
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Les vins blancs, issus principalement des cØpages chenin B et chardonnay B, sont des vins trŁs 
aromatiques, à dominance de fruits exotiques et de fruits à chair blanche, prØsentant une bonne 
longueur en bouche. 

 8.3 � Lien causal entre la spØcificitØ de la zone gØographique et la spØcificitØ du produit 

Les vignerons des Coteaux de Glanes ont su conserver l�identitØ et la tradition viticole de cette petite 
rØgion au climat particuliŁrement favorable à la culture de la vigne. La pluviomØtrie printaniŁre 
importante assure une bonne alimentation hydrique de la vigne durant sa phase de croissance 
vØgØtative. Les mois d�ØtØ ensoleillØs, chauds et secs assurent une bonne maturitØ des raisins. Les 
automnes, gØnØralement doux et ensoleillØs, permettent aux diffØrents cØpages d�atteindre leur pleine 
maturitØ, y compris pour les plus tardifs d�entre eux. 

La notoriØtØ des vins des Coteaux de Glanes s�appuie sur les Øchanges commerciaux avec 
l�Auvergne toute proche depuis de nombreuses annØes. Cette notoriØtØ a bØnØficiØ Øgalement du 
passage des pŁlerins se rendant à Rocamadour ou à C onques.  

La pØrennitØ de ce petit vignoble tØmoigne d�usages viticoles constants et transmis par des 
gØnØrations successives de vignerons, prouvant ainsi leur attachement à leurs produits. Le groupe 
humain a su s�adapter au fil du temps en amØliorant son savoir-faire afin d�entretenir la notoriØtØ des 
produits, dans un souci constant de recherche de la qualitØ. La sØlection de cØpages bien adaptØs au 
milieu naturel, associØe à une bonne maîtrise des rendements, permet aux vins des Coteaux de 
Glanes d�atteindre un niveau qualitatif reconnu et dont la commercialisation est essentiellement le fait 
de la vente directe, avec une valorisation en bouteille à 100%, largement favorisØe par le 
dØveloppement touristique de la rØgion. 

 
 9 – Conditions de présentation et d’étiquetage  

Le logo IGP de l�Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication 
gØographique protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 

L�indication gØographique protØgØe « Coteaux de Glanes » peut Œtre complØtØe par le nom de l�unitØ 
gØographique plus grande « Sud Ouest ».  
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CHAPITRE  2 – EXIGENCES NATIONALES ET COMMUNAUTAIRE S 

 
 1 – Obligations déclaratives  

Les opØrateurs se conforment aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur. 

 
 2 – Principaux points à contrôler  

 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D’EVALUATION 

Zone de rØcolte du raisin contrôle documentaire et  contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

lieu de transformation contrôle documentaire et con trôle terrain 
automatique en cas d�anomalie  

EncØpagement contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie  

Date d�entrØe en production des vignes  contrôle documentaire 

Rendement contrôle documentaire  

 

DISPOSITIONS LIEES AU 

CONTROLE DES PRODUITS 
METHODES D’EVALUATION 

Contrôle analytique des produits (TAVA, TAVT, sucre s, 
AT, AV, SO2T + acide malique pour les vins rouges 
hors primeur)  

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs 

Contrôle organoleptique des produits (contrôle 
spØcifique des primeurs et des vins mono-cØpages)  

Examen organoleptique sur vins en vrac et 
vins conditionnØs en cas d�anomalie 

 
 
 
CHAPITRE  3 – AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 

L�autoritØ chargØe du contrôle est QUALISUD,  

15, Avenue de Bayonne - 40500 SAINT SEVER 

TØl. : 05 58 06 15 21 - Fax : 05 58 75 13 36 

Qualisud est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la norme NF EN 45011. 

Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par QUALISUD, organisme tiers 
offrant des garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance pour le compte de l’INAO sur la 
base d’un plan de contrôle approuvØ. 

Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØal isØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et les 
contrôles  internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion. Il indique 
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les contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L�ensemble 
des contrôles est rØalisØ par sondage. 
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 CAHIER DES CHARGES DE L�INDICATION GEOGRAPHIQUE PROTEGEE 
« CÔTES DE LA CHARITÉ » 

homologuØ par l�arrŒtØ du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 

 

 

 CHAPITRE 1 � DENOMINATION � CONDITIONS DE PRODUCTI ON 

1 � Nom de l�IGP  

Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « Côtes de la CharitØ » initialement 
reconnue « vins de pays des coteaux charitois »  par le dØcret du 22 janvier 1986, les vins rØpondant 
aux dispositions particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 
 

2 � Mentions et unitØs gØographiques complØmentaires 

L�indication gØographique protØgØe « Côtes de la CharitØ » peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de 
plusieurs cØpages. 
 

3 � Description des produits  

3.1 � Types de produits 

L�indication gØographique protØgØe « Côtes de la CharitØ » est rØservØe aux vins tranquilles rouges, 
rosØs, gris et blancs ainsi qu�aux vins mousseux de qualitØ rosØs, gris et blancs. 
La mention d�un ou de plusieurs cØpages est rØservØe aux vins tranquilles et aux vins mousseux de 
qualitØ.  
 
3.2 � Normes analytiques spØcifiques 
Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Côtes de la CharitØ » 
prØsentent un titre alcoomØtrique volumique acquis au moins Øgal à 8,5%. 

3.3 � Description organoleptique des vins 

Les vins produits sont marquØs par des arômes fruitØs souvent prØsents mŒme si leur intensitØ et leur 
nature varient selon les cØpages et les technologies utilisØs. 
Pour les vins blancs, les mØthodes de vinification permettent l�expression de notes fruitØes et florales, 
tout en conservant une certaine finesse. La fraîcheur est quant à elle privilØgiØe pour les vins rosØs ou 
gris. 
Pour les vins rouges, les extractions sont conduites pour conserver les arômes fruitØs. 
 

4 � Zones gØographiques dans lesquelles diffØrentes opØrations sont rØalisØes  

4.1 - Zone gØographique 

La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique 
protØgØe « Côtes de la CharitØ » sont rØalisØes sur le territoire des communes suivantes du 
dØpartement de la NiŁvre : 

Arbourse, Beaumont-la-FerriŁre, Champvoux, Chasnay, Châteauneuf-Val-de-Bargis, Chaulgnes, 
Dompierre-sur-NiŁvre, Germigny-sur-Loire, La Celle-sur-NiŁvre, La CharitØ-sur-Loire, La Marche, 
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Murlin, Nannay, Narcy, Parigny-les-Vaux, Raveau, Saint-Aubin-les-Forges, Tronsanges et Varennes-
lØs-Narcy. 

4.2 - Zone de proximitØ immØdiate 

La zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour la vinification et l�Ølaboration des vins 
bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Côtes de la CharitØ »  est constituØe par les 
cantons limitrophes suivants de la zone gØographique :  

- DØpartement de la NiŁvre : Donzy, Pouilly-sur-Loire, PrØmery, Pougues-les-Eaux  
 

5 � EncØpagement 

5.1 � EncØpagement pour les vins tranquilles 

Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Côtes de la CharitØ » sont produits 
exclusivement à partir des cØpages suivants : 

1 -  pour les vins rouges : gamay N, pinot noir N 
2 -  pour les vins rosØs : pinot noir N, pinot gris G, gamay N,  
3 -  pour les vins blancs : sauvignon B, chardonnay B, pinot blanc B, pinot gris G  
4 -  pour les vins gris : pinot noir N, pinot gris G, gamay N. 

 

5.2 � EncØpagement pour les vins mousseux de qualitØ 

Les vins mousseux de qualitØ bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Côtes de la 
CharitØ » sont issus de vins blancs, rosØs et gris, produits exclusivement à partir des cØpages 
suivants : chardonnay B, gamay N, pinot gris G, pinot blanc B, pinot noir N. 
 

6 � Rendement maximum de production  

Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Côtes de la CharitØ » sont produits dans 
la limite d�un rendement  maximum à l�hectare de 80  hectolitres pour les vins rosØs, gris et blancs et 
65 hectolitres pour les vins rouges.  
 
Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre 
usage industriel, ne peuvent excØder 5 hectolitres par hectare au-delà du rendement maximum de 
production. 
 

7 � Transformation � Stockage � Conditionnement  

 
Les vins mousseux de qualitØ bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Côtes de la 
CharitØ » doivent Œtre ØlaborØs exclusivement par seconde fermentation en bouteille. 
 

8 � Lien avec la zone gØographique  

8.1 � SpØcificitØ de la zone gØographique 

SituØe au centre de la France, la zone gØographique s�Øtend sur deux entitØs distinctes sØparØes par 
la forŒt des Bertranges.  

A l�ouest, une zone ligØrienne en rive droite de la Loire est constituØe de coteaux reposant sur des 
calcaires du jurassique supØrieur (Oxfordien) sur lesquels se sont dØveloppØs des sols argilo-
calcaires peu profonds qui prØsentent une fraction caillouteuse trŁs ØlevØe. 
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L�essentiel du vignoble est localisØ plus à l�est, dans l�arriŁre pays charitois, sØparØ de la zone 
ligØrienne par la forŒt des Bertranges. Ce secteur, aux reliefs marquØs, est entaillØ de vallØes 
secondaires. 

Les vignes sont implantØes sur des coteaux aux pentes vigoureuses bien exposØes, des sols argilo-
calcaires riches en cailloutis qui se rØchauffent trŁs vite et conviennent parfaitement aux cØpages 
rouges et blancs « Côtes de la CharitØ ». Ils y trouvent des conditions idØales pour exprimer tout leur 
potentiel.  

Le substratum de ces coteaux est constituØ de calcaires du jurassique moyen (Bathonien) à partir 
desquels se sont dØveloppØs des sols argilo-calcaires souvent plus profonds et moins caillouteux que 
ceux de la zone ligØrienne. 

L�ambiance climatique gØnØrale est celle de la Loire moyenne, c’est-à-dire un climat encore ocØanique 
mais qui prØsente des traits dØjà marquØs de continentalitØ. Les prØcipitations sont plus modØrØes 
que celles de l�intØrieur du Nivernais en particulier à l�automne oø on constate un minimum assez 
marquØ au mois de Septembre. Ce meilleur ensoleillement permet d�obtenir une bonne maturitØ alors 
que les nuits dØjà fraîches qui rØsultent d�une position plus continentales assurent une bonne aciditØ. 
Ces subtiles nuances climatiques contribuent au bon Øquilibre des vins des « Côtes de la CharitØ ».   

Le vignoble prØsente donc une situation topographique et mØso-climatique trŁs propice à la culture de 
la vigne. 

8.2 � SpØcificitØ du produit 

DŁs le moyen-âge, ce vignoble sous l�emprise des ab bayes clunisiennes de La CharitØ et 
cisterciennes de Bourras, participe aux grands courants du commerce mØdiØval puisque l�on retrouve 
ses produits sur les tables du duc de Bourgogne à P aris et à Arras. 

La crise phylloxØrique a trŁs largement rØduit ce vignoble mais cette diminution a permis de centrer la 
production sur les meilleurs terroirs, les coteaux les mieux exposØs et les  sols les plus adaptØs. 

Le climat ligØrien à nuance continentale qui en automne allie ensoleillement et fraîcheur nocturne 
convient parfaitement au chardonnay B, pinot gris G et pinot noir N qui atteignent ici une maturitØ 
remarquable. Cela confŁre aux vins charitois cet Øquilibre et cette complexitØ qui leur est propre. 

Les vins rouges sont produits essentiellement à par tir du pinot noir N qui reprØsente plus de 80% de la 
superficie en rouge, le reste est constituØ de gamay N. Ces vins rouges prØsentent une robe rubis, 
aux reflets lØgŁrement orangØs. Le nez prØsente des arômes fruitØs et ØpicØs.  

Les vins blancs sont produits essentiellement à par tir de chardonnay B, reprØsentant 90% de la 
superficie en blanc auquel s�ajoute de plus en plus le pinot gris G. Ces vins prØsentent de la finesse et 
un nez trŁs floral. 

Les vins rosØs ou gris sont produits essentiellement à partir du pinot noir N et prØsentent une  attaque 
franche, de la fraîcheur et une longueur en bouche.  

Les vins mousseux de qualitØ sont produits essentiellement à partir de chardonnay B, de pinot blanc B 
et de pinot gris G. Les raisins sont rØcoltØs assez tôt afin d�obtenir une bonne aciditØ nØcessaire à 
l�obtention de produits qui allient fraîcheur et finesse. 

 

8.3 � Lien causal entre la spØcificitØ de la zone gØographique et la spØcificitØ du produit 

Les vignerons ont su maintenir l�identitØ et la tradition viticole de cette petite rØgion. Si la vigne Øtait 
autrefois un complØment d�activitØ aux autres productions agricoles, on observe aujourd�hui une vraie 
spØcialisation en viticulture avec un niveau de formation des exploitants toujours plus ØlevØ dans ce 
domaine. 

L�encØpagement de ce vignoble est parfaitement adaptØ aux conditions pØdo-gØologiques et 
climatiques. 
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Les paysages varient entre la partie ligØrienne et l�arriŁre pays charitois oø les vallons se succŁdent. 
Au c�ur se situent des petits bourgs à l�habitat an cien en pierre, et sur les pourtours s�Øtagent, les 
cultures cØrØaliŁres, la vigne puis la forŒt. Ce cadre exceptionnel est un atout indØniable pour attirer le 
tourisme dans ces contrØes reculØes et augmente de fait les dØbouchØs viticoles et contribue à la 
notoriØtØ de cette indication gØographique protØgØe. 

 

9 � Conditions de prØsentation et d�Øtiquetage 

 
Le logo IGP de l�Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication 
gØographique protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
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 CHAPITRE  2 � EXIGENCES NATIONALES ET COMMUNAUTAIR ES 

 1 � Obligations dØclaratives 

Les opØrateurs se conforment aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur. 
Pour les vins mousseux de qualitØ, une dØclaration de revendication dite de fin de tirage doit Œtre 
adressØe à l�organisme de dØfense et de gestion et à l�organisme de contrôle agrØØ, au plus tard à la 
fin du mois au cours duquel l�opØration de tirage a ØtØ rØalisØe. Elle indique : l�IGP revendiquØe, le 
volume de base initial, le volume de vin exprimØ en nombre de cols, le numØro de tirage, le numØro 
EVV ou SIRET, le nom et l�adresse du demandeur, le lieu d�entrepôt du vin. 
 
Tout producteur ou vinificateur doit envoyer une copie de sa dØclaration de rØcolte ou de production à 
l�ODG. Le dØpôt de la copie de cette dØclaration doit intervenir : 
- au plus tard le 10 dØcembre suivant la rØcolte pour la dØclaration de rØcolte  
- au plus tard le 15 janvier suivant la rØcolte pour la dØclaration de production  
 

 2 � Principaux points à contrôler  

 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D�EVALUATION 
Zone de rØcolte du raisin 

Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

Lieu de transformation 
Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

EncØpagement 
Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

Date d�entrØe en production des vignes  Contrôle documentaire 
Rendement Contrôle documentaire  
 
 

DISPOSITIONS LIEES  

AU CONTROLE DES PRODUITS 

METHODES D�EVALUATION 

Contrôle analytique des produits : TAV acquis, TAV 
total, aciditØ totale, aciditØ volatile, sucres 
fermentescibles (glucose+fructose), anhydride 
sulfureux total 

Examen analytique sur vins en vrac et/ou 
vins conditionnØs 

Contrôle organoleptique des produits  Examen organo leptique sur vins en vrac 
et/ou vins conditionnØs en cas d�anomalie 
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 CHAPITRE  3 � AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 

 
L�autoritØ compØtente dØsignØe est l�institut National de l�Origine et de la QualitØ. 
Institut National de l�Origine et de la QualitØ (INAO) 
12 rue Rol Tanguy 
TSA 30003 

93555 � MONTREUIL-SOUS-BOIS Cedex 

TØl : (33) (0)1.73.30.38.00 
Fax : (33) (0)1.73.30.38.04 
Courriel : info@inao.gouv.fr 
 
Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par un organisme tiers offrant des 
garanties de compØtence, d�impartialitØ et d�indØpendance sous l�autoritØ de l�INAO sur la base d�un 
plan d�inspection approuvØ. 
 
Le plan d�inspection rappelle les autocontrôles rØalisØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et 
les contrôles internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l�organisme de dØfense et de gestion. Il 
indique les contrôles externes rØalisØs par l�organisme tiers ainsi que les examens analytiques. 
L�ensemble des contrôles est rØalisØ par sondage. 
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 CAHIER DES CHARGES DE L�INDICATION GEOGRAPHIQUE PROTEGÉE 
« ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE » 

homologuØ par l�arrŒtØ du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 
 

  
CHAPITRE  1 � DENOMINATION � CONDITIONS DE PRODUCTI ON 
 
 
1 � Nom de l�IGP  
 
Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « Alpes-de-Haute-Provence », 
initialement reconnue Vin de Pays des Alpes-de-Haute-Provence par le dØcret n° 68-807 du 13 
septembre 1968, les vins rØpondant aux dispositions particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 
 
2 � Mentions complØmentaires 
 
L�indication gØographique protØgØe « Alpes-de-Haute-Provence » peut Œtre complØtØe par le nom 
d�un ou de plusieurs cØpages.  
 
L�indication gØographique protØgØe  « Alpes-de-Haute-Provence » peut Œtre complØtØe par les 
mentions « primeur » ou « nouveau ».  
 
3 � Description des produits  
 
3.1 � Types de produits  
 
L�indication gØographique protØgØe  « Alpes-de-Haute-Provence » est rØservØe aux vins tranquilles 
rouges, rosØs et blancs. 
 
La mention d�un à plusieurs cØpages est rØservØe aux vins tranquilles. 
 
Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont rØservØes aux vins tranquilles. 
 
3.2 � Normes analytiques spØcifiques 
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Alpes-de-Haute-Provence» prØsentent un 
titre alcoomØtrique volumique acquis au moins Øgal à 9%. 
 
3.3 � Evaluation des caractØristiques organoleptiques 
 
En raison d’un ensoleillement exceptionnel et d�une amplitude thermique importante, entre 
tempØratures diurnes et nocturnes en pØriode estivale, ØlØment caractØristique de ce territoire, on 
observe une bonne aciditØ structurelle des vins qui y sont produits. 
 
Les vins blancs prØsentent une intensitØ aromatique forte et complexe assortie d�une fraîcheur en 
bouche. Les vins rosØs sont caractØrisØs par leurs profils aromatiques trŁs fruitØs. Les vins rouges 
peuvent Œtre ronds et gouleyants, mais aussi, en fonction de  la vendange, du savoir-faire et de 
l�objectif de l�opØrateur, Œtre caractØrisØs par une structure et un Øquilibre leur confØrant un potentiel 
de moyenne garde. 
 
4 � Zones gØographiques dans lesquelles diffØrentes opØrations sont rØalisØes 
 
4.1 � Zone gØographique 
 
La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique 
« Alpes-de-Haute-Provence »  sont rØalisØes dans le dØpartement des Alpes-de-Haute-Provence. 
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4.2 - Zone de proximitØ immØdiate 
 
La zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour la vinification et l�Ølaboration des vins 
bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe  « Alpes-de-Haute-Provence »  est constituØe par 
les arrondissements suivants, limitrophes de la zone gØographique (dØpartement des Alpes-de-Haute-
Provence) :  
 
à l�est, en limite avec le dØpartement des Alpes Maritimes : arrondissements de Grasse et de Nice, 
au sud, en limite avec le dØpartement du Var : arrondissements de Brignoles et de Draguignan, 
au sud-ouest, en limite avec le dØpartement des Bouches du Rhône : arrondissement d�Aix en 

Provence,  
à l�ouest, en limite avec le dØpartement de Vaucluse : arrondissements d�Apt et de Carpentras, 
au nord-ouest, en limite avec le dØpartement de la Drôme : arrondissement de Nyons, 
au nord, en limite avec le dØpartement des Hautes Alpes : arrondissements de Gap et de Briançon. 
 
5 � EncØpagement  
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe  « Alpes-de-Haute-Provence »  sont 
produits à partir de l�ensemble des cØpages figurant dans la liste suivante: 
 

aligotØ B, altesse B, aramon blanc B, aramon gris G, aramon N, aubun N, auxerrois B, biancu 
gentile B, bourboulenc B, bouteillan B, brachet N,  brun argentØ N, cabernet franc N, cabernet-
sauvignon N, caladoc N, carignan blanc B, carignan N, carmenŁre N, chardonnay B, chasan B, 
chenin B, cinsaut N, clairette B, clairette rose, couston N, colombard B, corbeau N, cot N, 
counoise N, gamaret N, gamay N, gamay de bouze N, gamay de chaudenay N, genovŁse B, 
gewurztraminer Rs, goldriesling B, gramon N, grassen N, grenache blanc B, grenache gris G, 
grenache N, gringet B, grolleau gris G, grolleau N, gros manseng B, jurançon blanc B, jurançon 
noir N, lledoner pelut N, macabeu B, mancin N, manseng noir N, marsanne B, marselan N, 
mauzac B, mauzac rose Rs, mayorquin B, melon B, mØrille N, merlot blanc B, merlot N, 
meunier, mollard N, mondeuse blanche B, mondeuse N, mourvaison N, mourvŁdre N, müller-
thurgau B, muscadelle B, muscardin N, muscat à peti ts grains B, muscat à petits grains Rg, 
muscat à petits grains Rs, muscat d�alexandrie B, m uscat cendrØ B, muscat de hambourg N, 
muscat ottonel B, nØgrette N, nielluccio N, pascal B, petit courbu B, petit manseng B, petit 
meslier B, petit verdot N, pinot blanc B, pinot gris G, pinot noir N, piquepoul blanc B, piquepoul 
gris G, piquepoul noir N, plant de brunel N, rivairenc gris G, rosØ du var Rs, roussanne B, 
sauvignon B, sauvignon gris G, savagnin blanc B, savagnin rose Rs, sciaccarello N, semillon B, 
sylvaner B, syrah N, tannat N, tempranillo N, tØoulier N, terret blanc B, terret gris G, terret noir 
N, tibouren N, ugni blanc B, valdiguiØ N, vermentino B, viognier B. 

 
6 � Rendement maximum de production  
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Alpes-de-Haute-Provence » sont produits 
dans la limite d�un rendement maximum à l�hectare d e 120 hectolitres pour les vins rouges, rosØs et 
blancs. 
 
Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre 
usage industriel, ne peuvent excØder 10 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de 
production. 
 
7 � Lien avec la zone gØographique  
 
7.1 � SpØcificitØ de la zone gØographique 
 
La zone gØographique s�Øtend sur le dØpartement des Alpes-de-Haute-Provence situØ au Sud-Est de 
la France en rØgion Provence-Alpes-Côte d�Azur. Ce dØpartement au relief trŁs tourmentØ, prØsente 
une gamme complŁte de paysages et de climats, allant du type provençal au type alpin, de la vallØe 
de la Durance (sillon durancien) et des plateaux du sud, secs et ensoleillØs, jusqu’à la haute 
montagne des massifs de l’Ubaye. ProtØgØ, au nord, des vents froids et violents par le massif alpin, et 
bØnØficiant, par effet de foehn, d�une ventilation douce venant du sud, ce dØpartement est un des 
moins ventØs de Provence. 
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Les sols sont d�une grande diversitØ (mollasses sableuses, calcaires grØseux, sols argilo limoneux, 
poudingue calcaire et caillouteux, �). Ils prØsente nt tous la particularitØ d�Œtre naturellement bien 
drainØs.  
 
Dans ce contexte certes montagneux, l’agriculture demeure une ressource importante (cØrØales, 
arboriculture) avec des productions spØcifiques de qualitØ (vin, Ølevage ovin, lavande, lavandin, miel, 
truffes). La vigne est installØe sur les versants ensoleillØs (adrets) des vallØes ou en plaine dans le 
sillon durancien.  
 
7.2 � SpØcificitØ du produit 
 
A l�Øpoque romaine, Manosque situØe au c�ur du vign oble Øtait une citØe ligure oø vivaient des 
artisans tonneliers qui vinifiaient du « vin noir » à partir de Lambrusques (Strabon, GØographie). Au 
Moyen ´ge, la culture de la vigne s�est dØveloppØe sous l�impulsion des Templiers puis des 
Hospitaliers de Saint-Jean-de-JØrusalem et ce jusqu�à la rØvolution. Cette tradition viticole a su 
perdurer jusqu�à l�Øpoque moderne mŒme si la viticulture n�est pas la production agricole dominante 
du dØpartement. Il en rØsulte des usages et des savoir-faire qui, associØs à la dynamique vigneronne 
et à la volontØ de passer d�une culture vivriŁre à une culture adaptØe aux marchØs ont posØ les bases 
de la production actuelle. 
 
Les vins rouges sont principalement issus, en assemblage, des cØpages Grenache N, Syrah N, 
Cinsault N. Mais les vins de cØpage se dØveloppent avec une dØclinaison majoritairement portØe sur 
les mentions des cØpages Cabernet Sauvignon N, Merlot N, Syrah N et Pinot N. Ces vins rouges se 
distinguent par leur richesse anthocyanique, la finesse de leur structure tannique et se marient à la 
perfection aux produits locaux, comme le fromage de Banon ou l�agneau de Sisteron. 
 
Les vins rosØs, obtenus par saignØe ou de plus en plus souvent par pressurage direct, sont 
essentiellement issus des cØpages Cinsault N et Syrah N. La tendance à travailler des jus trŁs pâles 
(pressurage direct) est une orientation technique confirmant l�ancrage de cette production rosØe locale 
dans le style des vins « rosØs » produits sur l�ensemble de la Provence. Ces vins rosØs sont friands et 
agrØablement acidulØs. 
 
Avec les vins blancs, de plus en plus dØclinØs en cØpages (Viognier, Chardonnay, Sauvignon, Muscat 
à Petits grains et plus rØcemment, AligotØ), les profils aromatiques se combinent plaisamment avec 
une fraîcheur bien caractØristique des vins provençaux. 
 
MalgrØ l�introduction de cØpages blancs (Viognier B, Chardonnay B et Sauvignon blanc B), qui 
expriment ici des profils aromatiques intenses et complexes, ce sont encore les vins rouges et rosØs 
qui constituent l�essentiel de la production. 
 
7.3 � Lien causal entre la spØcificitØ de la zone gØographique et la spØcificitØ du produit 
 
Avec un climat mØditerranØen sous influence alpine à la ventositØ douce, une pØriode estivale souvent 
marquØe par la sØcheresse, et un vignoble implantØ majoritairement en coteaux, tous les ingrØdients 
sont rØunis pour optimiser la cinØtique de maturation des baies. Les amplitudes thermiques marquØes 
(diurne-nocturne), constatØes dans la zone, contribuent à la synthŁse des anthocyanes et favorisent la  
constitution des prØcurseurs d�arômes. Elles prØservent l�aciditØ naturelle des baies nØcessaire pour 
conserver la fraîcheur des vins.  
 
Les viticulteurs ont su maintenir un vignoble original qui tØmoigne d�usages viticoles anciens et 
constants, transmis par des gØnØrations successives de vignerons.  
 
Tirant profit de conditions pØdoclimatiques particuliŁrement favorables, les viticulteurs ont adaptØ leurs 
techniques culturales et les cØpages pour personnaliser les vins de l�IGP et rØpondre à la demande 
des consommateurs recherchant de plus en plus des vins trŁs aromatiques, faciles à boire et qui 
rØpondent aux besoins d�une activitØ touristique estivale importante. 
 
Par ailleurs, la notoriØtØ des vins de l�IGP a ØtØ acquise grâce au dynamisme des vignerons locaux au 
travers de manifestations touristiques trŁs dØveloppØes dans cette rØgion. 
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8 � Conditions de prØsentation et d�Øtiquetage  
 
Le logo IGP de l�Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication 
gØographique protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
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CHAPITRE  2 � EXIGENCES NATIONALES ET COMMUNAUTAIRE S 
 

1 � Obligations dØclaratives 

Les opØrateurs se conforment aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur. 

2 � Principaux points à contrôler  
 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D�EVALUATION 

Zone de rØcolte du raisin 
Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

Lieu de transformation 
Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

EncØpagement 
Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

Date d�entrØe en production des vignes  contrôle documentaire 
Rendement contrôle documentaire 
 

DISPOSITIONS LIEES  
AU CONTROLE DES PRODUITS 

METHODES D�EVALUATION 

Contrôle analytique des produits (TAVA, TAVT, sucre s, 
AT, AV, SO2T)  

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs 

Contrôle organoleptique des produits (contrôle 
spØcifique des primeurs) 

Examen organoleptique sur vins en vrac et 
vins conditionnØs en cas d�anomalie 

 
 

CHAPITRE  3 � AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 
 

L�autoritØ chargØe du contrôle est CERTIPAQ,  44 rue La Quintinie - 75015 PARIS  

TØl : 01.45.30.92 92  -  Fax : 01 45 30 92 93  
 

CERTIPAQ est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la norme NF EN 45011. 

Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par CERTIPAQ, organisme tiers 
offrant des garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance, pour le compte de l’INAO sur la 
base d’un plan de contrôle approuvØ.  

Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØal isØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et les 
contrôles internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion. Il indique 
les contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L�ensemble 
des contrôles est rØalisØ par sondage. 
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 CAHIER DES CHARGES DE L’INDICATION GEOGRAPHIQUE PR OTEGEE 

« COTEAUX DES BARONNIES » 
homologué par l’arrêté du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 

 
 
 
 CHAPITRE 1 – DENOMINATION – CONDITIONS DE PRODUCTION 
 
1 – Nom de l’IGP  
 
Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « Coteaux des Baronnies », initialement 
reconnue Vin de Pays des Coteaux des Baronnies, par le dØcret du 16 novembre 1981, les vins 
rØpondant aux dispositions particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 
 
 
2 – Mentions complémentaires  
 
L�indication gØographique protØgØe « Coteaux des Baronnies » peut Œtre complØtØe par le nom d�un 
ou de plusieurs cØpages.   
 
L�indication gØographique protØgØe « Coteaux des Baronnies» peut Œtre complØtØe par les mentions 
« primeur » ou « nouveau ».  
 
 
3 – Description des produits  
 
3.1 – Type de produits 
 
L�indication gØographique protØgØe « Coteaux des Baronnies » est rØservØe aux vins tranquilles et 
aux vins mousseux de qualitØ, rouges, rosØs, blancs. 
 
La mention d�un à plusieurs cØpages est rØservØe aux vins tranquilles et aux vins mousseux de 
qualitØ. 
 
Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont rØservØes aux vins tranquilles. 
 
3.2 – Normes analytiques spécifiques 
 
Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe «Coteaux des Baronnies  » 
prØsentent un titre alcoomØtrique volumique acquis au moins Øgal à 9 %. 
 
Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Coteaux des Baronnies »  
prØsentent un titre alcoomØtrique volumique total au moins Øgal à 10,5%.  
 
3.3 – Evaluation des caractéristiques organoleptiqu es 
 
Les vins rouges  sont de constitution gØnØreuse et harmonieuse. L’intensitØ de leurs arômes fruitØs 
varie selon les cØpages et les process mis en �uvre . Ils ont gØnØralement une structure tannique, 
ØquilibrØe par une fraîcheur caractØristique.  
 
Les vins blancs et rosØs offrent d�intØressants profils plus marquØs sur le fruit (« fruits frais », «fruits 
exotiques ») que sur la minØralitØ. L�agrØable vivacitØ de ces vins est garante de leur fraîcheur. 
  
Les vins mousseux de qualitØ offrent des palettes aromatiques semblables à celles des vins 
tranquilles, sur un bel Øquilibre entre structure et finesse de l�effervescence. 
 
 
4 - Zones géographiques dans lesquelles différentes  opérations sont réalisées  
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4.1 - Zone géographique  
 
La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique « 
Coteaux des Baronnies » sont rØalisØes sur les territoires des communes suivantes situØes dans le 
dØpartement de la Drôme : 
 

- Canton de Buis-les-Baronnies : toutes les communes à l�exception de MØrindol-les-Oliviers et 
de Mollans-sur-OuvŁze, 

- Canton de Nyons : toutes les communes à l�excepti on de Mirabel-aux-Baronnies, de Nyons, de 
PiØgon, de Saint-Maurice-sur-Eygues, de Venterol et de Vinsobres, 

- Canton de RØmuzat : toutes les communes, 
- Canton de SØderon : toutes les communes. 

  
4.2 - Zone de proximité immédiate  
La zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour la vinification et l�Ølaboration des vins 
tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Coteaux des Baronnies » est 
constituØe du territoire de l�arrondissement de Nyons (situØ dans le dØpartement de la Drôme), hormis 
les communes listØes au 4.1, ainsi que des territoires des arrondissements limitrophes de celui-ci 
suivants :   

- au nord, arrondissements de Die et de Valence (situØs dans le dØpartement de la Drôme), 
- à l�est, arrondissement de Gap (situØ dans les Hautes Alpes),  
- au sud-est, arrondissement de Forcalquier (situØ dans les Alpes de Haute Provence), 
- au sud, arrondissements d�Avignon et de Carpentras (situØs dans le dØpartement du 

Vaucluse), 
- à l�ouest, arrondissement de Privas (situØ dans le dØpartement de l�ArdŁche).  
 

Pour la vinification et l�Ølaboration des vins mousseux de qualitØ bØnØficiant de l�indication 
gØographique protØgØe « Coteaux des Baronnies », la zone de proximitØ immØdiate dØfinie par 
dØrogation est identique à celle dØfinie pour les vins tranquilles à l�exclusion du territoire des 
communes suivantes incluses dans l�arrondissement de Die : 

- Aix-en-Diois, Aouste-sur-Sye, Aubenasson, Aurel, Barsac, Barnave, Beaufort-sur-Gervanne, 
Châtillon-en-Diois, Die, Espenel, Laval-d’Aix, Luc- en-Diois, Menglon, Mirabel-et-Blacons, 
MoliŁre-Glandaz, Montclar-sur-Gervanne, Montlaur-en-Diois, Montmaur-en-Diois, Piegros-la-
Clastre, Ponet-et-Saint-Auban, Pontaix, Poyols, Recoubeau-Jansac, Saillans, Saint-Benoît-en-
Diois, Saint-Roman, Saint-Sauveur-en-Diois, Sainte-Croix, Suze, Vercheny, VØronne.  

 
 
5 – Encépagement  
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Coteaux des Baronnies » sont produits à 
partir de l�ensemble des cØpages suivants :  
 
abouriou N, alØatico N, alicante henri bouschet N, aligotØ B, alphonse lavallØe N, altesse B, aramon 
blanc B, aramon gris G, aramon N, aranel B, arinarnoa N, arriloba B, arrufiac B, aubin B,  aubun N, 
auxerrois B, bachet N,  barbaroux Rs, baroque B, bØclan N, bØquignol N, biancu gentile B, blanc 
dame B, bouchalŁs N, bouillet N, bourboulenc B, bouteillan B, brachet N, brun argentØ N, brun fourca 
N, cabernet franc N, cabernet-sauvignon N, caladoc N, calitor N, camaralet de lasseube B, carcajolo 
blanc B, carcajolo N, carignan blanc B, carignan N, carmenŁre N, castets N, cØsar N, chambourcin N, 
chardonnay B, chasan B, chasselas B, chatus N, chenanson N, chenin B, cinsaut N, clairette B, 
clairette rose Rs, clarin B, claverie B, codivarta B, colobel N, couston N, colombard B, corbeau N, cot 
N, couderc noir N, counoise N, courbu B, courbu noir N, crouchen B, duras N, durif N, egiodola N, 
ekigaïna N, Øtraire de la dui N, fer N, feunate N, florental N, folignan B, folle blanche B, fuella nera N, 
furmint B, gamaret N, gamay N, gamay de bouze N, gamay de chaudenay N, gamay frØaux N, ganson 
N, garonnet N, gascon N, genovŁse B, gewurztraminer Rs, goldriesling B, gouget N, graisse B, 
gramon N, grassen N, grenache blanc B, grenache gris G, grenache N, gringet B, grolleau gris G, 
grolleau N, gros manseng B, jacquŁre B, joubertin N, jurançon blanc B, jurançon noir N, landal N, 
lauzet B, len de l�el B, lØon millot N, liliorila B, listan B, lledoner pelut N, macabeu B, mancin N, 
manseng noir N, marØchal foch N, marsanne B, marselan N, mauzac B, mauzac rose Rs, mayorquin 
B, melon B, mØrille N, merlot blanc B, merlot N, meslier saint-françois B, meunier N, milgranet N, 
molette B, mollard N, mondeuse blanche B, mondeuse N, monerac N, montils B, morrastel N, 



 3  

mourvaison N, mourvŁdre N, mouyssaguŁs N, müller-th urgau B, muresconu N, muscadelle B, 
muscardin N, muscat à petits grains B, muscat à pet its grains Rg, muscat à petits grains Rs, muscat 
d�alexandrie B, muscat cendrØ B, muscat de hambourg N, muscat ottonel B, nØgret de banhars N, 
nØgrette N, nielluccio N, noir fleurien N, oberlin N, ondenc B, orbois B, pagadebiti B, pascal B, perdea 
B, persan N, petit courbu B, petit manseng B, petit meslier B, petit verdot N, picardan B, pineau 
d�aunis N, pinot blanc B, pinot gris G, pinot noir N, piquepoul blanc B, piquepoul gris G, piquepoul noir 
N, plant de Brunel N, plant droit N, plantet N, portan N, portugais bleu N, poulsard N, prunelard N, 
raffiat de moncade B, ravat blanc B, rayon d�or B, riesling B, riminŁse B, rivairenc blanc B, rivairenc 
gris G, rivairenc N, romorantin B, rosØ du var Rs, roublot B, roussanne B, roussette d�ayze B,  sacy B, 
saint côme B, saint-macaire N, saint-pierre dorØ B, sauvignon B, sauvignon gris G, savagnin blanc B, 
savagnin rose Rs, sciaccarello N, segalin N, seinoir N, select B, semebat N, semillon B, servanin N, 
seyval B, sylvaner B, syrah N, tannat N, tempranillo N, tØoulier N, terret blanc B, terret gris G, terret 
noir N, tibouren N, tourbat B,  trousseau N, ugni blanc B, valdiguiØ N, valØrien B, varousset N, 
velteliner rouge prØcoce Rs, verdesse B, vermentino B, villard blanc B, villard noir N, viognier B. 
 
 
6 – Rendement maximum de production  
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Coteaux des Baronnies » sont produits 
dans la limite d�un rendement  maximum à l�hectare de 90 hectolitres.   
 
Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre 
usage industriel, ne peuvent excØder 5 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de 
production. 
 
 
7 – Lien avec la zone géographique  
 
7.1- Spécificité de la zone géographique 
 
Les Baronnies tirent leur nom des Barons de MØvouillon et de Montauban qui, du XIŁme au XIIIŁme 
siŁcle, ont acquis une grande indØpendance vis-à-vis de la suzerainetØ lointaine des Empereurs 
d�Allemagne.  
 
SituØe en rØgion Rhône-Alpes, c�est une zone du dØpartement de la Drôme clairement identifiØe sur le 
plan gØomorphologique. Constituant les PrØalpes du Diois et des Baronnies, elle est composØe de 
moyennes montagnes de la chaîne prØalpine se situant entre le Vercors (au nord), le Mont Ventoux et 
la montagne de Lure (au sud). Ce domaine de moyenne montagne prØsente quelques sommets 
compris entre 1000 et 1600 m  et constitue une rØgion relativement difficile d�accŁs avec un relief trŁs 
compartimentØ.  
 
L�armature des paysages repose essentiellement sur une assise calcaire dure datant du crØtacØ et du 
jurassique, plissØe, tourmentØe et dØformØe lors de la formation de la chaîne alpine. Les couches 
marno-calcaires intercalØes, plus tendres ont conduits les gØologues à parler de structure « croßtØe » 
qui a conduit à la formation de vallØes encaissØes, dŁs que les dØgagements Ørosifs ont atteint ces 
couches marneuses plus tendres.  
 
On observe une nette dominante de sols calcaires trŁs caillouteux, de pentes ou larges cônes 
convexes, à matrice de terre fine plutôt lourde. Ce s peyrosols calcaires (les grŁzes ou « gresses » des 
vignerons sont associØs, d�une part, aux sols souvent plus rougeâtres et trŁs caillouteux, en situatio n 
de replat, des terrasses anciennes et d�autre part, aux sols calcaires de pentes (rØgosols plus ou 
moins profonds) directement issus des formations marno-calcaires crØtacØes. Dans les deux premiers 
cas, ce sont des sols permettant un enracinement assez profond, sans pour autant Œtre trop fertiles, 
se ressuyant vite, se rØchauffant bien, et adaptØs aux conditions climatiques de la zone (dØficit estival 
de type mØditerranØen mais contexte plus frais dß à l�altitude et/ou à l�encaissement). Certaines 
terrasses alluviales peu caillouteuses mais suffisamment drainantes sont gØnØralement propices à la 
plantation de cØpages aromatiques. Les marnes trŁs prØsentes et trŁs peu permØables ont imposØ un 
rØseau hydrographique dense, difficilement hiØrarchisØ, indiffØrent au canevas tectonique, ce qui a 
empŒchØ la mise en place d�un bassin drainant, tel que celui de la Drôme.        
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Si le climat est encore de type mØditerranØen, il subit des influences montagnardes qui se traduisent 
notamment par des tempØratures faibles. L�appartenance mØditerranØenne se manifeste par une 
sØcheresse et un ensoleillement estival, et la concentration des prØcipitations en automne. La 
vØgØtation se compose de buis, chŒnes, garrigues, graminØes, genØvriers et lavandes. 
 
L�influence montagnarde s�accentue en fonction de l�altitude et de façon plus prØgnante lorsqu�on se 
rapproche de l�est  (Ste Jalle, Rochebrune �). Au d elà de ces derniŁres communes, il existe une 
barriŁre de basses tempØratures correspondant à l�existence de plus de quatre mois froids dans 
l�annØe. Cette barriŁre coïncide avec la limite d�implantation de la vigne et Øpouse quasiment les 
frontiŁres septentrionale et orientale de l�aire gØographique proposØe. 
 
Le vignoble est situØ entre 300 et 700 m d�altitude (dont un quart au dessus de 600 m). Cette 
caractØristique apparente le vignoble « baronniard » à la viticulture montagnarde (tels les vignobles du 
Diois, de Savoie).  
 
Comme le notent les gØographes, de tels paysages cloisonnØs, d�accŁs assez difficile,  « influent sur 
les modalitØs de peuplement et les potentialitØs de mise en valeur ». On peut donc compter qu�au 
plan de l’expression viticole il en soit de mŒme et que le fort caractŁre du paysage se traduise dans 
les hommes et dans leurs vins. 
 
7.2 Spécificité du produit 
 
L�ensemble des communes de ce secteur prØsente un profil agricole caractØristique, façonnØ ou induit 
par le milieu physique. Au XIXŁme siŁcle, l�agriculture baronniarde est une agriculture de subsistance, 
archaïque et pauvre. MalgrØ des conditions d�exploitation difficiles, les densitØs de population agricole 
sont fortes, et les exploitations, souvent en faire valoir direct, sont petites à moyennes. La polycul ture 
est la rŁgle : cØrØales avec de petits rendements, petits troupeaux ovins, mßriers pour l�Ølevage du ver 
à soie (loin de concurrencer les grosses magnanerie s ardØchoises). La vigne, mŒme rare, est toujours 
prØsente et ce, dŁs le XIXŁme siŁcle : « La vigne s�Øtend ça et là sur des surfaces rØduites ».  La 
viticulture dØjà marginale n�Øchappe pas aux dØgâts du phylloxØra (1870) : « Le phylloxØra dØtruisit en 
quatre ans les vignobles du bassin de Buis-les-Baronnies. Un demi siŁcle plus tard, en 1921, les 
jardiniers du village voisin de Mollans crØŁrent des pØpiniŁres de plants greffØs avec des cØpages 
amØricains ».  
 
Au dØbut du XXŁme siŁcle, le dØveloppement des pØpiniŁres s�intensifie et à cette pØriode on  
dØnombre jusqu�à 50 pØpiniØristes sur la seule commune de Mollans sur OuvŁze. Cela a permis une 
reconstitution du vignoble qui reste nØanmoins peu important.  
 
En ce dØbut de XXIŁme siŁcle, l�agriculture demeure prØpondØrante, employant presque un tiers des 
actifs. La polyculture traditionnelle associØe à un petit Ølevage a disparu au profit  des vergers et des 
vignes qui progressent vers l�intØrieur à la faveur des vallØes : 

- vallØes de l�Eygues et de l�OuvŁze (vignes, abricotiers, cerisiers, oliviers)  
- vallØe de l�EnnuyØ : (vignes; lavandes). 

 
Le vin rouge largement prØdominant, reprØsente entre 70 à 75% des volumes produits. Les cØpages 
noirs dominent l�encØpagement local avec le grenache N (30%), le cabernet-sauvignon N, le merlot N 
et la syrah N (entre 15 et 20% chacun). Le gamay N et autres cØpages Øtant plus anecdotiques 
(moins de 10%).  
 
Les cØpages blancs reprØsentent moins de 10 % du vignoble. Cette situation rØvŁle l�originalitØ de 
cette indication gØographique protØgØe qui privilØgie  la plantation de cØpages rouges sur des sols 
argilo-calcaires frais là oø ailleurs ont ØtØ privilØgiØes les plantations de cØpages blancs.  
    
Les vins rouges produits sont de charpente gØnØreuse et harmonieuse. L’intensitØ de leurs arômes 
fruitØs varie selon les cØpages et les mØthodes utilisØs. Ils sont gØnØralement structurØs, avec une 
fraîcheur caractØristique.  
 
Les vins blancs et rosØs, certes minoritaires, offrent d�intØressants profils plus marquØs sur le fruit 
(« fruits frais »,  «fruits exotiques ») et la fraîcheur. 
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Les palettes aromatiques des vins tranquilles se retrouvent dans les vins mousseux de qualitØ offrant  
un bel Øquilibre entre structure et finesse de l�effervescence. 
 
7.3 – Lien causal entre la spécificité de la zone g éographique et la spécificité du produit 
 
Toutes les communes de la zone font l�objet d�un classement en zone de montagne, basØ sur la 
reconnaissance d�un handicap « altitude - pente » induisant une limitation des possibilitØs d�utilisation 
des terres et un accroissement des coßts de production. 
 
MalgrØ la concurrence d�autres cultures ayant des exigences proches (abricotier, olivier), la proximitØ 
de vignobles reconnus en appellation d�origine contrôlØe (Côtes du Rhône, Ventoux), la  concurrence 
commerciale accrue renforcØe par l�isolement et la difficultØ de pØnØtrer les marchØs (Øloignement des 
grands axes de circulation), la vigne rØsiste et perdure dans ce secteur alors que plus à l�Est elle a  
disparu. 
 
Cela met en relief l�attachement de la communautØ Baronniarde à la viticulture en dØpit de 
nombreuses difficultØs. Les donnØes des recensements gØnØraux agricoles attestent de la prØsence 
continue de la vigne sur ces communes depuis 1929. La configuration du vignoble telle qu�on la 
dØcouvre aujourd�hui est modelØe par les schØmas de restructuration (1970-1980). Il n�en demeure 
pas moins que le vignoble est solidement installØ et ancrØ dans la tradition. Sa rØcente restructuration 
tØmoigne de la dØtermination et de l�attachement des exploitants à la viticulture. 
 
Les travaux de restructuration ØvoquØs (annØes 70-80) ont introduit nombre de cØpages dont certains 
ont depuis ØtØ ØcartØs de l�encØpagement (gamay N par exemple), preuve du savoir-faire acquis 
depuis par les vignerons quant à la connaissance de  leurs cØpages et à l�adaptation de ceux-ci à des 
situations gØo pØdoclimatiques diverses et parfois difficiles (gel, froid..). Ce savoir faire constitue un 
lien fort au territoire dans ce contexte original de polyculture. La prØsence de la vigne sur tel versant 
ou sommet de plateau est raisonnØe, fruit de dØcennies d�expØriences. Cette connaissance intime de 
leur territoire par les viticulteurs baronniards est un gage important de qualitØ pour l�avenir des vins. 
La prise de conscience du potentiel agronomique de ces terroirs complexes, morcelØs, aux 
expositions et aux pentes trŁs variØes, est une rØalitØ du plus vif intØrŒt dans une logique  de 
dØmarche de valorisation d�un produit à indication gØographique protØgØe. 
 
Ce pays contrastØ s�ouvre toujours plus au tourisme et joue à plein les atouts que sont le climat 
(ensoleillement, climat encore mØditerranØen en sud Drôme), les produits du « terroir » et les 
paysages. Terres à vignes, vergers, oliveraies sur les collines, champs de lavande sur les plateaux, 
espaces couverts de garrigues et pentes ravinØes que tendent à fixer pins sylvestres ou pins noirs 
sont autant de ressources à prØserver, à gØrer et à  mettre en valeur. C�est l�objectif visØ par la 
crØation d�un Parc Naturel des Baronnies (parc rØgional) qui devra faire coexister le tourisme, 
l�Øconomie locale, le dØveloppement rural et la protection de l�environnement.    
 
 
8 – Conditions de présentation et d’étiquetage  
 
Le logo IGP de l�Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication 
gØographique protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
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CHAPITRE  2 – EXIGENCES NATIONALES ET COMMUNAUTAIRE S 
 
1 – Obligations déclaratives   
 
Les opØrateurs se conforment aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur.  
 
2 – Principaux points à contrôler  
 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D’EVALUATION 

Zone de rØcolte du raisin 
contrôle documentaire et  contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

lieu de transformation 
contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie  

EncØpagement 
contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie  

Date d�entrØe en production des vignes  contrôle documentaire 

Rendement contrôle documentaire  

 

DISPOSITIONS LIEES 
AU CONTROLE DES PRODUITS METHODES D’EVALUATION 

Contrôle analytique des produits : TAV acquis, TAV 
total, aciditØ totale, aciditØ volatile, sucres 
fermentescibles (glucose+fructose), anhydride 
sulfureux total 

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs 

Contrôle organoleptique des produits  (contrôle 
spØcifique des primeurs) 

Examen organoleptique sur vins en vrac et 
vins conditionnØs en cas d�anomalie 

 
 
CHAPITRE  3 – AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 
 
L�autoritØ chargØe du contrôle est CERTIPAQ,  44 rue La Quintinie - 75015 PARIS  
TØl : 01.45.30.92 92  -  Fax : 01 45 30 92 93  
 
CERTIPAQ est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la norme NF EN 45011. 
Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par CERTIPAQ, organisme tiers 
offrant des garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance, pour le compte de l’INAO sur la 
base d’un plan de contrôle approuvØ.  
Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØal isØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et les 
contrôles internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion. Il indique 
les contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L�ensemble 
des contrôles est rØalisØ par sondage 
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 CAHIER DES CHARGES DE L’INDICATION GEOGRAPHIQUE PR OTEGEE 

« HAUTES-ALPES » 
homologué par l’arrêté du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 

 
 

 CHAPITRE 1 – DENOMINATION – CONDITIONS DE PRODUCTION 

  

1 - Nom de l’IGP  

Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « Hautes-Alpes », initialement reconnue 
Vin de Pays des Hautes-Alpes par le dØcret 68-807 du 13 septembre 1968, les vins rØpondant aux 
dispositions particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 

 

2 – Mentions complémentaires  

L�indication gØographique protØgØe « Hautes-Alpes » peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de 
plusieurs cØpages selon les conditions du prØsent cahier des charges.  

L�indication gØographique protØgØe « Hautes-Alpes» peut Œtre complØtØe par les mentions 
« primeur » ou « nouveau ».  

 

3 – Description des produits  

3-1 - Types de produits   

L�indication gØographique protØgØe « Hautes-Alpes » est rØservØe aux vins tranquilles rouges, rosØs 
et blancs et aux vins mousseux de qualitØ rouges, rosØs et blancs. 

La mention d�un à plusieurs cØpages est rØservØe aux vins tranquilles et aux vins mousseux de 
qualitØ. 

Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont rØservØes aux vins tranquilles. 

3.2 – Normes analytiques spécifiques  

Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Hautes-Alpes » prØsentent un 
titre alcoomØtrique volumique acquis au moins Øgal à 9 %. 

3.3 – Evaluation  des caractéristiques organoleptiq ues 

La production de vins de pays des Hautes-Alpes se dØcline dans les trois couleurs (tendance 
observØe : 50% en rouge, 30% en rosØ et 20 % en blanc) : 

� les blancs sont vifs, fins et aromatiques.  Cette finesse et cette vivacitØ, voire parfois une trŁs 
belle minØralitØ sont apportØes par l�altitude. 

� les rosØs, ØlaborØs de plus en plus souvent à partir de la syrah N ou du cinsault N, sont trŁs 
agrØablement acidulØs et fruitØs (notes fruitØes, fruits rouges). 

� les rouges sont structurØs, relativement tanniques, assouplis avec des notes de fruits rouges. 

� Les vins mousseux de qualitØ, rouges, rosØs et blancs, prØsentent des caractØristiques 
organoleptiques similaires aux vins tranquilles pour ce qui concerne les profils aromatiques et 
les structures. La prise de mousse leur confŁre de plus une vivacitØ, une fraîcheur et une 



�

� �

persistance aromatique qui vont de pair avec l�Øquilibre entre structure et finesse de 
l�effervescence. 

 

4 – Zones géographiques dans lesquelles différentes  opérations sont réalisées  

4.1 - Zone géographique  

La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique « 
Hautes-Alpes » sont rØalisØes dans le dØpartement des Hautes-Alpes. 

4.2 - Zone de proximité immédiate  

La zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour la vinification et l�Ølaboration des vins 
tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Hautes-Alpes» est constituØe par les 
arrondissements limitrophes de la zone gØographique, à savoir : 

 

- au sud/sud-est, en limite avec le dØpartement des Alpes-de-Haute-Provence : 
arrondissements de Barcelonnette et de Forcalquier, 

- à l�ouest, en limite avec le dØpartement de la Drôme : arrondissements de Die et de Nyons, 

- au nord-ouest, en limite avec le dØpartement de l�IsŁre : arrondissement de Grenoble, 

- au nord, en limite avec le dØpartement de la Savoie : arrondissement de Saint-Jean-de-
Maurienne. 

Pour la vinification et l�Ølaboration des vins mousseux de qualitØ bØnØficiant de l�indication 
gØographique protØgØe « Hautes-Alpes », la zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation est 
identique à celle dØfinie pour les vins tranquilles à l�exclusion du territoire des communes suivantes  
incluses dans l�arrondissement de Die : 

- Aix-en-Diois, Aouste-sur-Sye, Aubenasson, Aurel, Barsac, Barnave, Beaufort-sur-Gervanne, 
Châtillon-en-Diois, Die, Espenel, Laval-d’Aix, Luc- en-Diois, Menglon, Mirabel-et-Blacons, 
MoliŁre-Glandaz, Montclar-sur-Gervanne, Montlaur-en-Diois, Montmaur-en-Diois, Piegros-la-
Clastre, Ponet-et-Saint-Auban, Pontaix, Poyols, Recoubeau-Jansac, Saillans, Saint-Benoît-
en-Diois, Saint-Roman, Saint-Sauveur-en-Diois, Sainte-Croix, Suze, Vercheny, VØronne.  

 

5 – Encépagement  

Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe  « Hautes-Alpes »  sont produits à partir de 
l�ensemble des cØpages figurant dans la liste suivante : 

 

abondant B, abouriou N, alØatico N, alicante henri bouschet N, aligotØ B, altesse B, aramon 
blanc B, aramon gris G, aramon N, aranel B, arbane B, arinarnoa N, arriloba B, arrouya N, 
arrufiac B, aubin B, aubin vert B, aubun N, auxerrois B, bachet N, barbaroux Rs, baroque B, 
bØclan N, bØquignol N, biancu gentile B, blanc dame B, bouchalŁs N, bouillet N, bouquettraube 
B, bourboulenc B, bouteillan B, brachet N,  brun argentØ N, brun fourca N, cabernet franc N, 
cabernet-sauvignon N, caladoc N, calitor N, camaralet de lasseube B, carcajolo blanc B, 
carcajolo N, carignan blanc B, carignan N, carmenŁre N, castets N, cØsar N, chardonnay B, 
chasan B, chatus N, chenanson N, chenin B, cinsaut N, clairette B, clairette rose Rs, clarin B, 
claverie B, codivarta B, couston N, colombard B, corbeau N, cot N, counoise N, courbu B, 
courbu noir N, crouchen B, duras N, durif N, egiodola N, ekigaïna N, elbling B, etraire de la dui 
N, fer N, feunate N, folignan B, folle blanche B, franc noir de haute-saône N, fuella nera N, 
furmint B, gamaret N, gamay N, gamay de bouze N, gamay de chaudenay N, gamay frØaux N, 
ganson N, gascon N, genovŁse B, gewurztraminer Rs, goldriesling B, gouget N, graisse B, 
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gramon N, grassen N, grenache blanc B, grenache gris G, grenache N, gringet B, grolleau gris 
G, grolleau N, gros manseng B, jacquŁre B, joubertin N, jurançon blanc B, jurançon noir N, 
knipperlØ B, lauzet B, len de l�el B, liliorila B, listan B, lledoner pelut N, macabeu B, mancin N, 
manseng noir N, marsanne B, marselan N, mauzac B, mauzac rose Rs, mayorquin B, melon B, 
mØrille N, merlot blanc B, merlot N, meslier saint-françois B, meunier N, milgranet N, molette B, 
mollard N, mondeuse blanche B, mondeuse N, monerac N, montils B, morrastel N, mourvaison 
N, mourvŁdre N, mouyssaguŁs N, müller-thurgau B, mu resconu N, muscadelle B, muscardin N, 
muscat à petits grains B, muscat à petits grains Rg , muscat à petits grains Rs, muscat 
d�alexandrie B, muscat cendrØ B, muscat de hambourg N, muscat ottonel B, nØgret de banhars 
N, nØgrette N, nielluccio N, noir fleurien N, ondenc B, orbois B, pagadebiti B, pascal B, perdea 
B, persan N, petit courbu B, petit manseng B, petit meslier B, petit verdot N, picardan B, pineau 
d�aunis N, pinot blanc B, pinot gris G, pinot noir N, piquepoul blanc B, piquepoul gris G, 
piquepoul noir N, plant de brunel N, plant droit N, portan N, portugais bleu N, poulsard N, 
prØcoce bousquet B, prØcoce de malingre B, prunelard N, raffiat de moncade B, riesling B, 
riminŁse B, rivairenc blanc B, rivairenc gris G, rivairenc N, romorantin B, rosØ du var Rs, roublot 
B, roussanne B, roussette d�ayze B, sacy B, saint côme B, saint-macaire N, saint-pierre dorØ B, 
sauvignon B, sauvignon gris G, savagnin blanc B, savagnin rose Rs, sciaccarello N, segalin N, 
select B, semebat N, semillon B, servanin N, sylvaner B, syrah N, tannat N, tempranillo N, 
tØoulier N, terret blanc B, terret gris G, terret noir N, tibouren N, tourbat B, tressot N, trousseau 
N, ugni blanc B, valdiguiØ N, velteliner rouge prØcoce Rs, verdesse B, vermentino B, viognier B. 

Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe  « Hautes-Alpes » complØtØe par le nom 
d�un ou plusieurs cØpages sont produits à partir des cØpages classØs en tant que variØtØs de vigne de 
raisins de cuve figurant dans la liste suivante : 

 

aligotØ B, altesse B, cabernet franc N, cabernet-Sauvignon N, caladoc N, chardonnay B, chasan 
B, cinsaut N, clairette B, clairette rose Rs, gamay N, gros manseng B, marsanne B, , merlot N, 
mollard N, mondeuse blanche B, mondeuse N, muscat à  petits grains B, muscat à petits grains 
Rg, muscat à petits grains Rs, muscat de Hambourg N , petit manseng B, pinot blanc B, pinot 
gris G, pinot noir N, plant droit N,  roussanne B, sauvignon B, syrah N, tØoulier N, ugni blanc B, 
vermentino B, viognier B. 

 

6 – Rendement maximum de production  

Les vins tranquilles, les vins mousseux de qualitØ bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « 
Hautes-Alpes » sont produits dans la limite d�un rendement maximum à l�hectare de 90 hectolitres.  

 

Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre 
usage industriel, ne peuvent excØder 10 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de 
production. 

 
7 – Transformation – Stockage – Conditionnement  

Les vins mousseux de qualitØ bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Hautes-Alpes » sont 
ØlaborØs exclusivement par seconde fermentation en bouteille. 

 
8 – Lien avec la zone géographique  

8.1 - Spécificité de la zone géographique  

Le dØpartement des Hautes-Alpes est situØ dans le sud-est de la France et fait partie de la rØgion 
Provence Alpes Côte d�Azur. BordØ au nord par le dØpartement de l�IsŁre et les Alpes du nord, sa 
limite naturelle avec la vallØe du Rhône est constituØe des massifs prØalpins mØditerranØens des 
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Baronnies et du Diois. A l�est, le Mont GenŁvre et le massif du Queyras matØrialisent la frontiŁre avec 
l�Italie (plaine du Pô). Au sud, la vallØe de la Durance ouvre l�horizon vers la Haute Provence. 

 
Trois zones assez homogŁnes peuvent Œtre identifiØes : 
 

- au nord, le massif cristallin du Pelvoux assure la transition avec les Alpes du Nord et offre un 
paysage de montagnes dont les sommets atteignent voire dØpassent 3.000 m (Mt Pelvoux à 
3.900 m, Barre des Ecrins à 4.102 m, 

- à l�est et à l�ouest, les reliefs prØalpins (2.00 0 m au plus) cloisonnent les vallØes en secteurs 
trŁs compartimentØs, 

- l�axe durancien � vallØe de la Durance � drainant  le rØseau hydrographique vers le sud (ex : 
l�Ubaye, le Sasse, le Buºch, �).    

 
MŒme s�il peut se trouver encore ça et là quelques vignes implantØes sur des coteaux bien exposØs 
au sud en moyenne altitude, tØmoins d�un rØcent passØ oø la viticulture Øtait encore une culture 
vivriŁre, le vignoble s�Øtend en ce dØbut de XXIŁme siŁcle sur quelques communes de l�axe durancien 
au sud du Gapençais ou au sud de l�Embrunais, en pa rticulier Tallard, Châteauvieux, Valserres, 
Remollon, ThØüs et Espinasses.  
 
ElØments dØterminants dans l�implantation de la vigne, le sol et la topographie jouent un rôle encore 
plus important dans ces zones de montagnes ou de piØmont. MalgrØ leur diversitØ, les sols issus des 
roches jurassiques et crØtacØes, contreforts de terrains schisteux, alluvions à cailloux roulØs dans 
l�ArgentiØrois offrent tous des rØgimes hydriques, une pierrositØ et une porositØ propices à la culture 
de la vigne. Cette qualitØ des sols est, grâce au savoir-faire des vignerons, associØe à l�utilisation 
optimale des reliefs et des pentes qui  offrent des flancs inclinØs aux rayons du soleil, augmentant les 
effets bØnØfiques, le rØchauffement et la capacitØ de prØservation de cette Ønergie. Ces ØlØments 
prennent tout leur sens si l�on considŁre que le dØpartement des Hautes-Alpes possŁde les vignes les 
plus hautes de France. Toutes les vignes sont plantØes au dessus de 600 mŁtres d�altitude, ce qui 
marque la spØcificitØ des vins. Dans ces conditions l�exposition des vignes est  dØterminante (versant 
adret, protection au froid et au vent). 
 
Le climat de la plus grande partie du dØpartement est marquØ par l’altitude, par l’Øcran au flux 
atlantique que procurent les massifs des Alpes du Nord et par la relative proximitØ de la mer 
MØditerranØe (l�influence mØditerranØenne est sensible dans l�axe durancien). Du fait de 
l’affaiblissement des perturbations atlantiques qui arrivent par l�ouest, le climat est relativement sec 
malgrØ l’altitude. L’influence mØditerranØenne se fait sentir par un ensoleillement assez gØnØreux. Les 
Øcarts de tempØrature saisonniers sont ØlevØs mais surtout les Øcarts entre le jour et la nuit sont 
importants, ceci est favorisØ par un fort rayonnement nocturne et diurne dß à l’altitude, la faible 
nØbulositØ et la sØcheresse de l’air. Les tempØratures moyennes annuelles sont de l�ordre de 9° à 
11°C dans le secteur viticole.   
 
Les montagnes servent d�Øcran au froid venu du Nord et en altitude la vigne ne retrouve pas la 
sØcheresse du sud. 
 

8-2 Spécificité du produit  

Bien que prØsent historiquement sur les piØmonts et dans les vallØes du dØpartement, le vignoble 
haut-alpin n�a pas su, dans son ensemble, rØsister à l�Øvolution de la consommation locale et aux 
crises successives de la fin du XIXŁme et du dØbut du XXŁme siŁcle. AprŁs que cette Ørosion du 
vignoble dØpartemental ait accompagnØ le rythme de disparition des exploitations jusqu�au dØbut des 
annØes 80 (la vigne ne reprØsentant alors plus que 0,8 % de la SAU), il y a eu un vrai sursaut des 
quelques viticulteurs encore dØsireux d�adapter leur outil de production aux nouvelles possibilitØs du 
marchØ.  

 
L�amØlioration de l�encØpagement local par l�introduction de nouveaux cØpages a ØtØ une prioritØ 
(cabernet-sauvignon N, merlot N, syrah N, viognier B, chardonnay B). Elle a permis de rØpondre aux 
attentes du consommateur moderne.  
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Cette Øvolution du vignoble s�est cependant effectuØe en prØservant la prØsence et la mise en �uvre 
des cØpages implantØs historiquement sur ce territoire. On retrouve ainsi quelques cØpages locaux 
comme le mollard N ou l�espanenc N, ou dØjà prØsents traditionnellement comme le cinsault N, l�ugni 
B, le muscat à petits grains B. Merlot N, cabernet sauvignon N et syrah N sont proposØs en vins de 
cØpage. Le mollard N constitue une curiositØ locale. Le vin qui en est issu est rustique au palais mais 
agrØablement fruitØ (ce cØpage est ardemment dØfendu en tant que cØpage local par les producteurs. 
Tous ces vins rouges s�accordent parfaitement avec la charcuterie de montagne et les fromages 
d�alpage locaux. 
 
A noter par ailleurs que les premiŁres bouteilles d�un vin effervescent ont ØtØ produites en 1959.  Ces 
vins mousseux sont ØlaborØs sur la base des mŒmes vendanges que les vins tranquilles. Profitant des 
Øquilibres particuliers liØs notamment au climat et s�appuyant sur des vendanges à la vivacitØ et aux 
arômes prØservØs, ces vins mousseux s�expriment au travers de leur fraîcheur et de leur profil 
aromatique soutenu par une bonne aciditØ. 

 

8.3 – Lien causal entre la spécificité de la zone g éographique et la spécificité du produit  
 
Le dØpartement a certes connu une Øpoque (notamment du XVIIIŁme au dØbut du XXŁme siŁcle) oø la 
viticulture Øtait prØsente, mais le vin produit n�avait pas une rØelle vocation à Œtre valorisØ en dehors 
de ses zones de production. 
 
Le vignoble a subi une vraie mutation depuis moins de 30 ans, mutation initiØe par quelques 
vignerons, qui ont senti la nØcessitØ de s�ouvrir au marchØ tout en conservant leur savoir faire ancien 
et leur expØrience dans ce vignoble trŁs particulier d�altitude. Les viticulteurs ont su adapter 
notamment l�encØpagement et le mode de conduite de leur vignoble.  
 
Il rØsulte de cette Ønergie nouvelle que les vins de pays des Hautes-Alpes sont ancrØs sur leur 
territoire, et qu�ils ont trouvØ leurs consommateurs.  
 
La cave coopØrative et les quelques caves particuliŁres qui produisent ces vins ont misØ avec raison 
sur la commercialisation directe pour alimenter avec succŁs la demande liØe au tourisme local, en 
particulier chaque hiver dans les stations de ski alpines.  

 
9 – Conditions de présentation et d’étiquetage  

Le logo IGP de l�Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication 
gØographique protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 

 



�

� �

 

CHAPITRE  2 – EXIGENCES NATIONALES ET COMMUNAUTAIRE S 

 

1 – Obligations déclaratives  

L�opØrateur se conforme aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur. 

 

2 – Principaux points à contrôler  

 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D’EVALUATION 

Zone de rØcolte du raisin 

contrôle documentaire et contrôle terrain 

automatique en cas d�anomalie 

lieu de transformation 

contrôle documentaire et contrôle terrain 

automatique en cas d�anomalie 

EncØpagement 

contrôle documentaire et contrôle terrain 

automatique en cas d�anomalie 

Date d�entrØe en production des vignes  contrôle documentaire  

Rendement contrôle documentaire  

 

 

DISPOSITIONS LIEES AU CONTROLE DES 
PRODUITS 

 

METHODES D’EVALUATION 

Contrôle analytique des produits (TAVA, TAVT, sucre s, 
AT, AV, SO2T)  

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs 

Contrôle organoleptique des produits (contrôle 
spØcifique des primeurs) 

Examen organoleptique sur vins en vrac et 
vins conditionnØs en cas d�anomalie 

 

 

 

 

CHAPITRE  3 – AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 



�

� �

 

L�autoritØ chargØe du contrôle est CERTIPAQ - 44 rue La Quintinie - 75015 Paris 

 TØl : 01 45 30 92 92  -  Fax : 01 45 30 92 93  

 

CERTIPAQ est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la norme NF EN 45011. 

Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par CERTIPAQ, organisme tiers 
offrant des garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance, pour le compte de l’INAO sur la 
base d’un plan de contrôle approuvØ.  

Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØal isØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et les 
contrôles internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion. Il indique 
les contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L�ensemble 
des contrôles est rØalisØ par sondage. 
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 CAHIER DES CHARGES DE L’INDICATION GEOGRAPHIQUE PR OTEGEE 

« ATLANTIQUE » 
homologué par l’arrêté du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 

 

 

 CHAPITRE 1 – DENOMINATION – CONDITIONS DE PRODUCTION 

 
1 – Nom de l’indication géographique protégée  
  
Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « Atlantique », initialement reconnue 
« vin de pays de l�Atlantique » par le dØcret du 18 octobre 2006, les vins rØpondant aux dispositions 
particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 
 

2 – Mentions et unités géographiques complémentaire s 

L�indication gØographique protØgØe « Atlantique » peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de plusieurs 
cØpages.  

L�indication gØographique protØgØe « Atlantique » peut Œtre complØtØe par les mentions « primeur » 
ou « nouveau ».  

 

3 – Description des produits  

3.1 � Type de produits  

L�indication gØographique protØgØe « Atlantique » est rØservØe aux vins tranquilles rouges, rosØs et 
blancs. 

La mention d�un à plusieurs cØpages est rØservØe aux vins tranquilles. 

Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont rØservØes aux vins tranquilles.  

3.2 � Normes analytiques spØcifiques 

Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Atlantique » prØsentent un titre 
alcoomØtrique volumique acquis minimum de 10,5 % vol. 

3.3 - Description organoleptique des vins 

Les vins rouges prØsentent des tanins souples et harmonieux. Ils sont ØquilibrØs, fruitØs et ØlØgants. 
Les vins blancs et rosØs expriment pleinement la fraicheur et les arômes  des cØpages dont ils sont 
issus. Ils s�expriment avec beaucoup de finesse. 

4 – Zones géographiques dans lesquelles différentes  opérations sont réalisées  

4.1 - Zone gØographique 

La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique 
protØgØe « Atlantique » sont rØalisØes dans les dØpartements de la Charente, de la Charente-
Maritime, de la Dordogne et de la Gironde ainsi que sur le territoire des communes suivantes du 
dØpartement du Lot-et-Garonne : 
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− Cantons de Bouglon, Casteljaloux, Duras, HoueillŁs, Lavardac et Meilhan-sur-Garonne : 
toutes les communes 

− Canton de Damazan : communes de Ambrus, Buzet-sur-Baïse, Caubeyres, Damazan, 
Fargues-sur-Ourbise, Puch-d�Agenais, Razimet, Saint-LØon et Saint-Pierre-de-Buzet 

− Canton de Laplume : communes de Sainte-Colombe-en-Bruilhois et SØrignac-sur-Garonne 

− Canton de Lauzun : commune de PeyriŁre 

− Canton de Marmande : communes de Beaupuy, Marmande, Mauvezin-sur-Gupie, Sainte-
Bazeille, Saint-Martin-Petit et Virazeil 

− Canton de Le Mas-d�Agenais : commune de Samazan 

− Canton de NØrac : communes de Calignac, Espiens, Moncaut, Montagnac-sur-Auvignon et 
NØrac 

− Canton de Seyches : communes de Cambes, Castelnau-sur-Gupie, Caubon-Saint-Sauveur, 
Escassefort, Lachapelle, Lagupie, LØvignac-de-Guyenne, Monteton, Saint-Avit, Saint-GØraud, 
Saint-Pierre-sur-Dropt et Seyches 

4.2 - Zone de proximitØ immØdiate 

La zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour la vinification et l�Ølaboration des vins 
bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Atlantique » est constituØe par les 
arrondissements suivants, limitrophes de la zone gØographique : 

− DØpartement de la VendØe : Fontenay-le-Comte, Les Sables d�Olonne 

− DØpartement des Deux-SŁvres : Niort 

− DØpartement de la Vienne : Montmorillon 

− DØpartement de la Haute-Vienne : Bellac, Limoges, Rochechouart 

− DØpartement de la CorrŁze : Brive-la-Gaillarde 

− DØpartement du Lot : Cahors  

− DØpartement du Lot-et-Garonne :  

o Arrondissement d�Agen : toutes les communes des cantons d�Agen, Astaffort et Port-
Sainte-Marie ainsi que les communes suivantes du canton de Laplume : Aubiac, Brax, 
Estillac, Laplume, Marmont-Pachas, Moirax, et Roquefort. 

o Arrondissement de Marmande : toutes les communes des cantons de Castelmoron-
sur-Lot et Tonneins ainsi que les communes suivantes du canton de Lauzun : Agnac, 
Allemans-du-Dropt, Armillac, Bourgougnague, Laperche, Lauzun, Lavergne, 
Miramont-de-Guyenne, Montignac-de-Lauzun, Puysserampion, Roumagne, Saint-
Colomb-de-Lauzun, Saint-Pardoux-Isaac et SØgalas, les communes suivantes du 
canton de Le Mas-d’Agenais : Calonges, Caumont-sur-Garonne, Fourques-sur-
Garonne, LagruŁre, Le Mas-d’Agenais, Sainte-Marthe, SØnestis et Villeton, les 
communes suivantes du canton de Marmande : AgmØ, Birac-sur-Trec, Fauguerolles, 
Gontaud-de-Nogaret, Hautesvignes, Longueville, Saint-Pardoux-du-Breuil et 
Taillebourg, et les communes suivantes du canton de Seyches : Montignac-
Toupinerie, Puymiclan et Saint-BarthØlØmy-d’Agenais 
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o Arrondissement de NØrac : toutes les communes des cantons de Francescas et MØzin 
ainsi que les communes suivantes du canton de Damazan : Monheurt et Saint-LØger, 
et les communes suivantes du canton de NØrac : Andiran, FrØchout et Saumont 

o Arrondissement de Villeneuve-sur-Lot : toutes les communes des cantons de Cancon, 
CastillonŁs et Monclar 

− DØpartement du Gers : Condom 

− DØpartement des Landes : Mont-de-Marsan 

 

5 – Encépagement  

Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Atlantique » sont produits exclusivement 
à partir des cØpages suivants : 

- pour les vins rouges et rosØs :  

Abouriou N, AlØatico N, Alicante Henri Bouschet N, Alphonse LavallØe N, Aramon N, Aramon gris G, 
Arinarnoa N, Arrouya N, Aubun N, Bachet N, BØclan N, BØquignol N, BouchalŁs N, Bouillet N, 
Brachet N, Brun argentØ N, Brun Fourca N, Cabernet franc N, Cabernet-Sauvignon N, Caladoc N, 
Calitor N, Carcajolo N, Carignan N, CarmenŁre N, Castets N, CØsar N, Chatus N, Chenanson N, 
Cinsaut N, Cot N, Corbeau N, Counoise N, Courbu noir N, Duras N, Durif N, Egiodola N, Ekigaïna N, 
Etraire de la Dui N, Fer N, Feunate N, Franc noir de Haute-Saône N, Fuella nera N, Gamaret N, 
Gamay N, Gamay de Bouze N, Gamay de Chaudenay N, Gamay FrØaux N, Ganson N, Gascon N, 
Gouget N, Gramon N, Grassen N, Grenache N, Grolleau N, Joubertin N, Jurançon noir N, Lival N, 
Mancin N, Manseng noir N, Marselan N, MØrille N, Merlot N, Meunier N, Milgranet N, Mollard N, 
Mondeuse N, Monerac N, Morrastel N, Mourvaison N, MourvŁdre N, MouyssaguŁs N, Muresconu N, 
Muscardin N, Muscat de Hambourg N, NØgret de Banhars N, NØgrette N, Nielluccio N, Noir Fleurien 
N, Persan N, Petit Verdot N, Pineau d’Aunis N, Pinot noir N, Piquepoul noir N, Plant droit N, Portan N, 
Poulsard N, Prunelard N, Ribol N, Rivairenc N, Saint-Macaire N, Sciaccarello N, Segalin N, Semebat 
N, Servanin N, Syrah N, Tannat N, Tempranillo N, TØoulier N, Terret noir N, Tibouren N, Tressot N, 
Trousseau N, ValdiguiØ N, Velteliner rouge prØcoce Rs 

- pour les vins blancs : 

Abondant B, AligotØ B, Altesse B, Alvarinho B, Aramon blanc B, Aramon gris G, Aranel B, Arbane B, 
Arriloba B, Arrufiac B, Aubin B, Aubin vert B, Auxerrois B, Barbaroux Rs, Baroque B, Biancu Gentile B, 
Blanc Dame B, Bouquettraube B, Bourboulenc B, Bouteillan B, Camaralet B, Carcajolo blanc B, 
Carignan blanc B, Chardonnay B, Chasan B, Chasselas B, Chasselas rose Rs, Chenin B, Clairette B, 
Clairette rose Rs, Clarin B, Claverie B, Codivarta B, Colombard B, Courbu B, Crouchen B, Danlas B, 
Elbling B, Folignan B, Folle blanche B, Furmint B, GenovŁse B, Goldriesling B, Graisse B, Grenache 
blanc B, Grenache gris G, Gringet B, Grolleau gris G, Gros Manseng B, Gros vert B, JacquŁre B, 
Jurançon blanc B, KnipperlØ B, Lauzet B, Len de l’El B, Liliorila B, Listan B, Macabeu B, Marsanne B, 
Mauzac B, Mauzac rose Rs, Mayorquin B, Melon B, Merlot blanc B, Meslier Saint-François B, Molette 
B, Mondeuse blanche B, Montils B, Müller-Thurgau B,  Muscadelle B, Muscat à petits grains B, Muscat 
à petits grains Rs, Muscat d’Alexandrie B, Muscat c endrØ B, Muscat Ottonel B, Ondenc B, Orbois B, 
Pagadebiti B, Pascal B, Perdea B, Petit Courbu B, Petit Manseng B, Petit Meslier B, Picardan B, Pinot 
blanc B, Pinot gris G, Piquepoul blanc B, Piquepoul gris G, PrØcoce Bousquet B, PrØcoce de 
Malingre B, Raffiat de Moncade B, RiminŁse B, Rivairenc blanc B, Rivairenc gris G, Romorantin B, 
RosØ du Var Rs, Roublot B, Roussanne B, Roussette d’Ayze B, Sacy B, Saint Côme B, Saint-Pierre 
dorØ B, Sauvignon B, Sauvignon gris G, Savagnin blanc B, Savagnin rose Rs, Select B, SØmillon B, 
Servant B, Terret blanc B, Terret gris G, Tourbat B, Ugni blanc B, Velteliner rouge prØcoce Rs, 
Verdesse B, Vermentino B, Viognier B. 



 

 4

 

6 – Rendement maximum de production  

Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Atlantique » sont produits dans la limite 
d�un rendement  maximum à l�hectare de 120 hectolit res pour les vins rouges, rosØs et blancs.  

Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre 
usage industriel, ne peuvent excØder 10 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de 
production. 

 

7– Lien avec la zone géographique  

7.1 � SpØcificitØ de la zone gØographique 

La zone gØographique de production s�Øtend sur l�ensemble des dØpartements de la Charente, de la 
Charente-Maritime, de la Dordogne, de la Gironde et la partie ouest du dØpartement du Lot-et-
Garonne. 

Le nom de cette indication gØographique protØgØe est Øtroitement liØ à la proximitØ de l�OcØan 
Atlantique qui longe à l�ouest l�aire gØographique sur 250 kilomŁtres. BaignØe par de grands fleuves et 
riviŁres : Garonne, Dordogne, Charente, Lot et leurs nombreux affluents, et, entaillØe d�ouest en est, 
en son centre, par le large estuaire de la Gironde, cette rØgion prØsente un climat tempØrØ ocØanique 
fortement influencØ par la proximitØ de ces masses d�eau et par le courant chaud du Gulf Stream. Les 
hivers sont doux et humides et les ØtØs chauds, secs et ensoleillØs. L’ensoleillement moyen est 
d’environ 1950 heures par an. Ces conditions climatiques sont tout à fait favorables à la culture de l a 
vigne. La douceur maritime, par l�effet des marØes remontant les estuaires et des vents marins 
dominants d�Ouest, se fait sentir jusqu�à plus de c ent kilomŁtres des embouchures des fleuves. Le 
climat ocØanique s�attØnue vers l�Est avec des tendances plus continentales aux hivers plus froids et 
aux ØtØs plus chauds.  

On distingue trois types principaux de sols trŁs favorables à l�implantation de vignobles: des sols 
bruns argilo-calcaires sur le substrat calcaire, des sols lessivØs de boulbŁnes (limono-sableux) issus 
de recouvrements de limons Øoliens sur les « sables, argiles et graviers du PØrigord » et des sols 
alluviaux de graviers, argile, sables et limons en diffØrentes proportions correspondant aux terrasses 
anciennes et rØcentes des fleuves et riviŁres.  

7.2 � SpØcificitØ du produit 

Le bassin de production, par sa large fenŒtre sur la mer, est ouvert aux Øchanges commerciaux 
depuis l�AntiquitØ. Sous l�influence romaine, la culture de la vigne apparaît dans le sud-ouest de la 
France. Au Moyen-âge, l�essor du vignoble est Øtroitement liØ à la possession de l�Aquitaine par la 
couronne d�Angleterre. La notoriØtØ des vins qui portent souvent le nom des ports fluviaux à partir 
desquels ils sont embarquØs, s�accroit considØrablement dans toute l�Europe. De grands ports tels 
que Bordeaux ou La Rochelle s�Øtablissent autour du nØgoce maritime de vins et eaux-de-vie de toute 
la rØgion.  

La majeure partie de la production viticole de la rØgion est consacrØe en appellations d�origine 
contrôlØes. Dans le contexte de la mise en place de bassins de production et dans le cadre de la 
dØfinition d�une segmentation des vins produits dans de grandes zones viticoles,  les vins de pays de 
l�Atlantique se sont dØveloppØs. La premiŁre rØcolte eut lieu en 2006. 
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L�IGP « Atlantique » se dØcline dans les 3 couleurs avec une majoritØ de vins rouges (50 %), et des 
vins blancs et rosØs en proportions Øquivalentes (25%). Les cØpages utilisØs sont majoritairement les 
cØpages traditionnels du sud-ouest reprØsentØs, pour les vins rouges et rosØs, par le merlot N, le 
cabernet-sauvignon N, le cabernet franc N et le cot N (ou malbec) et, pour les vins blancs, par le 
sauvignon B, le sØmillon B et l�ugni blanc B. La possibilitØ d�implanter les cØpages d�autres vignobles 
est laissØe aux producteurs, permettant l�adaptation et l�Øvolution qualitative des productions, ainsi 
que la production de vins de cØpages aux noms de reconnaissance facile par le consommateur. 

Les vins produits sont souples, fruitØs, aromatiques. La production de l�IGP « Atlantique » est en 
moyenne de 25 000 hectolitres par an pour les quatre premiŁres annØes de production. 

7.3 � Lien causal entre la spØcificitØ de la zone gØographique et la spØcificitØ du produit 

Le vignoble est installØ historiquement depuis 2000 ans sur l�ensemble de l�aire gØographique de l�IGP 
« Atlantique », preuve de l�adØquation historique de cette rØgion à la production de vins.  

Ces vins sont largement commercialisØs localement à destination du tourisme sur la côte Atlantique. 
Les vins blancs et rosØs, par leur fraîcheur, se prŒtent particuliŁrement à une consommation rapide 
estivale en accompagnement des huîtres de Marennes ou d�Arcachon et  des autres produits du sud-
ouest de la France. Les vins rouges, plus spØcifiques de cette rØgion de France, sont le complØment 
de gamme des vins à appellations d�origine produits  sur le mŒme territoire et notoirement connus du 
monde entier. Le climat, tempØrØ par sa proximitØ de l�ocØan Atlantique, conduit à l�Ølaboration de vins 
ØquilibrØs, frais et ØlØgants, et de vins exprimant pleinement les typicitØs des cØpages dont ils sont 
issus. Ces produits permettent une approche conviviale des vins de notre rØgion, initiant la dØcouverte 
des multiples appellations d�origine protØgØes aux typicitØs marquØes formant la mosaïque de ce 
territoire.  

8 – Conditions de présentation et d’étiquetage  

Le logo IGP de l�Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication 
gØographique protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE 2 – EXIGENCES NATIONALES ET COMMUNAUTAIRES  

1 – Obligations déclaratives  

Les opØrateurs se conforment aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur. 
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2 – Principaux points à contrôler  

 
DISPOSITIONS STRUCTURELLES 

METHODES D’EVALUATION 

Zone de rØcolte du raisin contrôle documentaire et contrôle 
terrain automatique en cas 
d�anomalie 

Lieu de transformation contrôle documentaire et con trôle 
terrain automatique en cas 
d�anomalie  

EncØpagement contrôle documentaire et contrôle 
terrain automatique en cas 
d�anomalie  

Date d�entrØe en production des vignes contrôle documentaire 
Rendement contrôle documentaire  

 

DISPOSITIONS LIEES  
AU CONTROLE DES PRODUITS 

METHODES D’EVALUATION 

Contrôle analytique des produits (TAVA, TAVT, sucre s, 
AT, AV, SO2T ) 

Examen analytique sur vins en vrac et 
vins conditionnØs 

Contrôle organoleptique des produits (contrôle 
spØcifique des primeurs) 

Examen organoleptique sur vins en vrac 
et vins conditionnØs en cas d�anomalie 

 CHAPITRE 3 – AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 

 
L�autoritØ chargØe du contrôle est QUALISUD, 
15 avenue de Bayonne 

40500 SAINT SEVER 

 

QUALISUD est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la norme NF EN 45011. 

Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par QUALISUD, organisme tiers 
offrant des garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance pour le compte de l’INAO sur la 
base d’un plan de contrôle approuvØ. 

Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØal isØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et les 
contrôles  internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion. Il indique 
les contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L�ensemble 
des contrôles est rØalisØ par sondage. 
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 CAHIER DES CHARGES DE L�INDICATION GEOGRAPHIQUE PROTEGEE 

« MEDITERRANÉE » 
homologuØ par l�arrŒtØ du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 

 

 

 CHAPITRE 1 � DENOMINATION � CONDITIONS DE PRODUCTI ON 

  
  
1 - Nom de l�IGP 
 
Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « MØditerranØe », initialement reconnue 
« Vin de Pays de MØditerranØe » par le dØcret du 22 octobre 1999, les vins rØpondant aux 
dispositions particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 
 
2 � Mentions complØmentaires  
 
L�indication gØographique protØgØe « MØditerranØe » peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou 
plusieurs cØpages selon les conditions du prØsent cahier des charges. 
 
L�indication gØographique protØgØe « MØditerranØe» peut Œtre complØtØe par les mentions « primeur » 
ou « nouveau ». 
 
L�indication gØographique protØgØe « MØditerranØe » peut Œtre complØtØe par le nom des unitØs 
gØographiques plus petites suivantes, selon les conditions fixØes dans le prØsent cahier des charges : 
 

- « ComtØ de Grignan » 
- « Coteaux de MontØlimar » 

 
3 � Description des produits  
 
3.1 � Type de produits  
 
L�indication gØographique protØgØe « MØditerranØe » est rØservØe aux vins tranquilles et aux vins 
mousseux de qualitØ, rouges, rosØs, blancs. 
 
La mention d�un à plusieurs cØpages est rØservØe aux vins tranquilles, vins mousseux de qualitØ, 
rouges, rosØs, blancs. 
 
Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont rØservØes aux vins tranquilles rouges, rosØs et blancs. 
 
3.2 � Normes analytiques spØcifiques 
 
Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « MØditerranØe » prØsentent un 
titre alcoomØtrique volumique acquis au moins Øgal à 9 %. 
 
Les vins, dont la teneur en sucres fermentescibles (glucose et fructose) est supØrieure ou Øgale à 45 
grammes par litre, prØsentent à titre dØrogatoire une teneur en aciditØ volatile fixØe par arrŒtØ conjoint 
du ministre chargØ de la consommation et du ministre chargØ de l�agriculture.  
 
3.3 � Evaluation des caractØristiques organoleptiques 
 
Les vins produits sont caractØrisØs par des arômes fruitØs dont l�intensitØ et la nature varient selon les 
cØpages dont ils sont issus et les technologies utilisØes.  
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Pour les vins rouges, les extractions sont conduites pour prØserver des structures douces offrant en 
bouche des tannins mßrs et suaves.  
 
Pour les vins blancs et rosØs, la combinaison de diffØrents facteurs (choix des parcelles pour 
prØservation de l�aciditØ, cØpages et technologie avec maitrise des tempØratures) permet de 
rechercher et trouver les bons Øquilibres, de prØserver la fraîcheur des vins, leurs arômes et le frui tØ. 
 
Les vins mousseux de qualitØ, rouges, rosØs et blancs, ØlaborØs à partir des mŒmes exigences 
qualitatives de rØcolte offrent des palettes aromatiques et des structures de vins identiques aux vins 
tranquilles. La prise de mousse leur confŁre de plus une vivacitØ, une fraîcheur et une persistance 
aromatique qui vont de pair avec l�Øquilibre entre structure et finesse de l�effervescence. 
 
4 � Zones gØographiques dans lesquelles les opØrations sont rØalisØes  
 
4.1 - Zone gØographique  
 
La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins tranquilles bØnØficiant de l�indication 
gØographique « MØditerranØe » sont rØalisØes dans les dØpartements des Alpes de Haute Provence, 
Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, ArdŁche, Bouches-du-Rhône, Drôme, Var, Vaucluse, Corse-du-Sud, 
Haute-Corse ainsi que sur le territoire des communes suivantes : 
 
- dans le dØpartement de l�IsŁre : toutes les communes dans les cantons de Roussillon, de 

Vienne-Nord et de Vienne-Sud, la commune de Saint-Lattier dans le canton de Saint-Marcellin,   

- dans le dØpartement de la Loire : toutes les communes dans le canton de PØlussin, les 
communes de Tartaras, de Saint-Joseph, de Saint-Martin-la-Plaine, de GØnilac, de Dargoire et de 
Châteauneuf dans le canton de Rive-de-Gier, les com munes de Chagnon, de Cellieu dans le 
canton de La Grand-Croix,  

- dans le dØpartement du Rhône : les communes d�Éch alas et de Saint-Jean-de-Touslas dans 
le canton de Givors, les communes de Condrieu, de Tupin-et-Semons, d�Ampuis, de Saint-
Romain-en-Gal, de Loire-sur-Rhône, de TrŁves, de Le s Haies, de Longes, de Saint-Cyr-sur-le-
Rhône, de Sainte-Colombe dans le canton de Condrieu , les communes de Rontalon, de Saint-
Didier-sous-Riverie, de Saint-Maurice-sur-Dargoire, de Saint-Sorlin et de Soucieu-en-Jarrest dans 
le canton de Mornant . 

 
La zone gØographique ci-dessus dØfinie est applicable à la rØcolte des raisins, à la vinification et à  
l�Ølaboration des vins mousseux de qualitØ bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe 
« MØditerranØe » sauf dans le dØpartement de la Drôme oø ces opØrations ne peuvent pas Œtre 
rØalisØes sur les territoires des communes suivantes :  
 

Aix-en-Diois, Aouste-sur-Sye, Aubenasson, Aurel, Barsac, Barnave, Beaufort-sur-Gervanne, 
Châtillon-en-Diois, Die, Espenel, Laval-d’Aix, Luc- en-Diois, Menglon, Mirabel-et-Blacons, MoliŁre-
Glandaz, Montclar-sur-Gervanne, Montlaur-en-Diois, Montmaur-en-Diois, Piegros-la-Clastre, 
Ponet-et-Saint-Auban, Pontaix, Poyols, Recoubeau-Jansac, Saillans, Saint-Benoît-en-Diois, 
Saint-Roman, Saint-Sauveur-en-Diois, Sainte-Croix, Suze-sur-Crest, Vercheny, VØronne. 
 

UnitØ gØographique plus petite « ComtØ de Grignan » : 
 
La rØcolte des raisins dont sont issus les vins bØnØficiant de l�indication gØographique « 
MØditerranØe » complØtØe du nom de l�unitØ gØographique plus petite « ComtØ de Grignan » est 
rØalisØe sur le territoire des communes suivantes du dØpartement de la Drôme : 
 
- Cantons de Grignan, de Loriol-sur-Drôme, de Pierr elatte, de Saint-Paul-Trois-Châteaux : 

toutes les communes, 

- Canton de Dieulefit : commune de la Roche-Saint-Secret-BØconne ;  

- Canton de MontØlimar 2 : commune d�Allan, Châteauneuf du Rhône et Malataverne, 

- Canton de Nyons : communes de Mirabel-aux-Baronnies, Nyons, PiØgon, 

- Saint-Maurice-sur-Eygues, Venterol, Vinsobres,  
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- Canton de Buis-les-Baronnies : communes de MØrindol-les-Oliviers et Mollans-sur-OuvŁze.  
 
UnitØ gØographique plus petite « Coteaux de MontØlimar »  : 
 
La rØcolte des raisins dont sont issus les vins bØnØficiant de l�indication gØographique « 
MØditerranØe » complØtØe du nom de l�unitØ gØographique plus petite « Coteaux de MontØlimar » est 
rØalisØe sur le territoire des communes suivantes du dØpartement de la Drôme : 
 
- Cantons de Marsanne et MontØlimar 1 : toutes les communes. 

- Canton de Dieulefit : toutes les communes, à l’ex ception de la commune de La Roche-Saint-
Secret-BØconne. 

- Cantons de MontØlimar 2 : toutes les communes, à l’exception d�Allan, Châteauneuf-du-
Rhône et Malataverne. 

 
4.2 - Zone de proximitØ immØdiate  
 
La zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour la vinification et l�Ølaboration des vins 
tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « MØditerranØe » complØtØe ou non par 
le nom d�une des unitØs gØographiques plus petites visØes au point 2 est constituØe, d�une part, des 
territoires des arrondissements suivants hormis les communes de ces arrondissements listØes au 
4.1. : 
 
- dans le dØpartement de la Loire : arrondissement de Saint-Etienne, 

- dans le dØpartement du Rhône : arrondissement de Lyon,  

- dans le dØpartement de l�IsŁre : arrondissements de Grenoble et de Vienne. 
 
et, d�autre part, des territoires des arrondissements suivants : 
 
- arrondissement de Nîmes et d�AlŁs (situØ dans le dØpartement du Gard) 

- arrondissement de Mende (situØ dans le dØpartement de la LozŁre) 

- arrondissements de Le Puy-en-Velay et d�Yssingeaux (situØ dans le dØpartement de la Haute-
Loire) 

- arrondissements de Montbrison et de Roanne (situØs dans le dØpartement de la Loire) 

- arrondissement de Villefranche-sur-Saône (situØ dans le dØpartement du Rhône) 

- arrondissement de Bourg-en-Bresse (situØ dans le dØpartement de l�Ain) 

- arrondissement de La Tour-du-Pin (situØ dans le dØpartement de l�IsŁre) 

- arrondissements de ChambØry et Saint-Jean-de-Maurienne (situØs dans le dØpartement de la 
Savoie) 

 
La zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour l�Ølaboration des vins mousseux de 
qualitØ bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « MØditerranØe» complØtØe ou non par le 
nom d�une des unitØs gØographiques plus petites visØes au point 2 est constituØe des territoires 
prØcitØs et est Øtendue aux dØpartements de l�Ain et de la Savoie 
 
5 � EncØpagement 
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « MØditerranØe », le cas ØchØant 
complØtØe du nom de l’unitØ gØographique « ComtØ de Grignan » ou « Coteaux de MontØlimar », sont 
produits à partir des cØpages suivants : 
 

alØatico N, alicante henri bouschet N, aligotØ B, alphonse lavallØe N, aramon blanc B, aramon 
gris G, aramon N, aranel B, arinarnoa N, aubun N, barbaroux Rs, biancu gentile B, bourboulenc 
B, brun argentØ N, cabernet franc N, cabernet-sauvignon N, caladoc N, calitor N, cardinal Rg, 
carignan blanc B, carignan N, chambourcin N, chardonnay B, chasan B, chasselas B, chasselas 
rose Rs, chatus N, chenanson N, chenin B, cinsaut N, clairette B, clairette rose Rs, clarin B, 
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colombard B, cot N, couderc noir N, counoise N, danlas B, egiodola N, gamaret N, gamay N, 
gamay de bouze N, gamay de chaudenay N, gamay frØaux N, ganson N, gewurztraminer Rs, 
gramon N, grenache blanc B, grenache gris G, grenache N, gros manseng B, gros vert B, 
jurançon noir N, lival N, listan B, lledoner pelut N, macabeu B, marsanne B, marselan N, mauzac 
rose Rs, melon B, merlot blanc B, merlot N, meunier N, mollard N, monerac N, mourvaison N, 
mourvŁdre N, muscardin N, muscat à petits grains B,  muscat à petits grains Rg, muscat 
d�alexandrie B, muscat de hambourg N, muscat ottonel B, nielluccio N, petit manseng B, petit 
verdot N, picardan B, pinot blanc B, pinot gris G, pinot noir N, piquepoul blanc B, piquepoul gris 
G, piquepoul noir N, plant droit N, portan N, ravat blanc B, ribol N, riesling B, riminŁse B, rosØ du 
var Rs, roussanne B, sauvignon B, sauvignon gris G, sciaccarello N, semillon B, seyval B, syrah 
N, tannat N, tempranillo N, tØoulier N, terret blanc gris G, terret noir N, tibouren N, ugni blanc B, 
valdiguiØ N, varousset N, vermentino B, villard blanc B, villard noir N , viognier B. 

 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « MØditerranØe » », le cas ØchØant 
complØtØe du nom de l’unitØ gØographique « ComtØ de Grignan » ou « Coteaux de MontØlimar », 
complØtØe par le nom d�un à plusieurs cØpages sont produits à partir des cØpages suivants : 
 

alicante henri bouschet N, aligotØ B, aramon N, arinarnoa N, aubun N, barbaroux Rs, 
bourboulenc B, cabernet franc N, cabernet-sauvignon N, caladoc N, carignan blanc B, carignan 
N, chardonnay B, chasan B, chenanson N, chenin B, cinsaut N, clairette B, clairette rose Rs, 
colombard B, cot N, counoise N, Øgiodola N, gamay N, ganson N, grenache blanc B, grenache 
gris G, grenache N, gros manseng B, macabeu B, marsanne B, marselan N, merlot N, mourvŁdre 
N, muscardin N, muscat à petits grains B, muscat à petits grains Rg, muscat d�Alexandrie B, 
muscat de Hambourg N, nielluccio N, petit manseng B, petit verdot N, pinot gris G, pinot noir N, 
piquepoul blanc B, piquepoul gris G, piquepoul noir N, portan N, rosØ du Var Rs, roussanne B, 
sauvignon B, sauvignon gris G, sciaccarello N, semillon B, syrah N, tannat N, tempranillo N, 
terret gris G, terret noir N, tibouren N, ugni blanc B, vermentino B, viognier B. 

 
6 � Rendement maximum de production  
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « MØditerranØe » complØtØe ou non par le 
nom d�une des unitØs gØographiques plus petites visØes au point 2 sont produits dans la limite d�un 
rendement maximum à l�hectare de 120 hectolitres po ur les vins rouges, rosØs et blancs.  
 
Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre 
usage industriel, ne peuvent excØder 10 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de 
production. 
 
7 � Lien avec la zone gØographique  
 
7.1 � SpØcificitØ de la zone gØographique 
 
La zone gØographique de l�indication gØographique protØgØe « MØditerranØe » recouvre un territoire 
se situant dans le quart sud-est de la France, Corse incluse. Cette zone se caractØrise par une grande 
diversitØ de sols et de paysages, consØquence d�une histoire gØologique tourmentØe.  
 
Cette mosaïque de territoires de l�indication gØographique protØgØe « MØditerranØe » repose sur des 
reliefs trŁs variØs, caractØrisØs par des altitudes marquØes (jusqu�à 4000 m dans les Hautes Alpes). 
On y retrouve une alternance de reliefs, de montagnes, de plateaux et de plaines parsemØes de 
collines : gorges et plateau de l�ArdŁche, massifs de la Drôme et des dØpartements alpins (la Barre 
des Ecrins culmine à 4102m dans les Hautes Alpes, l e plus haut des dØpartements de France), 
plaines et monts du Vaucluse (Le Mont Ventoux, plus connu comme le « GØant de Provence », massif 
du Luberon), zones humides des Bouches du Rhône (pa rc de la Camargue, l�Øtang de Berre, la Crau) 
qui viennent en contrepoint de reliefs de renommØe internationale tels les Alpilles, la Sainte Victoire 
ou les calanques (Cassis, Marseille). Quant au Var, dØpartement le plus boisØ de France (62% de sa 
superficie), il rØpond avec ses massifs côtiers (Maures, Esterel, Sainte Baume) comme en Øcho à la 
montagne Corse (plus de 20 sommets dØpassant 2000m, dont le Monte Cinto culminant à 2706 m). 
 
Les mouvements de l�Øcorce terrestre (tectonique) parfois de grandes amplitudes, d�âges et de 
natures divers ont façonnØ ces paysages (fossØ ou couloir rhodanien, massif des Alpes, massifs 
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provençaux, calanques, �) aujourd�hui trŁs souvent protØgØs par la crØation de parcs rØgionaux et 
nationaux.  
 
Dans ce contexte rØgional, la nature des terrains est trŁs diversifiØe. Les sols qui ont ainsi pu se 
former sous l�influence des oscillations marines sont certes de natures variØes (calcaire, argileux, 
conglomØratique ou schisteux)  mais sont trŁs favorables à l�implantation et au bon dØveloppement de 
la vigne. 
 
Au sein de ce vaste territoire, le vignoble est installØ sous l�influence climatique mØditerranØenne, sur 
des zones soumises à des prØcipitations irrØguliŁrement rØparties au cours des saisons 
(concentration en pØriode hivernale, et Øpisodes orageux parfois trŁs violent aux pØriodes d�Øquinoxe 
et d�intersaison). Ceci entraîne une alternance de pØriodes de sØcheresse plus ou moins longues et 
de sØquences humides.  
 
Le climat mØditerranØen comprend bien Øvidemment un rØgime de vents spØcifiques. Ainsi, le 
« marin », chargØ d�humiditØ, est un vent de secteur sud qui souffle sur le golfe du Lion (Bouches du 
Rhône) et la Provence. Quant au Mistral, aussi viol ent, froid et sec que nØcessaire au bon Øtat 
sanitaire des vignobles, il ventile l�axe rhodanien du nord vers le sud. La diversitØ des reliefs sur 
lesquels sont plantØs les vignobles entraîne une grande variØtØ de mØsoclimats. 
 
7.2 � SpØcificitØ du produit 
 
La rØputation de l�indication gØographique protØgØe « MØditerranØe » s�appuie sur sa rØalitØ 
gØographique, mais aussi sur ses racines historiques. La vigne, comme l�olivier, fut trŁs certainement 
implantØe par les PhocØens dŁs le VIŁme  siŁcle avant JC, dans le couloir rhodanien, ainsi que dans 
les environs de la citØ phocØenne de Massalia � plus connue aujourd�hui sous le nom de Marseille � 
et en Corse. Le commerce du vin fut dØveloppØ par ces pionniers grecs qui ont su profiter du 
positionnement stratØgique du port de Massalia et de l�axe majeur de communication que constituait 
le Rhône, pour transporter les amphores contenant u ne boisson grecque, nouvelle et exotique 
ØlaborØe à partir de jus de raisins fermentØ. La culture de la vigne fut intensifiØe durant l�occupation 
romaine et connut un rØel essor au moyen âge sous l�influence des villes telles que Lyon, Marseille, et 
sous l�influence des GØnois en Corse. 
 
Les atouts naturels de la zone gØographique de l�indication gØographique protØgØe « MØditerranØe » 
ont favorisØ l�implantation de la culture de la vigne, omniprØsente dans le bassin mØditerranØen. La 
culture du vin indissociable de cette rØgion a permis le dØveloppement constant d�un savoir-faire des 
vignerons qui s�appuient sur un encØpagement ouvert mais nØanmoins marquØ par un ensemble de 
cØpages majoritaires qui se retrouvent sur la zone gØographique (grenache N, syrah N, cinsaut N, 
carignan N, cabernet�sauvignon N, niellucio N, clai rette B, marsanne B, roussanne B, muscat à petits 
grains B, muscat à petits grains Rg, muscat d�Alexa ndrie B, muscat de Hambourg N muscats, 
vermentino B). 
 
Les vins produits sont majoritairement des vins d�assemblage et quelques cØpages en constituent le 
c�ur : 
 
- en rouge et rosØ : grenache N, syrah N, cinsaut N, carignan N, cabernet-sauvignon N, merlot 

N, nielluccio N, 
- en blanc : grenache B, viognier B, chardonnay B, clairette B, marsanne B, roussanne B, 

muscat à petits grains B, vermentino B. 
 

Ces cØpages majoritaires ont toute leur place dans la logique « export » qui est celle de l�indication 
gØographique protØgØe « MØditerranØe ». 
  
Cela n�interdit pas une sØlection de certains cØpages qui peuvent Œtre plus adaptØs dans la 
perspective de changements climatiques (rØchauffement, sØcheresse�) et offrir un potentiel 
technique intØressant. Ils reprØsentent Øgalement un atout novateur sur le marchØ des vins de 
cØpage.  
 
Les vins mousseux  de qualitØ peuvent s’appuyer sur des vins de base suffisamment vifs et assez peu 
alcooliques notamment pour les vins blancs et rosØs. ElaborØs à partir de rØcoltes adaptØes, mettant 
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en �uvre le mŒme savoir-faire collectif d�assemblag e, ils trouvent naturellement leur place parmi 
l�offre viticole de ce territoire. 
 
7.3 � Lien causal entre la spØcificitØ de la zone gØographique et la spØcificitØ du produit 
 
Cette rØalitØ territoriale, cette communautØ historique culturelle ont tout naturellement conduit les 
opØrateurs viticoles de la rØgion à la demande de reconnaissance en « Vin de Pays de 
MØditerranØe », reconnaissance effective le 1er aoßt 1999.  
 
Il reprØsente un vecteur de la culture mØditerranØenne qui rØpond aux attentes des opØrateurs de la 
rØgion sud-est, viticulteurs, caves coopØratives tout autant que groupements de producteurs disposant 
d�une structure de transformation-conditionnement (vinification et chaîne d�embouteillage).  
 
Les ambitions pour l�indication gØographique « MØditerranØe » clairement exprimØes par les 
producteurs sont celles d�un dØveloppement des marchØs à l�export. 
 
Cette initiative a traduit la volontØ de mettre ce savoir faire au service d�une rØelle stratØgie 
commerciale, basØe sur une identitØ à fort potentiel, mais articulØe autour d�une rØalitØ de production. 
 
Cette dynamique rØgionale portØe par l�IGP « MØditerranØe » a su rassembler les opØrateurs. Les 
volumes sont en constante augmentation.  
  
L�IGP MØditerranØe regroupe le « savoir bien-faire » des viticulteurs de 10 dØpartements du sud-est 
français mØditerranØen. La situation privilØgiØe de ce vignoble en bordure de la mer MØditerranØe, qui 
bØnØficie d�un climat particuliŁrement ensoleillØ et d�une diversitØ de terroirs adaptØs à la culture de la 
vigne et la production de vins fins a permis de forger une solide tradition viticole. Elle est reconnue 
internationalement et recherchØe par les touristes, nombreux dans cette rØgion notamment dans les 
pØriodes estivales.  Ces derniers sont invitØs au travers des accords entre les vins IGP 
« MØditerranØe » et les spØcialitØs gastronomiques locales à retrouver les bienfaits de la diŁte 
mØditerranØenne.   
 
8 � Conditions de prØsentation et d�Øtiquetage 
 
Le logo IGP de l�Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication 
gØographique protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
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CHAPITRE  2 � EXIGENCES NATIONALES ET COMMUNAUTAIRE S 

 
1. Obligations dØclaratives 
 
Les opØrateurs se conforment aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur. 
 
La demande de changement de dØnomination au bØnØfice de l�indication gØographique protØgØe 
« MØditerranØe » d�un lot revendiquØ initialement dans une autre indication gØographique protØgØe 
impose de le soumettre à un examen organoleptique p rØalable selon des modalitØs dØfinies dans le 
plan de contrôle. 
 
2. Principaux points à contrôler  

 
DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D�EVALUATION 

Zone de rØcolte du raisin 
contrôle documentaire et  contrôle terrain 
automatique   en cas d�anomalie 

Lieu de transformation 
contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie  

EncØpagement 
contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie  

Date d�entrØe en production des vignes  contrôle documentaire 

Rendement contrôle documentaire  

 
DISPOSITIONS LIEES 

AU CONTROLE DES PRODUITS METHODES D�EVALUATION 

Contrôle analytique des produits : TAV acquis, TAV 
total, aciditØ totale, aciditØ volatile, sucres 
fermentescibles (glucose+fructose), anhydride 
sulfureux total 

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs 

Contrôle organoleptique des produits (contrôle 
spØcifique des primeurs) 

Examen organoleptique sur vins en vrac et 
vins conditionnØs en cas d�anomalie 

 
CHAPITRE  3 � AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 
 
L�autoritØ chargØe du contrôle est CERTIPAQ - 44 rue La Quintinie - 75015 Paris (TØl : 01 45 30 92 92  
-  Fax : 01 45 30 92 93). CERTIPAQ est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la 
norme NF EN 45011. 
 

Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par CERTIPAQ, organisme tiers 
offrant des garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance, pour le compte de l’INAO sur la 
base d’un plan de contrôle approuvØ.  

Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØal isØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et les 
contrôles internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion. Il indique 
les contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L�ensemble 
des contrôles est rØalisØ par sondage. 

 

 



 

1 

 

  
 CAHIER DES CHARGES DE L’INDICATION GEOGRAPHIQUE PR OTEGEE 

« FRANCHE-COMTE » 
homologué par l’arrêté du 2 novembre  2011, JORF du 17 novembre  2011 

 
 
 

 CHAPITRE 1 – DENOMINATION – CONDITIONS DE PRODUCTION 
 
 
 1 – Nom de l’indication géographique protégée  
 
Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « Franche-ComtØ », initialement reconnue 
« vin de pays de Franche-ComtØ », par le dØcret du 25 janvier 1982, les vins rØpondant aux dispositions 
particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 
 
2 – Mentions et unités géographiques complémentaire s  
 
L�indication gØographique protØgØe « Franche-ComtØ » peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de plusieurs 
cØpages. 
 
L�indication gØographique protØgØe « Franche-ComtØ » peut Œtre complØtØe par les mentions « primeur » ou 
« nouveau ». 
 
L�indication gØographique protØgØe « Franche-ComtØ » peut Œtre complØtØe par le nom des unitØs 
gØographiques plus petites suivantes, selon les conditions fixØes dans le prØsent cahier des charges : 
 

- « Coteaux de Champlitte » ; 
- « Doubs » ; 
- « Haute-Saône » ; 
- « Motey-Besuche » ; 
- « Vuillafans » ; 
- « Offlanges » ; 
- « Hugier » ; 
- « Buffard » ; 
- « Gy ». 

 
3 – Description des produits  
 
3.1 – Type de produits 
 
L�indication gØographique protØgØe « Franche-ComtØ» est rØservØe aux vins tranquilles et aux vins 
mousseux de qualitØ, rouges, rosØs ou blancs.  
 
La mention d�un à plusieurs cØpages est rØservØe aux vins tranquilles et aux vins mousseux de qualitØ.  
 
Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont rØservØes aux vins tranquilles. 
 
3.2 – Normes analytiques spécifiques  
 
Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Franche-ComtØ » prØsentent un titre 
alcoomØtrique volumique acquis minimum de 9 % pour les vins rouges et rosØs et de 9,5 % pour les vins 
blancs. 
 
Les vins prØsentant une teneur en sucre (glucose + fructose) supØrieure ou Øgale à 45 grammes par litre 
prØsentent, à titre dØrogatoire, une teneur en aciditØ volatile fixØe par arrŒtØ conjoint du ministre chargØ de la 
consommation et du ministre chargØ de l�agriculture. 
 
3.3 – Description organoleptique des vins  
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Les vins rouges bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Franche-ComtØ » sont marquØs par des 
arômes de petits fruits rouges (cerise griotte, gro seille, framboise, cassis) et de sous bois soulignØs par des 
notes d�Øpices (poivres) et de rØglisse lorsque les cuvØes sont majoritairement composØes de Pinot Noir et 
ØlevØes en fßt. La structure acide assure un certain potentiel de garde pour les vins issus de pinot noir et de 
trousseau et une belle fraîcheur pour les vins jeunes issus de gamay et poulsard. 
 
Les vins rosØs bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Franche ComtØ » sont caractØrisØs par 
des arômes de groseilles et de framboises et parfoi s, par des arômes floraux (rose, lilas�), une bouch e 
franche et souple, ØquilibrØe par une belle vivacitØ. 
 
Les vins blancs bØnØficiant de l�indication gØographiques protØgØe « Franche-ComtØ » sont caractØrisØs par 
une robe jaune citron pâle à reflets verts. Les arô mes se dØclinent sur une palette de fleurs blanches, de 
notes acidulØes d�agrumes ainsi que de fruits mßrs à chairs blanches. Selon les cØpages et la durØe de 
vieillissement, on trouvera Øgalement à l�olfaction des arômes de pommes granit, de poires ainsi que d es 
fruits confits voire des notes de torrØfiØs doux. La bouche est ronde et souple avec une pointe de minØralitØ 
donnant un caractŁre rafraîchissant. 
 
Les vins mousseux de qualitØ bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Franche-ComtØ » sont 
marquØs par des arômes de fleurs blanches, d�agrumes voire de fruits à chairs blanches (pŒches, poires�.) 
pour les vins blancs issus majoritairement du chardonnay et de l�auxerrois. On retrouve des notes de 
groseilles, framboises et de fleurs pour les vins mousseux de qualitØ rouges et rosØs. La bouche acidulØe et 
fraîche est soutenue par des bulles fines et rØguliŁres.  
 
4 – Zones géographiques dans lesquelles différentes  opérations sont réalisées  
 
4.1- Zone géographique  
 
La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique 
protØgØe « Franche-ComtØ » sont rØalisØes dans les dØpartements du Doubs, de la Haute-Saône, du 
Territoire de Belfort, et du Jura.  
 
A partir de la rØcolte 2015, les communes suivantes du dØpartement du Jura sont exclues de la zone 
gØographique : Abergement-le-Grand, Abergement-le-Petit, Aiglepierre, Arbois, Arlay, Les Arsures, 
L�AubØpin, Augea, Aumont, Balanod, Baume-les-Messieurs, Beaufort, Bersaillin, Blois-sur-Seille, Brainans, 
BrØry, Buvilly, CØsancey, Champagne-sur-Loue, La Chapelle-sur-Furieuse, Château-Chalon, Le Chateley, 
Chazelles, Chevreaux, Chille, Chilly-le-Vignoble, ConliŁge, Courbouzon, Cousance, Cramans, Crançot, 
Cuisia, Darbonnay, Digna, Domblans, L�Etoile, La FertØ, FrØbuans, Frontenay, Gevingey, Gizia, Grange-de-
Vaivre, Grozon, Grusse, Ladoye-sur-Seille, Lavigny, Lons-le-Saunier, Le Louverot, Macornay, Mantry, 
Marnoz, Mathenay, Maynal, MenØtru-le-Vignoble, Mesnay, Messia-sur-Sorne, MiØry, Moiron, Molamboz, 
Monay, Montagna-le-Reconduit, Montaigu, Montain, Montholier, Montigny-lŁs-Arsures, Montmorot, 
Mouchard, Nanc-lŁs-Saint-Amour, Nevy-sur-Seille, Orbagna, Pagnoz, PannessiŁres, Passenans, Perrigny, 
Le Pin, Plainoiseau, Les Planches-prŁs-Arbois, Poligny, Pont-du-Navoy, Port-Lesney, Pretin, Pupillin, 
Quintigny, Revigny, Rotalier, Ruffey-sur-Seille, Saint-Amour, Saint-Cyr-Montmalin, Saint-Didier, Saint-
Germain-lŁs-Arlay, Saint-Jean-d�Etreux, Saint-Lamain, Saint-Laurent-la-Roche, Saint-Lothain, Sainte-AgnŁs, 
Salins-les-Bains, SelliŁres, Toulouse-le-Château, T ourmont, Trenal, Vadans, Vaux-sur-Poligny, Vercia, 
Vernantois, Le Vernois, Villeneuve-sous-Pymont, Villette-lŁs-Arbois, Vincelles, Voiteur.) 
 
La rØcolte des raisins pour la production des vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe 
« Franche-ComtØ » complØtØe du nom de l�unitØ gØographique « Doubs » est rØalisØe dans le dØpartement 
du Doubs. 
 
La rØcolte des raisins pour la production des vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe 
« Franche-ComtØ » complØtØe du nom de l�unitØ gØographique « Haute-Saône » est rØalisØe dans le 
dØpartement de la Haute-Saône. 
 
La rØcolte des raisins pour la production des vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe 
« Franche-ComtØ » complØtØe du nom de l�unitØ gØographique « Coteaux de Champlitte » est rØalisØe sur le 
territoire de la commune de Champlitte dans le dØpartement de la Haute-Saône. 
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La rØcolte des raisins pour la production des vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe 
« Franche-ComtØ » complØtØe du nom de l�unitØ gØographique «Motey-Besuche » est rØalisØe sur le 
territoire de la commune de Motey-Besuche dans le dØpartement de la Haute-Saône. 
 
La rØcolte des raisins pour la production des vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe 
« Franche-ComtØ » complØtØe du nom de l�unitØ gØographique «Gy » est rØalisØe sur le territoire des 
communes de Bucey-les-Gy, Gy, Charcenne, Choye, Virey, Avrigney, Autoreille, dans le dØpartement de la 
Haute-Saône. 
 
La rØcolte des raisins pour la production des vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe 
« Franche-ComtØ » complØtØe du nom de l�unitØ gØographique «Vuillafans » est rØalisØe sur le territoire de 
la commune de Vuillafans dans le dØpartement du Doubs. 
 
La rØcolte des raisins pour la production des vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe 
« Franche-ComtØ » complØtØe du nom de l�unitØ gØographique «Buffard » est rØalisØe sur le territoire de la 
commune de Buffard dans le dØpartement du Doubs. 
 
La rØcolte des raisins pour la production des vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe 
« Franche-ComtØ » complØtØe du nom de l�unitØ gØographique «Offlanges » est rØalisØe sur le territoire de 
la commune d�Offlanges dans le dØpartement du Jura. 
 
La rØcolte des raisins pour la production des vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe 
« Franche-ComtØ » complØtØe du nom de l�unitØ gØographique «Hugier » est rØalisØe sur le territoire des 
communes d�Hugier et de Tromaray dans le dØpartement de la Haute-Saône. 
 
Zone de proximitØ immØdiate 
 
La zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour la vinification et l�Ølaboration des vins tranquilles 
bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Franche-ComtØ » est constituØe par les cantons suivants 
:  
 
Dans le dØpartement de l’Ain : BAGE-LE-CHATEL, BELLEGARDE-SUR-VALSERINE, BOURG-EN-
BRESSE, BRENOD, CEYZERIAT, CHALAMONT, CHATILLON-SUR-CHALARONNE, COLIGNY, 
COLLONGES, FERNEY-VOLTAIRE, GEX, IZERNORE, MEXIMIEUX, MIRIBEL, MONTLUEL, 
MONTREVEL-EN-BRESSE, NANTUA, OYONNAX, OYONNAX NORD, OYONNAX SUD, PERONNAS, 
PONCIN, PONT-D’AIN, PONT-DE-VAUX, PONT-DE-VEYLE, REYRIEUX, SAINT-TRIVIER-DE-COURTES, 
SAINT-TRIVIER-SUR-MOIGNANS, THOISSEY, TREFFORT-CUISIAT, TREVOUX, VILLARS-LES-
DOMBES, VIRIAT. 
 
Dans le dØpartement de la Côte d’Or : ARNAY-LE-DUC, AUXONNE, BLIGNY-SUR-OUCHE, FONTAINE-
FRANCAISE, GENLIS, GRANCEY-LE-CHATEAU-NEUVELLE, IS-SUR-TILLE, LIERNAIS, MIREBEAU-
SUR-BEZE, PONTAILLER-SUR-SAONE, POUILLY-EN-AUXOIS, SAINT-JEAN-DE-LOSNE, SAINT-SEINE-
L’ABBAYE, SELONGEY, SEURRE. 
 
Dans le dØpartement de la Haute-Marne : AUBERIVE, BOURBONNE-LES-BAINS, FAYL-LA-FORET, 
LAFERTE-SUR-AMANCE, LANGRES, LONGEAU-PERCEY, NEUILLY-L’EVEQUE, PRAUTHOY, TERRE-
NATALE, VAL-DE-MEUSE. 
Dans le dØpartement de la Saône et Loire : BEAUREPAIRE-EN-BRESSE, CUISEAUX, CUISERY, 
LOUHANS, MONTPONT-EN-BRESSE, MONTRET, PIERRE-DE-BRESSE, SAINT-GERMAIN-DU-BOIS. 
 
Dans le dØpartement des Vosges : BAINS-LES-BAINS, BRUYERES, BULGNEVILLE, CHARMES, CHATEL-
SUR-MOSELLE, CHATENOIS, COUSSEY, DARNEY, DOMPAIRE, EPINAL, EPINAL EST, EPINAL OUEST, 
LAMARCHE, LE THILLOT, MIRECOURT, MONTHUREUX-SUR-SAONE, NEUFCHATEAU, PLOMBIERES-
LES-BAINS, RAMBERVILLERS, REMIREMONT, SAULXURES-SUR-MOSELOTTE, VITTEL, XERTIGNY. 
 
5 � EncØpagement  
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Franche-ComtØ » sont produits exclusivement à 
partir des cØpages suivants : 
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- pour les vins rouges et rosØs: pinot noir N, gamay N, meunier N, poulsard N, trousseau N., gamaret N., 
merlot N, syrah N. 

 
- pour les vins blancs : chardonnay B, auxerrois B, pinot gris G, pinot blanc B, aligotØ B, arbane B, petit 

meslier B,  savagnin B, sauvignon blanc B, sauvignon gris G, muscat à petit grains blancs B, muscat à 
petit grains blancs rosØs Rs, muscat cendrØ B, muscat ottonel B, gewürztraminer Rs, viognier B. 

 
- pour les vins mousseux de qualitØ : pinot noir N, gamay N., meunier N, poulsard N., trousseau N., 

gamaret N., merlot N, syrah N, chardonnay B, auxerrois B, pinot gris G, pinot blanc B, aligotØ B, arbane 
B, petit meslier B,  savagnin B, sauvignon blanc B, sauvignon gris G, muscat à petit grains blancs B, 
muscat à petit grains blancs rosØs Rs, muscat cendrØ B, muscat ottonel B, gewürztraminer Rs, viognier 
B. 

 
6 – Rendement maximum de production      
 
Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Franche-ComtØ » sont produits dans 
la limite d�un rendement  maximum à l�hectare de 75  hectolitres.  
 
Les vins mousseux de qualitØ bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Franche-ComtØ » sont 
produits dans la limite d�un rendement maximum à l� hectare de 90 hectolitres. 
 
Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre usage 
industriel, ne peuvent excØder 10 hectolitres par hectare au-delà du rendement maximum de production. 
 
7 – Transformation – Stockage - Conditionnement  
 
Les vins mousseux de qualitØ bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Franche-ComtØ» sont 
ØlaborØs exclusivement par seconde fermentation en bouteille. 
 
L�utilisation d�un pressoir continu est interdite pour tout vin bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe 
« Franche-ComtØ ». 
 
8 – Lien avec la zone géographique  
 
8.1 – Spécificité de la zone géographique 
 
La zone gØographique correspond au massif du Jura, à l�exception de son extrØmitØ sud, et aux plateaux de 
Haute-Saône, qui le prolongent au nord. Elle attein t au nord le massif vosgien et à l�ouest la plaine bressane. 
La rØgion est drainØe par la Saône et ses affluents, ainsi que l�Ain pour la partie sud, tous deux affluents du 
Rhône. 
 
Les substrats du massif jurassien et des plateaux de Haute Saône sont de nature sØdimentaire, 
principalement calcaire ou argileuse, d�âge mØsozoïque. La plaine de Bresse est un fossØ d�effondrement 
d�âge tertiaire, comblØ par des sØdiments meubles, argiles, sables. Les formations de la retombØe 
mØridionale du massif vosgien sont d�âge palØozoïque, roches volcano-sØdimentaires plus ou moins 
mØtamorphisØes, recouvertes vers l�ouest par des grŁs du Trias. Enfin, prŁs de Dôle, le petit massif d e la 
Serre fait affleurer des granites. L�ensemble de la rØgion a ØtØ intensØment façonnØ par les glaciers 
quaternaires, creusant les vallØes, dØposant des moraines et des sØdiments fluvio-glaciaires abondants 
empâtant les piØmonts. Enfin, les plateaux calcaires du Jura et de la Haute-Saône ont subi une intense  
karstification marquant le relief (grottes, dolines, pertes et rØsurgences). 
 
Le relief jurassien est caractØrisØ par une suite de plateaux et de faisceaux plissØs d�altitudes croissant de 
l�ouest vers l�est, dØbutant vers 600 mŁtres pour le premier plateau pour atteindre plus de 1200 mŁtres sur 
sa bordure orientale. Des vallØes encaissØes et sinueuses le parcourent en suivant les grandes structures 
tectoniques. 
 
La plaine de Bresse ondule entre les altitudes de 190 mŁtres environ le long de la Saône et 250 mŁtres . Les 
altitudes du plateau de Haute-Saône sont comprises entre 250 et 350 mŁtres. 
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La rØgion, en position septentrionale, connait un climat ocØanique frais, marquØ par des influences 
continentales et une nette composante montagnarde sur les massifs du Jura et des Vosges. Les 
prØcipitations annuelles sont bien rØparties sur l’annØe et sont comprises entre 800 millimŁtres dans les 
plaines et plus de 1500 millimŁtres sur les plateaux du Jura et les flancs des Vosges. La tempØrature 
moyenne annuelle est de 10,5 °C dans les plaines ma is baisse rapidement dans les montagnes (6 °C sur l e 
plateau du Haut-Doubs, à 1000 mŁtres d�altitude). L a nuance continentale se marque d�une part par une 
forte amplitude des tempØratures annuelles, en particulier à l�est de la zone, et d�autre part par des  ØtØs 
chauds et humides, souvent orageux.  
 
Le vignoble de « Franche-ComtØ » occupe des îlots dispersØs au grØ des conditions favorables gØnØrØes 
par la combinaison d�une altitude modØrØe, d�expositions favorables à un bon ensoleillement ainsi que de 
sols drainants et se rØchauffant bien. 
 
Il est ainsi implantØ sur des coteaux des plateaux calcaires, à Champlitte, Motey-Besuche, Hugier, Gy,  sur 
les versants bien exposØs des vallØes jurassiennes comme à Vuillafans ou Buffard, sur le versant aux s ols 
acides du massif de la Serre à Offlanges. 
 
8.2 – Spécificité du produit 
 
Les premiers documents faisant mention de vignes en Franche-ComtØ sont du XŁme siŁcle. Ils citent entre 
autres Champlitte.  
 
Le vignoble prend de l�importance du XIŁme au XIIIŁme siŁcle sous l�impulsion des institutions religieuses et 
nobiliaires. L�EvŒque de Langres a des possessions à Champlitte, l�EvŒque de Besançon à Gy, 
GRANVELLE, gouverneur des Pays-Bas sous Charles QUINT, à Vuillafans. 
 
Vers 1760 la carte de CASSINI indique que la vigne est largement rØpandue en dessous de 500 mŁtres 
d�altitude. Elle occupe les basses pentes les mieux exposØes : front des petites cuestas de Haute-Saône et 
des collines prØ jurassiennes, versants des chainons bordant les plateaux jurassiens dans le Doubs, 
versants de certaines vallØes (Loue, Saône, Ognon, Salon). En 1816, JULLIEN, dans sa « Topographie de 
tous les vignobles connus », note l�existence de 35.940 hectares de vigne en Franche-ComtØ. 
 
Comme dans toutes les rØgions françaises, les ravages du phylloxera puis des guerres vont presque 
anØantir le vignoble franc-comtois. A partir des annØes 1970, la persØvØrance de quelques viticulteurs qui 
vont trouver de nouveaux systŁmes d�organisation collective va permettre aux îlots de vignes de « Franche-
ComtØ » de se dØvelopper à nouveau. 
 
L�encØpagement, par sa relative diversitØ, est un reflet de la variØtØ des situations climatiques rØgionales et 
affirme par ailleurs son appartenance à la grande r Øgion nord-est de la France. La prØcocitØ des cØpages de 
la famille des pinots, cØpages septentrionaux typiques, permet l�obtention de vendanges de belle maturitØ 
tout en prØservant un potentiel d�aciditØ favorable à une bonne fraîcheur. Poulsard, trousseau, savagn in sont 
des cØpages spØcifiques de la bordure orientale du massif jurassien, oø ils donnent des vins d�exception. 
Des cØpages de caractŁre aromatique, rappelant l�Alsace voisine, permettent l�expression d�une composante 
fruitØe. 
 
La relative diversitØ de cet encØpagement se marque par une palette de vins assez variØe, entre les trois 
couleurs, la possibilitØ, pour les vins tranquilles, de mettre en avant le caractŁre « primeur » ou au contraire 
de favoriser la garde, ainsi que la production de vins mousseux de qualitØ trŁs aromatiques. 
 
8.3 – Lien causal entre la spécificité du territoir e et la spécificité du produit 
 
La position gØographique de la rØgion de « Franche-ComtØ » entre l�Alsace, la Bourgogne et le vignoble du 
Revermont du Jura, en fait une terre de rencontre. Vignoble septentrional plantØ sur des terrains de nature 
peu diffØrente de celle de ces prestigieux voisins, les vins de Franche-ComtØ ont cependant toujours 
prØservØ leur originalitØ. Les vignerons francs-comtois se sont ainsi forgØ une rØputation spØcifique. Au 
cours de sa longue histoire, le vignoble franc-comtois s�est dØveloppØ grâce à la notoriØtØ acquise loin des 
rØgions pØriphØriques, et grâce au travail des hommes qui n�ont cessØ d�amØliorer leur savoir-faire au cours 
des siŁcles. 
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La notoriØtØ de certains centres viticoles de « Franche-ComtØ » est trŁs ancienne. Elle est attestØe par des 
textes qui datent du XVIŁme siŁcle pour Vesoul, Gy ou Besançon, du XVII Łme siŁcle pour Champlitte, Chariez, 
Vuillafans. Vers 1575, COLLUT Øcrit : « Les vins gros par tous les païs sont trŁs bons, mais Besançon,  Gy, 
la Terre seiche, Vesoul, Salins, Poligny, Louº, Sam pans et autres sur le Val d�amour, emportent le prix. ». 
Plusieurs ouvrages historiques dØtaillent les diffØrents vins que l�on pouvait apprØcier au XIXŁme siŁcle dans 
cette rØgion. Alphonse ROUSSET parle des vignes d�Offlanges en 1854. En 1897 Charles ROUGET Øcrit 
« A Besançon on prise trŁs haut les vins de Trousse au de Buffard. ». Il cite Øgalement Gy et Bucey-les-Gy.  
 
En 1552 l�historien GOLLUT et l�humaniste COUSIN DE NOZEROY Øcrivaient : « Gy [�] produit du vin qui 
rivalise en qualitØ avec celui de Besançon et qui est trŁs recherchØ. Ce vin est transportØ en Allemagne [�] 
pour l�usage personnel des Grands et par leurs soins. » 
 
Cette notoriØtØ anciennement Øtablie est pØrennisØe par le travail des vignerons franc-comtois qui ont su 
faire renaître leur vignoble tout en restant fidŁle à ce patrimoine culturel. 
 
9 – Conditions de présentation et d’étiquetage  
 
Le logo IGP de l�Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication gØographique 
protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
 
Les dimensions des caractŁres du nom de l�unitØ gØographique « Coteaux de Champlitte » ne doivent pas 
Œtre supØrieures aussi bien en hauteur qu�en largeur à celles des caractŁres composant le nom de 
l�indication gØographique « Franche-ComtØ ». 
 
Les dimensions des caractŁres du nom de l�unitØ gØographique « Doubs » ne doivent pas Œtre supØrieures 
aussi bien en hauteur qu�en largeur à celles des ca ractŁres composant le nom de l�indication gØographique 
« Franche-ComtØ ». 
 
Les dimensions des caractŁres du nom de l�unitØ gØographique « Haute-Saône » ne doivent pas Œtre 
supØrieures aussi bien en hauteur qu�en largeur à celles des caractŁres composant le nom de l�indication 
gØographique « Franche-ComtØ ». 
 
Les dimensions des caractŁres du nom des unitØs gØographiques :« Motey-Besuche », « Gy », 
« Vuillafans », « Buffard », « Hugier » ou « Offlanges» ne doivent pas Œtre supØrieures aussi bien en hauteur 
qu�en largeur à celles des caractŁres composant le nom de l�indication gØographique « Franche-ComtØ ».  
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CHAPITRE 2 – EXIGENCES NATIONALES ET COMMUNAUTAIRES  
 
1 – Obligations déclaratives  
 
L�opØrateur se conforme aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur. 
 
2 – Principaux points à contrôler  
 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D’EVALUATION 
Zone de rØcolte du raisin contrôle documentaire et  contrôle terrain 

automatique en cas d�anomalie 
Lieu de transformation contrôle documentaire et con trôle terrain 

automatique en cas d�anomalie  
EncØpagement contrôle documentaire et contrôle terrain 

automatique en cas d�anomalie  
Date d�entrØe en production des vignes  contrôle documentaire 
Rendement contrôle documentaire  

 
DISPOSITIONS LIEES  

AU CONTROLE DES PRODUITS 
METHODES D’EVALUATION 

Contrôle analytique des produits (TAVA, TAVT, 
sucres, AT, AV, SO2T)  

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs 

Contrôle organoleptique des produits (contrôle 
spØcifique des primeurs) 

Examen organoleptique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs 

Richesse en sucres des lots de raisins destinØs à 
l�Ølaboration de vins de raisins surmßris  

Examen analytique 

 
 
CHAPITRE  3 – AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 
 
L�autoritØ compØtente chargØe du contrôle est CERTIPAQ 
44 rue de la Quintinie 
75015 PARIS 
Tel : 01 45 30 92 92 
Fax : 01 45 30 93 00 
 
CERTIPAQ est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la norme NF EN 45011. 
 
Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par XXXX, organisme tiers offrant des 
garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance pour le compte de l’INAO sur la base d’un plan de 
contrôle approuvØ. 
 
Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØal isØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et les 
contrôles  internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion. Il indique les 
contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L�ensemble des 
contrôles est rØalisØ par sondage. 
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CAHIER DES CHARGES DE L�INDICATION GEOGRAPHIQUE PROTEGEE 

« CÉVENNES » 
homologuØ par l�arrŒtØ du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 

 
 
 

CHAPITRE 1 � DENOMINATION � CONDITIONS DE PRODUCTIO N 

 
 
1 � Nom de l�indication gØographique protØgØe 
 
Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « CØvennes », initialement reconnue 
vin de pays des CØvennes par le dØcret du 27 aoßt 1992, les vins rØpondant aux dispositions 
particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 
 
2 - Mentions complØmentaires 
 
L�indication gØographique protØgØe « CØvennes » peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de 
plusieurs cØpages. 
 
L�indication gØographique protØgØe « CØvennes » peut Œtre complØtØe par les mentions « primeur » 
ou « nouveau ». 
 
3 - Description des produits 
 
3.1 � Type de produits 
 
L�indication gØographique protØgØe « CØvennes » est rØservØe aux vins tranquilles, vins mousseux de 
qualitØ, vins de raisins surmßris rouges, rosØs et blancs. 
 
La mention d�un à plusieurs cØpages est rØservØe aux vins tranquilles, vins mousseux de qualitØ, vins 
de raisins surmßris.  
 
Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont rØservØes aux vins tranquilles. 
  
3.2 � Normes analytiques spØcifiques 
 
Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « CØvennes » prØsentent un 
titre alcoomØtrique volumique acquis minimum de 9% vol. 
 
3.3 � Descriptif organoleptique des vins 
 
Les vins rouges se caractØrisent par leur ØlØgance, leur puissance aromatique et des structures 
tanniques variables en fonction des technologies de vinification utilisØes. 
 
Les vins blancs et rosØs sont remarquables par leur finesse toujours accompagnØe d�une fraîcheur 
caractØristique. 
 
Les vins de raisins surmßris sont caractØrisØs par des arômes de fruits mßrs. 
 
Les vins mousseux de qualitØ prØsentent une bulle fine et ØlØgante, accompagnØe d�une agrØable 
fraîcheur avec des arômes floraux ou fruitØs selon les cØpages utilisØs pour la cuvØe. 
 
4 - Zones gØographiques dans lesquelles diffØrentes opØrations sont rØalisØes 

4.1 - Zone gØographique  
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La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique 
protØgØe « CØvennes » sont rØalisØes sur le territoire des communes suivantes du dØpartement du 
Gard : 
 
Aigaliers, Aigremont, AiguŁze, AlŁs, AllŁgre, Alzon, Anduze, Arpaillargues-et-Aureillac, Arphy, Arre, 
Arrigas, AspŁres, Aubussargues, Aujac, Aulas, Aumessas, AvŁze, Bagard, Barjac, Baron, BessŁges, 
Bez et Esparon, Blandas, Blauzac, Boisset-et-Gaujac, Bonnevaux, Bordezac, Boucoiran-et-NoziŁres, 
Bouquet, Bourdic, Bragassargues, Branoux-les-Taillade, Breau Salagosse, Brignon, Brouzet-lŁs-AlŁs, 
Campestre-et-Luc, Canaules-et-ArgentiŁres, Cannes-et-Clairan, Cardet, Carnas, Cassagnoles, 
Castelnau-Valence, Causse-BØgon, Cavillargues, Cendras, Chambon, Chamborigaud, Collorgues, 
Colognac, Combas, Concoules, Conqueyrac, CorbŁs, Courry, Crespian, Cros, Cruviers-Lascours, 
Deaux, Dions, Domessargues, Dourbies, Durfort-et-Saint-Martin-de-Sossenac, Estrechure (l’), Euzet, 
Foissac, FontarŁches, Fons-Outre-Gardon, Fons-sur-Lussan, FontanŁs et Peyrolles, Fressac, 
Gailhan, GagniŁres, Gajan, Garrigues-Sainte-Eulalie, Gaujac, GØnØrargues, GØnolhac, Goudargues, 
Grand-Combe (la), Issirac, La Bastide-d�Engras, La BruguiŁre, La CadiŁre-et-Cambo, La Calmette, La 
Capelle-et-MasmolŁne, La RouviŁre, Lamelouze, LanuØjols, Lasalle, Laval Saint Roman, Laval-
Pradel, Le Garn, Le Pin, Lecques, LØdignan, Les Mages, Les Plans, LØzan, Liouc, Logrian-Florian, 
Lussan, Malon-et-Elze, Mandagout, Mars, Martignargues, Martinet (le), MaruØjols-lŁs-Gardon, 
Massanes, Massillargues-Attuech, Mauressargues, MØjannes le Clap, MØjannes-lŁs-AlŁs, Meyrannes, 
Mialet, MoliŁres-Cavaillac, MoliŁres-sur-CŁze, Monoblet, Mons, Montagnac,  Montclus, Monteils, 
Montardier, Montignargues, Montmirat, Montpezat, MoulØzan, Moussac, Navacelles, Ners, Notre-
Dame-de-la-RouviŁre, Orthoux-SØrignac-Quilhan, Peyremale, Peyroles, Plantiers (les), Pommiers, 
Pompignan, Ponteils-et-BrØsis, Portes, PoteliŁres, Pougnadoresse, Puechredon, Quissac, Revens, 
Ribaute-les-Tavernes, RiviŁres, Robiac-Rochessadoule, Rochegude, Rogues, Roquedur, Rousson, 
Saint-Ambroix, Sainte Anastasie, Saint-AndrØ-de-Majencoules, Saint-AndrØ-de-Valborgne, Saint-
AndrØ-de-Roquepertuis, Saint-BauzØly, Saint-BØnØzet, Saint-Bonnet-de-Salendrinque, Saint-BrŁs, 
Saint-Bresson, Saint-CØzaire-de-Gauzignan, Saint-Chaptes, Saint-Christol-de-RodiŁres, Saint-
Christol-lŁs-AlŁs, Saint-ClØment, Saint-Denis, Saint-DrØzØry, Sainte-Croix-de-Caderle, Sainte-CØcile-
d’Andorges, Saint-Etienne-de-l�Olm, Saint-FØlix-de-PalliŁres, Saint-Florent-sur-Auzonnet, Saint-
GeniŁs-de-MalgoirŁs, Saint-Hilaire-de-Brethmas, Saint-Hippolyte-de-Caton, Saint-Hippolyte-de-
Montaigu, Saint-Hippolyte-du-Fort, Saint-Jean-de-Valeriscle, Saint-Jean-du-Gard, Saint-Jean-de-
Ceyragues, Saint-Jean-de-Crieulon, Saint-Jean-de-MaruØjols-et-AvØjan, Saint-Jean-de-Serres, Saint-
Jean-du-Pin, Saint-Julien-de-la-Nef, Saint-Julien-de-Cassagnas, Saint-Julien-les-Rosiers, Saint-Just-
et-VacquiŁres, Saint-Laurent-le-Minier, Saint-Laurent-la-VernŁde, Saint-Mamert-du-Gard, Saint-
Martial, Saint-Martin-de-Valgalgues, Saint-Maurice-de-Cazevieille, Saint-Nazaire-des-Gardies, Saint-
Paul-la-Coste, Saint-Pons-la-Calm, Saint-Privat-de-Champclos, Saint-Privat-des-Vieux,  Saint-Roman-
de-CodiŁres, Saint-Sauveur-des-Pourcils, Saint-SØbastien-d’Aigrefeuille, Saint-ThØodorit, Saint-Victor-
de-Malcap, Saint-Victor-des-Oules, Salindres, Salinelles, Salles-du-Gardon (les), Sardan, Saumane, 
Sauve, Sauzet, Savignargues, SØnechas, Servas, Serviers-et-Labaume, Seynes, Soudorgues, 
Soustelle, Souvignargues, SumŁne, Tharaux, Thoiras, Tornac, TrŁves, Vabres, Vallabrix, Valleraugue, 
VallØrargues, Verfeuil, VernarŁde (la), VØzØnobres, Vic-le-Fesq, Vigan (le), Villevieille, Vissec. 
 
4.2 - Zone de proximitØ immØdiate  
 
La zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour la vinification et l�Ølaboration des vins 
bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « CØvennes » est constituØe par l�ensemble des 
cantons limitrophes du  dØpartement du Gard suivants :  
 
Aigues-Mortes, Aramon, Bagnols-sur-CŁze (communes de Bagnols-sur-CŁze, Chusclan, Codolet, 
Connaux, Orsan, La Roque-sur-CŁze, Sabran, Saint-Ét ienne-des-Sorts, Saint-Gervais, Saint-Michel-
d’Euzet, Saint-Nazaire, Saint-Paul-les-Fonts, Tresques, VØnØjan), Beaucaire, Lussan (communes de 
BelvØzet, Saint-AndrØ-d�OlØrargues, Saint-Marcel-de-Careiret), Marguerittes, Nîmes (1er 2e 3e 4e 5e 
6e), Pont-Saint-Esprit (communes de Carsan, Cornillon, Pont-Saint-Esprit, Saint-Alexandre, Saint-
Julien-de-Peyrolas, Saint-Laurent-de-Carnols, Saint-Paulet-de-Caisson, Salazac), Remoulins, 
Roquemaure, Saint-Chaptes, Saint-Gilles, Saint-Mamert-du-Gard (communes de Caveirac, Clarensac, 
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Parignargues, Saint-Côme-et-MaruØjols), SommiŁres (communes de Aigues-Vives, Aubais, 
Aujargues, BoissiŁres, Calvisson CongØnies, Junas, Langlade, Nages-et-Solorgues, Saint-Dionizy, 
SommiŁres), UzŁs (communes de Flaux, Montaren-et-Saint-MØdiers, Saint-Maximin, Saint-Quentin-la-
Poterie, Saint-Siffret, Sanilhac-SagriŁs, UzŁs), Vauvert, Villeneuve-lŁs-Avignon, La Vistrenque,  
Rhôny-Vidourle. 
 
5 - EncØpagement 
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « CØvennes » sont produits à partir des 
cØpages suivants : 
 
Alicante, Henri Bouschet N, Alphonse lavallØe N, Altesse B, Alvarinho B, Aramon blanc B, Aramon 
gris G, Aramon N, Aranel B, Arinarnoa N, Arvine B, Aubun N, Bourboulenc B, Brun ArgentØ N, 
Cabernet franc N, Cabernet-Sauvignon N, Caladoc N, Cardinal Rg, Carignan blanc B, Carignan N, 
CarmenŁre N, Chardonnay B, Chasan B, Chasselas B, Chenanson N, Chenin B, Cinsaut N, Clairette 
B, Clairette rose Rs, Colombard B, Cot N, Couderc noir N, Counoise N, Danlas B, Egiodola N, Gamay 
N, Gamay de Chaudenay N, Gewurztraminer Rs, Grenache blanc B, Grenache gris G, Grenache N, 
Gros Manseng B, Lival N, Lledoner pelut N, Macabeu B, MarØchal Foch N, Marsanne B, Marselan N, 
Mauzac B, Merlot N, Mondeuse N, Morrastel N, MourvŁdre N, Muscat à petits grains blancs B, Muscat 
à petits grains rouges Rg, Muscat à petits grains R osØs Rs, Muscat d’Alexandrie B, Muscat de 
Hambourg N, NØgrette N, Nielluccio N, Petit Manseng B, Petit Verdot N, Pinot noir N, Pinot gris G,  
Piquepoul blanc B, Piquepoul gris G, Piquepoul noir N, Portan N, Riesling B, Rivairenc N, Roussanne 
B, Sauvignon B, Sauvignon gris G, Sciaccarello N, Semillon B, Servant B, Sylvaner B, Syrah N, 
Tannat N, Tempranillo N, Terret blanc B, Terret gris G, Terret noir N, Ugni blanc B, Verdelho B, 
Vermentino B, Viognier B, Villard blanc B, Villard noir N. 
 
6 � Rendement maximum de production  
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « CØvennes » sont produits dans la limite 
d�un rendement maximum à l�hectare de 90 hectolitre s. 
 
Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre 
usage industriel, ne peuvent excØder 5 hectolitres par hectare au-delà du rendement maximum de 
production. 
 
7 - Lien avec la zone gØographique 
 
7.1 - SpØcificitØ de la zone gØographique  
 
Le vignoble des CØvennes est situØ dans le dØpartement du Gard au sud de la France dans la rØgion 
Languedoc-Roussillon. Il tire son nom du massif des CØvennes, dernier contrefort montagneux du sud 
du Massif Central.  

Par leur rudesse et leur diversitØ, les CØvennes ont conduit l�homme à adapter les productions en 
fonction des conditions pØdoclimatiques. C�est ainsi qu�en gØnØral la vigne apparaît lorsque le 
châtaignier disparaît. 

Majoritairement cultivØ sur des sols carbonatØs, le vignoble s�inscrit dans un paysage vallonnØ 
façonnØ par les riviŁres descendant des CØvennes oø la vigne côtoie vergers, oliviers et cØrØales. 

Le piØmont cØvenol est caractØrisØ par son climat mØditerranØen attØnuØ, avec des saisons trŁs 
contrastØes et des Øpisodes pluvieux souvent violents aux Øquinoxes (Øpisodes CØvenols). 
BØnØficiant de l�effet de la montagne, le vent du nord est modØrØ et les amplitudes thermiques, 
favorables à la qualitØ des raisins, sont importantes durant la phase de maturation de la vigne. 

 
7.2 - SpØcificitØ du produit  
 
Durant de nombreux siŁcles la vigne a côtoyØ les autres productions agricoles, le vin faisant l�objet 
d�une consommation locale. 
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C�est ainsi que la vigne a pu remplacer mßriers et châtaigniers, lors des crises rencontrØes par ces 
productions, et c�est au XIXŁme siŁcle que le vignoble a connu son plus fort dØveloppement, sans 
toutefois s�orienter vers la monoculture comme dans la basse plaine du Languedoc. 

Le vin de pays des CØvennes a ØtØ initialement reconnu par le dØcret du 27 aoßt 1992. La production 
sur les communes de la zone gØographique est d�environ 80.000 hl dØclinØe en vins rouges, rosØs et 
blancs avec un trŁs fort dØveloppement des vins rosØs. 

Les vins associent le plus souvent des cØpages traditionnels mØditerranØens (carignan, grenache, 
cinsaut) et des cØpages de renommØe internationale tels que merlot, cabernet- sauvignon et syrah en 
rouge et chardonnay, sauvignon et viognier en blanc. 

Les vins rouges se caractØrisent par leur ØlØgance et leur puissance aromatique ; les vins blancs et 
rosØs par leur finesse toujours accompagnØe d�une fraicheur caractØristique. 
 
Les vins mousseux ØlaborØs à partir d�une sØlection de vins tranquilles les plus appropriØs prØsentent 
les mŒmes caractØristiques aromatiques. 
 
7.3 - Lien causal entre la spØcificitØ de la zone gØographique et la spØcificitØ du produit  
 
L�Øvolution de l�encØpagement engagØe depuis une quarantaine d�annØes a permis aux vignerons une 
diversification, notamment avec l�introduction de cØpages plus prØcoces particuliŁrement bien adaptØs 
au climat du piØmont cØvenol.  

Les vins, gØnØralement caractØrisØs par un Øquilibre mariant ØlØgance et fraîcheur, expriment bien 
l�originalitØ climatique du territoire. 

La vigne a ainsi une place toute particuliŁre dans l�Øconomie agricole et contribue, aux côtØs des 
autres productions comme les oignons doux, les chât aignes et le PØlardon, à la renommØe des 
produits des CØvennes. 

Ces productions et le dØveloppement de l�Øconomie touristique, notamment autour du Parc national 
des CØvennes, assurent dorØnavant un nouvel Øquilibre à cette rØgion et contribuent au maintien de 
paysages Øtonnants façonnØs par l�homme au cours des siŁcles. 
 
8 - Conditions de prØsentation et d�Øtiquetage 
 
Le logo IGP de l�Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication 
gØographique protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
 



 

5 
 

CHAPITRE 2 � EXIGENCES NATIONALES  

 
A - Obligations dØclaratives 
 
Les opØrateurs se conforment aux obligations dØclaratives prØvues par la rŁglementation en vigueur. 
 
B - Principaux points à contrôler  
 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D�EVALUATION 
Zone de rØcolte du raisin Contrôle documentaire et contrôle terrain 

automatique en cas d�anomalie 
Lieu de transformation Contrôle documentaire et con trôle terrain 

automatique en cas d�anomalie 
EncØpagement Contrôle documentaire et contrôle terrain 

automatique en cas d�anomalie  
Date d�entrØe en production des vignes  Contrôle documentaire 
Rendement Contrôle documentaire  
 

DISPOSITIONS LIEES AU CONTROLE DES 
PRODUITS 

METHODES D�EVALUATION  

Contrôle analytique des produits : TAV acquis, TAV 
total, aciditØ totale, aciditØ volatile, sucres 
fermentescibles (glucose+fructose), anhydride 
sulfureux total  

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs 

Contrôle organoleptique des produits (contrôle 
spØcifique des primeurs) 

Examen organoleptique sur vins en vrac et 
vins conditionnØs en cas d�anomalie 

 

CHAPITRE 3 � AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 

 
L�autoritØ chargØe du contrôle est QualitØ-France  SAS  
Le Guillaumet - 60 avenue du GØnØral de Gaulle -   
92046 PARIS LA DEFENSE CEDEX 
 
QualitØ France SAS est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la norme NF EN 
45011. 
Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par QualitØ France SAS, organisme 
tiers offrant des garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance pour le compte de l’INAO 
sur la base d’un plan de contrôle approuvØ. 
 
Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØal isØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et les 
contrôles internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion. Il indique 
les contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L�ensemble 
des contrôles est rØalisØ par sondage. 
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CAHIER DES CHARGES DE L�INDICATION GEOGRAPHIQUE PROTEGEE 

« BOUCHES-DU-RHÔNE » 
homologuØ par l�arrŒtØ du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 

 
 

CHAPITRE 1 � DENOMINATION � CONDITIONS DE PRODUCTIO N 

 
1 � Nom de l�IGP  
 
Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « Bouches-du-Rhône », initialement 
reconnue « vin de pays des Bouches-du-Rhône » par l e dØcret n° 68-807 du 13 septembre 1968, les 
vins rØpondant aux dispositions particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 
 
2 � Mentions complØmentaires 
 
L�indication gØographique protØgØe « Bouches-du-Rhône » peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de 
plusieurs cØpages selon les conditions  du prØsent cahier des charges. 
 
L�indication gØographique protØgØe « Bouches-du-Rhône » peut Œtre complØtØe par les mentions 
« primeur » ou « nouveau ».  
 
L�indication gØographique protØgØe « Bouches-du-Rhône »  peut Œtre complØtØe par le nom de l�unitØ 
gØographique plus petite « Terre de Camargue », selon les conditions de production fixØes dans le 
prØsent cahier des charges. 
 
3 � Description des produits  
 
3.1 � Type de produits  
 
L�indication gØographique protØgØe « Bouches-du-Rhône » est rØservØe aux vins tranquilles et aux 
vins mousseux de qualitØ rouges, rosØs et blancs. 
 
La mention d�un à plusieurs cØpages est rØservØe aux vins tranquilles et aux vins mousseux de 
qualitØ. 
 
3.2 � Normes analytiques spØcifiques 
 
Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Bouches-du-Rhône » 
prØsentent un titre alcoomØtrique volumique acquis au moins Øgal à 9%. 
 
3.3 � Evaluation des caractØristiques organoleptiques 
 
Les vins blancs sont ØlaborØs gØnØralement par pressurage direct. Issus de cØpages locaux  et extra 
rØgionaux, ils se caractØrisent par des arômes floraux et des notes fraîches et aromatiques en 
bouche. 

Les vins rosØs sont obtenus par pressurage direct et/ou macØration pelliculaire. Le contact prolongØ 
entre le jus et la pulpe permet la diffusion plus importante des prØcurseurs d�arômes et accentue la 
rondeur en bouche. ElaborØs à partir des cØpages grenache N, syrah N, caladoc N, cinsaut N, 
cabernet-sauvignon N et merlot N pour l�essentiel, souvent complØtØs de cØpages blancs à la mise en 
cuve pour Ølaborer des vins rosØs d�assemblage, ils ont une robe pâle plus ou moins soutenue, aux 
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reflets rose franc. Au nez, sont perçus des arômes expressifs de fruits rouges ou d’agrumes. 
Aromatiques en bouche, ces vins ont une agrØable fraîcheur. 

Les vins rouges, le plus souvent d’assemblage, peuvent parfois Œtre des vins de cØpage (merlot N, 
cabernet N, marselan N, syrah N, grenache N, �.). U ne rØcolte à pleine maturitØ physiologique et 
phØnolique permet d�obtenir des vins de caractŁre, pleins sans duretØ, au profil mØditerranØen. Les 
extractions sont conduites pour obtenir des structures tanniques douces et rondes avec une bonne 
tenue en bouche 
 
Les vins mousseux de qualitØ sont obtenus par la mØthode traditionnelle ou par la technique dite de 
« cuve close ». Ils prØsentent une bulle fine et ØlØgante avec des arômes floraux ou fruitØs.  
 
4 � Zones gØographiques dans lesquelles diffØrentes opØrations sont rØalisØes 
 
4.1 - Zone gØographique 
 
La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique 
protØgØe « Bouches-du-Rhône » sont rØalisØes dans le dØpartement des Bouches-du-Rhône. 
 
La rØcolte des raisins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Bouches-du-Rhône » 
complØtØe du nom de l�unitØ gØographique « Terre de Camargue » est rØalisØe sur le territoire des 
communes d�Arles, Saintes-Maries-de-la-Mer. Sur le territoire des Saintes-Maries-de-la-Mer sont 
exclues les parcelles suivantes :  
 
Section B 6. : Les parcelles n° 175 p, 178, 190 p, 191 p, 195 p, 201, 202. 
Section C. � 1 re feuille. � Toutes les parcelles, à l�exception des  parcelles n° 13, 14, 15, 16, 17 p, 18 p, 
19 p, 20, 21, 22, 50, 84, 260 à 268, 269 p, 270 à 2 73. 
Section C, 2e feuille : Les parcelles n° 320 à 363, 365 p, 405 à  500, 505 à 512, 515 p, 523 p. 
Section C, 3e feuille : Les parcelles n° 620, 621, 622, 648 à 67 7. 
Section D, 1re feuille : Toutes les parcelles en vignes, vergers et terre à l�exception des numØros: 5, 6, 
10, 13, 14, 15, 16, 293. 
Section D, 2e feuille : Les parcelles n° 300 à 334, 336 à 394, 4 08, 490 à 492, 494 à 505, 506 à 524, 
529 à 532. 
Section E, 1re feuille : Les parcelles n° 72 à 87, 93 à 113, 125 à 174. 
Section E, 2e feuille : Les parcelles n° 175 à 188, 189 p, 196 à  201, 230 à 233, 234 p, 236 p, 237 à 
280. 
Section E, 3e feuille : en totalitØ  
Section E, 4e feuille : Les parcelles n° 685 à 694. 
Section F, 1re feuille : Les parcelles n° 47 à 58, 142, 143, 152 à 157, 164 à 167. 
Section F, 3e feuille : Les parcelles n° 194 à 197 p, 198 p, 208  à 209, 212 à 223. 
Section F, 4e feuille : Les parcelles n° 225 p, 229 à 234, 235 p , 236, 238 p, 239, 240, 241 p. 
Section H, 2e feuille : Les parcelles n° 34 à 39, 47 à 52, 56, 5 7, 63 à 86, 87 p, 88 p, 89 p, 115 p, 119 à 
126, 137 à 140, 144 à 158. 
Section H, 3e feuille : Les parcelles n° 160 à 169, 179 à 206, 2 28 à 234, 242 à 248. 
Section H, 4e feuille : Les parcelles n°: 266 à 287, 288 p, 289 p, 296 p. 
Section H, 5e feuille : Les parcelles n° 297 à 308, 312 à 316 p.  
Section H, 6e feuille : Les parcelles n° 326, 327, 328, 329, 330 , 332, 331, 352, 353, 354, 355, 356, 
358, 360, 363, 364, p, 367, 368, 369, 370, 371, 372, 373, 374, 375, 376, 377, 378, 379, 380, 381, 384, 
385, 386, 387, 388, 389, 390, 391, 392, 393, 404, 405, 406. 
Section H, 7e feuille : Les parcelles n° 414, 415, 416, 427, 428 , 453, 454, 455, 456, 457, 458, 459, 
460, 461, 462, 463, 464, 472, 473, 474 p, 479, 480, 481, 482 p. 
Section H, 8e feuille : Les parcelles n° 534 p, 535, 540, 544 à 569. 
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Section H, 14e feuille : Les parcelles n° 876, 877, 879, 880, 881 , 882, 884, 894 (1/2 W), 895, 896, 897, 
898. 
 
4.2 - Zone de proximitØ immØdiate 
 
La zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour la vinification et l�Ølaboration des vins 
bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Bouches-du-Rhône » est constituØe par les 
arrondissements limitrophes de la zone gØographique :  

- arrondissement de Nîmes (situØ dans le dØpartement du Gard), 

- arrondissements d�Apt et d�Avignon (situØs dans le dØpartement du Vaucluse), 

- arrondissement de Forcalquier (situØ dans le dØpartement des Alpes-de-Haute-Provence),  

- arrondissements de Brignoles et de Toulon (situØs dans le dØpartement du Var), 
 
5 � EncØpagement 
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Bouches-du-Rhône », sont produits à 
partir de l�ensemble des cØpages suivants : 
 
alØatico N, alicante henri bouschet N, aligotØ B, alphonse lavallØe N, aramon gris G, aramon N, aranel 
B, arinarnoa N, arriloba B, aubun N, barbaroux Rs, bourboulenc B, brachet N, brun argentØ N, 
cabernet franc N, cabernet-sauvignon N, caladoc N, calitor N, carignan blanc B, carignan N, 
carmenŁre N, chardonnay B, chasan B, chasselas B, chasselas rose Rs, chatus N, chenanson N, 
chenin B, cinsaut N, clairette B, clairette rose Rs, clarin B, colombard B, cot N, counoise N, egiodola 
N, fuella nera N, gamay N, gamay de bouze N, gamay de chaudenay N, gamay frØaux N, ganson N, 
gewurztraminer Rs, gramon N, grenache blanc B, grenache gris G, grenache N, gros manseng B, gros 
vert B, jurançon noir N,  liliorila B, listan B, ma cabeu B, marsanne B, marselan N, mauzac rose Rs, 
mayorquin B, melon B, merlot blanc B, merlot N, meunier N, mollard N, monerac N, mourvaison N, 
mourvŁdre N, muscadelle B, muscardin N, muscat à pe tits grains B, muscat à petits grains Rg, muscat 
à petits grains Rs, muscat d�alexandrie B, muscat c endrØ B, muscat de hambourg N, muscat ottonel 
B, nØgrette N, nielluccio N, perdea B, petit manseng B, petit verdot N, picardan B, pinot blanc B, pinot 
gris G, pinot noir N, piquepoul blanc B, piquepoul gris G, piquepoul noir N, plant droit N, portan N, 
riesling B, riminŁse B, rosØ du var Rs, roussanne B, sauvignon B, sauvignon gris G, sciaccarello N, 
semillon B, servanin N, sylvaner B, syrah N, tannat N, tempranillo N, tØoulier N, terret gris G, terret noir 
N, tibouren N, ugni blanc B, valdiguiØ N, vermentino B, viognier B. 
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Bouches-du-Rhône », complØtØe par le 
nom de l�unitØ gØographique plus petite  « Terre de Camargue », sont produits à partir de l�ensemble 
des cØpages suivants : 
 
alicante henri bouschet N, aranel B, arinarnoa N, arriloba B, aubun N, cabernet franc N, cabernet-
sauvignon N, caladoc N, carignan N, carmenŁre N, chardonnay B, chasan B, cinsaut N, egiodola N, 
gewurztraminer Rs, grenache blanc B, grenache gris G, grenache N, gros manseng B, marsanne B, 
marselan N, merlot N, mourvŁdre N, muscat à petits grains B, petit manseng B, petit verdot N, 
sauvignon B, semillon B, syrah N, tannat N, tempranillo N, tibouren N, ugni blanc B, vermentino B, 
viognier B. 
 
6 � Rendement maximum de production  
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Bouches-du-Rhône » sont produits dans 
la limite d�un rendement  maximum à l�hectare de 12 0 hectolitres pour les vins rouges, rosØs et blancs.  
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Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Bouches-du-Rhône » complØtØe par la 
mention de l’unitØ gØographique plus petite « Terre de Camargue » sont produits dans la limite d�un 
rendement  maximum à l�hectare de 90 hectolitres po ur les vins rouges, rosØs et blancs.  

Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre 
usage industriel, ne peuvent excØder 10 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de 
production. 

7 � Lien avec le territoire  
 
7.1 � SpØcificitØ de la zone gØographique 
 
Le dØpartement des Bouches-du-Rhône est situØ au c� ur du pays provençal. D�une superficie de 
5087 km†, il est dØlimitØ d�une part, à l’ouest par le Rhône qui le sØpare du dØpartement du Gard et 
d�autre part, au nord par la Durance qui le sØpare de celui du Vaucluse. A l’est, il est limitrophe du 
dØpartement du Var et au sud il est bordØ par la mer MØditerranØe. 
 
Le dØpartement prØsente diffØrents territoires. L’est du dØpartement se caractØrise par une succession 
de reliefs calcaires des PrØalpes de Provence, d’orientation est-ouest. Les chaînes de la TrØvaresse 
(501 m), de l’Estaque et de l’Étoile (793 m), de la  Sainte-Victoire (1011 m), de Saint-Cyr et de la 
Sainte-Baume (1041 m partie Ouest) s�y  succŁdent. Elles sont creusØes par les vallØes de l’Arc 
(bassin d’Aix-en-Provence), de la Touloubre (Salon-de-Provence) et de l’Huveaune (Aubagne 
Marseille), plaines sØdimentaires plus riches, d’importances inØgales. A l’ouest, autour de la barre des 
Alpilles, s’Øtendent de vastes  plaines. La plaine de la Crau, formØe de cailloutis rejetØs au niveau de  
l�ancienne confluence de la Durance et du Rhône, si tuØe sous l�axe Arles - Salon-de-Provence, est 
une aire steppique dØsolØe, unique en France, marquØe par l�influence du Mistral. La Camargue, 
dotØe d’un Parc National, oø alternent vignes, pâturages et riziŁres, est le royaume prØservØ des 
taureaux (race camarguaise), des chevaux et d’une faune riche de 400 espŁces diffØrentes. Au nord, 
le dØpartement est marquØ d�ouest en est par la chaîne des Alpilles, puis par la vallØe de la Durance. 

Les sols, qu’ils soient argilo-calcaires caillouteux, sableux voire graveleux sur molasses et grŁs, sont 
pauvres, bien drainØs, sensibles à l’Ørosion. Ces sols peu profonds, sans excŁs d’humiditØ, 
conviennent parfaitement à la vigne. 
 
Le dØpartement des Bouches-du-Rhône est soumis à un  climat mØditerranØen, avec un 
ensoleillement ØlevØ, caractØristique de ce climat. L’ØtØ est trŁs chaud et sec, l’hiver est relativement 
doux. Les tempØratures sont assez contrastØes selon les saisons, notamment ØlevØes en pØriode 
estivale pendant laquelle il est frØquent d�observer 35°C sous abri. L�amplitude annuelle diurne-
nocturne moyenne est notable, trŁs marquØe en hiver, avec quelques pics de fortes gelØes la nuit. Le 
rØgime des prØcipitations est irrØgulier  et mal rØparti sur l�annØe. Les averses brutales ne sont pas 
rares.  Le Mistral, vent sec et froid venant du nord y souffle prŁs de 100 jours par an avec 
frØquemment des rafales à plus de 100km/h.  

On peut cependant distinguer plusieurs mØsoclimats dans le dØpartement : 

- la partie occidentale est plus ventØe car proche de la vallØe du Rhône (couloir rhodanien) et 
moins accidentØe.  
- la Camargue, la Crau, l’Øtang de Berre, la Côte Bleue, les Calanques et la baie de La Ciotat 
sont les secteurs les moins arrosØs, et certaines zones sont parmi les plus arides de France.  
- sur l’ensemble de la partie côtiŁre, l’amplitude annuelle moyenne des tempØratures est moins 
forte. 
- les reliefs au dessus de 600 à 700 m sont plus ar rosØs et les tempØratures estivales y sont 
plus douces, notamment dans les vallØes du massif de la Sainte-Baume et de la partie 
septentrionale de la montagne Sainte-Victoire.  
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- une grande partie de vallØe de l’Arc (riviŁre coulant d�est vers l�ouest, se jetant dans l�Etang de 
Berre) subit de fortes amplitudes journaliŁres, surtout en hiver, avec de fortes gelØes nocturnes.  

 
7.2 � SpØcificitØ historique du produit 
 
Le vignoble provençal avec plus de 2600 ans d’âge e st le plus ancien de France. Il est 
particuliŁrement rØputØ pour la production de vins rosØs.  La culture de la vigne primitive en Provence 
est d’origine trŁs ancienne. Les tribus celto-ligures de la côte mØditerranØenne connaissaient les 
principes de l�Ølaboration du vin. Les PhocØens, lorsqu’ils fondent Marseille (« Massalia »), 
introduisent pour la premiŁre fois en Provence l’art de la taille de la vigne et du pressurage du raisin. 
L’arrivØe de nØgociants grecs coïncida avec un premier dØveloppement important du vignoble primitif, 
la dynamique du commerce profita aux vins du pays provençal. Lorsque les Romains s’installŁrent sur 
les terres ligures colonisØes quatre siŁcles auparavant par les PhocØens, ils dØcouvrirent un vignoble 
dØjà prospŁre. Grands consommateurs de vin, les Romains continuŁrent à entretenir et dØvelopper 
les cultures existantes. Ils organisŁrent de grands domaines et introduisirent de nouveaux cØpages. 
Le vignoble de Provence connut alors son vØritable essor. 
 
Au XŁme siŁcle, aprŁs une longue guerre contre les Maures, le vignoble fut ravagØ. Au Moyen Age, 
sous l’influence des grands ordres monastiques, la vigne se dØveloppa à nouveau. Les abbayes de 
Saint-Victor, à Marseille, ou de Silvacane, à La Ro que d’AnthØron (au nord du dØpartement), 
produisirent des vins dont la commercialisation contribua notablement à l�enrichissement de ces 
ordres. 
 
A partir du XIVŁme siŁcle, les grandes familles nobles vont acquØrir et gØrer de nombreux vignobles et 
construire les fondations du pays provençal viticol e moderne. 
 
Au XVŁme siŁcle, le « bon Roi RenØ », Comte de Provence, possØdait aux portes d’Aix-en-Provence un 
vignoble personnel rØputØ. FØru de viticulture, il introduisit en France l’usage du raisin muscat et 
assura le dØveloppement du vin rosØ. Il encouragea Øgalement fortement le commerce du vin en 
faisant de Marseille un port franc pour l’exportation. 
 
La vigne restera florissante dans le dØpartement jusqu’au XIXŁme siŁcle, Øpoque à laquelle le 
phylloxera dØtruisit la quasi totalitØ du vignoble hormis en Camargue (vignoble conduit à l�immersion) . 
 
Au prix de gros efforts techniques et financiers, le monde viticole, fort de ses traditions, s�est 
reconstruit. A partir de 1907 de nombreux vignerons sentiront la nØcessitØ de se regrouper pour faire 
face aux difficultØs. L�Ølaboration du vin fut rØglementØe et les viticulteurs s’organisŁrent en 
coopØratives et syndicats qui encouragŁrent le dØveloppement qualitatif de la production. 
 
Au cours du XXŁme siŁcle, le vignoble bucco rhodanien a du s�adapter et a su dØvelopper sa 
reconversion variØtale pour satisfaire à l�exigence de nouveaux modes de consommation.  
 
En ce dØbut de troisiŁme millØnaire, malgrØ la concurrence de la pression fonciŁre en pØriphØrie des 
agglomØrations rØgionales et la rØtraction inØluctable � selon les secteurs - induite par la forte 
incitation des aides communautaires à l�arrachage ( en 2009 � 2010 � 2011), le vignoble en production 
couvre toujours prŁs de 11.000 ha, pour une production globale de l�ordre de 500 000 hl avec environ 
300 000 hl revendiquØs en appellation d�origine contrôlØe, 20 000 hl en vin sans indication 
gØographique et 180 000 hl revendiquØs en indication gØographique protØgØe. Cette derniŁre 
production est issue principalement de deux secteurs bien distincts : le principal secteur situØ au 
centre-est du dØpartement, autour d’Aix-en-Provence (65 à 70% des volumes), tandis qu�à l’ouest se 
dØmarque la zone dite « camarguaise » circonscrite au sud-est de Tarascon, sur les communes 
d�Arles et des Saintes-Maries-de-la-Mer. Ce secteur « camarguais » revendique sa singularitØ au 
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travers de la mention « Terre de Camargue » : Cette zone gØographique est dØdiØe exclusivement à la 
production de vins IGP.  
 
La production de la zone centre-est (autour d�Aix) est surtout orientØe vers les vins d�assemblage à 
base majoritaire des cØpages grenache N, syrah N, carignan N, merlot N, et cabernet-sauvignon N. 
Ces vins assez structurØs ont une approche qui reste aisØe car ils sont gouleyants et aromatiques. 
Les vins blancs et rosØs issus de ce secteur offrent une grande fraîcheur notamment si les vendanges 
sont issues de parcelles à amplitude thermique jour -nuit marquØe qui favorise la prØsence de 
prØcurseurs d�arômes dans les baies. L�encØpagement blanc est reprØsentØ par les cØpages ugni 
blanc B,  clairette B, vermentino B, bourboulenc B, et parfois chardonnay B qui donnent des vins aux 
arômes floraux. 
 
Le secteur « camarguais » s�est construit une vØritable identitØ autour des vins de « cØpage » : merlot 
N, cabernet-sauvignon N, caladoc N, syrah N, marselan N, chardonnay B, viognier B, muscat à petits 
grains B, chasan B et sauvignon B, variØtØs actuellement privilØgiØes. Mais la volontØ des viticulteurs 
de ne se fermer aucun marchØ les a conduit à diversifier et l�encØpagement (arinarnoa N, petit verdot 
N).  Sur ces terres de Camargue, des cuvaisons assez courtes (en vin rouge) permettent de prØserver 
le « fruit » et d�offrir des vins gouleyants. La production en vin blanc ou rosØ est parfaitement maîtrisØe 
en prØservant de la fraîcheur et de belles expressions aromatiques (gestion du couple date de 
vendange / maturitØ phØnolique, maîtrise du froid).   
 
Les vins mousseux de qualitØ, dØclinØs majoritairement en blanc ou rosØ, sont obtenus par la 
mØthode traditionnelle ou par la technique dite de « cuve close ». Une bulle fine et ØlØgante soutient 
leurs arômes floraux ou fruitØs.  
 
7.3 � Lien causal entre la spØcificitØ de la zone gØographique et la spØcificitØ du produit 
 
D’Arles la romaine, à Marseille la mØditerranØenne, en passant par Aix-en-Provence la provençale, 
cette rØgion Øvoque le soleil et est particuliŁrement prisØe par les touristes. Le dØpartement accueille 
chaque annØe plus de 9 millions de visiteurs.  
 
C’est dans ce contexte, historique, gØographique et Øconomique que les viticulteurs du dØpartement 
ont appris à faire Øvoluer leur production et à l’a dapter aux exigences du marchØ. 
 
Profitant de conditions naturelles optimales, sachant sØlectionner les meilleures parcelles, ils ont su 
mettre en valeur un territoire aux sols souvent pauvres, mais bien drainØs et particuliŁrement bien 
adaptØs à la culture de la vigne. Le climat favorable permet le dØveloppement vØgØtatif et des 
conditions de maturation donnant un potentiel de vendange que les viticulteurs ont su valoriser. Ce 
territoire est Øgalement souvent marquØ par la violence du Mistral qui rend parfois le travail difficile 
mais qui permet d�assainir, de prØserver le vignoble des attaques cryptogamiques et, in fine, 
d�accroître la richesse des raisins par les concentrations qu�il provoque en phase finale de maturation. 
  
Au cours des derniŁres annØes, les viticulteurs ont rØnovØ leur vignoble en modifiant les conduites 
culturales (que ce soit le palissage ou la taille en vert par exemple) et en adoptant de nouveaux 
cØpages (cabernet-sauvignon N, merlot N, chardonnay B, ...). Ils ont investi pour moderniser leur outil 
de transformation et adopter de nouvelles techniques de vinification (pressoirs pneumatiques, cryo 
et/ou thermovinification). 
 
Aujourd’hui, la production annuelle de vins IGP «  Bouches-du-Rhône », de 180.000 hl environ, est 
mise en marchØ par 18 caves coopØratives et 88 caves particuliŁres. Les caves proposent une 
gamme de vins qui expriment le savoir faire des viticulteurs et des �nologues : des vins rosØs, 
limpides, fruitØs et gØnØreux qui reprØsentent prŁs de 50% des volumes totaux, des vins rouges 
gouleyants et faciles à aborder, ou puissants et ch arpentØs, qui reprØsentent un peu plus de 40% des 
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volumes totaux, et des vins blancs, aØriens, tendres et dØlicats qui reprØsentent un peu moins de 10% 
des volumes totaux. L�Ølaboration de vins effervescents se dØveloppe parallŁlement. 
 
Avec des vins particuliŁrement bien adaptØs aux attentes du consommateur à la recherche d’un 
produit lØger, festif et prŒt à consommer, les ventes directes de ces produits destinØs au marchØ de la 
consommation locale et rØgionale ainsi qu�au tourisme, reprØsentent plus de 50% du chiffre d’affaires 
des caves.  
 
10 � Conditions de prØsentation et d�Øtiquetage 
 
Le logo IGP de l�Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication 
gØographique protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
 
La taille des caractŁres du nom de l�unitØ gØographique « Terre de Camargue » ne doit pas Œtre 
supØrieure, tant en largeur qu�en hauteur, à celle des caractŁres du nom de la dØnomination de l�IGP 
«  Bouches-du-Rhône ». 
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CHAPITRE  2 � EXIGENCES NATIONALES ET COMMUNAUTAIRE S 
 
1 - Obligations dØclaratives 
 
Les opØrateurs se conforment aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur. 
 
2- Principaux points à contrôler  
 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D�EVALUATION 

Zone de production des raisins 
contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie  

lieu de transformation � vinification - 
contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie  

EncØpagement 
contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie  

Date d�entrØe en production des vignes contrôle documentaire 

Rendement contrôle documentaire  

 

DISPOSITIONS LIEES AU CONTROLE DES PRODUITS METHODES D�EVALUATION 

Contrôle analytique des produits : TAV acquis, TAV total, 
aciditØ totale, aciditØ volatile, sucres fermentescibles 
(glucose+fructose), anhydride sulfureux total 

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs 

 
Contrôle organoleptique des produits. 
 
 
Contrôle spØcifique des primeurs. 

Examen organoleptique avant 
conditionnement et commercialisation pour 
les ventes vrac (à la production) 
 
Examen  organoleptique au stade du 
conditionnement pour les opØrateurs non 
vinificateurs. 

 

CHAPITRE  3 � AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 
 
L�autoritØ chargØe du contrôle est CERTIPAQ,  44 rue La Quintinie � 75 015  PARIS 
 TØl : 01 45 30 92 92  -  Fax : 01 45 30 92 93  
CERTIPAQ est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la norme NF EN 45011. 
 
Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par CERTIPAQ, organisme tiers 
offrant des garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance, pour le compte de l’INAO sur la 
base d’un plan de contrôle approuvØ. Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØalisØs par les 
opØrateurs sur leur propre activitØ et les contrôles internes rØalisØs sous la responsabilitØ de 
l’organisme de dØfense et de gestion. Il indique les contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers 
ainsi que les examens analytiques. L�ensemble des contrôles est rØalisØ par sondage. 



�

� �

  
 CAHIER DES CHARGES DE L�INDICATION GEOGRAPHIQUE PROTEGEE 

« DUCHÉ D’UZ¨S » 
homologuØ par l�arrŒtØ du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 

 
 

 CHAPITRE 1 � DENOMINATION � CONDITIONS DE PRODUCTI ON 
  
 1 � Nom de l�indication gØographique protØgØe 
 
Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe «DuchØ d�UzŁs», initialement reconnue 
« Vin de pays DuchØ d�UzŁs » par le dØcret du 27 aoßt 1992, les vins rØpondant aux dispositions 
particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 
 
 2 � Description des produits  
�
2.1 Type de produits 
 
L�indication gØographique protØgØe « DuchØ d�UzŁs» est rØservØe aux vins tranquilles, rouges, rosØs, 
blancs. 
 
2.2  Normes analytiques spØcifiques 
�
Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « DuchØ d�UzŁs » prØsentent un 
TAV acquis minimum de 12%. 
 
Les lots de vins prŒts à Œtre commercialisØs en vrac ou conditionnØs prØsentent une teneur en sucres 
fermentescibles (glucose et fructose) rØpondant aux valeurs suivantes : 
 

COULEUR 

TENEUR MAXIMALE EN SUCRES 
FERMENTESCIBLES 

(glucose + fructose) (en grammes par litre) 
 

Vins rouges 
 

(avec titre alcoomØtrique volumique naturel infØrieur 
ou Øgal à 14 % vol.) 

 
3 

 
Vins rouges 

 
(avec titre alcoomØtrique volumique naturel supØrieur 

à 14 % vol.) 

 
4 

 
Vins rosØs 

 
4 
 

 
Vins blancs 

 

4 
 

�
 2.3 � Descriptif organoleptique des vins 
 
Les vins rouges sont gØnØralement de coloration intense, avec des expressions aromatiques fruitØes 
pour les vins jeunes et de fruits murs, souvent accompagnØs par des notes de rØglisse, pour les vins 
d�Ølevage. 
 
Les vins rosØs, à dominante de Grenache sont remarquables par leur fraîcheur et vivacitØ ; les robes 
d�intensitØ moyenne sont vives. 
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Les vins blancs sont essentiellement le rØsultat de l�assemblage de Grenache blanc et Viognier, 
marquØ par leur fraîcheur et l�ØlØgance aromatique, gØnØralement sur des notes fruitØes, avec une 
grande longueur en bouche. 
 
  
  
 3 � Zones gØographiques dans lesquelles les diffØrentes opØrations sont rØalisØes 
  
 3.1 - Zone gØographique  
 
La rØcolte des raisins, la vinification, l�Ølaboration et l�Ølevage des vins bØnØficiant de l�indication 
gØographique protØgØe « DuchØ d�UzŁs» sont rØalisØes sur le territoire des communes suivantes du 
dØpartement du Gard :  
 
Aigaliers, Aigremont, Arpaillargues-et-Aureillac, Aubussargues, Bagard, Baron, BelvØzet, Blauzac, 
Bourdic, Bragassargues, Brignon, Canaules-et-ArgentiŁres, Cardet, Cassagnoles, Castelnau-Valence, 
Collorgues, Cruviers-Lascours, Dions, Durfort-et-Saint-Martin-de-Sossenac, Flaux, Foissac, Fons, 
FontarŁches, Fressac, Gajan, Garrigues-Sainte-Eulalie, Goudargues, La Bastide-d’Engras, La 
BruguiŁre,  La Calmette, La Capelle-et-MasmolŁne, La RouviŁre, LØdignan, LØzan, Logrian-Florian, 
Martignargues, MaruØjols-lŁs-Gardon, Massanes, Massillargues-Attuech, Monoblet, Montaren-et-
Saint-MØdiers, Moussac, Ners,  Puechredon, Ribaute-les-Tavernes, Saint-AndrØ-de-Roquepertuis, 
Saint-BauzØly, Saint-BØnØzet, Saint-CØsaire-de-Gauzignan, Saint-Chaptes, Saint-Christol-lŁs-AlŁs, 
Saint-DØzØry, Sainte-Anastasie, Saint-FØlix-de-PalliŁres, Saint-Hippolyte-de-Montaigu, Saint-Jean-de-
Ceyrargues, Saint-Jean-de-Crieulon, Saint-Jean-de-Serres, Saint-Jean-du-Pin, Saint-Laurent-la-
VernŁde, Saint-Maurice-de-Cazevieille, Saint-Maximin, Saint-Nazaire-des-Gardies, Saint-Quentin-la-
Poterie, Saint-Siffret, Saint-ThØodorit, Saint-Victor-des-Oules, Sanilhac-SagriŁs, Sauve, 
Savignargues, Serviers-et-Labaume, Seynes, Tornac, UzŁs, Vallabrix, Verfeuil, VØzØnobres. 
 
3.2 - Zone de proximitØ immØdiate  
 
La zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour la vinification, l�Ølaboration et l�Ølevage 
des vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « DuchØ d�UzŁs » est constituØe par les 
communes limitrophes suivantes : Cornillon, Orsan, Pougnadoresse, Pouzilhac, Vabres. 
 
 4 � EncØpagement 
 
Les vins rouges bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « DuchØ d�UzŁs» sont produits à 
partir des cØpages suivants : 
 
 - cØpages principaux : Syrah N et Grenache N  
 - cØpages accessoires : Carignan N, MourvŁdre N et Cinsaut N 
 
Les vins rosØs bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « DuchØ d�UzŁs» sont produits à 
partir des cØpages suivants : 
 
 - cØpages principaux : Grenache N et Syrah N  
 - cØpages accessoires : Carignan N, MourvŁdre N et Cinsaut N 
 
Les vins blancs bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « DuchØ d�UzŁs» sont produits à 
partir des cØpages suivants : 
 
cØpages principaux : Viognier B et Grenache blanc B  
cØpages accessoires : Roussanne B, Marsanne B, Vermentino B, Clairette B, Ugni blanc B 
 
RŁgles de proportion : 
 
Vins Rouges : 
 
Le cØpage Syrah N doit reprØsenter au minimum 40% de l�encØpagement. 
Le cØpage Grenache N doit reprØsenter au minimum 20% de l�encØpagement. 



�

� �

 
Vins RosØs : 
 
Le cØpage Grenache N doit reprØsenter au minimum 50% de l�encØpagement. 
Le cØpage Syrah N doit reprØsenter au minimum 20% de l�encØpagement. 
 
Vins Blancs : 
 
Le cØpage Viognier B doit reprØsenter au minimum 40% de l�encØpagement. 
Le cØpage Grenache blanc B doit reprØsenter au minimum 30% de l�encØpagement. 
 
La conformitØ de cet encØpagement est apprØciØe, pour la couleur considØrØe, sur la totalitØ des 
parcelles de l�exploitation produisant le vin de l�IGP « DuchØ d�UzŁs » 
 
 5. Conduite du vignoble 
 
Modes de conduite 
 
5.1  DensitØ de plantation    
Les vignes prØsentent une densitØ minimale de 4000 pieds à l�hectare. Ces vignes ne peuvent 
prØsenter un Øcartement entre les rangs supØrieur à 2,50 mŁtres. 
 
Chaque pied dispose d�une superficie maximale de 2,50 mŁtres carrØs. 
 
Cette superficie est obtenue en multipliant les distances d�interrangs et d�espacement entre les pieds. 
 
5.2  RŁgles de taille 
Les vignes sont conduites en taille courte avec un maximum de 12 yeux francs par pied. Chaque 
courson porte un maximum de 2 yeux francs.  
La taille longue est possible pour le cØpage Syrah. La charge maximale est alors de 6 yeux sur le long 
bois et 2  yeux par courson de rappel et au maximum 2 coursons. 
 
5.3  RŁgles de palissage et hauteur de feuillage 
Pour les vignes conduites en mode « palissage plan relevØ », la hauteur de feuillage palissØ aprŁs 
Øcimage est au minimum Øgale à 0,50 fois l�Øcartement entre les rangs, la hauteur de feuillage 
palissØe Øtant mesurØe entre la limite infØrieure du feuillage Øtablie à 0,30 mŁtre au moins au-dessus 
du sol et la limite supØrieure de rognage Øtablie à 0,20 mŁtre au moins au-dessus du fil supØrieur de 
palissage. 
 
Pour tous les autres modes de conduite, la longueur des rameaux, aprŁs Øcimage, est supØrieure ou 
Øgale à 0,70 mŁtre. 
 
5.4  Charge maximale moyenne à la parcelle : 
La charge maximale moyenne à la parcelle est fixØe à 8000 kilogrammes par hectare. 
 
5.5  Seuil de manquants : 
Le pourcentage de pieds de vigne morts ou manquants est fixØ à 20%.  
 
5.6   Etat cultural de la vigne : 
Les parcelles sont conduites afin d�assurer un bon Øtat cultural global de la vigne, notamment son Øtat 
sanitaire et l�entretien de son sol. 
 
Afin de prØserver les caractØristiques des sols qui constituent un ØlØment fondamental du terroir, toute 
modification substantielle de la morphologie du relief et de la sØquence pØdologique naturelle des 
parcelles destinØes à la production de l�Indication GØographique ProtØgØe est interdite.  
 
 
 6- RØcolte, transport et maturitØ du raisin 
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Les vins proviennent de raisins rØcoltØs à bonne maturitØ. 
 
Ne peuvent Œtre considØrØs comme Øtant à bonne maturitØ les raisins de cØpages rouges prØsentant 
une richesse en sucre infØrieure à 207 grammes par litre de moßt. 
 
Ne peuvent Œtre considØrØs comme Øtant à bonne maturitØ les raisins de cØpages blancs prØsentant 
une richesse en sucre infØrieure à 193 grammes par litre de moßt. 
  
 7 � Rendement et entrØe en production 
 
7.1- Rendement maximum de production 
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « DuchØ d�UzŁs » sont produits dans la 
limite d�un rendement  maximum à l�hectare de 55  h ectolitres pour les vins rouges et de 60 hectolitres 
pour les vins rosØs et blancs.  
 
Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre 
usage industriel,  ne peuvent excØder 10 hectolitres par hectare au-delà de ces rendements maximum 
de production. 
 
7.2- EntrØe en production des jeunes vignes 
 
Le bØnØfice de l�indication gØographique ProtØgØe ne peut Œtre accordØ aux vins provenant :  
 
- des parcelles de jeunes vignes qu’à partir de la t roisiŁme annØe pour les vins rouges et de la 

deuxiŁme annØe pour les vins blancs et rosØs, suivant celle au cours de laquelle la plantation a ØtØ 
rØalisØe en place avant le 31 juillet. 

 
- des parcelles de vignes ayant fait l’objet d’un surgreffage, au plus tôt la premiŁre annØe 

suivant celle au cours de laquelle le surgreffage a ØtØ rØalisØ avant le 31 juillet, et dŁs que les 
parcelles ne comportent plus que des cØpages admis pour l’indication. Par dØrogation, l’annØe 
suivant celle au cours de laquelle le surgreffage a ØtØ rØalisØ avant le 31 juillet, les cØpages admis 
pour l�Indication GØographique ProtØgØe peuvent ne reprØsenter que 80 p.100 de l’encØpagement 
de chaque parcelle en cause. 

Pour le greffage sur place le bØnØfice de l�Indication GØographique ProtØgØe ne peut Œtre accordØ 
qu�à partir de la deuxiŁme annØe suivant le greffage. 
 
 8 � Transformation � Elaboration � Conditionnement  -  Stockage  
 
8.1- Dispositions gØnØrales  
 
8.1.1- RØception et pressurage 
 
Les vins rosØs sont ØlaborØs par pressurage direct. 
 
8.1.2- Assemblage des cØpages 
 
Les vins DuchØ d�UzŁs sont obligatoirement des Vins d�assemblage. Les rŁgles de proportions doivent 
Œtre conformes aux rŁgles de proportion de l�encØpagement. 
 
Vins Rouges : 
 
Le cØpage Syrah N doit reprØsenter au minimum 40% du volume.de vin 
Le cØpage Grenache N doit reprØsenter au minimum 20% du volume de vin. 
 
Vins RosØs : 
 
Le cØpage Grenache N doit reprØsenter au minimum 50% du volume.de vin 
Le cØpage Syrah N doit reprØsenter au minimum 20% du volume.de vin 
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Vins Blancs : 
 
Le cØpage Viognier B doit reprØsenter au minimum 40% du volume.de vin 
Le cØpage Grenache blanc B doit reprØsenter au minimum 30% du volume de vin. 
 
8.1.3 � Fermentation malolactique 
 
Les vins rouges prŒts à Œtre commercialisØs en vrac ou conditionnØs prØsentent une teneur en acide 
malique infØrieure ou Øgale à 0,4 g/l. 
�
8.1.4 - Pratiques �nologiques et traitements physiq ues  
 
Tout traitement thermique de la vendange faisant intervenir une tempØrature supØrieure à 40°C est 
interdit.  
 
Pour l�Ølaboration des vins rosØs, l�utilisation de charbons à usage �nologique, seuls ou en mØlange 
dans les prØparations, est interdite.  
 
8.1.5 - MatØriel interdit  
 
L�emploi de pressoirs continus est interdit. 
 
8.1.6 - CapacitØ globale de la cuverie de vinification 
 
Tout opØrateur dispose d�une capacitØ de cuverie de vinification Øquivalente au volume vinifiØ au 
cours de la rØcolte prØcØdente, à surface Øgale. 
 
 
8.2 - Disposition par type de produit 
 
Les vins rouges bØnØficient d�un Ølevage minimum jusqu�au 1er fØvrier de l�annØe qui suit la rØcolte. 
�
 
 9 � Circulation des produits et mise en marchØ à d estination du consommateur 
 
9.1- Date de mise en marchØ à destination du consommateur : 
 
Les vins sont mis en marchØ à destination du consommateur : 
 
Couleur, type de produit Date 
Vins rouges A l�issue de la pØriode d�Ølevage à partir du 15 

fØvrier de l�annØe qui suit celle de la rØcolte  
 

Vins blancs et rosØs A partir du 15 dØcembre de l’annØe de rØcolte  
�
 
9.2- PØriode au cours de laquelle les vins ne peuvent circuler entre entrepositaires agrØØs 
 
Les vins peuvent circuler entre entrepositaires agrØØs à partir du : 
 
Couleur, type de produit Date 
Vins rouges 1er fØvrier de l�annØe qui suit celle de la rØcolte 
Vins blancs et rosØs  

15 novembre de l�annØe de la rØcolte 
 

�
  
 10 � Lien avec la zone gØographique  
�
10.1 � SpØcificitØ de la zone gØographique 
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L�aire de l�Indication GØographique ProtØgØe « DuchØ d�UzŁs » s�Øtend entre Nîmes et AlŁs sur 77 
communes du dØpartement du Gard, la ville d�UzŁs se trouvant dans sa partie est. 
 
Ce territoire est limitØ à l�ouest par les premiers reliefs des CØvennes et partout ailleurs par 
d�importants massifs et plateaux calcaires ; Le Gardon, ØlØment majeur du rØseau hydrographique 
local traverse la zone du nord-ouest au sud-est. 
 
Les sols sont malgrØ une certaine diversitØ (marnes, grŁs, Øboulis, alluvions anciennes, calcaires 
durs) trŁs majoritairement calcaires sur l�ensemble du territoire de l�IGP. 
 
Sur le plan climatique,  le secteur prØsente un caractŁre mØditerranØen, mais attØnuØ par 
l�Øloignement de la mer, qui dØtermine un climat spØcifique de transition (qualifiØ de 
pØrimØditerranØen) avec des contrastes de tempØrature plus ØlevØ que sur le littoral et des 
prØcipitations estivales plus importantes. 
�
10.2 � SpØcificitØ du produit 
 
DŁs l�Øpoque romaine, de nombreuses preuves de la culture du vin existent sur ce territoire. Elle est le 
fait de riches propriØtaires qui utilisent dØjà le savoir faire des « vignerons » locaux. Plus tard, au 
moyen âge, la vigne est toujours là et le vin, prØs ent dans nombre de rites païens, acquiert une forte 
signification symbolique aux yeux du clergØ chrØtien. Les premiers ØvŒques se transforment en 
viticulteur. DŁs le 15Łme siŁcle, sur le territoire du DuchØ d�UzŁs, il est fait mention de vignoble qualitatif 
et de vins nobles. 
 
De tout temps, au grØ des contraintes Øconomiques et sociales, cØrØales, vignes, arboriculture et 
maraîchage se sont succØdØ dans cette rØgion, sans que la vigne ne prenne une place majoritaire ; 
celle-ci est ainsi toujours restØe sur les sols de coteaux caillouteux les plus favorables à la viticu lture 
de qualitØ. 
 
Le vin de pays sera reconnu par le dØcret du 27 aoßt 1992 avec des conditions de productions 
restrictives (TAV, rendement, cØpages) qui apportent une garantie de maturitØ des raisins et de qualitØ 
du produit ; une nouvelle dØfinition de la zone de production est actuellement proposØe sur les zones 
les plus propices du vignoble. 
 
La production actuelle de l�ordre de 10.000 hl se rØpartit dans les 3 couleurs entre les vins rouges 
pour 60% de la production, les vins rosØs pour 30% et les vins blancs. 
 
La quasi-totalitØ de la production est mise en bouteille dans l�aire de production. 
 
Les vins sont ØlaborØs avec des cØpages exclusivement mØditerranØens, essentiellement Grenache 
noir et Syrah pour les rouges et rosØs, Grenache blanc et Viognier pour les vins blancs. 
 
Les vins rouges sont gØnØralement de coloration intense, avec des expressions aromatiques fruitØes 
pour les vins jeunes et de fruits murs, souvent accompagnØs par des notes de rØglisse, pour les vins 
d�Ølevage. 
 
Les vins rosØs, à dominante de Grenache sont remarquables par leur fraîcheur et vivacitØ ; les robes 
d�intensitØ moyenne sont vives. 
 
Les vins blancs sont essentiellement le rØsultat de l�assemblage de Grenache blanc et Viognier, 
marquØ par leur fraîcheur et l�ØlØgance aromatique, gØnØralement sur des notes fruitØes, avec une 
grande longueur en bouche. 
 
�
�
10.3 � Lien causal entre la spØcificitØ de la zone gØographique et la spØcificitØ du produit 
�
Au carrefour de trois zones à l�identitØ forte (CØvennes, Languedoc, Provence), la zone gØographique 
de l�IGP DuchØ d�UzŁs est diversifiØe, tant au niveau du climat, dont les paramŁtres strictement 
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mØditerranØens s�attØnuent avec l�Øloignement de la mer, qu�au niveau agronomique oø la diversitØ 
des milieux impose une adaptation de la culture au terroir.  
Les vignerons dans cette rØgion qui ont toujours su adapter les cultures à l�environnement 
pØdoclimatique, ont mis en �uvre un zonage de poten tialitØs viticoles dŁs 1985 qui a permis 
d�optimiser l�adaptation de chaque cØpage au terroir. 
 
Les caves de leur cotØ ont bØnØficiØ de toutes les Øvolutions �nologiques et notamment d�une trŁs 
bonne maîtrise des tempØratures qui permet d�Ølaborer des vins avec une grande fraîcheur 
aromatique. 
L�adaptation de cØpages mØditerranØens (essentiellement grenache noir et syrah pour les vins rouges 
et rosØs) accompagnØ par des pratiques viticoles prØcises, permet d�obtenir sur les parcelles retenues 
par les vignerons une famille de vins trŁs caractØristiques. 
 
OrganisØs en syndicat depuis plus de 20 ans, les producteurs qui s�attachent tant à une maîtrise 
importante de la qualitØ des produits qu�à une communication auprŁs des consommateurs  ont  crØØ 
en 2003 une bouteille syndicale ornØe des armes du duchØ d�UzŁs qui est utilisØe pour 95% des vins 
produits en IGP. 
 
Les vins de l�IGP sont devenus les ambassadeurs du DuchØ d�UzŁs, tant auprŁs des prescripteurs 
locaux que des trŁs nombreux touristes qui visitent cette petite rØgion. 
 
L�oenotourisme est ainsi un axe essentiel du dØveloppement et la vente essentiellement rØalisØe en 
bouteille permet une bonne valorisation des produits, contribue à leur notoriØtØ et favorisent en retour 
les investissements tant au vignoble que dans les caves.  
 
 11. Mesures transitoires  
 
DensitØ  de plantation :  
 
Les parcelles de vigne en place à compter du (date d�homologation) et dont la densitØ est comprise 
entre 3000 et 4000 pieds hectares continuent à bØnØficier pour leur rØcolte du droit à l�IGP jusqu�à 
l�arrachage sous rØserve du respect de l�ensemble des autres dispositions fixØes dans le prØsent 
cahier des charges. 
 
A titre transitoire la rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins, peuvent Œtre assurØ 
jusqu�à la rØcolte 2016 incluse sur le territoire des communes du dØpartement du Gard suivantes : 
AllŁgre-les-Fumades, Anduze, Boisset-et-Gaujac, Boucoiran-et-NoziŁres, Bouquet, Brouzet-lŁs-AlŁs, 
Cannes-et-Clairan, Conqueyrac, Cros, Deaux, Dions, Domessargues, Euzet, Fons-sur-Lussan, 
Gaujac, GØnØrargues, La CadiŁre-et-Cambo,  Le Pin,  Les Mages, Les Plans, LØzan, Liouc, Lussan,  
Mauressargues, MØjannes-lŁs-AlŁs, Mons, Montagnac,  Monteils, Montignargues, MoulØzan, 
Navacelles, Orthoux-SØrignac-Quilhan, Pompignan, PoteliŁres, Quissac, RiviŁres, Rochegude, 
Rousson, Saint-Ambroix, Saint-Denis, Saint-Étienne- de-l’Olm, Saint-GeniŁs-de-MalgoirŁs, Saint-
Hilaire-de-Brethmas, Saint-Hippolyte-de-Caton, Saint-Hippolyte-du-Fort, Saint-Jean-de-MaruØjols-et-
AvØjan, Saint-Julien-de-Cassagnas, Saint-Julien-les-Rosiers, Saint-Just-et-VacquiŁres, Saint-Martin-
de-Valgalgues, Saint-Privat-des-Vieux, Saint-SØbastien-d’Aigrefeuille, Saint-Victor-de-Malcap, 
Salindres, Sauzet, Servas, Tharaux, VallØrargues, Vic-le-Fesq. 
 
 12 � Conditions de prØsentation et d�Øtiquetage 
 
Le logo IGP de l�Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication 
gØographique protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
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 CHAPITRE  2 � EXIGENCES NATIONALES  

 
Les exigences nationales en matiŁre d�obligations dØclaratives et de contrôle sont prØvues par l�arrŒtØ 
du 20 juillet 2009 relatif à l�application de l�art icle 64 de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de 
simplification et de clarification du droit et d�allŁgement des procØdures. 

 A- Obligations dØclaratives  

 
Les opØrateurs se conforment aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur. 

DØclaration prØalable d�affectation parcellaire :  
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « DuchØ d�UzŁs » sont issus de parcelles 
ayant fait l�objet d�une dØclaration d�affectation parcellaire. Il s�agit d�une dØclaration annuelle, avec 
tacite reconduction, qui devra contenir les informations suivantes : le nom et l�adresse du dØclarant, 
les numØros de l�exploitation au casier viticole informatisØ (CVI), le numØro SIRET ou SIREN, la liste 
des parcelles retenues avec leurs rØfØrences cadastrales, leur superficie, leur encØpagement et la 
superficie totale de toutes les parcelles engagØes. La dØclaration est envoyØe par le rØcoltant ou par 
dØlØgation par son organisation de producteurs avant le 31 dØcembre au siŁge des ODG en charge 
de leur IGP. 
 

 B- Principaux points à contrôler  

 
DISPOSITIONS STRUCTURELLES 

 

 
METHODES D�EVALUATION 

Zone de rØcolte du raisin 
 

Documentaire et contrôle terrain automatique 
en cas d�anomalie  

Lieu de transformation 
 

Documentaire et contrôle terrain automatique 
en cas d�anomalie 

EncØpagement Documentaire et contrôle terrain automatique 
en cas d�anomalie 

Conduite du vignoble 
Contrôle de la taille et de la charge à la parcelle  

Contrôle terrain 

Date d�entrØe en production des vignes 
  

Documentaire  

Rendement Documentaire 
 

�
DISPOSITIONS LIEES 

AU CONTROLE DES PRODUITS METHODES D�EVALUATION 

Contrôle analytique des produits : contrôle de la 
richesse en sucre des raisins, TAV acquis, TAV total, 
aciditØ totale, aciditØ volatile, sucres fermentescibles 
(glucose+fructose), anhydride sulfureux total 
 

Examen analytique  

Contrôle organoleptique des produits  
 

Examen organoleptique sur vins en vrac et 
conditionnØs en cas d�anomalie 

�
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 CHAPITRE  3 � AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 

 
L�autoritØ chargØe du contrôle est l�organisme de certification QualitØ-France  SAS  

Le Guillaumet - 60 avenue du GØnØral de Gaulle -  92046 PARIS LA DEFENSE CEDEX 

QualitØ France SAS est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la norme NF EN 
45011. 

Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par QualitØ France SAS, organisme 
tiers offrant des garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance pour le compte de l’INAO 
sur la base d’un plan de contrôle approuvØ. 

Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØal isØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et les 
contrôles  internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion. Il indique 
les contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L�ensemble 
des contrôles est rØalisØ par sondage. 

 

�
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CAHIER DES CHARGES DE L�INDICATION GEOGRAPHIQUE PROTEGEE 
« VINS DE LA CORR¨ZE » 

homologuØ par l�arrŒtØ du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 
 

 

CHAPITRE 1 � DENOMINATION � CONDITIONS DE PRODUCTIO N 

 
1 � Nom de l�indication gØographique protØgØe 
 
Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « Vins de la CorrŁze », initialement 
reconnue Vin de pays de la « CorrŁze » par le dØcret du n° 68-807 du 13 septembre 1968, les vins 
rØpondant aux dispositions particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 
 
2 � Mentions et unitØs gØographiques complØmentaires 
 
L�indication gØographique protØgØe « Vins de la CorrŁze » peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de 
plusieurs cØpages selon les conditions de production fixØes dans le prØsent cahier des charges. 
 
L�indication gØographique protØgØe « Vins de la CorrŁze » peut Œtre complØtØe par la mention « Vin 
paillØ », selon les conditions de production fixØes dans le prØsent cahier des charges. 
 
L�indication gØographique protØgØe « Vins de la CorrŁze » peut Œtre complØtØe par la mention 
« primeur » ou « nouveau », selon les conditions fixØes dans le prØsent cahier des charges. 
 
3 � Description des produits  
 
3.1 � Type de produits 
 
L�indication gØographique protØgØe « Vins de la CorrŁze »  est rØservØe aux vins tranquilles rouges, 
rosØs et blancs, aux vins mousseux rosØs et blancs, aux vins de raisins passerillØs rouges et blancs et 
aux vins de raisins surmßris rouges et blancs. 
 
La mention « Vin paillØ » est rØservØe aux vins de raisins passerillØs rouges et blancs. 
 
L�indication gØographique protØgØe « Vins de la CorrŁze » pour les vins tranquilles et les vins 
mousseux, peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de plusieurs cØpages selon les conditions du 
prØsent cahier des charges. 
 
L�indication gØographique protØgØe « Vins de la CorrŁze », pour les vins tranquilles peut Œtre 
complØtØe par les mentions « primeur » ou « nouveau ». 
  
3.2 � Normes analytiques spØcifiques 
Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Vins de la CorrŁze » 
prØsentent un titre alcoomØtrique volumique acquis minimum de 9 % vol. 
 
Les vins de raisins passerillØs bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Vins de la 
CorrŁze », suivie de la mention « Vin paillØ » prØsentent les caractØristiques suivantes : titre 
alcoomØtrique volumique acquis minimum de 12%, titre alcoomØtrique volumique total minimum de 
16%, aciditØ volatile maximum de 24,48 mØq/l) et teneur minimale en sucres fermentescibles (glucose 
+ fructose) de 68 g/l. 
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Les vins de raisins passerillØs bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Vins de la 
CorrŁze », suivie de la mention « Vin paillØ » prØsentant une teneur en sucres fermentescibles 
(glucose + fructose) supØrieure ou Øgale à 68 grammes par litre prØsentent à titre dØrogatoire une 
teneur en aciditØ volatile fixØe par arrŒtØ conjoint du ministre chargØ de la consommation et du 
ministre chargØ de l�agriculture. 
 
Les vins de raisins surmßris bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Vins de la CorrŁze », 
prØsentent les caractØristiques suivantes : titre alcoomØtrique volumique acquis minimum de 12%, 
titre alcoomØtrique volumique total minimum de 15%, et teneur minimale en sucres fermentescibles 
(glucose + fructose) de 51 g/l. 
 
3-3 -  Descriptif organoleptique 
 
Les vins blancs secs sont fruitØs et minØraux, puissants et vifs. Les vins blancs demi-sec, lØgŁrement 
sucrØs, sont fruitØs et tendres et gardent une certaine vivacitØ. Les vins blancs moelleux sont trŁs 
aromatiques avec des notes mielleuses et beurrØes. 
 
Les vins rouges produits sur les schistes sont puissants et vifs avec des arômes de cassis. Produits 
sur les sols argilo-calcaires, ces vins rouges sont souples et harmonieux avec des arômes de fruits 
confits. 
 
Les vins rosØs prØsentent fraîcheur et rondeur avec des arômes de fleurs et de fruits jaunes. 
 
Les vins paillØs rouges, avec une belle sucrositØ, se caractØrisent par des arômes de noisette et 
d�Øpices. Plus concentrØs, les vins paillØs blancs Øvoquent les arômes de fruits confits et de miel. 
 
4 � Zones gØographiques  
 
La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique « 
Vins de la CorrŁze » sont rØalisØes dans le dØpartement de la CorrŁze.  
 
La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique 
protØgØe « Vins de la CorrŁze » suivie de la mention « Vin paillØ » sont rØalisØes sur le territoire des 
communes suivantes du dØpartement de la CorrŁze :  
 
Astaillac, Beaulieu-sur-Dordogne, Bilhac, Branceilles, Brivezac, Chapelle-aux-Saints (La), Chauffour-
sur-Vell, Collonges-la-rouge, Curemonte, Ligneyrac, Liourdres, Marcillac-la-Croze, Meyssac, Noailhac, 
Nonards, Puy-d�Arnac, Queyssac-les-vignes, Saillac, Saint-Bazile-de-Meyssac, Saint-Julien-Maumont, 
Sioniac , Turenne et Vegennes. 
 
5 � EncØpagement 
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Vins de la CorrŁze » sont produits à partir 
de l�ensemble des cØpages classØs en tant que variØtØs de vigne conformØment à la rŁglementation 
communautaire et nationale en vigueur. 
 
Les principaux cØpages utilisØs pour la production de vins bØnØficiant de l�indication gØographique 
protØgØe « Vins de la CorrŁze » sont : 
 
- pour les vins rouges : Cabernet Franc N, Cabernet Sauvignon N, Cot N, Merlot N, SØgalin N, 
- pour les vins blancs : Chardonnay B, Chenin B, Sauvignon B, SØmillon B. 
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Les vins, bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Vins de la CorrŁze » suivie de la mention 
« Vin paillØ », sont produits exclusivement à partir des cØpages suivants : 
 
- cØpages principaux : 
- pour les vins rouges : Cabernet Franc N, Cabernet Sauvignon N, Cot N, Merlot N, SØgalin N, 
- pour les vins blancs : Chardonnay B, Chenin B, Sauvignon B, SØmillon B. 

 
- cØpages secondaires : tous les autres cØpages classØs en tant que variØtØs de vignes de raisins de 
cuve conformØment à la rØglementation communautaire et nationale en vigueur. 
 
La proportion de l�ensemble des cØpages secondaires est infØrieure ou Øgale à 10% de 
l�encØpagement de l�exploitation. 
 
6 �   Conduite de la vigne  
 
Les vignes destinØes à produire les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Vins de la 
CorrŁze » suivie de la mention « vin paillØ » sont taillØes en taille courte avec un nombre maximal de 
12 yeux francs par pieds. 
 
7-  RØcolte 
 
Les raisins, destinØs à produire des vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Vins de la 
CorrŁze », suivie de la mention « Vin paillØ », doivent prØsenter au moment du pressurage une 
richesse en sucre minimale de 272 grammes par litre (glucose + fructose) 
 
8 � Rendement maximum de production   
 
Les vins de raisins passerillØs, bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Vins de la 
CorrŁze » suivie de la mention « Vin paillØ », sont produits dans la limite d�un rendement maximum à 
l�hectare de 25  hectolitres pour les vins rouges et blancs.  
 
Les autres vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Vins de la CorrŁze » sont produits 
dans la limite d�un rendement  maximum à l�hectare de 80 hectolitres pour les vins rouges, rosØs et 
blancs.  
 
Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre 
usage industriel, ne peuvent excØder 10 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de 
production. 
 
9� Transformation  
 
Pour les vins de raisins surmßris, bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Vins de la 
CorrŁze » et pour les vins de raisins passerillØs, bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe 
« Vins de la CorrŁze » tout recours à l�enrichissem ent ou à des techniques de concentration telles que  
l�utilisation de fours ou de chambres de passerillage, la cryoconcentration ou l�osmose inverse, est 
interdit. 
 
Les raisins, destinØs à l�Ølaboration de vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Vins 
de la CorrŁze » suivie de la mention « Vin paillØ », doivent Œtre mis à sØcher, sur claies ou sur lit de 
paille, pendant une durØe minimale de 4 semaines, dans des locaux ventilØs naturellement ou 
artificiellement. Dans ce dernier cas, la ventilation doit se faire toujours à la tempØrature de l�air 
extØrieur. Cet air peut Œtre dØshumidifiØ par un air froid et sec. 
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10� Date de mise en marchØ à destination du consomm ateur 
 
Les vins de raisins passerillØs, bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Vins de la 
CorrŁze » suivie de la mention « Vin paillØ », sont mis en marchØ à destination du consommateur à 
partir du 1er dØcembre de la deuxiŁme annØe qui suit celle de la rØcolte. 
 
11 � Lien avec la zone gØographique 
 
11.1 � SpØcificitØ de la zone gØographique 
 
SituØ à l�ouest du Massif Central, le dØpartement de la CorrŁze se compose, du nord-est au sud-
ouest, de trois grands ensembles structuraux : la montagne, les bas plateaux pØriphØriques et le 
bassin sØdimentaire. 
 
La montagne est le prolongement sud du plateau de Millevaches et prØsente une altitude supØrieure à 
600 mŁtres. C�est une zone granitique dont les sols sont des sols bruns acides, humifŁres et plus ou 
moins tourbeux. Sur le plan agricole, cette zone est dØdiØe à l�Ølevage bovin et à la forŒt. 
 
Les plateaux du bas-Limousin, dont l�altitude varie entre 300 et 400 mŁtres, sont constituØs de roches 
mØtamorphiques de type « gneiss ». Ces gneiss ont permis la formation de sols bruns acides, 
propices à la polyculture et à l�Ølevage bovin et o vin. 
 
Enfin au sud-ouest du dØpartement, on rencontre les bassins sØdimentaires jumeaux de Brive et de 
Meyssac, sur des sØdiments tendres du Primaire. Ces bassins forment une boutonniŁre de 60 
kilomŁtres de long sur 10 à 20 kilomŁtres de large,  allongØe selon un axe nord-ouest / sud-est. Leurs 
limites naturelles sont le Massif Central cristallin au nord et à l�est, le PØrigord Blanc au sud-ouest et le 
Causse de Martel au sud.  
 
Cette zone constitue une mosaïque oø se côtoient de s sols bruns acides sur grŁs ou sur schistes, des 
sols bruns calciques sur les calcaires marneux et des sols bruns calcaires peu Øpais sur le Causse. 
L�agriculture y est beaucoup plus diversifiØe, avec l�apparition de nombreux vergers (pommiers, mais 
aussi poiriers, cerisiers, pŒchers, pruniers et abricotiers) ainsi que le noyer et la truffe sur les sols 
calcaires, et la vigne. 
 
Le climat des bassins de Brive et Meyssac peut Œtre considØrØ comme un climat ocØanique mØridional 
proche du climat aquitain, avec des prØcipitations peu abondantes. 
 
A l�Øchelle du dØpartement, la pluviomØtrie est trŁs contrastØe avec un gradient qui passe de 800 mm 
pour le Bassin de Brive à 1 500 mm sur le Plateau d e Millevaches. 
 
Cette rØgion, de faible altitude et bien abritØe, jouit d�un rØgime à caractØristiques mØridionales, qui 
fait contraste avec celui plus continental du plateau du Limousin. 
 
Les ØtØs sont chauds et les hivers modØrØment froids. Mais le facteur limitant est liØ aux gelØes de 
printemps tardives et à celles d�automne prØcoces. 
 
Au sud-ouest du dØpartement de la CorrŁze, la zone viticole est localisØe dans les bassins de Brive et 
de Meyssac. C�est une zone de PiØmont qui s�appuie sur sa frange est sur les contreforts du Massif 
Central, à l�ouest sur les collines du PØrigord et sur le Causse de Martel. Son extrØmitØ sud est 
bordØe par la riviŁre Dordogne. 
 
Les diffØrents affleurements gØologiques en place, permettent d�expliquer cette situation : au nord-est 
d�Argentat se situent des terrains mØtamorphiques, avec des schistes et des gneiss fortement 
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perturbØs par un jeu de failles bordiŁres parallŁle à la grande faille d�Argentat. Au centre de la zon e, la 
grande faille de Meyssac sØpare le Bassin de Brive de celui de Meyssac. Quant à la partie nord, le 
Bassin de Brive se situe sur des formations dØtritiques continentales permiennes : les grŁs rouges. 
Ces formations sont sØparØes du socle du Massif Central, par un jeu de failles ardoisiŁres entre 
Donzenac et Juillac. 
 
Le Bassin de Meyssac est pour sa part situØ sur des formations marines et lagunaires du Trias et du 
Lias. Enfin à l�ouest, le Causse de Martel est comp osØ des dØpôts calcaires du Jurassique. 
 
Le Bassin de Brive est surtout formØ de plateaux de faible altitude (100 à 200 m) oø les grØs 
triasiques, de faible Øpaisseur, coiffent les grØs rouges du permiens qui affleurent sur les pentes. Ce 
bassin, drainØ par la VØzŁre et ses affluents (la Loyre et la CorrŁze), s�ouvre vers le PØrigord. Les 
vallØes sont occupØes par des prairies et des cultures entourØes de haies. La transition vers le 
plateau se fait par des versants abrupts. 
 
Sur ce bassin, nous pouvons distinguer 3 grandes unitØs pØdologiques. C�est sur l�une d�elles que l�on 
rencontre l�une des zones viticoles du dØpartement. Elle correspond aux côteaux reliant le plateau du 
Bas Limousin à la dØpression permienne formant le Bassin de Brive. Cette zone est matØrialisØe par 
la faille ardoisiŁre de Donzenac à Juillac. Sur ses  versants, plus ou moins abrupts, on y rencontre des 
sols colluviaux formØs sur des schistes cristallins, ainsi que des sols bruns acides sur schistes et 
quartzites. MalgrØ leurs pentes, mais du fait de leurs expositions, les hommes ont recherchØ à 
exploiter ces coteaux. Ils sont allØs jusqu�à bâtir  des murs pour exploiter les zones aux meilleures 
expositions. Le site des terrasses de la Bontat à V outezac en est l�exemple le plus caractØristique. 
 
Le Bassin de Meyssac, regroupe les cantons de Meyssac et de Beaulieu sur Dordogne. 
 
On distingue quatre grandes unitØs dont trois d�entre elles constituent l�autre aire de production : 
-  La frange ouest du pØrimŁtre, qui correspond approximativement à la VallØe de la Tourmente, est la 

continuitØ du Causse de Martel. On y rencontre des sols bruns calcaires, mŒlØs à des argiles de 
dØcalcification sur les calcaires marneux et des sols brun calciques sur des calcaires durs. On peut 
y voir quelques buttes comme celle du village de Turenne. 

-  Au centre de la zone, entre les vallØes de la Sourdoire et de la MØnoire, se situe une zone un peu 
plus escarpØe dont le soubassement est dominØ par des grŁs blancs et bigarrØs. Ils portent des 
sols bruns acides, faiblement lessivØs. 

-  Au sud, le plateau de Queyssac-Altaillac fortement dØcoupØ, prØsente un soubassement grØseux 
recouvert par endroits de limons et d�argiles sableuses à galets. 

-  Enfin à l�extrŒme est, vers Brivezac, on rencontre des roches mØtamorphiques de type « schistes » 
et « gneiss ». 

 
Sur le plan climatique, la situation de ce bassin, exposØ plein Sud et protØgØ au Nord par les premiers 
contreforts du Massif Central, prØsente quelques particularitØs locales : 
-  La moyenne annuelle des tempØratures est supØrieure d�un degrØ à celle des plateaux 

environnants. 
-  Une trŁs faible sensibilitØ aux orages de grŒle qui s�orientent au nord par la VallØe de la VØzŁre et 

au sud par celle de la Dordogne. 
-  Une attØnuation des prØcipitations à l�automne qui ont auparavant traversØ le Bordelais et le 

Bergeracois. 
-  L�effet de bassin qui induit des tempØratures plus ØlevØes l�ØtØ. 
 
L�altitude joue enfin un rôle important et le vigno ble se situe entre 150 et 250 mŁtres. Au-delà de 30 0 
mŁtres, c�est-à-dire au nord de la Faille de Meyssa c, il n�y a plus de production viticole sur le socle 
cristallin. 
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Entre les vallØes de la Tourmente et de la Sourdoire, le paysage est celui d�un vaste plateau 
mollement ondulØ, avec essentiellement de la cØrØaliculture, associØe à des noyers et à la vigne et un  
peu d�Ølevage bovin. 
 
Le fond des vallØes est occupØ par des prairies entourØes de haies, et la transition vers le plateau se 
fait par un versant abrupt et boisØ. On retrouve ce type d�espace ouvert dans la Plaine de Nonards à 
l�est, avec une implantation des vignes en PiØmont. 
 
La partie centrale entre Sournoire et MØnoire est beaucoup plus dØcoupØe et les plateaux sont trŁs 
Øtroits. Seuls les sommets des versants sont cultivØs, les pentes parfois raides sont recouvertes de 
boisements. Avec 20 hectares nouvellement plantØs, les 27 producteurs dont 6 en caves particuliŁres, 
ont pu retrouver dans le paysage les meilleures parcelles aptes à Ølaborer ce produit original. 
 
11.2 � SpØcificitØ du produit 
 
Apparu au VIŁme siŁcle, le vignoble de la CorrŁze a atteint son apogØe au XIXŁme siŁcle, avant 
d�Œtre complŁtement anØanti par le PhylloxØra vers 1885. 
 
La notoriØtØ des vins produits sur les terrasses qui dominent la VallØe de la VØzŁre, sur les communes 
d�Allassac et de Voutezac, Øtait telle que dŁs le Moyen-Age, les moines de l�Abbaye de Cluny, en 
Bourgogne, venaient rØguliŁrement s�y approvisionner. 
 
L�histoire locale rapporte mŒme que les papes corrØziens (ClØment VI, Innocent VI et GrØgoire XI), 
installØs en Avignon, auraient apportØ et plantØ des ceps de vigne de Vertougit, lieu-dit de la commune 
de Voutezac. 
 
A la MØgØnie, tout prŁs de Vertougit, la Commanderie de l�Ordre de Malte a fait bâtir au XIIIŁme 
siŁcle, une maison ainsi qu�un pressoir. 
Un vin de Branceilles, commune du Bassin de Meyssac, a mŒme obtenu une MØdaille de Bronze lors 
de l�exposition universelle de 1878 à Paris. 
 
Enfin, aux limites Sud du dØpartement, sur les côteaux qui dominent la Dordogne, se perpØtue depuis 
l�Øpoque gallo-romaine, la tradition du vin paillØ qui est ØlaborØ à partir de raisins passerillØs hors 
souche. 
 
Ces trois zones de production Ølaborent des produits spØcifiques : 
 
- le vignoble du Saillant, entre Allassac et Voutezac, produit des blancs secs à base de Chardonnay 

et de Sauvignon, fruitØs et minØraux, vifs et coulants. Les demi-sec, avec le mŒme 
encØpagement, sont lØgŁrement sucrØs, fruitØs, vifs et tendres. Les moelleux à base de Chenin, 
prØsentent des notes mielleuses et beurrØes. Toujours en blanc, le Muscat à petits grains 
assemblØ avec du chenin donne des vins blancs doux, trŁs aromatiques. 
La gamme est complØtØe par un vin rouge de Merlot et de Cabernet Franc, puissant et vif, aux 
aromes de cassis, ainsi qu�un rosØ à la production confidentielle 
Ce sont 20 viticulteurs regroupØs dans une cave coopØrative et sur un vignoble de  
15 ha qui se sont unis en 2003, pour relancer l�Øconomie viticole, atout important pour le 
dØveloppement local. 
 

- le vignoble de Branceilles, autour de Collonges la Rouge, cØlŁbre pour ses bâtisses de grŁs 
rouge. 
Ce sont huit viticulteurs qui exploitent aujourd�hui une trentaine d�hectares. Les cØpages plantØs 
depuis 1990, sont le Cabernet Franc, le Gamay et le Merlot. 
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Les vins rosØs prØsentent fraîcheur et rondeur, avec des arômes floraux de rose et de fruits 
jaunes (pŒche). 
Les rouges classiques sont souples et harmonieux, avec des arômes de fruits confits. Lorsqu�ils 
sont ØlevØs sous bois, ils prØsentent des tanins soyeux, avec des arômes vanillØs et truffØs. 
 

- le vin paillØ, autour de Queyssac les Vignes et Beaulieu sur Dordogne. 
AprŁs rØcolte, les raisins sont mis à sØcher en clayettes jusqu�aux environs de Noºl. Lorsque la 
concentration est suffisante, ils sont pressØs et la fermentation a lieu parfois jusqu�au printemps 
suivant. 
Avec une forte teneur en sucres rØsiduels, le vin paillØ rouge prØsente des arômes de noisette et 
d�Øpices. Le blanc est plus sucrØ en bouche et Øvoque les fruits confits. 

 
CrØØ par les Romains, ramenØ en l�an 622 par Saint-Eloi au bon roi Dagobert, et à l�origine de ses 
dØsordres vestimentaires, le vin paillØ a pour surnom poØtique « le Miel des Muses ». Un Øcusson sur 
la porte de l�ancien collŁge laïque de Beaulieu datant de 1715 et Øcrit en grec et en latin porte 
l�inscription : « Tu cherches le miel des Muses ? ArrŒtes-toi ici et bois : je te donnerai en abondance 
un nectar plus doux que tous les miels. » 
 
La fabrication du vin paillØ est dØcrite par un membre de la SociØtØ d�Agriculture de Tulle en 1821. On 
y prØcise que les raisins cueillis aprŁs la rosØe sont Øtendus sur de la paille ou un plancher bien 
propre. 
 
A la mi-dØcembre, les raisins sont ØgrappØs et pressØs. Puis la fermentation est conduite en barriques 
jusqu�à son arrŒt naturel. L�Ølevage sur lies est ensuite menØ pendant dix huit mois à 2 ans. AprŁs 
soutirage, le vin est mis en bouteille. La teneur en sucres rØsiduels est ØlevØe et le vin est un vin 
doux. 
 
Aujourd�hui, les viticulteurs ont sØlectionnØ les 6 meilleurs cØpages, aptes à produire ce vin parmi une 
liste de 42 cØpages prØsents sur la zone : Chardonnay B, Sauvignon B, SØmillon B, Cabernet Franc 
N, Cabernet Sauvignon N, Merlot N. Cette liste traduit clairement l�influence « Aquitaine ». 
 
La rØcolte est effectuØe manuellement et les raisins sont dØposØs dans des clayettes stockØes ensuite 
dans les locaux aØrØs naturellement. 
 
Les grappes, endommagØes par les insectes ou le botrytis pendant le sØchage, sont retirØes. 
 
Au moment du pressurage, la richesse naturelle en sucres des raisins doit Œtre supØrieure à 272 g/l, 
tout recours à l�enrichissement est interdit. 
 
Le vin fini doit prØsenter un titre alcoomØtrique acquis de 12 % minimum et une teneur en sucres 
fermentescibles de 68 g/l. 
 
La commercialisation n�a lieu qu�à partir du 1 er dØcembre de la deuxiŁme annØe qui suit celle de la 
rØcolte. 
 
Le vin paillØ rouge a une robe trŁs ambrØe et prØsente des arômes de noisette, d�Øcorce d�orange et 
d�Øpices douces. LØger en alcool, c�est un vin d�apØritif. 
 
Le vin paillØ blanc prØsente une robe vieil or et est plus sucrØ en bouche, avec des arômes de fruits 
confits. C�est un compagnon idØal pour le foie gras, les fromages à pâte persillØe ou les desserts 
sucrØs. 
 
11.3 � Lien causal entre la spØcificitØ de la zone gØographique et la spØcificitØ du produit 
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La gØomorphologie et le climat du dØpartement de la CorrŁze limitent considØrablement les 
possibilitØs d�implantation du vignoble. Seuls les bassins de Brive et de Meyssac prØsentent des 
situations (exposition, topographie, altitude) intØressantes pour la culture de la vigne. De mŒme au 
niveau pØdologique, seuls les sols bruns sur calcaire marneux ou grŁs au Sud du Bassin de Meyssac 
et ceux sur schiste au Nord du Bassin de Brive sont favorables à la viticulture. 
 
Si les traditions viticoles se sont quasiment interrompues pendant un siŁcle aprŁs le PhylloxØra, il est 
remarquable de constater que dans chacun des trois îlots viticoles corrØziens, un groupe d�hommes 
passionnØs a su se rØunir autour d�un projet commun, afin de faire revivre un passØ glorieux. En 
adaptant les cØpages aux terroirs, les vignerons ont ØlaborØ des produits complØmentaires, de grande 
qualitØ permettant de renouer avec l�ancienne notoriØtØ de cette rØgion. Les vins de la CorrŁze offrent 
une grande diversitØ de produits.  
 
Entre les rosØs et rouges ØlaborØs sur les sols truffiers argilo-calcaires de la RØgion de Branceilles et 
les vins blancs des terroirs de schistes ardoisiers des coteaux de la VØzŁre, nous trouvons le vin paillØ 
des terrains argilo-calcaires de Queyssac-les-Vignes. 
  
Bien que d�apparence modeste, ces trois petites zones viticoles du Sud de la CorrŁze jouent un rôle 
moteur important dans le maintien de l�agriculture, et le dØveloppement local au travers de l�oeno-
tourisme en particulier. 
 
Pour le vin paillØ, la gØomorphologie et le microclimat qui en rØsultent, sont les facteurs essentiels qui 
conditionnent l�Ølaboration de ce produit : des terrains sØdimentaires au pied du massif cristallin, une 
exposition plein Sud et une influence ocØanique attØnuØe. 
 
Blottis au pied des contreforts du Massif Central et dØgagØs dans des sØdiments tendres du dØbut du 
secondaire, le Meyssacois et le Bellocois constituent une dØpression prØsentant un relief de collines, 
traversØes par de larges vallØes alluviales et dominØes par les bordures nord-est du PØrigord blanc et 
du Causse de Martel.  
 
Avec des sols moyennement fertiles et une situation largement ouverte aux influences atlantiques, 
cette zone de production constitue un ensemble original que l�on qualifie de « Riviera Limousine ». 
 
Le savoir-faire du vigneron a ØtØ conservØ depuis deux siŁcles, tout en Øvoluant dans les techniques 
en remplaçant le lit de paille par des clayettes aj ourØes, dans un souci de maîtrise hygiØnique Øvident. 
 
Les viticulteurs ont su se fØdØrer dans un syndicat pour une meilleure maîtrise du produit, ainsi qu�une 
meilleure promotion. Les preuves de cette unitØ sont un emballage, une bouteille de 50 cl, une 
Øtiquette, un logo et une capsule communs à l�ensemble des producteurs et dØposØs par le syndicat. 
Une autre preuve de la volontØ des producteurs de vin paillØ de la CorrŁze, rØside dans le fait qu�il 
faut mettre en �uvre 7 à 8 kilos de raisin pour obt enir 1 seul litre de produit. 
 
12 � Conditions de prØsentation et d�Øtiquetage 
 
Le logo IGP de l�Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication 
gØographique protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
 
Les dimensions des caractŁres du nom du cØpage ne doivent pas excØder le double de celles des 
caractŁres du nom de l�indication gØographique protØgØe « Vins de la CorrŁze »  et le nom du cØpage 
doit Œtre dans le mŒme champ visuel que le nom de l�indication gØographique protØgØe « Vins de la 
CorrŁze ». 
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CHAPITRE  2 � EXIGENCES NATIONALES  
 
1. Obligations dØclaratives  
 
L�opØrateur se conforme aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur.  
 
1.1 - DØclaration de revendication  
 
Pour les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Vins de la CorrŁze » suivie de la 
mention « Vin paillØ » ou ceux issus de raisins passerillØs, la dØclaration de revendication est 
estimative et doit Œtre prØcisØe à l�issue des opØrations de vinification. Dans ce cas, la date limite de 
dØpôt de la dØclaration de revendication dØfinitive est le 30 avril de l�annØe suivant celle de la rØcolte. 
 
1.2 - DØclaration prØalable d�affectation parcellaire 
 
Les vins de raisins passerillØs, bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Vins de la 
CorrŁze » suivie de la mention « Vin paillØ », sont issus de parcelles ayant fait l�objet d�une dØclaration 
d�affectation parcellaire. Il s�agit d�une dØclaration annuelle qui devra contenir les informations 
suivantes : le nom et l�adresse du dØclarant, les numØros de l�exploitation au casier viticole informatisØ 
(CVI), le numØro SIRET ou SIREN, la liste des parcelles retenues avec leurs rØfØrences cadastrales, 
leur superficie, leur encØpagement et la superficie totale de toutes les parcelles engagØes. La 
dØclaration est envoyØe par le rØcoltant ou par dØlØgation par son organisation de producteurs, avant 
le 31 aoßt de l�annØe de la rØcolte, au siŁge de l�organisme de dØfense et de gestion. 
 
1.4 - DØclaration de renonciation à produire 
 
En cas d�ØvŁnement climatique exceptionnel survenu aprŁs le 31 aoßt, et avant la date de rØcolte, ou 
bien en cas de problŁme au cours du sØchage des raisins, l�opØrateur peut dØclarer renoncer à son 
intention de produire des vins à l�indication gØographique protØgØe « Vins de la CorrŁze » suivie de la 
mention « Vin paillØ », en  informant par Øcrit et dans les meilleurs dØlais, l�organisme de dØfense de 
gestion et l�organisme de contrôle agrØØ. 
 
1.5 - DØclaration de pressurage 
 
Tout opØrateur dØclare auprŁs de l�organisme de dØfense et de gestion, la rØalisation du pressurage 
des raisins destinØs à l�Ølaboration des vins à ind ication gØographique protØgØe « Vins de la CorrŁze » 
suivie de la mention « Vin paillØ », au plus tard 15 jours aprŁs sa rØalisation. 
 
Tout opØrateur est tenu d�enregistrer sur un registre prØvu à cet effet, les ØlØments suivants : 
 

1 -  date de rØcolte et de pressurage par cØpage,  
2 -  quantitØs de raisins mises au sØchage, 
3 -  volumes rØels de produits obtenus aprŁs pressurage (hors bourbes). 

 
2 � Principaux points à contrôler  
 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D�EVALUATION 

Zone de rØcolte du raisin Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 
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Lieu de transformation Contrôle documentaire et con trôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

EncØpagement  

Conduite de la vigne (taille) pour les vins susceptibles 
de bØnØficier de la mention « vin paillØ » 

Contrôle documentaire et contrôle terrain  

Date d�entrØe en production des vignes  Contrôle documentaire 

Rendement Contrôle documentaire 

Vins susceptibles de bØnØficier de la mention « vin 
paillØ »  

Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

�

DISPOSITIONS LIEES AU CONTROLE DES 
PRODUITS 

METHODES D�EVALUATION 

Richesse en sucres des lots de raisins destinØs à 
l�Ølaboration de vins de raisins surmßris et passerillØs 

Examen analytique 

Contrôle analytique des produits (TAVA, TAVT, sucre s, 
AT, AV, SO2T)  

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs 

Contrôle organoleptique des produits (contrôle 
spØcifique des primeurs) 

Examen organoleptique sur vins en vrac et 
vins conditionnØs en cas d�anomalie 

 
 
CHAPITRE  3 � AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 
 
L�autoritØ chargØe du contrôle est QualiSud  - 15, Avenue de Bayonne - 40500 Saint-Sever 
QualiSud est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la norme NF EN 45011. 

Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par QualitØ � France SAS, 
organisme tiers offrant des garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance pour le compte 
de l’INAO sur la base d’un plan de contrôle approuv Ø. 

Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØal isØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et les 
contrôles  internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion. Il indique 
les contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L�ensemble 
des contrôles est rØalisØ par sondage. 

�
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 CAHIER DES CHARGES DE L�INDICATION GEOGRAPHIQUE PROTEGEE 

« THÉZAC-PERRICARD » 
homologuØ par l�arrŒtØ du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 

 
 

 CHAPITRE 1 � DENOMINATION � CONDITIONS DE PRODUCTI ON 

 
1 � Nom de l�Indication gØographique protØgØe 
 
Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « ThØzac-Perricard », initialement 
reconnue vin de pays de « ThØzac-Perricard » par le dØcret du 14 avril 1988, les vins rØpondant aux 
dispositions particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 
 
2 � Mentions et unitØs gØographiques complØmentaires 
 
L�indication gØographique protØgØe « ThØzac-Perricard » peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de 
plusieurs cØpages. 
 
L�indication gØographique protØgØe « ThØzac-Perricard » peut Œtre complØtØe par les mentions 
« primeur » ou « nouveau ». 
 
3 � Description des produits  
 
3.1 � Type de produits 
 
L�indication gØographique protØgØe « ThØzac-Perricard » est rØservØe aux vins tranquilles, rouges, 
rosØs et blancs et aux vins blancs de raisins surmßris. 
 
La mention d�un à plusieurs cØpages est rØservØe aux vins tranquilles et aux vins blancs de raisins 
surmßris. 
 
Les mentions « primeur » ou « nouveau » sont rØservØes aux vins tranquilles rouges. 
 
3.2 � Normes analytiques spØcifiques  
 
Les vins rouges, rosØs et blancs ayant un titre alcoomØtrique volumique total infØrieur à 15% 
prØsentent les caractØristiques suivantes : titre alcoomØtrique volumique acquis minimal de 9,5 % vol, 
aciditØ volatile infØrieure à 15,30 milliØquivalents par litre pour les vins rouges et infØrieure à 12,24 
milliØquivalents par litre pour les vins rosØs et blancs. 
 
3.3 - Description organoleptique des vins 
 
Les vins rouges sont souples et ronds, caractØrisØs par des arômes de fruits rouges et d�Øpices. 
Certaines cuvØes plus charpentØes offrent en bouche des notes vanillØes lorsque l�Ølevage a ØtØ 
conduit en fßts de chŒne. 
Les vins rosØs sont soit secs avec des arômes de petits fruits rouges et une belle fraîcheur, soit 
moelleux avec un sucrØ et un fruitØ fins et expressifs. 
Les vins blancs, secs ou issus de raisins surmßris, sont gØnØralement constituØs par un assemblage 
de cØpages dans lequel le producteur va rechercher à la fois la fraîcheur mais aussi l�expression 
aromatique. 
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4 � Zones gØographiques dans lesquelles diffØrentes opØrations sont rØalisØes  
�

La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique « 
ThØzac-Perricard » sont rØalisØes sur le territoire des communes suivantes du dØpartement de Lot-et-
Garonne : Bourlens, Courbiac, MasquiŁres, Montayral, ThØzac et Tournon-d�agenais. 

 
5 � EncØpagement 
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « ThØzac-Perricard » sont produits 
exclusivement à partir des cØpages suivants :  

-  pour les vins rouges et rosØs : cabernet franc N, cabernet-sauvignon N, cot N, Gamay N, merlot N 
et tannat N. 

-  pour les vins blancs : chardonnay B, chenin B, colombard B, gros manseng B, muscadelle B, petit 
manseng B, sauvignon blanc B, sØmillon B, ugni blanc B et viognier B. 

 
6 � Rendement maximum de production  
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « ThØzac-Perricard» sont produits dans la 
limite d�un rendement maximum à l�hectare de 80 hec tolitres pour les vins rouges, rosØs et blancs et 
55 hectolitres à l�hectare pour les vins blancs de raisins surmßris. 

Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre 
usage industriel, ne peuvent excØder 10 hectolitres par hectare au-delà du rendement maximum de 
production. 
 
7 � Lien avec la zone gØographique 
 
7.1 � SpØcificitØ de la zone gØographique 
 
A l�extrØmitØ nord-est du dØpartement du Lot-et-Garonne et sur la rive gauche du Lot, cette petite 
rØgion agricole constitue une zone de transition entre le causse quercynois et les coteaux argilo-
calcaires de la moyenne vallØe de la Garonne, entre les rØgions Midi-PyrØnØes et Aquitaine situØes au 
Sud-Ouest de la France. 

La zone gØographique forme un vØritable coin du causse dont elle est la limite occidentale, insØrØe 
entre le Pays au Bois et la Bouriane qui sont des secteurs boisØs au nord sur les dØpartements 
voisins de la Dordogne et du Lot et le pays de Serres au sud qui s�Øtend jusqu�à la vallØe de la 
Garonne et Agen. 

La partie centrale de la zone gØographique se situe sur les formations jurassiques du KimmØridgien : 
elles sont constituØes d�une alternance de marnes grises et de calcaires en bancs bien rØglØs. 

Au nord de la zone, essentiellement sur la commune de Montayral, apparaissent les derniers 
affleurements calcaires crØtacØs du Turonien. 

Au sud et à l�est sur les communes de Courbiac en t otalitØ et sur MasquiŁres, Tournon d�Agenais et 
Bourlens apparaissent les formations molassiques du Tertiaire avec à la base des coteaux, les 
molasses de l�Agenais surmontØes par le calcaire de l�Agenais qui forme une butte tØmoin 
remarquable au village de Tournon d�Agenais. 

Ces formations gØologiques vont donner deux grands types de sols : les rendzines sur les calcaires 
tertiaires et des sols brunifiØs calciques sur les formations molassiques. 
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Au niveau climatique, la zone de production bØnØficie d�un climat ocØanique dØgradØ avec une 
amplitude thermique annuelle plus marquØe et des prØcipitations moins abondantes que sur le littoral 
aquitain. 

De plus à la diffØrence du littoral, le printemps (surtout à sa fin) y est plus pluvieux que l�hiver. Les 
vents dominants sont d�ouest sans Œtre exclusifs, les vents d�autan soufflent souvent pendant la 
pØriode automnale. 

DrainØe au nord par la vallØe du Lot, le territoire est profondØment entaillØ par la vallØe de 2 petits 
ruisseaux (le Dor et le Boudouyssou). 

GØomorphologiquement, la zone de production est constituØe de 2 sous-ensembles :  

1 -  au nord une rØgion de croupes à versants convexes ; 

2 -  au sud une zone de coteaux orientØs au sud-ouest vers la Garonne et prØsentant des plateaux 
calcaires en laniŁres Øtroites et ramifiØes appelØes « serres ». 

Le paysage est trŁs tranchØ avec un talus trŁs pentu entre les vallØes et les coteaux ou les plateaux, 
soulignØs par une couronne boisØe et des taillis et des friches là ou les bancs calcaires affleurent. Les 
vallØes sont vouØes à la cØrØaliculture. Les plateaux et coteaux portent des cultures cØrØaliŁres mais 
aussi des pâturages et des vergers de pruniers. 

La vigne, qui reprØsente un peu plus de 50 hectares sur les 6 communes, forme des îlots bien 
structurØs, souvent de plusieurs hectares. 

Le vignoble est toujours implantØ sur des terrains maigres, pierreux tout en Øvitant les bords de talus 
oø la roche est à nu. 

Les croupes du Jurassique prØsentent des orientations diverses et le vignoble est prØsent dans toutes 
les configurations. 

Au-delà de l�exposition, ce type de paysage trŁs ou vert et de ce fait exposØ à tous les vents permet 
une bonne maîtrise phytosanitaire en limitant le recours aux traitements. 
 
7.2 � SpØcificitØ du produit 
 
L�histoire veut qu�à chaque visite d�un grand perso nnage, on offrait un tonneau de vin de ThØzac-
Perricard. Ce fut le cas lors de la venue de Monsieur, le frŁre du roi Louis XVI ainsi que pour les jurats 
de Bordeaux qui venaient à Agen chaque annØe et repartaient avec le mŒme cadeau. 

L�histoire viticole du Haut Pays est intimement liØe à celle de la capitale de l�Aquitaine. Les archiv es 
d�un nØgociant bordelais rØvŁlent que, de 1751 à 1783, 1343 tonneaux de vin embarquØs sur le Lot à 
Fumel-Libos ont rejoint le port de la lune. 

Une autre tradition locale bien implantØe est celle du vin perpØtuel : le premier vin mis en tonneau 
serait datØ de 1820 et toutes les grandes annØes, le vin Øtait soutirØ et remplacØ par la cuvØe 
nouvelle. 

Et c�est le PrØsident de la RØpublique, Armand FalliŁres, originaire du sud du dØpartement et fervent 
dØfenseur de la gastronomie rØgionale, qui en aurait offert à ses invitØs et en particulier au tsar de 
Russie, lequel se serait empressØ de passer une importante commande. 

Suite à la premiŁre guerre mondiale, aux crises vit icoles et en l�absence de rapprochement avec le 
vignoble voisin de Cahors, le vignoble a pØriclitØ pour renaître dans les annØes 1980 sous l�impulsion 
de la chambre d�agriculture. Une cave coopØrative est rapidement crØØe et les premiŁres bouteilles 
portent le millØsime 1985. 

Les vins sont des vins rouges et rosØs ØlaborØs en grande partie à base de cot N et de merlot N 
auxquels peuvent se rajouter le tannat N, le gamay N, le cabernet franc N et le cabernet sauvignon N. 



�

� �

Plusieurs cuvØes existent en rouge dans lesquelles se rØvŁlent, en fonction de l�assemblage, les 
arômes ØpicØs du cot N ainsi que sa bouche gouleyante et ronde ou les arômes puissants et fruitØs 
du merlot N avec une structure plus charpentØe et une fin de bouche vanillØe lorsque l�Ølevage a ØtØ 
conduit en fßts de chŒne. 

Il existe 2 types de vins rosØs : un rosØ sec, typØ, expressif, d�une belle robe pastel aux arômes de 
petits fruits rouges, et un rosØ moelleux pour les amateurs friands d’expression sucrØe et de fruitØ 
expressif et fin. 

Les plantations de vignes à raisins blancs, implant Øes sur sols calcaires typiques permettent 
l�obtention de raisins parfaitement mßrs avec une forte expression aromatique. Les vins blancs, secs 
ou issus de raisins surmßris, sont gØnØralement ØlaborØs à partir d�un assemblage de cØpages et 
s�expriment avec une richesse aromatique variØe et beaucoup de fraîcheur. 
 
Aujourd�hui la totalitØ de la production est assurØe par 2 chais indØpendants et 5 vignerons regroupØs 
dans une structure coopØrative. 
 
7.3 � Lien causal entre la spØcificitØ de la zone gØographique et la spØcificitØ du produit 
 
Cette incursion du causse cadurcien dans le territoire lot-et-garonnais constitue la zone la plus filtrante 
et la plus sØchante de l�ensemble du dØpartement. 

Alors que le pays de Serres voisin est vouØ à la cØrØaliculture, la zone de ThØzac-Perricard a su 
maintenir un vignoble, permettant la mise en valeur des sols particuliŁrement ingrats. 

La part prØpondØrante du cØpage cot N prouve bien l�adaptation de ce cØpage à ce type de sol et la 
continuitØ avec le vignoble voisin. 

L�opiniâtretØ des vignerons, qui ont su se regrouper autour d�un projet de renaissance d�un vignoble 
historique, et l�aide providentielle et imprØvue du dernier tsar de Russie ont permis de dØvelopper une 
production originale, à la fois agrØable et sØduisante pour un excellent niveau qualitatif. 
 
8 � Conditions de prØsentation et d�Øtiquetage 
 
Le logo IGP de l�Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication 
gØographique protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
 
L�indication gØographique protØgØe « ThØzac-Perricard » peut Œtre complØtØe par le nom de l�unitØ 
gØographique plus grande « Sud-Ouest ». 
 
Les dimensions des caractŁres du nom de l�unitØ gØographique « Sud-Ouest » ne doivent pas Œtre 
supØrieures aussi bien en hauteur qu�en largeur à celles des caractŁres composant le nom de 
l�indication gØographique protØgØe « ThØzac-Perricard ». 
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CHAPITRE  2 � EXIGENCES NATIONALES  
 
1. Obligations dØclaratives  
 
L�opØrateur se conforme aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur. 
 
2 � Principaux points à contrôler  
 

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D�EVALUATION 

Zone de rØcolte du raisin contrôle documentaire et  contrôle terrain 
automatique   en cas d�anomalie 

lieu de transformation contrôle documentaire et con trôle terrain 
automatique en cas d�anomalie  

EncØpagement contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie  

Date d�entrØe en production des vignes  contrôle documentaire 

Rendement contrôle documentaire  

�
DISPOSITIONS LIEES AU CONTROLE DES 

PRODUITS 
METHODES D�EVALUATION 

Contrôle analytique des produits (TAVA, TAVT, 
sucres, AT, AV, SO2T) 

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs 

Contrôle organoleptique des produits (contrôle 
spØcifique des primeurs) 

Examen organoleptique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs en cas d�anomalie 

 
 
CHAPITRE  3 � AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 
 
L�autoritØ chargØe du contrôle est Qualisud, 
15, Avenue de Bayonne 
40500 Saint-Sever 
 
Qualisud est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la norme NF EN 45011. 
Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par Qualisud, organisme tiers 
offrant des garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance pour le compte de l’INAO sur la 
base d’un plan de contrôle approuvØ. 

Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØal isØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et les 
contrôles  internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion ; il indique 
les contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L�ensemble 
des contrôles est rØalisØ par sondage. 
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 CAHIER DES CHARGES DE L�INDICATION GEOGRAPHIQUE PROTEGEE 
« CÔTES DE THONGUE » 

homologuØ par l�arrŒtØ du 2 novembre  2011, JORF du 17 novembre 2011 
 

 

 CHAPITRE 1 � DENOMINATION � CONDITIONS DE PRODUCTI ON 

  
 1 � Nom de l�indication gØographique protØgØe 
 
Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « Côtes de Thongue », initialement 
reconnue Vin de pays des « Côtes de Thongue » par l e dØcret du 5 avril 1982, les vins rØpondant aux 
dispositions particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 
  
 2 � Mentions et unitØs gØographiques complØmentaires  
 
L�indication gØographique protØgØe « Côtes de Thongue » peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de 
plusieurs cØpages. 
 
L�indication gØographique protØgØe « Côtes de Thongue » peut Œtre complØtØe par la mention 
« primeur ». 
 
 3 � Description des produits  
  
 3.1 � Type de produits 
 
L�indication gØographique protØgØe « Côtes de Thongue » est rØservØe aux vins tranquilles, vins 
mousseux de qualitØ et vins de raisins surmßris rouges, rosØs, blancs. 
 
La mention d�un à plusieurs cØpages est rØservØe aux vins tranquilles, vins mousseux de qualitØ et 
vins de raisins surmßris.  
 
La mention « primeur » est rØservØe aux vins tranquilles. 
  
 3.2 � Normes analytiques spØcifiques  
 
Les vins tranquilles bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Côtes de Thongue » 
prØsentent un titre alcoomØtrique volumique acquis minimum de 11,5 % vol.  
 
En cas de dØsalcoolisation, le titre alcoomØtrique volumique acquis minimum peut Œtre abaissØ à     
9,5 % vol. 
 
Les vins prØsentant une teneur en sucres fermentescibles (glucose et fructose) supØrieure ou Øgale à 
45 grammes par litre prØsentent à titre dØrogatoire une teneur en aciditØ volatile fixØe par arrŒtØ 
conjoint du ministre chargØ de la consommation et du ministre chargØ de l�agriculture.  
 
 3.3 � Descriptif organoleptique des vins 
 
Les vins produits sont marquØs par des arômes fruitØs, trŁs prØsents avec des intensitØs et des 
natures diffØrentes selon les cuvØes.  
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Les vins rouges obtenus se caractØrisent par des structures dØlicates aux tanins Øpanouis, 
harmonieux et fins. Les vins blancs et rosØs sont amples, ØlØgants et s�expriment selon les cØpages 
avec des arômes fruitØs ou floraux. 
 
Les vins issus de raisins rØcoltØs à surmaturitØ prØsentent des taux de sucres importants et   
dØveloppent des arômes complexes de fruits cuits. 
 
Les vins mousseux de qualitØ sont ØlaborØs exclusivement par seconde fermentation en bouteille. Ils 
prØsentent une bulle fine et ØlØgante avec des arômes floraux ou fruitØs selon les cØpages utilisØs 
pour la cuvØe. 
 
 4 � Zones gØographiques dans lesquelles diffØrentes opØrations sont rØalisØes  
  
 4.1- Zone gØographique  
 
La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique  
« Côtes de Thongue » sont rØalisØes sur le territoire des communes suivantes du dØpartement de 
l’HØrault :  
 
Alignan-du-Vent, Abeilhan, Autignac, Coulobres, Espondeilhan, Fouzilhon, Gabian, Magalas, Margon, 
Montblanc, Montesquieu, NØffiŁs, NØzignan-l’EvŒque, Pouzolles, Puimisson, Puissalicon, Roujan, 
Saint-GeniŁs de Fontedit, Saint-ThibØry, Servian, Tourbes, Vailhan, Valros. 
  
 4.2- Zone de proximitØ immØdiate 
 
La zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour la vinification et l�Ølaboration des vins 
tranquilles, vins de raisins sßrmuris et vins mousseux de qualitØ bØnØficiant de l�indication 
gØographique protØgØe « Côtes de Thongue  » est constituØe par l�ensemble des arrondissements 
suivants  du  dØpartement de l�HØrault : 
 
 -  Arrondissement de Montpellier, 
 -  Arrondissement de LodŁve, 
 -  Arrondissement de BØziers : Cantons d�Agde, BØdarieux, BØziers (1er,2Łme,3Łme et 4Łme), 

Capestang, Florensac, Montagnac, Murviel-lŁs-BØziers (communes de Cabrerolles, Causses-et-
Veyran, Caussiniojouls, Laurens, Murviel-lŁs-BØziers, PailhŁs, Saint-Nazaire-de-Ladarez, ThØzan-
lŁs-BØziers), Olargues, Olonzac, PØzenas (communes de Caux, PØzenas), Roujan (communes de 
Fos, Roquessels), Saint-Chinian, Saint-Gervais-sur-Mare, Saint-Pons-de-ThomiŁres, La Salvetat-
sur-Agout,  

  
5 � EncØpagement  
 
Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Côtes de Thongue » sont produits à partir  
des cØpages suivants : 
 
Alicante Henri Bouschet N, Alphonse lavallØe N, Altesse B, Alvarinho B, Aramon blanc B, Aramon gris 
G, Aramon N, Aranel B, Arinarnoa N, Arvine B, Aubun N, Auxerrois B, Baco blanc B, Bourboulenc B, 
Cabernet franc N, Cabernet-Sauvignon N, Caladoc N, Cardinal Rg, Carignan blanc B, Carignan N, 
CarmenŁre N, Chardonnay B, Chasan B, Chasselas B, Chasselas rose Rs, Chambourcin N, 
Chenanson N, Chenin B, Cinsaut N, Clairette B, Clairette rose Rs, Clarin B, Colombard B, Couderc 
noir N, Cot N, Counoise N, Danlas B, Egiodola N, Fer N, Gamay N, Gamay de Chaudenay N, 
Gewurztraminer Rs, Grenache blanc B, Grenache gris G, Grenache N, Gros Manseng B, Jurançon 
blanc B, Landal N, Listan B, Lival N, Lledoner pelut N, Macabeu B, MarØchal Foch N , Marsanne B, 
Marselan N, Mauzac B,  Meunier N, Merlot N, Mondeuse N, Morrastel N, MourvŁdre N, Müller-
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Thurgau B, Muscadelle B, Muscardin N, Muscat à peti ts grains blancs B, Muscat à petits grains 
rouges Rg, Muscat à petits grains rosØs Rs, Muscat d’Alexandrie B, Muscat de Hambourg N, NØgrette 
N, Nielluccio N, Petit Manseng B, Petit Verdot N, Picardan B, Pinot noir N, Pinot gris G,  Piquepoul 
blanc B, Piquepoul gris G, Piquepoul noir N,  Parellada B, Plant droit N, Portan N, Ravat blanc b, 
Rayon d�or B, Riesling B, Rivairenc blanc B, Rivairenc N, Roussanne B, Rubilande Rs, Savagnin 
Rose Rs, Sauvignon blanc B, Sauvignon gris G,  Sciaccarello N, SØmillon B, Servant B, Seyval B ; 
Sylvaner B, Syrah N, Tannat N, Tempranillo N, Terret blanc B, Terret gris G, Terret noir N, Ugni blanc 
B, ValØrien B, Vermentino B, Villard blanc B, Villard noir N, Viognier B, Verdelho B. 
  
 6 � Rendement maximum de production  
 
Les vins tranquilles, les vins mousseux de qualitØ et les vins de raisins surmßris bØnØficiant de 
l�indication gØographique protØgØe « Côtes de Thongue » sont produits dans la limite d�un rendement  
maximum à l�hectare de 80 hectolitres.  
 
Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre 
usage industriel, ne peuvent excØder 5 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de 
production. 
 
7 � Transformation � Stockage � Conditionnement  
 
Les vins mousseux de qualitØ bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Côtes de 
Thongue » doivent Œtre ØlaborØs exclusivement par seconde fermentation en bouteille. 
  
 8 � Lien avec la zone gØographique  
 
8.1 � SpØcificitØ de la zone gØographique  
 
Le vignoble des Côtes de Thongue s�Øtend autour de 23 villages situØs dans le triangle FaugŁres-
PØzenas-BØziers, occupant le bassin versant de la Thongue, affluent de l�HØrault en rØgion 
Languedoc au sud de la France. 
 
La Thongue s�Øcoule des premiers contreforts des CØvennes avant de se jeter dans l’HØrault à Saint-
ThibØry, village porte d’entrØe des Côtes de Thongue situØ à 10 km de la mer MØditerranØe. Ce cours 
d’eau a façonnØ, au fil du temps, le paysage caractØristique, trŁs ouvert, des Côtes de Thongue. 
L�enchaînement de petites collines, appelØes localement « puechs »,  rythme ce territoire et rompt sa 
linØaritØ.  
 
L�Ørosion crØØe par la Thongue a ouvert une vallØe relativement large et peu encaissØe aux sols 
appropriØs à la culture de la vigne. Plusieurs types de sols sont prØsents en Côtes de Thongue et 
parmi les plus caractØristiques : les terrasses caillouteuses de l�Øpoque villafranchienne, les marnes 
sableuses et graveleuses, les calcaires lacustres et les sols argilo-calcaires.  
 
Le vignoble est majoritairement installØ entre 50 m et 100m d�altitude et bØnØficie pleinement du 
climat mØditerranØen : hiver doux, printemps et automne apportant des prØcipitations plus ou moins 
importantes, ØtØ chaud et sec.  
 
La pluviomØtrie ne dØpasse pas 600 mm en moyenne sur l�annØe. 
  
 8.2 � SpØcificitØ du produit 
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Ce territoire, situØ entre la zone littorale lagunaire et les avant-monts du Haut-Languedoc, a toujours 
ØtØ une terre de circulation intense. DŁs l�Øpoque Romaine, la Via Domitia traverse ce territoire et 
favorise l�implantation de vignobles. 
 
Par la suite, les populations soumises à diffØrentes invasions ont dØveloppØ une organisation 
collective forte, traduite dans l�habitat, par la construction de villages dØfensifs en circulade trŁs 
caractØristiques. 
 
Aux XIXŁme et XXŁme siŁcles s�est dØveloppØ un important vignoble, dans un premier temps dØdiØ 
aux eaux de vie et, à partir de 1850, aux vins de c onsommation. 
 
C�est ce sens de l�organisation qui a conduit trŁs tôt les vignerons à se regrouper au sein d�un 
syndicat afin de mettre en avant leurs meilleurs vins sous le nom de « Côtes de Thongue ». Celui-ci 
sera reconnu en vin de pays par le dØcret du 5 avril 1982. 
 
Afin de continuer dans cette dynamique et de mieux identifier le territoire dans sa rØalitØ 
gØographique, l�Indication gØographique a Øtendu son aire à 9 communes, passant ainsi de 14 à 23 
communes. 
 
La variØtØ des situations pØdoclimatiques a permis l�implantation raisonnØe de cØpages aux besoins 
Øcologiques diffØrents : les cØpages mØditerranØens sur les situations les plus sŁches et les cØpages 
d�introduction plus rØcentes sur les sols plus profonds. Cette diversitØ permet la production d�une riche 
palette de vins, allant des vins de raisins surmßris, aux vins secs et aux vins effervescents. 
 
BØnØficiant des Øvolutions technologiques rØcentes, les vins rouges sont, suivant les conditions de 
vinification et d�Ølevage, fruitØs et souples ou corsØs et ØpicØs. Les vignerons recherchent en gØnØral 
pour les vins blancs et rosØs un Øquilibre sur le fruit et l�ØlØgance. 
 
La production de l�ordre de 60.000 hectolitres est revendiquØe par 5 caves coopØratives et 70 caves 
particuliŁres. Les vins rouges constituent pratiquement la moitiØ de la production, les vins rosØs et 
blancs se partageant l�autre moitiØ à niveau Øgal. 
 
Une part majoritaire de la production est mise en bouteille dans l�aire de production dont prŁs de 70% 
est exportØe, principalement eu Europe, mais aussi aux Etats-Unis et au Japon. 
  
 8.3 � Lien causal entre la spØcificitØ de la zone gØographique et la spØcificitØ du produit 
 
Le vignoble des Côtes de Thongue bØnØficie d�un climat mØditerranØen homogŁne, trŁs favorable à 
une bonne maturation de l�ensemble des variØtØs de raisins. Au travers de la reconversion du 
vignoble entreprise depuis plus de 30 ans, les vignerons ont su mettre en avant leur savoir-faire pour 
adapter les cØpages à la diversitØ des situations pØdologiques rencontrØes, permettant ainsi leur 
expression optimum.  
 
Les vins, prØsentØs soit sous forme d�assemblage, soit avec la mention du cØpage, et bien 
qu�exprimant cette diversitØ, sont identifiØs par un caractŁre  mØditerranØen affirmØ. 
 
La vente directe, trŁs dØveloppØe, a ØtØ favorisØe par un rØseau dense de caveaux de dØgustation et 
a permis trŁs tôt de faire connaître les vins des C ôtes de Thongue. 
 
Chaque annØe sont organisØes de nombreuses actions, promenades vigneronnes et soirØes 
estivales, qui permettent de dØcouvrir le vignoble et ses vins en tant que patrimoine local.  
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Au-delà des prØdispositions naturelles du territoire à la viticulture, la volontØ, la mobilisation et les 
compØtences des producteurs continueront à Œtre dØterminantes dans la production et la rØputation 
des vins des Côtes de Thongue et la protection du v ignoble. Ainsi depuis 4 ans une action collective a 
ØtØ engagØe pour prØserver et favoriser la biodiversitØ qui inscrit pleinement l�IGP Côtes de Thongue 
dans une dØmarche globale d�amØnagement du territoire et de dØveloppement durable. 
 
La notoriØtØ des vins des Côtes de Thongue dØpasse dorØnavant largement le cadre national. En 
tØmoignent les distinctions rØpØtØes dans le guide Parker ou la revue « Wine Spectator ». Celle-ci  
s’est bâtie grâce à un engagement collectif des vig neronnes et vignerons et à une volontØ commune 
et partagØe de faire connaître leur dØnomination bien au-delà des frontiŁres. Cette rØputation 
reconnue par les distributeurs et professionnels de la filiŁre viticole s’est forgØe au fur et à mesure sur 
la qualitØ des vins et l’originalitØ des cuvØes. 
 
 9 � Conditions de prØsentation et d�Øtiquetage  
 
Le logo IGP de l�Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication 
gØographique protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 
 
 

 CHAPITRE  2 � EXIGENCES NATIONALES  

 

A � Obligations dØclaratives 

Les opØrateurs se conforment aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur.  

 B � Principaux points à contrôler  

 DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D�EVALUATION 
Zone de rØcolte du raisin 

Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

Lieu de transformation 
Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

EncØpagement 
Contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie 

Date d�entrØe en production des vignes  Contrôle documentaire 
Rendement Contrôle documentaire  
 

DISPOSITIONS LIEES 
AU CONTROLE DES PRODUITS 

METHODES D�EVALUATION 

Contrôle analytique des produits : TAV acquis, TAV 
total, aciditØ totale, aciditØ volatile, sucres 
fermentescibles (glucose+fructose), anhydride 
sulfureux total 

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs 

Contrôle organoleptique des produits (contrôle 
spØcifique des primeurs) 

Examen organoleptique sur vins en vrac et 
vins conditionnØs en cas d�anomalie 
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 CHAPITRE  3 � AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 

 
Organisme de certification : QualitØ France SAS,  
CoordonnØes de l�OC : QualitØ France SAS, Immeuble Le Guillaumet, 92046 Paris La DØfense cedex, 
QualitØ France SAS est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la norme NF EN 
45011. 
 

Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par QualitØ France, organisme tiers 
offrant des garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance pour le compte de l’INAO sur la 
base d’un plan de contrôle approuvØ. 

Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØal isØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et les 
contrôles  internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion. Il indique 
les contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L�ensemble 
des contrôles est rØalisØ par sondage. 
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 CAHIER DES CHARGES DE L’INDICATION GEOGRAPHIQUE PR OTEGEE 

« AGENAIS » 
homologué par l’arrêté du 2 novembre 2011, JORF du 17 novembre 2011 

 

 

CHAPITRE 1 – DENOMINATION – CONDITIONS DE PRODUCTION 

 

1 – Nom de l’indication géographique protégée  

Seuls peuvent prØtendre à l�indication gØographique protØgØe « Agenais », initialement reconnue vin 
de pays de l�« Agenais » par le dØcret du 25 janvier 1982, les vins rØpondant aux dispositions 
particuliŁres fixØes ci-aprŁs. 

 

2 – Mentions et unités géographiques complémentaire s 

L�indication gØographique protØgØe « Agenais » peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de plusieurs 
cØpages. 

L�indication gØographique protØgØe « Agenais » peut Œtre complØtØe par les mentions « primeur » ou 
« nouveau ». 

 

3 – Description des produits  

3.1 � Types de produits  

L�indication gØographique protØgØe « Agenais » est rØservØe aux vins tranquilles rouges, rosØs et 
blancs, aux vins mousseux rosØs et blancs et aux vins blancs de raisins surmßris. 

L�indication gØographique protØgØe « Agenais » peut Œtre complØtØe par le nom d�un ou de plusieurs 
cØpages. 

L�indication gØographique protØgØe « Agenais », pour les vins tranquilles peut Œtre complØtØe par les 
mentions « primeur » ou « nouveau ». 

3.2 � Normes analytiques spØcifiques 

Les vins tranquilles et mousseux bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Agenais » 
prØsentent les caractØristiques suivantes : 

- Titre alcoomØtrique volumique acquis minimal de 9,5% pour les vins tranquilles blancs et rosØs et 
pour les vins mousseux rosØs et blancs et 10% pour les vins rouges, 

- Teneur en aciditØ volatile maximale de 16,36 milliØquivalents par litre pour les vins tranquilles 
rouges, de 12,27 milliØquivalents par litre pour les vins tranquilles blancs et rosØs et de 8,18 
milliØquivalents par litre pour les vins mousseux rosØs et blancs, 

- Teneur en SO2 total infØrieure à 125 milligrammes par litre pour les vins mousseux rosØs et blancs. 

 

Les vins tranquilles blancs, obtenus sans enrichissement ayant un titre alcoomØtrique volumique total 
compris entre 15 et 20%, issus de raisins rØcoltØs à surmaturitØ ou atteints de pourriture noble 
prØsentent les caractØristiques suivantes : 
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Les vins prØsentant une teneur en sucres fermentescibles (glucose + fructose) supØrieure ou Øgale à 
45 grammes par litre prØsentent à titre dØrogatoire une teneur en aciditØ volatile fixØe par arrŒtØ 
conjoint du ministre chargØ de la consommation et du ministre chargØ de l�agriculture. 

3.3 - Description organoleptique des vins 

Les vins rouges sont fruitØs et plaisants en bouche. Les plus structurØs sont complexes, puissants et 
charnus et acceptent quelques annØes de vieillissement. 

Les vins blancs prØsentent aussi des caractŁres fruitØs avec une sensation de fraîcheur bien 
prØsente. 

Les vins rosØs aux arômes fruitØs prØsentent un Øquilibre orientØ vers la fraîcheur. 

Les vins blancs de raisins surmßris prØsentent des arômes plus ØvoluØs de fruits mßrs. 

Les vins mousseux prØsentent une finesse aromatique et une bonne aciditØ donnant en bouche une 
fraîcheur gustative agrØable associØe à de fines bulles. 

 

4 – Zones géographiques dans lesquelles différentes  opérations sont réalisées  

4.1 - Zone gØographique 

La rØcolte des raisins, la vinification et l�Ølaboration des vins bØnØficiant de l�indication gØographique « 
Agenais » sont rØalisØes dans le dØpartement de Lot-et-Garonne à l�exclusion des communes de 
Bourlens, Courbiac, MasquiŁres, Montayral, ThØzac, Tournon-d�Agenais. 

4.2 - Zone de proximitØ immØdiate 

La zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour la vinification et l�Ølaboration des vins 
bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Agenais » est constituØe par les communes 
limitrophes suivantes de la zone gØographique :  

- dans le dØpartement de la Dordogne : Boisse,  

- dans le dØpartement de la Gironde : Landerrouat. 

Pour les vins mousseux, la zone de proximitØ immØdiate dØfinie par dØrogation pour la vinification et 
l�Ølaboration comprend, en plus des communes citØes au paragraphe prØcØdent, les arrondissements 
de Bordeaux et Libourne du dØpartement de la Gironde.  

 

5 – Encépagement  

Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Agenais » sont produits à partir de 
l�ensemble des cØpages classØs en tant que variØtØs de vigne de raisins de cuve conformØment à la 
rØglementation communautaire et nationale en vigueur. 

 

Les principaux cØpages entrant dans l�Ølaboration des vins de l’indication gØographique protØgØe 
« Agenais » sont :  

 

Pour la production de vins rouges et rosØs : abouriou N, alicante Henri Bouschet N, arinarnoa N, 
bouchalŁs N, cabernet franc N, cabernet sauvignon N, cot N, egiodola N, fer N, gamay N, 
jurançon noir N, merlot N, prunelard N, sØgalin N, sØmØbat N, syrah N et tannat N ; 
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Pour la production de vins blancs : arriloba B, baroque B, chardonnay B, chasan B, colombard B, 
gros manseng B, liliorila B, listan B, mauzac B, muscadelle B, ondenc B, perdØa B, petit manseng 
B, sauvignon B, sØmillon B et ugni blanc B. 

 

6 – Rendement maximum de production  

Les vins bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Agenais » sont produits dans la limite 
d�un rendement maximum à l�hectare de 120 hectolitr es pour les vins rouges, rosØs et blancs et 60 
hectolitres à l�hectare pour les vins blancs issus de raisins surmßris ou obtenus sans enrichissement 
et issus de raisins rØcoltØs à surmaturitØ ou atteints de pourriture noble. 

Les lies, les bourbes, les Øventuels produits non vinifiØs et le vin destinØ à la distillation ou à to ut autre 
usage industriel, ne peuvent excØder 10 hectolitres par hectare au-delà de ce rendement maximum de 
production. 

 

7 – Transformation  

Les vins mousseux bØnØficiant de l�indication gØographique protØgØe « Agenais » sont ØlaborØs 
exclusivement par seconde fermentation en bouteille. 
 

8 – Lien avec la zone géographique  

8.1 � SpØcificitØ de la zone gØographique 

Le vignoble de l�IGP « Agenais », qui fait rØfØrence à une ancienne contrØe française du Sud-Ouest 
de la France qui dØpendait de la Guyenne, s�Øtend sur le dØpartement du Lot-et-Garonne.  

Au c�ur de l�Aquitaine, en amont de Bordeaux, il es t implantØ sur les terroirs qui bordent les deux 
rives de la Garonne. Les terroirs sont variØs, dØlimitØs par la Garonne, large et situØe au milieu d�une 
vaste plaine alluviale. De chaque côtØ, s�Øtendent des collines dont l�orientation dØpend de la rive : 
sud - sud-ouest pour la rive droite et nord - nord-est pour la rive gauche. 

A l�ouest et au sud de la Garonne, les sables des Landes recouvrent la pointe du plateau landais pour 
former la forŒt de rØsineux des landes de Gascogne.   

Au sud, le NØracais est la continuitØ des coteaux molassiques du Gers et porte une agriculture 
cØrØaliŁre et viticole.  

Au nord de la Garonne, c�est globalement une zone de collines calcaires aux formes vallonnØes.  

Au nord-est le Duraquois est la continuitØ des plateaux girondins et porte la vigne et le prunier.  

Au nord-ouest, la LØmance est la continuitØ du PØrigord noir avec d�importants boisements de feuillus.  

Enfin entre Lot et Garonne s�Øtend le pays de Serres, vaste plateau trŁs dØcoupØ qui porte des 
cultures cØrØaliŁres, des prairies et des vergers de pruniers. La pointe occidentale du causse 
cadurcien qui pØnŁtre dans le canton de Tournon-d�Agenais est exclue de la zone de production de 
l�IGP « Agenais ». 

Au-delà de ces terroirs variØs, le trait commun reste le climat ØquilibrØ de la Moyenne Garonne, à mi-
chemin entre les tendances ocØaniques et le climat plus continental de la rØgion toulousaine. Les 
hivers sont doux et humides et les ØtØs propices à de lourdes chaleurs avec des orages de grŒle 
parfois dØvastateurs. Les maxima de pluviomØtrie se situent à l�automne et au printemps. Les 
brouillards sont frØquents dans les vallØes une bonne partie de l�annØe. 

En dØfinitive, le dØpartement est soumis à une mosaïque de microclimats selon la topographie, la 
situation, la gØologie, le couvert vØgØtal et la dominance des vents. L�homme sait adapter ses 
pratiques viticoles (cØpages, modes de conduites) pour tirer la meilleure partie de cette diversitØ. 
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8.2 � SpØcificitØ du produit 

Comme dans de nombreux vignobles, la vigne a ØtØ probablement introduite par les romains avant 
d�Œtre dØveloppØe par les ordres monastiques le long du chemin de Saint Jacques de Compostelle. 

TournØ vers l�Aquitaine, la prospØritØ mØdiØvale est liØe à l�exportation de vin vers l�Angleterre, les 
Pays-Bas et la Scandinavie qui draine toute la production du haut pays vers le port de Bordeaux. 

L�extension du vignoble au dØtriment des cultures cØrØaliŁres est tel que l�intendant de Bordeaux 
interdit la plantation de vignes en 1747. A côtØ de la production de vins tranquilles, une partie de la 
production est distillØe et l�on trouve sur les coteaux calcaires de la Moyenne Garonne une production 
de vins blancs liquoreux, rØcoltØs trŁs tardivement, que l�on appelle vins « pourris ».  

La vigne n�est cependant pas prØsente sur tout le dØpartement ; les principaux noyaux viticoles au 
XVIIIŁme siŁcle sont : les coteaux de part et d�autre du confluent, le MØzinais au sud-ouest du 
NØracais, l�ensemble du Marmandais jusqu�à Duras et les coteaux du Lot dans le secteur de 
Villeneuve-sur-Lot et Monflanquin. A l�inverse, le plateau Landais, la LØmance, le pays de serres en 
particulier n�ont jamais portØ de vignobles consØquents, les produits ØlaborØs Øtant plutôt destinØs à 
une consommation locale. 

A la fin du XIXŁme siŁcle, le phylloxØra viendra mettre un terme à cette pØriode de dØveloppement. 

Grâce aux savoir faire viticole et commercial ambia nt, mais aussi au dynamisme Øconomique du 
secteur agricole de la rØgion structurØ autour de coopØratives ou de grands groupes alimentaires 
ouverts sur toute l�Europe, la viticulture se dØveloppe à nouveau à partir de la moitiØ du XXŁme siŁcl e. 
Le vin de pays de l�« Agenais » est reconnu par le dØcret du 25 janvier 1982. 

Les vins IGP « Agenais » sont souvent issu d�un assemblage de cØpages prØsentant une forte 
proportion de cØpages aquitains avec des cØpages locaux bien prØsents. 

La production moyenne sur le dØpartement, tous vins de pays confondus, s�ØlŁve à 37 000 hl pour les 
vins blancs et 25 000 hl pour les vins rouges et rosØs. 

Les vins rouges et rosØs sont à base de merlot et de cabernets et acceptent dans leur assemblage 
une palette resserrØe de cØpages locaux tels l�abouriou ou le bouchalŁs ou de cØpages voisins tels le 
cot, le tannat, la syrah et le gamay. Les vins rouges sont lØgŁrement fruitØs et plaisants en bouche. 
Les plus structurØs, vieillis en fßts de chŒne, sont plus riches, complexes, puissants et charnus et 
acceptent quelques annØes de vieillissement.  

De mŒme pour les vins blancs, les cØpages aquitains sont bien prØsents tels le sauvignon, le sØmillon 
et la muscadelle en association avec l�ugni blanc, le colombard et le gros manseng ainsi que le 
chardonnay. Ils sont assez fruitØs avec une sensation de fraîcheur toujours prØsente. 

La production de vins de raisins surmßris perdurent et se dØveloppe une production de vins 
mousseux. 

En dehors des zones d�appellation qui produisent un peu de vins IGP pour complØter leur gamme, 
l�essentiel de la production en 2009 se situe dans la rØgion de Monflanquin au nord-est oø le vignoble 
de 250 hectares a produit 17 000 hectolitres et dans le MØzinais au sud-ouest oø les 425 hectares de 
vignes ont produit 37 000 hectolitres de vin. 

8.3 � Lien causal entre la spØcificitØ de la zone gØographique et la spØcificitØ du produit 

De part sa situation entre Atlantique et Languedoc, entre PyrØnØes et Massif Central, l�Agenais est un 
territoire de longue tradition viticole qui a su commercialement profitØ de sa position de carrefour et 
des axes de transport majeurs qui le traversent, dont au premier titre la Garonne. 

AprŁs un Øpanouissement important, stoppØ à la fin du XIXŁme siŁcle par le Phylloxera, les vignerons 
ont fait le choix d�implanter le vignoble sur les terrains prØsentant les meilleures potentialitØs en 
termes de nature de sol (calcaire et molasse), de climat et d�exposition. 
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Si les cØpages aquitains sont à la base du vignoble, les influences des vignobles voisins sont 
prØsentes avec des cØpages comme le cot, le gamay, la syrah, le colombard et le manseng sans 
oublier les cØpages locaux tels l�abouriou. 

Une des grandes forces de la viticulture de l�Agenais est d�avoir su s�organiser autour de structures 
coopØratives qui permettent le maintien des savoir-faire de vinification et l�optimisation des coßts de 
production. 

Avec le dØveloppement de l�oeno-tourisme, la viticulture contribue au maintien de l�agriculture et à 
l�amØnagement du territoire dans de nombreux secteurs du dØpartement. Elle trouve sa place dans 
une rØgion qui attire par sa culture et sa gastronomie. 

Si une grande part de la consommation des vins reste rØgionale, en Aquitaine et dans le Midi-
PyrØnØes, des rØussites à l�exportation contribuent à dØvelopper la rØputation des vins de l�IGP 
« Agenais » hors des frontiŁres rØgionales et nationales. 

 

9 – Conditions de présentation et d’étiquetage  

Le logo IGP de l�Union europØenne figure sur l�Øtiquetage lorsque la mention « Indication 
gØographique protØgØe » est remplacØe par la mention traditionnelle « Vin de pays ». 

L�indication gØographique protØgØe « Agenais » peut Œtre complØtØe par le nom de l�unitØ 
gØographique plus grande « Sud-Ouest ».  

Les dimensions des caractŁres du nom de l�unitØ gØographique plus grande « Sud-Ouest » ne doit 
pas Œtre supØrieure aussi bien en hauteur qu�en largeur à celles des caractŁres composant le nom de 
l�indication gØographique protØgØe « Agenais ». 

 

CHAPITRE  2 – EXIGENCES NATIONALES ET COMMUNAUTAIRE S 

 

1. Obligations déclaratives  

L�opØrateur se conforme aux obligations dØclaratives prØvues par la rØglementation en vigueur. 

 

2 – Principaux points à contrôler  

DISPOSITIONS STRUCTURELLES METHODES D’EVALUATION 

Zone de rØcolte du raisin contrôle documentaire et  contrôle terrain 
automatique   en cas d�anomalie 

lieu de transformation contrôle documentaire et con trôle terrain 
automatique en cas d�anomalie  

EncØpagement contrôle documentaire et contrôle terrain 
automatique en cas d�anomalie  

Date d�entrØe en production des vignes  contrôle documentaire 
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Rendement contrôle documentaire  

 

DISPOSITIONS LIEES 

AU CONTROLE DES PRODUITS 
METHODES D’EVALUATION 

Contrôle analytique des produits (TAVA, TAVT, sucre s, 
AT, AV, SO2T)  

Examen analytique sur vins en vrac et vins 
conditionnØs 

Contrôle organoleptique des produits (contrôle 
spØcifique des primeurs) 

Examen organoleptique sur vins en vrac et 
vins conditionnØs en cas d�anomalie 

 

CHAPITRE  3 – AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE 

 

L�autoritØ chargØe du contrôle est Qualisud 

15, Avenue de Bayonne - 40500 Saint-Sever 

Qualisud est accrØditØ par le COFRAC au regard des critŁres dØfinis par la norme NF EN 45011. 

Le contrôle du respect du prØsent cahier des charges est effectuØ par Qualisud, organisme tiers 
offrant des garanties de compØtence, d’impartialitØ et d’indØpendance pour le compte de l’INAO sur la 
base d’un plan de contrôle approuvØ. 

Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles rØal isØs par les opØrateurs sur leur propre activitØ et les 
contrôles  internes rØalisØs sous la responsabilitØ de l’organisme de dØfense et de gestion. Il indique 
les contrôles externes rØalisØs par l’organisme tiers ainsi que les examens analytiques. L�ensemble 
des contrôles est rØalisØ par sondage. 

 


